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Résumé (français) :  

La thèse s’intéresse aux bénéfices que l’usage des ressources numériques disponibles à l’école primaire est 

susceptible d’apporter aux situations de tutorat, pratiqué entre élèves de CP et de CE1. Elle requestionne la 

pertinence de confier à de jeunes enfants le rôle de tuteurs, dans la mesure où les fonctionnalités des 

environnements numériques permettraient d’alléger les fonctions d’étayage de ces derniers pour qu’ils gagnent 

en aisance dans leur mission. À la lumière des recherches déjà menées sur le tutorat entre pairs et l’utilisation du 

numérique à l’école élémentaire, notre recherche se propose d’examiner si les spécificités des environnements 

numériques peuvent favoriser, chez les jeunes tuteurs, l’émergence de deux composantes d’une situation de 

tutorat reconnus comme bénéfiques aux deux partenaires : la « congruence cognitive » et « l’effet-tuteur ».  

Notre protocole s’inscrit dans le cadre du programme scolaire (2015) du Ministère de l’Éducation nationale, de 

l’Enseignement supérieur et de la Recherche : utiliser les outils numériques, encourager les conduites d’entraide. 

Les connaissances à travailler relèvent de la compréhension de phénomènes scientifiques simples (la matière / 

les états de l’eau). Le protocole s’articule autour d’un pré-test, d’une phase expérimentale (séance de correction 

puis séance d’entraînement) et de deux post-tests. Le post-test 1 propose de réinvestir les connaissances 

entraînées au cours de la phase expérimentale. Le post-test 2 est identique au pré-test. Ces tests sont proposés à 

des élèves de CP et CE1 travaillant soit en situation de tutorat, soit en binôme sans rôle attribué, soit 

individuellement. Au sein de chaque groupe, une distinction est faite selon que les élèves de CP utilisent un 

livret papier ou un ordinateur portable. Notre objectif est davantage de mettre l’environnement numérique au 

service de la relation tutorale que de l’apprentissage lui-même. 

Une première analyse, quantitative, compare les résultats des tests de chaque groupe en distinguant d’une part le 

niveau des élèves et d’autre part le support utilisé. Elle vise à vérifier si le recours à un nouvel environnement 

permet aux deux partenaires de la dyade tutorale numérique de progresser de façon significative, non seulement 

par rapport aux élèves des autres groupes, mais aussi – et surtout – par rapport à leurs homologues ayant travaillé 

sur un livret papier. Sans distinction des formes de travail, nos résultats indiquent une progression des scores de 

tous les groupes aux deux post-tests mais la seule utilisation d’un support différent (papier ou ordinateur) 

n’influence pas la réussite des élèves. Sur la mise en correspondance entre formes et supports de travail, nous 

constatons que, même dans un dispositif pédagogique ad hoc, le support numérique ne permet pas aux tutorés et 

aux tuteurs de mieux réussir leurs tests que leurs pairs utilisant le support papier. La progression du tutoré et 

l’« effet-tuteur » attendus dans ce contexte ne sont donc pas observés. 

Une seconde analyse, qualitative, s’intéresse à la teneur des échanges entre les tuteurs et leur tutoré, selon qu’ils 

interagissent en travaillant sur un livret papier ou sur un ordinateur. L’observation porte sur les aspects verbaux 

et non verbaux, en vue de rendre compte de la congruence cognitive du tuteur. Le logiciel Elan a permis 

l’annotation des échanges filmés. Une analyse globale montre que la congruence, si elle est observable chez le 

tuteur, n’est, en revanche, pas un indicateur pertinent pour gager de la réussite du tutoré. Par contre, une analyse 

plus fine met en évidence un lien entre la perception par le tuteur de sa fonction et la réussite de son tutoré. 

 

 

 

 

 

Mots clés (français) :  

tutorat, interactions entre pairs, ressources numériques, étayage, effet-tuteur, congruence cognitive, école 

primaire 
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Title :  

Digital resources as support for scaffolding functions of the tutor pupil 

Case of a device set up at primary school in science 
 

 

 

Abstract :  

The thesis focuses on benefits which the use of digital resources available in primary school is likely to bring to 

tutoring situations, practised between pupils of CP and CE1. It questions anew the relevance of entrusting the 

role of tutor to young children, since the functionalities of digital environments would make it possible to lighten 

their scaffolding functions, so that they’ll become more comfortable in their mission. In light of the researches 

already conducted on peer tutoring and the use of digital technology in primary school, our research proposes to 

observe if the specificities of digital environments can encourage in young tutors the emergence of two 

components of a tutoring situation favourable to both partners: the "cognitive congruence" and the "tutor-effect". 

Our protocol is part of the school program (2015) of the Ministry of National Education, Higher Education and 

Research: use digital tools, encourage peer help behaviour. Knowledge to be worked on is based on the 

understanding of simple scientific phenomena (the matter / states of water). The protocol is built on a pre-test, an 

experimental phase (correction session then training) and two post-tests. Post-test 1 proposes to reinvest the 

knowledge learnt during the experimental phase. Post-test 2 is identical to the pre-test. These tests are offered to 

CP and CE1 pupils working either in a tutoring situation, or in pairs with no assigned role, or individually. 

Within each group, a distinction is made according to whether CP pupils use a paper booklet or a computer. Our 

goal is to put the digital environment at the service of the tutorial relationship rather than learning itself. 

A first analysis, quantitative, compares the test results of each group by distinguishing, on the one hand, the level 

of the pupils and, on the other hand, the involved medium. It aims to check whether the use of a new 

environment allows both partners of the digital tutoring dyads to significantly progress, not only compared to 

pupils from the other groups, but also — and above all — compared to their counterparts who worked on a paper 

booklet. Regardless of the forms of work, our results indicate a progression of the scores of all the groups at the 

two post-tests but the only use of a different medium (paper or computer) does not influence the success of the 

pupils. On the matching between forms of work and medium, we find that, even in an ad hoc educational device, 

the digital medium does not allow tutees and tutors to pass their tests better than their peers using paper. The 

progression of the tutees and the "tutor-effect" expected in this context are therefore not observed. 

A second qualitative analysis focuses on the content of the exchanges between tutors and their tutee, depending 

on whether they interact by working on a paper booklet or on a computer. The observation focuses on the verbal 

and nonverbal aspects, in order to account for the cognitive congruence of the tutor. The Elan software allows 

the annotation of filmed exchanges. An overall analysis shows that congruence, if it is observable in the tutor, is 

not a relevant indicator to guarantee for the success of the tutee. On the other hand, a more detailed analysis 

reveals a link between the tutor's perception of his function and the success of his tutee. 

 

 

 

 

Keywords : 

tutoring, peer interactions, digital resources, scaffolding, tutor-effect, cognitive congruence, primary school  
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Préambule 

Professeure des écoles depuis plus de vingt ans, sensibilisée à la pédagogie coopérative par les 

pairs qui m’ont accueillie dans ce métier et ayant exercé plus de quinze ans dans une classe à 

double voire à triple niveaux, j’ai « naturellement » développé une pratique pédagogique 

privilégiant le tutorat entre pairs. Au fil du temps, des rencontres et des lectures, j’ai pourtant 

découvert que je ne connaissais réellement qu’une petite partie de cet iceberg pédagogique et 

que tous les bénéfices, dont les enseignants le parent, n’ont pas été vérifiés significativement 

par les recherches menées auprès de jeunes enfants. Qui plus est, les protocoles décrits, 

lorsqu’ils peuvent être adaptés à une pratique de classe, sont si lourds à mettre en place, qu’ils 

découragent toute tentative de se les approprier pour les éprouver. C’est en référence à ce 

contexte que nous proposons de nous situer notre démarche dans une perspective de validité 

écologique. Notre objectif est de pouvoir, à la lumière des connaissances scientifiques 

produites sur le sujet, proposer une situation de tutorat réalisable, utilisable, généralisable de 

sorte que tout enseignant désireux d’inscrire ce dispositif dans une pratique régulière de sa 

classe puisse y parvenir, sans que le coût en termes de temps et d’organisation excède les 

bénéfices en termes d’apprentissages pour ses élèves ni que les compétences et les faiblesses 

de chaque promotion ne remettent en cause le recours à ce dispositif d’une année sur l’autre.  

Pour cela, nous nous intéresserons principalement à définir le tutorat dans le cadre d’une 

pratique pédagogique entre jeunes élèves à l’école élémentaire, sans nous attarder outre 

mesure sur les autres formes qu’il peut revêtir dans d’autres situations. Notre démarche 

d’investigation vise plutôt le réinvestissement des contributions déjà existantes qu’une 

réflexion sur « en quoi, à quelles conditions et par quels mécanismes des interactions de co-

résolution peuvent intervenir dans la construction de compétences cognitives » (Gilly, 1993) 
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Introduction 

La présente recherche s’intéresse au tutorat entre pairs pratiqué par de jeunes enfants à l’école 

élémentaire. Elle y interroge les conditions susceptibles de permettre aux deux partenaires, le 

tutoré et le tuteur, de tirer bénéfices de cette situation en termes d’apprentissages. Elle 

propose également de questionner la pertinence de l’appui des ressources numériques, 

pensées pour accompagner le tuteur dans sa mission et alléger ainsi la charge de ses fonctions 

d’étayage. Cette problématique s’inscrit dans le prolongement d’une réflexion engagée dans 

un mémoire s’intéressant déjà à la mise en place de situations de tutorat entre jeunes enfants 

et aux bénéfices que pourraient en retirer les tutorés et leurs tuteurs (Mei, 2013). Nous 

revenons brièvement sur ses résultats et sa discussion, car ils justifient les choix opérés ici. 

Nous avions mené nos observations dans des classes à cours de double de CP-CE1, en nous 

appuyant sur un article de Guichard sur l’évaluation de « l’effet-tuteur » en lecture et en 

résolution de problèmes mathématiques chez des élèves de CM2 (Guichard, 2005), l’effet-

tuteur désignant le bénéfice personnel retiré par les élèves qui apportent une aide (Barnier, 

1989). L’auteur y interrogeait ses recherches précédentes pour savoir si le dispositif tutoral 

pratiqué dans les classes était réellement efficace. S’il ne négligeait pas de s’intéresser aux 

progrès des tutorés, il consacrait essentiellement son analyse aux progrès du tuteur, ou plus 

précisément, à l’évaluation de l’effet-tuteur, en analysant à la fois les données quantitatives 

(scores obtenus aux post-tests par les élèves tuteurs par rapport à ceux d’élèves ayant pratiqué 

d’autres formes de travail : dyadique simple et individuelle) et les interventions et attitudes 

des tuteurs vis-à-vis de leur tutoré. Nous avions choisi de réitérer la méthodologie présentée 

dans l’article cité, en l’adaptant sur le contenu au public concerné, afin de pouvoir vérifier 

l’existence de progrès chez les élèves de cycle 2 travaillant en tutorat. Le jeune âge des tuteurs 

et leur faible écart d’âge avec leur tutoré constituaient les éléments centraux de notre 

problématique, en écho aux travaux déjà réalisés dans le cadre des situations d’interactions 

asymétriques entre jeunes enfants : difficultés pour le jeune tuteur à développer des stratégies 

efficaces pour aider son tutoré (Winnykamen, 1996) difficulté accrue lorsque les deux acteurs 

de la dyade présentent un faible écart d’âge (Berzin, 2001). Les résultats recueillis nous 

obligeaient à une réponse nuancée. Sur les scores des post-tests, si la progression espérée des 

tutorés avait bien été observée, en revanche l’effet-tuteur n’avait pas pu être vérifié. Quant 

aux interactions observées, si les jeunes tuteurs avaient rencontré des difficultés pour guider 
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leur tutoré, beaucoup avaient réussi par moment à faire preuve de « congruence cognitive » 

(Moust, 1993), i.e. d’une capacité à s'exprimer dans le langage de leur tutoré, d'utiliser des 

notions ou concepts qui lui soient familiers, d'expliquer en des termes compréhensibles par 

lui, attestant en ce sens du « degré de sensibilité du tuteur aux problèmes éprouvés par son 

tutoré ». L’entretien qui suivit la soutenance du mémoire interrogea le point suivant : 

puisqu’il apparaissait que les tuteurs se préoccupaient des acquisitions des tutorés et des 

problèmes rencontrés par ces derniers (congruence sociale), peut-être fallait-il repenser le 

dispositif au niveau de la discipline choisie (Français) dans la mesure où elle sollicite, chez les 

élèves de CE1, des connaissances et des compétences encore fragiles ? Cette fragilité dans la 

maîtrise des contenus enseignés pouvait alors expliquer que les tuteurs n’aient pas été 

pleinement congruents sur le plan cognitif et par conséquent, ne puissent tirer pleinement 

bénéfice des interactions avec leur tutoré. Nous avons donc souhaité prolonger notre 

questionnement et nos observations sur les situations tutorales entre jeunes enfants, mais en 

favorisant les paramètres susceptibles d’aider le tuteur de progresser, d’une part, en lui 

assurant une dissymétrie favorable des connaissances et des compétences, mais aussi en lui 

proposant un nouveau support pour l’exercice de son tutorat.  

Notre thèse s’articule autour de quatre parties. Dans la première, nous reviendrons sur le cadre 

théorique du tutorat. Nous interrogerons la littérature scientifique pour essayer de définir ce 

que peut être une pratique de tutorat entre pairs à l’école élémentaire. Les critères retenus 

nous serviront, dans la deuxième partie, à sélectionner les situations et les paramètres les plus 

favorables au jeune tuteur pour qu’il puisse, compte tenu du contexte qui est le nôtre, égaler 

l’efficacité du tuteur adulte. À partir de ce cadre, nous chercherons les indicateurs nous 

permettant d’évaluer au mieux les bénéfices que les deux partenaires retireront de la situation 

d’interaction d’abord quantitativement, en nous intéressant à leurs résultats, puis 

qualitativement en appréciant la qualité de leur interaction. Nous formulerons, pour clore cette 

partie, les hypothèses que nous mettrons à l’épreuve dans notre protocole.  

La méthodologie sera le sujet de notre deuxième partie. Nous y présenterons la population 

retenue, le cadre général du protocole (tests et phase expérimentale), ainsi que le traitement 

que nous souhaitons organiser pour les données recueillies. Cette partie sera aussi l’occasion 

d’évoquer les ruptures entre la théorie du protocole rédigé et sa mise à l’épreuve sur le terrain.  

La troisième partie présentera nos résultats, selon que leur traitement relève d’une approche 

quantitative ou qualitative. Nous ferons également état des ajustements opérés pour exploiter 

ces résultats afin de pouvoir en tirer un maximum d’informations. 
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Qu’ils soient validés ou non, nous discuterons dans notre quatrième partie de ces résultats au 

regard des hypothèses qui les ont initiés. Au-delà des constats, nous concevons également 

cette partie comme un espace de questionnement, d’auto-critique, sur notre travail.  

Ces perspectives nous permettront de conclure, après une dernière synthèse de notre 

recherche.  
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Première partie 

Cadre théorique 

« Que faut-il entendre par tutorat ? ». Cette question d’introduction posée par Baudrit dans 

une note de synthèse sur le sujet (Baudrit, 2000, p. 125) laisse présager de la complexité de ce 

dispositif, y compris – et surtout – lorsqu’il concerne celui pratiqué entre pairs. Du tutorat 

discrétionnaire à l’école élémentaire, relevant de la sensibilité pédagogique de l’enseignant, 

au tutorat institutionnalisé à l’université, réaffirmé par l’institution (Ministère de l’Éducation 

nationale, Ministère de lʼEnseignement supérieur, de la Recherche et de lʼInnovation, 2017, p. 

29), du tutorat engageant des élèves d’une même classe à celui mettant en présence des élèves 

présentant un écart d’âge plus conséquent, du tutorat visant l’apprentissage du moins expert 

au tutorat cherchant à faciliter l’intégration de l’un des partenaires… Proposer une définition 

du tutorat entre pairs apparaît comme une véritable gageure, tant il dépend à la fois des 

milieux dans lesquels il est proposé, des acteurs qu’il réunit, des objectifs que lui fixe le 

pédagogue. Ce sont d’ailleurs ces multiples facettes qui laissent perdurer l’ambiguïté autour 

de la pratique du tutorat à l’école élémentaire. À la fois espoir d’un vivre ensemble 

constructif, où chacun s’épanouit dans la bienveillante expertise de l’autre, mais aussi objet de 

méfiance voire de défiance quand l’enseignement est confié à un enfant (et que son 

enseignant le laisse faire !), le tutorat entre pairs reste mal compris du néophyte, qui le définit 

d’ailleurs avec difficultés. Le monde éducatif bien que théoriquement favorable s’interroge 

souvent sur les situations pérennes à mettre en place et les enseignants convaincus, par 

manque d’information et de formation, ne s’engagent au final que dans des dispositifs 

répétitifs dont ils reconnaissent vite les limites. Pourtant beaucoup d’enseignants se réclament 

de connaître et de pratiquer « cette méthode » dans leurs classes, mais qu’en espèrent-ils ou 

plus exactement qu’en attendent-ils ? Dans une enquête réalisée en 2007, Cuisinier, 

Gauducheau, Clavel, Costet et Pelloux choisissent d’interroger des enseignants de vingt-sept 

écoles de la région parisienne, notamment sur l’intérêt des situations d’interaction entre pairs 

dans le cadre scolaire. Ils concluent ainsi :  

« Les résultats de cette enquête révèlent une attitude globale des enseignants assez 

favorable aux interactions dans le contexte des apprentissages scolaires » avant 

d’ajouter « Les interactions sont donc globalement perçues comme favorables au 
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développement social par définition et ce d’autant plus que la socialisation 

représente un des buts importants de l’école. La dimension cognitive de ces bénéfices 

est moins connue » (Cuisinier, Gauducheau, Clavel, Costet, & Pelloux, 2007, p. 70-

71). 

Présenter le tutorat entre pairs comme un simple dispositif visant un apport cognitif serait 

effectivement négliger son apport sur le développement positif des conduites sociales, comme 

le soulignent les recherches relatives aux adolescents tuteurs présentant des troubles du 

comportement et délinquants (Lane, Pollack, & Sher, 1972; Csapo, 1976 cités par Baudrit, 

2007, p. 15). En revanche, exploiter le tutorat entre pairs dans une simple perspective sociale 

serait oublier sa potentialité, voire son objectif longtemps unique, en termes d’apprentissages.  

Cette méconnaissance générale, nous invite à présenter dans cette partie les références 

théoriques retenues pour bâtir notre protocole. Dans le premier chapitre, nous proposerons le 

cadre d’un tutorat entre pairs tel qu’il soit possible de le mettre en place aisément à l’école 

élémentaire. Nous partirons des représentations de chacun des acteurs évoqués et utiliserons, 

pour enrichir cette première présentation, une littérature plus spécialisée afin de proposer une 

définition du tutorat entre pairs permettant de mettre en évidence l’ensemble de ses 

caractéristiques dans le contexte scolaire.  

Dans le deuxième chapitre, nous justifierons au regard de ce contexte, les choix opérés pour la 

conception du protocole : éléments imposés, paramètres favorables au tuteur (organisation du 

tutorat, choix de la discipline) et la proposition d’un support facilitant la tâche de ce dernier.  

Enfin dans le troisième, nous exposerons les indicateurs retenus pour nourrir notre 

observation des interactions. Ils concerneront l’analyse des résultats (barèmes et outils) ainsi 

que les échanges verbaux et non-verbaux entre le tuteur et son tutoré.  

En conclusion de cette partie, nous présenterons les hypothèses retenues. 
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Chapitre 1 : Le tutorat entre pairs : une pratique 

possible à l’école élémentaire 

En préambule, nous souhaitons apporter deux précisions. 

Nous justifions d’abord le choix de l’expression « tutorat entre pairs » d’après la terminologie 

utilisée dans les programmes de l’Éducation nationale (Ministère de l’Éducation nationale, de 

l’Enseignement supérieur et de la Recherche, 2015, p. 61). S’il peut être considéré comme 

arbitraire, il nous semble néanmoins légitime, compte tenu du contexte de notre observation. 

Ensuite, notre objectif est d’utiliser les contributions existantes, afin de les mettre au service 

de notre recherche. Dans cette logique, l’essai de définition du tutorat entre pairs que nous 

proposons vise à mettre en évidence les éléments saillants du dispositif qui, paradoxalement, 

sont à l’origine de cette difficulté à le comprendre, le cerner voire contribuer à son discrédit 

sur son usage et ses effets.  

Beaucoup d’enseignants font référence à la pratique du tutorat entre pairs, l’expliquant 

comme un soutien dans la classe entre élèves : le plus compétent va venir en aide à l’un de ses 

camarades en difficulté. Les parents l’interprètent de multiples façons (positives ou 

négatives), selon leurs connaissances ou les informations dont ils disposent. L’institution, 

quant à elle, l’officialise depuis peu dans les programmes 2015, sans donner d’explications 

sur sa mise en place. Mais concrètement à quoi reconnaît-on une situation de tutorat dans une 

classe ? La description formelle (le plus expert aide le moins) n’aide au final que très peu à la 

compréhension du dispositif et encore moins à son développement, car l’action engagée par 

les enfants les uns envers les autres oblige aussi à s’intéresser aux individus eux-mêmes. 

Toutefois, même avec l’apport de la psychologie, le tutorat reste un dispositif d’interaction 

complexe, que le contexte scolaire rend particulièrement délicat à mettre en place. 

Dans la première partie de ce chapitre, nous proposons donc d’essayer de (re-) définir ce que 

peut être le tutorat à l’école dans un contexte particulier, celui qui se pratique entre pairs, 

d’abord à la lecture non spécialisée, puis en référence à la littérature scientifique. Cela nous 

permettra dans une deuxième partie de revenir aux sources du tutorat entre pairs et d’aborder, 

à travers son aspect psychologique, les mécanismes de l’interaction. Cette notion 

d’interactivité nous amènera à nous intéresser, dans une troisième partie, aux partenaires de la 

dyade tutorale : le tutoré et le tuteur. Un regard particulier sera porté sur ce dernier, en mettant 

à jour deux caractéristiques du tutorat entre pairs que ne précisent pas les définitions : 
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congruence cognitive et effet-tuteur. Enfin dans la quatrième et dernière partie, nous 

recenserons, à la lumière des travaux déjà réalisés, les paramètres sur lesquels il est possible 

d’intervenir pour servir notre objectif.  
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1.1. Essai de définition formelle 

Le tutorat entre pairs est inscrit dans les programmes d’enseignement du cycle 2 comme 

exemple de pratique susceptible d’encourager les conduites d’entraide dans le cadre de 

l’Enseignement moral et civique (Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enseignement 

supérieur et de la Recherche, 2015, p. 61) L’expression reste toutefois orpheline d’une 

définition. Cette imprécision pourra interroger les parents d’élèves, invités qu’ils sont par le 

Ministère de l’Éducation nationale à accompagner leur enfant tout au long de l’année, via un 

espace dédié (Ministère de l’Éducation nationale et de la jeunesse, s. d.-a) grâce auquel ils ont 

accès à ces mêmes programmes. On pourra nous objecter que les programmes sont avant tout 

outils des outils adressés à des professionnels, les professeurs des écoles. Leur formation a, en 

théorie, pourvu à cette connaissance. Par conséquent, et de la même façon qu’il n’est pas 

demandé aux laboratoires cosmétiques d’expliquer au consommateur sur l’étiquette de son 

shampoing ce qu’est du « babassuamidopropyl betaine », on conviendra que le contexte dans 

lequel est cité le tutorat entre pairs suffit à avoir une idée générale de ce qu’il met en œuvre : 

la coopération et l’entraide. Si le profane curieux souhaite en savoir plus, libre à lui de se 

renseigner par ses propres moyens. C’est le parti que nous prenons ici. Notre démarche va 

toutefois au-delà d’une simple proposition de définition. Il s’agit pour nous de montrer que la 

familiarité linguistique du dispositif, ainsi que l’approche descriptive généralement privilégiée 

ne peuvent offrir qu’une vision tronquée du tutorat entre pairs pouvant mener à son discrédit. 

1.1.1. Le tutorat entre pairs : une définition partielle, déduite des dictionnaires de la 

langue française 

Nous prenons ici le parti – et le temps – de différer nos recherches dans la littérature 

scientifique. Pour esquisser une première définition du tutorat entre pairs, nous utilisons en 

effet un ouvrage dont l’objectif est davantage de normaliser une langue que de décrire un 

dispositif pédagogique : le dictionnaire. Il ne s’agit pas d’établir une quelconque hiérarchie 

entre les sources consultées ici, bien au contraire. Ainsi que nous le soulignions déjà dans le 

mémoire précédant cette recherche (Mei, 2013), le dictionnaire, en tant qu’ouvrage 

didactique, nous intéresse pour son accessibilité au grand public et permet d’illustrer comment 

la compréhension nécessairement globale du tutorat entre pairs a pu – et peut encore – lui 

réserver un accueil circonspect auprès du néophyte, notamment les parents des élèves. Avant 
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de mettre en évidence ces interprétations, nous justifierons d’abord le choix de nos références, 

puis la première définition du tutorat entre pairs retenue.  

Notre définition est construite à partir des définitions proposées par le Dictionnaire de 

l’Académie française et le dictionnaire de français Larousse. Notre choix pour le premier, 

même s’il paraîtra daté, trouve sa raison non seulement dans la reconnaissance de l’institution 

au niveau nationale, mais aussi dans la mission statutaire de celle-ci « de travailler, avec tout 

le soin et toute la diligence possible, à donner des règles certaines à notre langue et à la 

rendre pure, éloquente et capable de traiter les arts et les sciences. » (Statuts et règlements de 

l’Académie française, 1637, article 24). L’ancienneté du dictionnaire Larousse (1856), mais 

surtout la réactualisation annuelle de sa version papier et la gratuité de sa version numérique 

en ligne justifient notre second choix. Quid des autres ressources, notamment les ressources 

collaboratives ? Nous les évitons délibérément afin que la présentation du dispositif par des 

contributeurs expérimentés n’introduise déjà une expertise que nous souhaitons différer. 

Le mot « tutorat » n’existe pas officiellement pas dans la langue française, du moins pas 

(encore ?) pour les Immortels. De leur côté les rédacteurs du dictionnaire de français Larousse 

en ligne renvoient directement à la « fonction de tuteur » (Larousse Éditions, s. d.-b), que les 

deux références précitées définissent ainsi :  

TUTEUR, TUTRICE. n. Celui, celle à qui la tutelle* est confiée. […] 

TUTEUR, en termes de Jardinage, se dit d'une Perche qu'on met en terre à côté d'un jeune 

arbre, d'une plante et à laquelle on les attache pour les soutenir ou pour les redresser. 

*TUTELLE. n. f. Autorité donnée conformément à la loi, pour avoir soin de la personne et des biens d'un mineur ou d'un 

interdit. […] / signifie, figurément, Protection. 

(Académie française, 1932) 

tuteur, tutrice nom (latin tutor, -trix) 

Personne chargée d'une tutelle*, en particulier de la tutelle d'un mineur. 

Littéraire. Personne ou chose qui servent d'appui, de soutien, de protection. 

*tutelle nom féminin (latin tutela, de tueri, veiller à) 

Régime de protection de la personne et des biens des mineurs et des incapables majeurs, qu'il importe de représenter dans les 

actes de la vie civile. 

Protection exercée à l'égard de quelqu'un : Se placer sous la tutelle des lois. 

État d'étroite dépendance par rapport à quelqu'un : Secouer la tutelle de ses parents. 

(Larousse Éditions, s. d.-b) 

Depuis notre première recherche sur le sujet (Mei, 2013), le constat est donc toujours le 

même : il n’y a pas de définition immédiatement exploitable du tutorat. Il faut partir du mot 

https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89ditions_Larousse
http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/tutelle/80318
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« tuteur » et recourir à la déduction pour en proposer une première explication. Le tutorat 

entre pairs pourrait être ainsi compris comme une situation dans laquelle un tuteur doit 

prendre soin de celui (ou celle) dont il a la responsabilité, fonction impliquant indirectement 

une maturité, une capacité supérieure du premier par rapport au second. Il est également 

attendu du tuteur qu’il soutienne, voire qu’il « redresse » celui ou celle qu’il aide, autrement 

dit qu’il guide et non qu’il fasse à la place de l’autre. Qui est cet « Autre » justement, puisque 

rappelons-le, nous engageons notre recherche directement sur le tutorat entre pairs ? Nous 

réinterrogeons ici les mêmes sources qui en proposent les définitions suivantes : 

PAIR n. m. Xe siècle, peer. Issu du latin par, paris, « égal ». 

1. Être ou objet égal, semblable, pareil à un autre. Surtout dans des locutions.  

2. Personne de même condition, de même rang ou de même fonction.  

(Académie française, 2011) 

Pairs nom masculin pluriel 

Ceux qui occupent le même rang, qui sont égaux en dignité, en situation sociale. 

(Larousse Éditions, s. d.-a) 

L’« Autre » a donc le même rang ou la même situation que le tuteur. Ce qui différencie ces 

pairs est leur niveau d’expertise respectif, qui va permettre au premier, le tuteur, de soutenir le 

second. Au final, l’expression « tutorat entre pairs » pour laborieuse qu’elle soit à argumenter 

n’en semble pas moins plutôt aisée à expliquer : ce serait une situation regroupant deux 

personnes de même rang. Celle qui est le plus en capacité a pour mission, de redresser, de 

soutenir l’autre. Dans le cadre de l’école, qui est notre sujet, elle pourrait être transposée 

ainsi : le tutorat entre pairs regroupe deux personnes de même rang élèves. Celui qui est le 

plus en capacité en sait le plus ou qui sait mieux faire a pour mission de soutenir, de 

« redresser » d’aider l’autre.  

Rapprochons-nous à présent de ces parents invités par l’institution elle-même, à suivre le 

parcours scolaire de leurs enfants. Comment peuvent-ils, en toute bonne foi et sans autre 

précision, appréhender le tutorat entre pairs dans sa dimension pédagogique ? Qu’associeront-

ils, par exemple, à l’expertise supérieure attachée à la fonction de tuteur : l’âge, les 

connaissances, les compétences ? Comment accepteront-ils le rôle qui pourra être donné à 

leur enfant, selon que celui-ci sera désigné comme tuteur ou comme celui en besoin de 

soutien ? Envisageront-ils le tutorat comme un bénéfice ou, au contraire, comme une mise en 

cause de retard dans les apprentissages, parce que, son enfant aidant ou aidé, ne suit pas dans 
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le même temps avec les autres élèves. D’ailleurs, l’enseignant, que fait-il pendant ce temps ? 

Remplit-il toujours sa mission ? Ne délègue-t-il pas son travail aux élèves les plus 

compétents ? Et si maintenant ce sont les élèves qui font son travail, est-il toujours utile ? ... 

Le lecteur objectera que le parent lambda n’est pas un spécialiste et que cet argumentaire 

caricatural est la réponse logique à notre parti pris de recourir aux seuls ouvrages généraux. Si 

un dictionnaire permet de comprendre ce que peut être le tutorat entre pairs, sa vocation 

généraliste le rend nécessairement insuffisant pour comprendre ce que le tutorat entre pairs ne 

peut pas être. Nous atteignons effectivement les limites de la grande accessibilité de nos 

sources pour aborder les risques de simplifications excessives évoquées en préambule. Le 

recours à la littérature scientifique trouve à présent sa justification : nous éclairer sur la 

dimension pédagogique du tutorat entre pairs.  

1.1.2. Le tutorat entre pairs : un dispositif pédagogique caractérisé par les chercheurs 

Nous proposons à présent de questionner la littérature scientifique afin de vérifier si elle est 

suffisamment explicite pour éviter la dérive évoquée précédemment et permettre une juste 

compréhension du dispositif relatif au tutorat entre pairs. À nouveau, nous privilégions un 

accès à l’information par internet. Les requêtes en langue française sont les premières et 

orientent les références directement interrogées à la suite, permettant à défaut d’une définition 

exhaustive de recenser les caractéristiques du tutorat entre pairs. 

Une recherche avancée sur Google Scholar de l’expression exacte « tutorat entre pairs »1 dans 

le titre, renvoie à treize résultats : six citations, quatre articles, un chapitre de livre, deux 

thèses (« Google Scholar, s. d.»). Tous concernent l’enseignement mais à des degrés 

différents : de l’école élémentaire à l’École des hautes études en santé publique. Parmi ces 

références, nous reprenons la thèse d’Ensergueix car elle propose directement une définition 

explicite du tutorat entre pairs :  

« Le tutorat entre pairs est un sous-ensemble des pratiques pédagogiques désignées 

sous le vocable d’apprentissage assisté par les pairs (Peer-Assisted Learning, PAL, 

Topping & Ehly, 1998). Dans sa définition stricte, il consiste à regrouper deux 

élèves de niveaux d’habileté différents (dyades dissymétriques) et à assigner 

explicitement au plus compétent le rôle de tuteur (Winnykamen, 1996). L’examen 

récent de la littérature PAL invite cependant à revoir cette définition au profit d’une 

                                                 
1 Requête lancée en août 2016. Mise à jour en juillet 2018. 
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conception « élargie » du tutorat entre élèves ; conception au sein de laquelle le 

tutorat réciproque entre pairs tient une place essentielle. » (Ensergueix, 2010, p.8). 

A priori, pas d’élément nouveau : le tuteur, élève plus expert, a pour mission d’aider son pair 

moins expert. Dont acte. Pourtant, une relecture plus attentive invite à se détacher de cette 

vision restrictive (et un peu figée ?) en définissant le tutorat entre pairs comme un sous-

ensemble d’un ensemble plus vaste de pratiques pédagogiques : l’apprentissage assisté par les 

pairs2 . L’inclusion ainsi énoncée amène logiquement à questionner ce terme. Topping et Ehly 

présentent ainsi le PAL : 

« Peer assisted learning (PAL) is a generic term for a group of strategies that 

involve the active and interactive mediation of learning through other learners who 

are not professional teachers. […] 

The most widely known PAL method, peer tutoring, often targets skill gains, and 

frequently achieves them. However, wider gains can accrue (Cohen, Kulik, & Kulik, 

1982; Ginsburg-Block, Miller, Rohrbeck, & Fantuzzo, 1999; Sharpley & Sharpley, 

1981; Topping, 1992). Peer tutoring is characterized by specific role taking: at any 

point someone has the “job” of tutor while the other (or others) are in role as 

tutee(s). It typically features high focus on curriculum content. Projects often also 

outline procedures for inter action, in which the participants are likely to have 

training that is specific or generic or both. »3 (Topping & Ehly, 2001, p. 113-116) 

Sur ces indications, nous pouvons donc préciser les conditions d’organisation du tutorat entre 

pairs. Nous les complétons par d’autres caractéristiques énumérées par Topping dans un 

ouvrage précédent (Topping & Ehly, 1998, cité dans Topping & Ehly, 2001) :  

• l’attribution des rôles dans le tutorat entre pairs se fait a priori et est intangible : on 

est tuteur ou tutoré, mais on ne peut pas être les deux, même simultanément4. 

                                                 
2 Nous utiliserons à présent l’acronyme issu de la version anglaise : PAL 
3 Ce que nous pourrions traduire par : 

L’apprentissage assisté par les pairs est un terme générique pour désigner un ensemble de stratégies qui mettent 
en œuvre une médiation d’apprentissage active et interactive avec d’autres apprenants qui ne sont pas des 
enseignants. […] 

L’apprentissage assisté par les pairs le plus largement connu, le tutorat entre pairs, vise souvent l'acquisition de 
compétences, et y parvient fréquemment. Toutefois, d’autres bénéfices plus larges peuvent s’y greffer […]. Le 
tutorat entre pairs se caractérise par le rôle particulier attribué à chaque partenaire : durant tout 
l’apprentissage l'un a pour « travail » celui de tuteur tandis que l'autre (ou les autres) ont le rôle de tutoré(s). 
L’accent est mis sur le contenu des programmes. Les projets décrivent souvent des procédures d’interactions, 
dans lesquelles les participants ont vraisemblablement à s’entraîner sur ce qui est spécifique, général ou les 
deux. 
4 Nous verrons plus loin la conséquence des précisions apportées par Fayda Winnykamen sur la dissymétrie des 
compétences dans cette répartition (Houde & Winnykammen, 1992; Winnykamen, 1996) 
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Toutefois, il faut proposer des situations qui permettent à tous les élèves d’être 

tuteur. Ce rôle n’est donc pas réservé à ceux qui paraissent a priori les plus 

experts ; 

• la mise en place de situations de tutorat entre pairs vise essentiellement 

l’acquisition de compétences en lien avec le contenu des programmes. L’aspect 

social n’est pas le but premier, même s’il est susceptible d’y contribuer ; 

• les procédures engagées par les participants sont des procédures d’interaction, 

sollicitées en vue d’un entraînement, ce qui exclut d’utiliser le tutorat entre pairs 

pour aborder une connaissance ou évaluer sa maîtrise. Le tutorat entre pairs est 

donc proposé comme un complément aux apprentissages et ne se substitue en 

aucun cas à l’enseignant, qui reste responsable de son organisation et de son 

déroulement.  

À la lumière de ces nouvelles caractéristiques, nous pouvons compléter ainsi la définition 

proposée précédemment : le tutorat entre pairs est une stratégie d’apprentissage regroupant 

deux élèves. La situation est proposée à l’initiative de l’enseignant pour entraîner chez ses 

élèves une connaissance ou une compétence inscrite dans les programmes scolaires et 

découverte précédemment avec l’ensemble du groupe classe. Celui qui en sait le plus ou qui 

sait mieux faire dans ce domaine et à ce moment de l’apprentissage est désigné comme le 

tuteur et a pour mission d’aider l’autre, le tutoré, tout au long de la séance. Exit donc les 

risques de dérive pédagogique pointés précédemment : l’élève tuteur ne se substitue pas à 

l’enseignant, mais il agit dans un cadre pédagogique pensé par ce dernier. Les élèves y 

participant ne sont pas mis à l’écart du reste de la classe, ils poursuivent leur apprentissage 

dans un dispositif organisé pour leur entraînement.  

Chacun conserve donc bien sa place dans le respect des règles posées par l’institution scolaire 

– et les parents d’être rassurés ! – mais le respect de ces conditions garantit-il pour autant, 

l’effectivité du tutorat entre pairs ? Suffit-il à l’enseignant de préparer le cadre de ces séances 

pédagogiques, de mettre en présence deux élèves d’habileté différente, de leur attribuer 

explicitement un rôle, de leur expliquer l’objectif de ce travail à deux pour que l’entraînement 

attendu porte ses fruits ? Le lecteur aura bien noté que notre parti-pris à définir le tutorat entre 

pairs d’après des caractéristiques de forme, plus accessibles pour le profane, nous a dans le 

même tend amenés à écarter la part relationnelle qui le sous-tend. Cette obstination volontaire, 

se voulait dans le même temps un plaidoyer partisan en faveur des enseignants dans leur 

volonté de développer un système d’apprentissage dont ils ne maîtrisent bien souvent que 
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l’aspect technique mais ignorent, faute de formation, l’aspect psychologique (Cuisinier et al., 

2007). C’est à présent sur ces aspects que nous allons prolonger notre recherche, en nous 

intéressant aux fondements théoriques du tutorat entre pairs. 
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1.2. Essai de définition au regard des interactions de tutelle 

Nous avons précédemment cherché à définir le tutorat entre pairs en mettant en évidence ses 

caractéristiques formelles : les intervenants (deux apprenants), leur mission (le plus expert 

aide l’autre), le cadre de leur intervention (entraînement en classe d’une connaissance ou 

d’une compétence déjà abordée) et le rôle de l’enseignant, responsable de l’organisation du 

dispositif. Ce faisant, nous avons négligé (volontairement) l’aspect relationnel, déjà induit par 

la préposition « entre » et confirmé par les caractéristiques énoncées par Topping et Ehly 

(Topping & Ehly, 2001) lorsqu’ils parlent « de procédures d’interaction ». Les objectifs de 

notre parti pris ayant été expliqués dans la précédente sous-partie, nous proposons de ne pas 

rester plus longtemps sur une définition tronquée du dispositif, pour nous intéresser à présent 

l’aspect psychologique de cette interaction et, par-delà, à ses acteurs principaux : le tuteur et 

le tutoré. Nous reviendrons d’abord, et de façon générale, sur les mécanismes mis en œuvre 

dans les interactions de tutelle avant de resituer progressivement leurs caractéristiques dans le 

cadre du tutorat entre pairs. Cela nous permettra de constater qu’au-delà du tutoré 

l’interaction permet également au tuteur de retirer profit du dispositif. 

1.2.1. Les interactions de tutelle : la Zone Proximale de Développement et le processus 

d’étayage 

Pour comprendre le mécanisme des interactions entre le tuteur et son tutoré, nous nous situons 

dans le cadre originel du tutorat, celui qui se pratique socialement entre l’adulte et l’enfant.  

La mise en évidence des processus d’apprentissages dans une situation de tutorat est attribuée 

Vygotski et Bruner, le premier ayant mis en évidence le concept de « Zone Proximale de 

Développement » que le second a « opérationnalisé en mettant l’accent sur le rôle actif du 

médiateur » (Bernard, 2010) avec la notion d’« étayage » du tuteur. Vygotski est un 

socioconstructiviste. Il défend l'hypothèse du fonctionnement fondamentalement social de 

l'être humain, c’est-à-dire que les fonctions psychiques supérieures ne se développent pas 

naturellement mais culturellement par le biais de médiateurs socio-culturels. Dans ce 

contexte, l'éducation devient l'élément fondamental de l'histoire de l'enfant car ses 

apprentissages pilotent son développement : ils activent le développement mental et 

provoquent l'émergence de processus évolutifs qui demeureraient sinon en sommeil. Ces 

processus favorisent la formation d'une zone proximale de développement, délimitée par le 

niveau de résolution de problèmes d’un enfant seul (son niveau actuel) et le niveau qu’il peut 
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atteindre lorsqu’il est aidé par un adulte expert : « Cette disparité entre l’âge mental, ou 

niveau présent de développement, qui est déterminé à l’aide des problèmes résolus de 

manière autonome et le niveau qu’atteint l’enfant lorsqu’il résout des problèmes non plus tout 

seul mais en collaboration détermine précisément la zone prochaine de développement » 

(Vygotski & Sève, 1985, p. 35). 

Bruner, l’un des premiers découvreurs de Pensée et langage, s'inscrit dans la continuité des 

théories vygotskiennes et poursuit ses travaux sur le rôle des interactions entre l'enfant et son 

environnement dans le cadre de situations d'apprentissage et plus particulièrement sur les 

interactions de tutelle adulte / enfant. Bruner étudie notamment la nature du processus de 

tutelle dans la résolution de problème (Wood, Bruner, & Ross, 1976) et met en évidence la 

part active de l’adulte dans cette relation qui le lie à l’enfant : le tuteur adulte n’est pas 

seulement un modèle que l’enfant doit imiter, mais aussi un soutien capable de le guider au 

mieux pour réussir sa tâche. Pour Bruner, ce processus d’étayage de l’adulte s’appuie sur le 

concept de zone proximale de développement défini par Vygotski et « rend l’enfant ou le 

novice capable de résoudre un problème, de mener à bien une tâche ou d’atteindre un but qui 

auraient été sans cette assistance au-delà de ses possibilités » (Wood, Bruner, & Ross, 1976 

traduit par Deleau dans Bruner, 1983, p. 263). Plus précisément, la fonction d’étayage rend 

compte de la manière dont le tuteur tour à tour enrôle le novice, simplifie sa tâche, maintien 

son attention, met en évidence les éléments pertinents, contrôle sa frustration et propose des 

démonstrations. Ces « formats » ainsi construits « encadrent les actions des enfants et rendent 

possible la transformation de leur niveau actuel en relation avec leur niveau potentiel » 

(Wood, Bruner, & Ross, 1976 traduit par Deleau dans Bruner, 1983, p. 288). 

La zone proximale de développement, en renseignant sur l’autonomie minimum requise chez 

le novice et le processus d’étayage, en recensant les actions propres du tuteur, présentent ce 

que nous pourrions qualifier de prérequis à une interaction de tutelle efficace. En effet, sans 

cette proximité du novice avec le savoir en jeu et sans la capacité du tuteur à construire les 

formats qui encadrent l’action du premier, l’interaction de tutelle semble vouée à l’échec. Ces 

éléments s’intègrent de fait dans ses caractéristiques que nous proposons de recenser dans leur 

ensemble et toujours dans la perspective de mettre en évidence celles propres du tutorat se 

pratiquant entre pairs.  
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1.2.2. Des interactions de tutelle au tutorat entre pairs 

L’identification du tutorat entre pairs comme un des ensembles de pratiques pédagogiques 

appartenant au PAL (apprentissage assisté par les pairs) nous a permis de recourir 

légitimement aux notions de « médiation » et d’« interaction » et leurs mécanismes. Dans 

cette continuité, nous proposons de compléter la définition du tutorat entre pairs esquissée 

dans la partie précédente en la confrontant aux caractéristiques des interactions de tutelle 

telles qu’elles ont été mises en évidence par les chercheurs.  

Winnykamen définit les interactions de tutelle comme « des formes d’organisation des 

échanges dissymétriques en situation de construction, d’acquisition et de transmission de 

savoirs et savoir-faire, sous certaines conditions » (Winnykamen, 1995, p.142) et en recense 

avec Houdé les principales caractéristiques communes : 

« 1/ Les interventions d'un sujet (le tuteur) permettent à l'autre (le « tutoré ») de 

progresser dans la résolution du problème.  

2/ La dissymétrie des compétences est une condition nécessaire, quel qu'en soit le 

degré […].  

3/ Les situations de tutelle reposent sur l'enrôlement des deux partenaires. […] 

4/ Les objectifs des partenaires sont en partie différents ; pour le novice, il s'agit 

« d'apprendre », pour l'expert de « faire apprendre » […]. » (Houdé & 

Winnykammen, 1992, p. 98). 

Concernant la dissymétrie des compétences, elle n’a pas de caractère absolu, définitif et elle 

peut être « momentanée, limitée à un point spécifique, dans une dyade par ailleurs 

symétrique » ou au contraire fondée « sur de larges différences d'âge, ou de statut, ou 

d'expertise particulière dans un domaine technologique, etc. » (Houdé & Winnykammen, 

1992, p. 98). En situation de classe, le rôle de tuteur ne revient donc pas systématiquement au 

meilleur élève mais plutôt à celui qui manifesterait, même ponctuellement et sur un domaine 

particulier, une expertise susceptible de venir en aide aux autres. Le tutorat n’est par 

conséquent pas réservé à l’élite des bons élèves mais peut être proposé à chacun selon ses 

compétences du moment, disposition également énoncée par Topping, selon lequel l’aide est 

accessible à tous sur une base d'égalité des chances, parce que tous ont quelque chose à 

donner. (Topping, 1998). Nous retenons donc que la dissymétrie de compétences requise entre 

les participants d’une interaction de tutelle peut être modulable sur sa durée, son objet, son 

acteur. Dans le cadre du tutorat entre pairs, ce paramètre permet à l’enseignant une mise en 
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œuvre et une gestion plus souple au sein de sa classe, selon les compétences qu’il voudra faire 

entraîner. 

Concernant les objectifs des partenaires, il est évident que chaque participant a un but propre 

dans l’interaction : progresser / faire progresser. Ces objectifs n’en restent pas moins 

complémentaire, leur part commune se ramenant « à la réduction de la différence (de la 

dissymétrie) sur le savoir ou le savoir-faire qui est l’enjeu de leurs échanges » (Winnykamen, 

1995, p. 142). Il faut donc se garder d’opposer le tuteur et le tutoré dans leur rôle et les 

considérer effectivement comme des « partenaires » dans l’interaction. Cette précision est 

importante en ce qu’elle révèle, au-delà de la stricte attente en termes d’acquisition ou de 

développement de compétences, les potentialités en termes de bénéfices relationnels et de 

construction sociale, également soulignés par Topping (voir supra). Sur cet aspect social, 

Marchive s’inquiète d’une lecture trop « opérationnelle » de la définition de l’interaction de 

tutelle proposée par Winnykamen : « en se centrant essentiellement sur la dimension 

cognitive, elle pourrait laisser penser que la dimension émotionnelle ou affective en est 

absente […]. En réalité, les relations de réciprocité et d’égalité, l’esprit de coopération et de 

solidarité qu’elle implique, contribue à rendre l’interaction de tutelle plus « chaude » et lui 

donnent une dimension autre que purement cognitive » (Marchive, 1997, p. 31) 

Cette perspective sociale de l’interaction amène également à interroger sur la question de 

l’enrôlement des partenaires. Bruner le considère comme la première tâche du tuteur dans son 

processus de soutien : « engager l’intérêt et l’adhésion du chercheur envers les exigences de 

la tâches » (Wood, Bruner, & Ross, 1976 traduit par Deleau dans Bruner, 1983, p. 277). S’il 

est évident que le tuteur comme le tutoré ne peut atteindre son objectif si l’autre se 

désintéresse de la tâche, la précision n’a au final rien de redondant. Elle alerte en effet sur les 

apparences trompeuses où l’attitude de l’un des partenaires donnerait l’illusion que le guidage 

est effectivement réalisé. Houdé et Winnykamen citent en exemples : « un expert s'efforce de 

provoquer des progrès dans une procédure dont l’élève se désintéresse […], le novice obtient 

de l'expert une aide de substitution, et non l'aide instrumentale qui aurait permis la 

continuation de l'effort. » (Houdé & Winnykammen, 1992, p. 98). L’enrôlement va donc au-

delà des apparences et du simple respect formel du dispositif. Il doit être effectif sous peine de 

rendre caduque le guidage opéré.  

Ces informations font en partie écho aux éléments déjà mis en évidence dans la première 

partie dans la recherche des caractéristiques du tutorat entre pairs : un cadre lié aux 

apprentissages (entraîner chez ses élèves une connaissance ou une compétence inscrite dans 
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les programmes scolaires), des objectifs différents et une dissymétrie des compétences chez 

les partenaires qui rend possible la progression du tutoré grâce à l’intervention du tuteur (celui 

qui en sait le plus ou qui sait mieux faire dans ce domaine et à ce moment de l’apprentissage 

est désigné comme le tuteur et a pour mission d’aider l’autre, le tutoré, tout au long de la 

séance.).  

Ces liens établis, il convient toutefois de rappeler que les interactions de tutelles concernent à 

l’origine des situations asymétriques, mettant en présence un adulte, expert, et un enfant, 

novice. L’existence de caractéristiques identiques avec le tutorat entre pairs permet-elle pour 

autant d’assimiler les deux dispositifs et de transposer les mécanismes mis en évidence par 

Bruner dans le cadre d’une interaction adulte / enfant à une situation de tutorat entre enfants ? 

Certes il est matériellement et humainement possible de mettre en présence de jeunes enfants, 

conscients de leurs compétences respectives et des attentes ou de la mission de leur partenaire. 

À l’issue de l’interaction, une progression du novice pourra également être constatée. Serons-

nous pour autant en présence d’une interaction de tutelle, si l’un s’est désintéressé de 

l’activité ? Pourrons-nous parler d’étayage si le tuteur, du fait de son jeune âge et/ou par 

manque d’expérience, propose une aide directive et non un accompagnement qui permettrait à 

son tutoré de résoudre seul ce problème qu’il ne savait pas résoudre au départ ? Ne va-t-on 

pas les mettre en difficulté et conclure prématurément à l’inefficacité du tutorat entre pairs ? 

Sur ce risque de fusion mal négociée, Baudrit met en garde contre une référence exclusive aux 

travaux de Vygotsky qui amènerait à considérer le tutorat entre élèves comme un simple 

transfert vers l’enfant du rôle du tuteur pensé à l’origine pour un adulte.  

« Ainsi, il convient de noter qu’il est plus fait référence aux adultes ou aux 

enseignants [dans les travaux de Vygotsky] lorsqu’il est question de favoriser les 

apprentissages des enfants. L’action des pairs est beaucoup moins évoquée. 

D’ailleurs les principaux continuateurs américains de Vygotsky (notamment Wertsch 

et Bruner) se sont clairement inscrits dans cette perspective […]. Pourtant la plupart 

des travaux sur le tutorat entre élèves, dont nous allons parler, s’appuient sur le 

cadre théorique élaboré par Vygotsky. N’y a-t-il pas là quelques glissements qu’il 

convient de signaler ? » (Baudrit, 2007b, p. 116) 

Un autre élément de réflexion vient également fragiliser cette perspective d’assimilation si 

l’on considère que le tuteur enfant, à la différence du tuteur adulte, est comme le tutoré dans 

un statut d’apprenant. Pour vérifier la compatibilité des deux systèmes malgré la différence 

d’âge du tuteur, nous proposons à présent de compléter l’étude des mécanismes du tutorat 



Maryline MEI – Thèse de doctorat – Année 2018 

Page 33 sur 398 

entre pairs non plus a priori, à partir de références théoriques, mais a posteriori à partir de 

deux phénomènes observés justement à l’occasion de sa pratique : l’effet-tuteur et la 

congruence cognitive. 
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1.3. Effet-tuteur et congruence cognitive 

Nous venons de nous interroger sur la faisabilité d’un transfert des caractéristiques de 

l’interaction de tutelle adulte / enfant, définies par Houdé et Winnykamen à une situation de 

tutorat enfant / enfant. Nous sommes pour cela partis des mécanismes de l’interaction de 

tutelle décrits par Vygotski puis Bruner dans un cadre d’apprentissage et mettant en présence 

un adulte chargé de guider un enfant. Dans cette perspective, les attentes en termes de 

résultats, de progrès se situent donc clairement du côté du tutoré et non du tuteur qui, en tant 

qu’adulte expert, est présumé apte à guider au mieux le novice et ne rien attendre de l’échange 

en termes de bénéfices, cognitifs notamment. Le cadre du tutorat entre pairs relativise ces 

présupposés. Ici les deux partenaires sont des apprenants, jeunes de surcroît pour la situation 

qui nous intéresse. Il nous paraît donc légitime de regarder du côté du tuteur enfant si ce 

changement de statut de l’expert de la dyade peut modifier les attentes des observateurs, non 

seulement en termes d’apprentissages mais aussi dans les procédures qui seront mises en 

œuvre pour aider le tutoré. 

1.3.1. L’effet-tuteur  

L’effet-tuteur désigne « le bénéfice cognitif qu'un sujet retire de l'aide qu'il apporte à un 

autre sujet ayant des difficultés à résoudre seul une tâche » (Barnier, 1989, p. 386). Au-delà 

de cette simple explication, nous proposons de nous intéresser dans cette partie qui lui est 

consacrée aux premiers travaux qui ont mis en évidence le phénomène, puis d’en chercher les 

mécanismes afin de relever les conditions susceptibles de favoriser son apparition. 

Nous empruntons à l’historique de Baudrit sur le sujet quelques références pour servir notre 

propos (Baudrit, 2007c, p. 47‑50). L’idée que celui qui aide puisse recevoir un bénéfice de 

son aide est ancienne, on citera bien sûr Comenius dans La Grande didactique ou l'art 

universel de tout enseigner à tous (1627-1632) « Docemur docendo » ou encore celle de 

Gartner, Kolher et Riessman (1973), « Learning Through Teaching » pour leur proposition de 

nommer le phénomène. Mais, toujours d’après Baudrit, la première recherche directement en 

lien avec une situation de tutorat (et non de monitorat) est celle de Marascuilo, Levin & James 

(1969) montrant que de faibles lecteurs de 14 ans, tuteurs d’élèves de deux ans leur cadet, 

progressent en lecture après leur séance de tutorat. D’autres études suivent, variant sur les 

âges, les écarts d’âge des partenaires, les disciplines et arrivent globalement aux mêmes 

conclusions : après un temps passé à aider leurs tutorés, les tuteurs progressent sur la 
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discipline concernée. Toutefois, il faudra attendre 1989 pour que Barnier donne le nom 

d’effet-tuteur à ce phénomène dans le cadre du tutorat (Barnier, 1989, p. 398)  Si le 

phénomène est avéré son existence même et sa découverte relativement tardive peuvent 

néanmoins questionner. 

Comment et sur quoi le tuteur peut-il progresser, puisque c’est pour son expertise supérieure 

qu’il vient en aide au tutoré ? Que peut-il apprendre de plus puisqu’il est censé déjà savoir ? 

Allen et Feldman voient justement dans cette progression un lien de cause à effet entre la 

maîtrise exigée de la matière pour intervenir auprès du tutoré et le changement de statut 

(d’apprenant à enseignant): « It is thus likely that some kind of restructuring of material 

occurs when a person enacts the role of teacher »5 (Allen & Feldman, 1972, p. 1) autrement 

dit c’est en agissant en tant qu’enseignant et non plus qu’apprenant, que le tuteur est amené à 

opérer un travail de restructuration de ses connaissances qui lui permet de progresser dans ses 

propres acquis. Barnier précise les conditions de ce progrès : « une mise en situation de tuteur 

impliqué dans  un  réseau interactif ou la nécessité d'intervenir auprès de l'autre 

(sociocognitif) afin de lui expliquer comment  faire  (métacognitif) induit un regard diffèrent 

par rapport à la tâche (cognitif) » (Barnier, 1989, p. 398) et plus précisément encore « Lors 

de l’élaboration de l’aide, le tuteur est amené à se distancer de l’action de faire, à considérer 

la tâche comme du point de vue de ce qu’il faudrait faire pour la mener à bien, à déployer des 

conduites d’exploration visuelle et verbale. C’est ce qui va permettre au tuteur d’appréhender 

la tâche avec une meilleure intelligibilité. » (Barnier, 1994, p. 152). L’idée est donc bien que 

le tuteur, par sa fonction, est amené à envisager ses connaissances non plus dans une 

perspective de restitution directe et immédiate pour réaliser lui-même l’activité, mais plutôt 

sous l’angle d’une (ré-)interprétation de ce qu’il sait déjà pour guider l’autre verbalement 

parce qu’il ne peut pas intervenir directement sur la tâche : nous retrouvons ici les conditions 

nécessaires à l’enrôlement, mécanisme de l’interaction de tutelle mis en évidence par Bruner 

et sur lequel Winnykamen et Houdé appelaient à la vigilance quant aux apparences 

trompeuses. Cette démarche l’oblige nécessairement à retravailler ses propres conceptions, à 

se les réapproprier non seulement pour les faire comprendre à l’autre mais aussi permettre à 

cet autre de réussir. C’est ce travail de distanciation qui permettrait ensuite au tuteur 

d’exploiter ses connaissances différemment et de progresser. Cette logique ne peut néanmoins 

trouver sa pertinence que dans des situations où le tuteur est encore susceptible de progresser 

                                                 
5 « Il est donc probable qu'une sorte de restructuration de la matière se produit lorsqu'une personne adopte le rôle 
de l'enseignant » 
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comme une maîtrise partielle mais incomplète des connaissances ou encore selon que la 

nature de la tâche laisse plus ou moins de liberté au tuteur sur les stratégies qu’il peut 

déployer dans les échanges avec son tutoré (Guichard, 2003).  

Au regard de l’ancienneté du dispositif, l’intérêt plutôt récent pour ce phénomène peut 

également surprendre. On peut y voir, comme Alain Baudrit, les conséquences d’un tutorat 

longtemps pensé pour le tutoré et de recherches préoccupées exclusivement par les progrès de 

ce dernier, d’autant que la manifestation de ce phénomène est différée dans le temps. C’est 

une des premières caractéristiques de l’effet-tuteur que nous proposons d’observer à présent.  

Lors d’une séance menée auprès d’élèves de CP et CE1, Gérard Barnier a pu observer une 

progression au post-test individuel proposé aux élèves de CE1 tuteurs par rapport aux élèves 

de CE1 du groupe témoin. Toutefois, cette progression ne s’est manifestée que lors du post-

test différé (environ huit jours après la phase d’entraînement), alors que sur le post-test 

immédiat il n’a relevé aucune différence significative (Barnier, 1994). Guichard arrivera à des 

conclusions similaires quant à l’apparition différée de l’effet-tuteur dans des tâches de lecture 

(Guichard, 2003). D’où provient ce retard ? Pour Barnier, ce délai nécessaire au tuteur 

s’explique en référence aux travaux de Vygotski. En effet, la reformulation qu’entreprend le 

tuteur lorsqu’il travaille à nouveau seul (langage intérieur = intrapsychique) n’est pas une 

simple équivalence de l’échange mené avec son tutoré (langage extérieur = interpsychique). 

C’est un travail de reconstruction qui lui prend du temps et rend non pertinente toute 

recherche immédiate de l’effet-tuteur. En lien direct avec cet effet différé, se pose la question 

de l’aspect social de l’effet-tuteur, deuxième caractéristique que nous évoquons à présent. 

À côté de ce paramètre temporel, il faut relever le travail de distanciation du tuteur qui s’opère 

après la phase d’interaction avec son tutoré, interaction qui présuppose du caractère social de 

l’effet-tuteur. Or les recherches menées par Filippaki, Barnier et Papamichaël réussissent à 

provoquer ce même effet-tuteur alors même que les élèves concernés n’interagissent pas 

directement mais doivent seulement expliquer à l’expérimentateur ce qu’ils diraient à un pair 

non présent pour l’aider à réaliser la tâche demandée (en l’espèce la réalisation d’un damier). 

Plus marquant encore les stratégies de ces élèves placés en situation de « communication 

anticipée » sont ceux qui utilisent le plus fréquemment la stratégie de construction la plus 

élaborée par rapport aux deux autres groupes (« communication réelle », « condition dyadique 

simple »). Les auteurs voient dans cette performance les résultats de « l’effort de décentration 

cognitive », provoqué par la nécessité d’expliquer sa démarche préalable à un tiers. Ce qui les 

amènent d’ailleurs à préciser « L’attribution du rôle de tuteur pourrait donc contribuer à 
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l’émergence d’effets bénéfiques sans qu’il y ait par ailleurs interaction réelle de guidage. »  

(Filippaki, Barnier, & Papamichaël, 2001, p. 33). Faut-il pour dès lors privilégier l’aspect 

psychologique au détriment de l’aspect social ? Baudrit opte plutôt pour une continuité via 

l’intériorisation de la démarche, en référence à Vygotski, qui contribuera à une évolution de 

l’aspect social : du « social réel » au « social virtuel ». « En somme les échanges réalisés 

dans un premier temps, en actes, avec un partenaire, réapparaîtraient dans un second temps, 

en pensée, sans partenaire. […] Un social virtuel se substituerait progressivement à un social 

réel » avant de conclure : « Il faut tout simplement savoir qu’il n’y a pas un seul type de 

tutorat et que de fait, l’aide fournit par le tuteur peut prendre différentes formes, faire appel à 

des processus interactifs variés. » (Baudrit, 2007b, p. 127).  

L’existence de l’effet-tuteur dans le cadre d’une interaction de tutelle entre pairs encourage la 

perspective d’un transfert d’une situation pensée pour un expert adulte à un expert enfant : 

non seulement le novice conserve le bénéfice de l’interaction mais un bénéfice est également 

constaté pour son pair expert. Au-delà ce constat en termes d’apprentissages, est-il pour autant 

raisonnable d’envisager chez le jeune tuteur la capacité à mettre en œuvre un mécanisme 

d’étayage aussi efficace que le tuteur adulte ? Sur cette question, Ellis et Rogoff présentent 

une enquête comparant les stratégies développées par les adultes et les enfants. Les résultats 

révèlent que les apprenants-enfants travaillant avec des enseignants-adultes obtiennent de 

meilleurs résultats, car ces derniers utilisent des instructions essentiellement verbales et 

ouvertes, contrairement aux enseignants-enfants qui privilégient des instructions non-verbales 

et directives. Toutefois, ces mêmes auteurs n’excluent pas que, dans le cadre d’une autre tâche 

que celle proposée dans leur enquête (classification), les stratégies relevées chez les 

enseignants-enfants puissent alors apparaître tout à fait appropriées. Ils pensent également que 

les enfants peuvent se révéler être des enseignants plus efficaces que les adultes en termes de 

compétences sociales vis-à-vis de leurs pairs : « Children may prove to be more proficient 

teachers on problems in which they are expert, as with […] childhood social skills to which 

adults may no longer have access. » (Ellis & Rogoff, 1982, p. 734). C’est cette qualité du 

jeune tuteur que nous proposons à présent de questionner au travers de la congruence 

cognitive.  

1.3.2. La congruence cognitive 

Nous avons abordé la question du processus d'étayage présenté par Bruner, rendant « l’enfant 

ou le novice capable de résoudre un problème, de mener à bien une tâche ou d’atteindre un 
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but qui auraient été sans cette assistance au-delà de ses possibilités » (Wood, Bruner, & 

Ross, 1976 traduit par Deleau dans Bruner, 1983, p. 263). Cette approche concernait le cadre 

d’une interaction adulte / enfant. Notre question est de savoir si elle peut être adaptée à la 

situation d’un tutorat entre pairs où il serait demandé au partenaire plus avancé (le tuteur) de 

prendre en charge les parties de la tâche qui dépassent initialement les capacités du partenaire 

moins avancé (le tutoré), pour lui permettre de se concentrer sur celles qui lui sont 

accessibles. Plus prosaïquement, la question est de savoir quelle stratégie peut développer le 

pair le plus compétent par rapport à l’adulte expert. What makes a tutor effective? (Schmidt & 

Moust, 1995) propose de prendre en compte trois caractéristiques qui selon les auteurs sont 

importantes au tuteur pour rendre son travail de facilitation (d’étayage ?) efficace : 

l’utilisation de l'expertise, la congruence sociale et la congruence cognitive. Cette proposition 

nous intéresse car elle concerne l’observation de tutorat pratiqué entre pairs : des étudiants de 

l’Université de Limbourg dans le cadre d’un apprentissage par résolution de problème. Mais 

parce que les étudiants ont déjà une expérience plus développée de l’apprentissage que des 

écoliers, nous nous détacherons très vite de ce contexte universitaire pour vérifier s’il est 

possible de l’appliquer à des jeunes tuteurs dans d’autres situations d’apprentissage. 

Bien que souvent liée à l’étude comparative de Moust (1993) des comportements 

d’enseignants-tuteurs et d’étudiants-tuteurs dans l’apprentissage par problème, la paternité de 

l’expression « congruence cognitive » reviendrait, selon Yew et Yong, à Cornwall lorsqu’il 

explique pourquoi des étudiants-tuteurs offrent une aide plus efficace à leurs pairs, dans la 

maîtrise des concepts étudiés, que les professeurs de la faculté. Selon Cornwall, la congruence 

cognitive est la possibilité chez les élèves-tuteurs « d'avoir un schéma cognitif ou une base de 

connaissances relativement similaire aux étudiants »6 ce qui les rend ainsi capables non 

seulement de « communiquer dans un langage que les étudiants (pairs) comprendront mais 

aussi de leur expliquer les concepts par des façons qu’ils pourront facilement saisir »7 

(Cornwall, 1979 cité dans Yew & Yong, 2014, p. 797). Selon Baudrit, Moust ajoutera aux 

caractéristiques de la notion « qu’elle marque le degré de sensibilité du tuteur aux problèmes 

éprouvés par son tutoré » (Moust (1993) cité dans Baudrit, 2007c, p. 24). La congruence 

cognitive serait donc liée au niveau d’expertise du tuteur et à son aptitude à s’intéresser 

sincèrement à son tutoré i.e. sa congruence sociale. En 1995, Moust reprendra avec Schmidt, 

les données de 1993 et démontrera que l’expertise et la congruence sociale des tuteurs 

                                                 
6 Traduit par nos soins. 
7 Traduit par nos soins. 
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n’affectent pas seulement leur niveau de congruence cognitive, mais aussi « le fonctionnement 

du groupe tutoriel, qui à son tour a affecté le temps d'auto-apprentissage et de l'intérêt 

intrinsèque de l’étudiant »8 (Schmidt & Moust, 1995, p. 712).  

La congruence cognitive du tuteur semble donc être un gage de réussite de la situation 

tutorale : plus il sera expert, plus il sera en mesure de comprendre les besoins de son tutoré, 

plus ce dernier sera en mesure de progresser. Toutefois, les expériences citées concernent des 

étudiants d’université dont l’âge, les connaissances, les compétences et l’expérience dépassent 

de loin les élèves des premières classes de l’école élémentaire. Même si elles proposent des 

situations de tutorat entre pairs, est-il raisonnable d’avoir les mêmes attentes envers un jeune 

public, non seulement en termes de congruence sociale mais aussi d’expertise ? Sur la 

pertinence des pratiques tutorales à ces niveaux d’enseignement (primaire notamment), Alain 

Baudrit propose un cadre de réflexion à partir des travaux déjà réalisés (Baudrit, 2003, p. 

125‑127, 2007c, p. 36‑38). Nous reprenons les principales références. En 1976, Allen et 

Feldman s’inscrivent en faveur de l’intérêt à confier à de jeunes enfants le rôle de tuteur. De 

leurs observations ils pointent des capacités supérieures des tuteurs enfants, par rapport aux 

tuteurs adultes, de décoder des signaux non verbaux qui exprimeraient la difficulté de 

compréhension du tutoré. Percevant mieux que leurs aînés, les difficultés non verbalisées de 

leur tutoré, les jeunes tuteurs seraient donc en capacité de mieux les aider (Allen & Feldman, 

1976). Foot, Shute, Morgan et Barron estiment au contraire que cette capacité mesure 

seulement chez les tuteurs enfants leur « sensibilité aux informations non verbales » ce qui ne 

les rend pas pour autant capables d’aider efficacement leur tutoré, arguant qu’ « aucune 

recherche ne met en relation l’appréciation par des enfants de la nature des difficultés que 

d’autres enfants rencontrent pour saisir des concepts ou des procédures complexes » (Foot, 

Morgan, Shute, & Barron, 1990 traduit par Baudrit, 2007). Autrement dit, ce n’est pas parce 

que le jeune tuteur a conscience d’une difficulté chez son tutoré qu’il a les compétences 

nécessaires pour trouver ou employer les bonnes démarches pour l’aider. Sur cette question, 

nous reprenons donc la conclusion de Winnykamen : « Même lorsqu’il est directement induit 

à assumer un rôle de tuteur, l’expert enfant, jusqu’à 11 ans à tout le moins, n’y parvient 

qu’incomplètement, les fonctions de guidage s’avérant constituer une charge trop complexe et 

trop lourde » (Winnykamen, 1996, p. 30). À cette revue à charge contre l’efficacité du tuteur 

jeune enfant, nous souhaitons toutefois apporter plusieurs éléments de réflexion pour la 

relativiser. 

                                                 
8 Traduit par nos soins 
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Le premier est un argument purement sémantique. Si Winnykamen conclut que le jeune tuteur 

parvient incomplètement à assumer son rôle, en revanche elle ne prétend pas qu’il en est 

complètement incapable. Certes, peut-être que submergé par les multiples facettes de la tâche 

à faire réaliser au tutoré et incapable, de par son manque de maturité, de les hiérarchiser il 

privilégiera une conduite plus directive, moins axée sur l’information à apporter. Peut-être 

qu’incapable de comprendre l’origine d’une moue de son tutoré il l’orientera vers une 

explication sans relation avec son incompréhension. Cela signifie-t-il pour autant que le tuteur 

n’est pas congruent cognitivement ? Dans les deux cas, il dispose bien de l’expertise 

nécessaire, il comprend bien les besoins de son tutoré mais ne parvient pas forcément à gérer 

avec efficacité ces deux composantes. Nous observions déjà, dans le mémoire prélude à cette 

thèse, que la difficulté persistante des tutorés amenait les tuteurs à opter pour des stratégies de 

résolution directives, mais que «  dans les situations dont ils maîtrisaient les techniques, les 

repères, les « astuces », nos jeunes tuteurs ont réussi, sinon à trouver rapidement 

l’intervention adéquate aux besoins de leurs tutorés, au moins à déployer diverses stratégies 

qui leur ont permis de remplir leurs objectifs de tuteurs » (Mei, 2013). Nous nous rangeons 

donc à la suggestion de Baudrit et proposons sur cette question de l’âge de ne pas raisonner en 

terme de faisabilité ou de mise en œuvre mais plutôt en termes de faisabilité plus ou moins 

prononcée de la congruence cognitive chez les jeunes tuteurs (Baudrit, 2007c, p. 34). 

Notre deuxième argument concerne celui que nous avons quelque peu négligé dans cette 

partie : le tutoré. Il ne suffit pas que le tuteur ait une aptitude à se montrer congruent, encore 

faut-il que le tutoré lui permette de la manifester. En effet, si pour être efficace, le tutorat 

relève de « l’ajustement du tuteur aux besoins du novice » (Winnykamen, 1996, p. 27) encore 

faut-il que ce novice exprime ses besoins pour que le tuteur puisse les connaître. Un 

appariement tuteur-tutoré maladroit (mésentente, manque de confiance en l’autre), une 

situation ne permettant pas une réelle interaction entre les deux participants peuvent 

notamment être invoquées pour justifier ce silence du novice. Mais une autre situation peut 

également se présenter lorsque le tutoré, finalement peu en difficulté ou encore gagnant en 

aisance, réduit de fait la marge d’intervention du tuteur. Baudrit, en référence à la notion de 

participation guidée présentée par Rogoff (Rogoff, 1986 cité par Baudrit, 2007, p.42) parle 

d’une « augmentation de la participation [du tutoré] consubstantielle d’une diminution du 

guidage [du tuteur] » (Baudrit, 2007c, p. 42‑43). Autrement dit l’absence (relative) d’une 

congruence cognitive peut ne pas être synonyme de l’incapacité du tuteur à la manifester mais 

au contraire la conséquence d’un bon fonctionnement de l’interaction : le tutoré progresse 

grâce au guidage efficace de son tuteur. Par conséquent celui-ci perçoit moins de difficulté 
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chez son tutoré et s’y montre forcément moins sensible (diminution de la congruence sociale). 

Cette perception de difficultés amoindries invite également le tuteur à fournir moins 

d’explications (diminution de l’utilisation de l’expertise). Au final, le tuteur est toujours (et 

peut-être plus que jamais) congruent cognitivement, mais il n’a plus ou moins besoin de 

l’exercer. Baudrit reste néanmoins prudent sur ce déroulement idéal estimant qu’il dépend 

également de la facilité pour le tutoré à tirer profit de l’intervention du tuteur (Baudrit, 2007c, 

p. 43).  

Nous retiendrons donc que si la congruence cognitive est avant tout l’affaire du tuteur, sa 

manifestation plus ou moins tangible n’est pas totalement inhérente à ses aptitudes. Certes 

l’âge reste un facteur prépondérant dans l’aisance qu’il manifestera à la mettre en œuvre et 

l’aisance de l’adulte-tuteur l’emporte majoritairement sur celle du jeune tuteur enfant à 

exprimer son expertise. En revanche, certaines situations échappent complètement aux 

compétences de ce dernier. C’est le cas lorsque l’implication plus ou moins prononcée de son 

tutoré rend impossible ou superflue ses interventions. Malgré tout, en dépit des écueils liés au 

jeune âge des tuteurs, la possibilité d’un tutorat entre pairs n’est pas complètement exclue. 

Mieux, certaines situations seraient favorables à sa mise en place et permettraient aux jeunes 

tuteurs d’égaler les stratégies et l’efficacité des tuteurs adultes. Nous y reviendrons dans le 

chapitre que nous consacrerons aux aménagements susceptibles de permettre aux tuteurs 

enfants d’égaler les stratégies et l’efficacité déployées par les tuteurs adultes. Auparavant et 

pour clore ce chapitre, nous consoliderons nos dernières caractéristiques en les opposant aux 

autres formes d’interaction, pour distinguer le tutorat entre pairs des autres dispositifs qui lui 

sont proches. 
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1.4. Un dispositif pédagogique à distinguer des autres formes 

d’interaction 

Nous proposons ici de synthétiser les caractéristiques du tutorat entre pairs telles que nos 

recherches successives nous ont permis de les appréhender. Ce sont celles que nous arrêterons 

pour la construction de notre protocole. Notre démarche ne sera pas d’énumérer – à nouveau – 

les caractéristiques retenues, mais de les confronter à celles des autres formes de travail en 

apparence, qu’il est possible d’organiser à l’école. Nous avons vu dans la première partie de 

ce chapitre consacrée à la définition du tutorat entre pairs, que ce dispositif est un sous 

ensemble de stratégies désignées sous le terme générique de PAL (apprentissage assisté par 

les pairs) mettant en présence des apprenants qui, par leur interaction, vont développer des 

apprentissages. Justement, mettre en présence des élèves avec un retrait plus ou moins 

prononcé de l’enseignant est un dispositif pédagogique fréquent à l’école élémentaire. Il ne 

s’agit pas ici de chercher l’exhaustivité, mais plutôt d’entraîner notre proposition afin de voir 

si elle est assez pertinente pour reconnaître ce qui, dans une pratique de classe, pourrait être 

considéré par le non-expert comme du tutorat entre pairs et ne serait qu’une autre forme de 

PAL. L’exercice pourra paraître redondant. Il nous semble important (d’essayer) d’opérer 

cette distinction non seulement pour clarifier les attentes envers les participants mais 

également les objectifs visés par l’enseignant. Avant cela, nous souhaitons mettre en évidence 

la difficulté de distinguer véritablement les formes de travail non pas formellement, mais 

temporellement et cultuellement.  

1.4.1. Des formes de travail relatives selon le temps et les cultures 

Si en théorie, il est simple de distinguer ce qui relève du tutorat de ce qui ne l’est pas, cette 

distinction pose en revanche problème lorsqu’il s’agit d’observer l’ensemble de l’interaction 

dans le temps et selon les références culturelles des observateurs. 

L’axe temporel 

Bensalah et Berzin interrogent la question du temps dans le déroulé des situations interactives 

(Bensalah & Berzin, 2009). En référence à Beaudichon, Verba et Winnykamen (Beaudichon, 

Verba, & Winnykamen, 1988), elles expliquent que, selon que le tuteur aura ou non 

conscience d’être imité par son tutoré et qu’il saura saisir cette opportunité pour ajuster ses 

comportements et guider l’activité de celui-ci, des temps de tutelle pourront alterner avec des 
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temps d’imitation. De la même manière, la dissymétrie des connaissances et des compétences 

entre tuteur et tutoré pourra s’estomper provisoirement et amener ainsi les deux partenaires à 

faire appel sur des temps plus ou moins longs et plus ou moins répétés à d’autres mécanismes 

d’acquisition de connaissances. Le terme de « continuum » utilisé par Bensalah et Berzin 

(Bensalah & Berzin, 2009, p. 2 §2) illustre bien à notre sens cette succession, cette relativité 

et ces retours possibles des différentes interactions mises en œuvre au cours d’un dispositif 

pourtant clairement défini au départ. Même si nous conviendrons que l’interaction dominante 

l’emporte sur la désignation du système, cette même désignation peut également poser 

problème selon le pays où le dispositif sera mis en place. 

La référence culturelle 

Alain Baudrit explique les risques à ne s’arrêter qu’aux caractéristiques propres d’une 

méthode sans s’intéresser à la culture, aux traditions et aux valeurs du pays dont elle est 

originaire ou au contraire dans lequel elle s’implanter (Baudrit, 2007a, p. 129). D’abord, parce 

que, même si elle très clairement caractérisée, la mise en œuvre d’une méthode pédagogique 

très empreinte d’un système social, ne peut qu’échouer dans la mesure où le « pays 

d’accueil » prône d’autres valeurs ou n’a pas les références nécessaires pour comprendre 

celles impliquées. Baudrit cite en exemple l’échec de la coopération compétitive, issue des 

USA, auprès d’élèves mexicains éduqués davantage à l‘entraide qu’à la compétition (Kagan 

& Madsen, 1971; Kagan, 1980; Whiting & Whiting, 1975 cités dans Baudrit, 2007, p. 128). 

Mais surtout, et dans la situation qui nous intéresse, une même expression peut recouvrir 

selon les pays des caractéristiques différentes. Dans l’article précité, Baudrit compare ainsi 

l’apprentissage coopératif et l’apprentissage collaboratif. S’il est formellement possible de 

présenter leurs critères distinctifs et de distinguer les interactions et objectifs en jeu, Baudrit 

souligne que cette dénomination trouve ses limites au niveau de la pratique effective d’un 

pays « l’A Coop [apprentissage coopératif], tel qu’il est mis en œuvre dans ce pays [Israël], 

donne à voir des groupes d’élèves qui interagissent de façon autonome, des organisations 

collectives peu structurées au départ, des enseignants dont les interventions directes auprès 

des élèves sont rares, des thèmes d’étude de type exploratoire […] En fait, elle [cette 

méthode] ressemble à s’y méprendre à de l’A Coll [Apprentissage Coopératif]. La version 

israélienne de l’A Coop est donc loin d’être conforme au modèle américain » (Baudrit, 2007a, 

p. 127,128). Bedouret pointera même « l’influence de la terminologie internationale sur la 

terminologie française » (Bédouret, 2003, p. 123) pour expliquer les confusions 

terminologiques à propos des termes « monitorat » et « tutorat » en France notamment. 
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Devons-nous par conséquent renoncer à distinguer le tutorat des autres formes 

d’apprentissages interactifs au prétexte qu’il peut être discontinu et que la terminologie peut 

varier d’un pays à l’autre ? Cette démarche préalable cherchait surtout montrer notre 

connaissance de cette question et à justifier la présentation succincte et en référence à la 

littérature française des dispositifs présentés.  

1.4.2. Les formes de travail interactives distinctes du tutorat 

Nous limiterons notre exposé aux formes de travail qu’il est fréquent de rencontrer à l’école 

élémentaire et qu’il serait possible d’assimiler au tutorat entre pairs parce qu’elles se 

déroulent en classe, qu’elles mettent en présence deux élèves d’un faible écart d’âge, et 

qu’elles visent à entraîner chez eux, grâce à une interaction, une connaissance ou une 

compétence inscrite dans les programmes scolaires. Les références disponibles sont 

nombreuses. À nouveau, nous ne nous inscrivons pas dans une démarche d’exhaustivité mais 

de mise en évidence des caractéristiques servant notre propos.  

Le monitorat 

Nous aurions bien sûr souhaité faire référence aux travaux de Diane Finkelsztein sur le 

monitorat (Finkelsztein, 1994), car même si la recherche qu’elle a initiée est ancienne (1973), 

le public de l’école primaire concerné correspondait à la classe d’âge de notre sujet. Au final, 

il apparaît que le terme « monitorat » qu’elle utilise dans son ouvrage est un remaniement de 

l’expression « enseignement par élèves-tuteurs » initialement utilisé (Finkelsztein & Ducros, 

1989). Nous revenons par conséquent aux attributs relevés par Bedouret qui recourt en partie 

à la définition proposée par Baudrit (1999). Dans le monitorat, le moniteur (le plus expert) est 

chargé « de faire répéter, d’enseigner à un groupe d’apprenants plus jeunes » qui restent 

néanmoins des pairs. La relation entre le moniteur et l’apprenant est verticale en ce sens que 

le moniteur occupe clairement un statut de supérieur, proche de celui du maître de la classe. 

Pour comprendre ce statut particulier, qui pose le moniteur en adjoint de l’enseignant, il faut 

se rappeler que le monitorat a été développé à une époque où les effectifs des classes étaient 

surchargés, Comenius étant l’initiateur du terme « moniteur » (Comenius, 1657).  

La différence avec le tutorat se situe donc dans la relation d’apprentissage : dans le monitorat, 

elle est à sens unique. Le moniteur enseigne à son pair moins expert comme le tuteur, mais là 

où le dispositif tutoral prévoit que l’élève le plus avancé retire un bénéfice cognitif en aidant 

son tutoré (« Peer tutoring is the system of instruction in which learners help each other and 

learn by teaching » (Goodlad & Hirst, 1989)), le monitorat n’envisage pas que l’élève expert 
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retire un quelconque bénéfice en termes d’apprentissages de son statut de répétiteur 

hiérarchique. Pour reprendre la terminologie utilisée par Marc et Picard (Marc & Picard, 

2002, p. 189), « l’influence » entre les deux sujets n’est pas réciproque, au point que l’on 

pourrait même nous reprocher de mentionner le monitorat comme une situation d’interaction. 

Selon nous, l’influence de la présence du novice et de ses réactions sur les affects du moniteur 

pourraient néanmoins plaider pour une influence sociale réciproque et justifier, au-delà du 

recours ponctuel mais fréquent de formes de travail proches du monitorat dans les classes, à 

sa place dans notre liste. 

Apprentissage collaboratif et apprentissage coopératif 

Nous avons choisi de traiter simultanément la comparaison de ces deux formes de travail avec 

le tutorat entre pairs, car la proximité de ces deux formes de travail oblige régulièrement les 

auteurs à la distinguer l’une de l’autre avant de traiter de l’une et/ou de l’autre. Dans cette 

perspective, l’article sur le tutorat et l’apprentissage coopératif au collège de Marie-France 

Peyrat (Peyrat, 2009) consacre une partie sur cette distinction. Nous la reprenons sous forme 

de tableau synthétique (Tableau 1), à l’image de celui de Baudrit (Baudrit, 2007a, p. 127), en 

y indiquant les références citées par l’auteur. 

Tableau 1 – Comparaison entre l’apprentissage collaboratif et l’apprentissage coopératif 

 Apprentissage collaboratif Apprentissage coopératif 

Organisation - engagement commun des partenaires à 
coordonner leurs efforts pour résoudre le 
problème ensemble  

(Pléty, 1998)  

- projet de travail n’est pas forcément 
imposé mais choisi (Baudrit, 2007) 

- décision et répartition du travail entre 
les partenaires pour la résolution d’un 
problème (se faciliter le travail 
d’apprentissage)  

(Pléty, 1998)  

- réalité ou projet sont imposés (Baudrit, 
2007) 

Fonctionnement  - les élèves peuvent interagir librement, 
partager leurs idées, justifier leurs points 
de vue  

- il faut provoquer un « choc des idées » 
autrement dit un conflit sociocognitif  

(Carugati & Mugny, 1985) 

- les élèves peuvent interagir librement, 
partager leurs idées, justifier leurs points 
de vue  

- droit égal de chacun de participer à la 
tâche et d’apprendre.  

(Cohen, 1994, p. vii) 

Apprentissages visés - ouverture de l’esprit critique et 
découvertes collectives 

(Baudrit, 2007)  

- apprentissages basés sur des savoirs 
fondamentaux liés aux activités 
scolaires 

(Baudrit, 2007) 

d’après (Peyrat, 2009, p. 56) 

Différences sur l’organisation 

Le tutorat entre pairs se distingue de l’apprentissage collaboratif et de l’apprentissage 

coopératif car la situation et la distribution des rôles sont attribuées a priori et de manière 
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intangible par l’enseignant selon les compétences de chacun : celui qui en sait le plus est 

désigné comme le tuteur et a pour mission d’aider l’autre, le tutoré. 

C’est également l’enseignant choisit le travail à effectuer (entraîner une connaissance ou une 

compétence) contrairement à l’apprentissage collaboratif où ce sont les élèves. 

Différences sur le fonctionnement 

Dans le tutorat entre pairs, l’interaction est cadrée par le scénario pédagogique pensé par 

l’enseignant mais, dans ce cadre, elle reste libre. En revanche, le conflit sociocognitif, 

recherché dans l’apprentissage collaboratif et déclenché par n’importe lequel des participants, 

relève davantage, dans le tutorat entre pairs, du tuteur. Enfin, si dans le travail coopératif, 

chacun peut participer à la même tâche, elle reste distincte pour le tuteur et le tutoré dans le 

tutorat entre pairs : aider et apprendre. 

Différences sur les apprentissages visés 

Comme l’apprentissage coopératif, le tutorat entre pairs vise une connaissance ou une 

compétence inscrite dans les programmes scolaires. S’il peut être l’occasion de découvertes 

collectives ou de développer l’esprit critique des partenaires ce n’est pas son but premier 

comme pour l’apprentissage collaboratif. 

Ces comparaisons successives nous ont permis d’éprouver les caractéristiques propres au 

tutorat entre pairs, mises en évidence au fil de ce chapitre. Elles permettent également et 

indirectement d’expliquer la confusion facile pour le non expert entre le tutorat et des formes 

de travail proches, soit parce qu’elles regroupent deux enfants, soit parce qu’elles permettent 

des interactions, soit parce qu’elles concernent des éléments du programme, soit parce 

qu’elles laissent apparaître que l’un des deux partenaires est plus expert que l’autre. La 

terminologie utilisée entretient également cette confusion. D’ailleurs à chercher nous-mêmes 

à être le plus exact dans nos expressions, à lister des caractéristiques de plus en plus précises 

et fines, n’entretenons-nous l’illusion dénoncée par Baudrit de chercher à définir 

formellement une méthode que l’épreuve d’une mise en situation concrète ou d’une autre 

interprétation viendra tôt ou tard remettre en question. Nous avons souvent plaidé ne pas 

chercher l’exhaustivité. À dessein, et la définition que nous proposons du tutorat entre pairs à 

l’issue de ce chapitre se veut juste le cadre théorique autour duquel nous construirons notre 

protocole. La voici :  

Le tutorat entre pairs est une stratégie d’apprentissage interactive regroupant deux élèves de 

niveau scolaire proche. La situation est proposée à l’initiative de l’enseignant pour entraîner 

chez eux une connaissance ou une compétence inscrite dans les programmes scolaires et 
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découverte précédemment avec l’ensemble du groupe classe et doit favoriser leur interaction. 

L’élève qui en sait le plus ou qui sait mieux faire dans ce domaine et à ce moment de 

l’apprentissage est désigné comme le tuteur et a pour mission d’aider l’autre, le tutoré, tout au 

long de la séance. Les progrès sont attendus chez le tutoré mais aussi chez le tuteur. Cette 

progression est appelée effet-tuteur. Pour que la situation de tutorat soit efficace pour les deux 

partenaires, il faut toutefois que le tuteur fasse preuve de congruence cognitive i.e. qu’il soit 

capable non seulement d’utiliser de la meilleure façon son expertise mais aussi de s’intéresser 

suffisamment à son tutoré pour comprendre les difficultés qu’il éprouve. 

La difficulté principale, car inhérente à l’un des acteurs du tutorat, est la question du jeune âge 

du tuteur, illustrée par les propos de Winnykamen : « Même lorsqu’il est directement induit à 

assumer un rôle de tuteur, l’expert enfant, jusqu’à 11 ans à tout le moins, n’y parvient 

qu’incomplètement, les fonctions de guidage s’avérant constituer une charge trop complexe et 

trop lourde. » (Winnykamen, 1996, p. 30). Nous avons objecté qu’incomplètement ne 

signifiait pas impossible. Nous proposons dans le chapitre suivant de questionner l’allégement 

des composantes de la tâche du jeune tuteur pour l’aider à être plus efficace.  
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Chapitre 2 : Variabilité de l’étayage chez l’enfant 

tuteur 

Malgré son aptitude à saisir les difficultés de son tutoré et sa volonté de lui venir en aide, le 

tuteur se voit opposer son âge comme un obstacle à son intervention efficace, car les multiples 

facettes de sa mission de soutien9 sont trop complexes pour lui à gérer. Nous proposons ici de 

questionner les recherches préexistantes pour relever les dispositifs et conditions permettant 

aux jeunes tuteurs d’éviter au maximum ou de compenser les écueils liés à leur âge et de 

proposer un étayage aussi efficace que pourrait le faire un tuteur adulte. Nous voulons ainsi 

recenser les paramètres favorables, à inclure dans notre protocole, pour que les élèves de CE1 

sollicités pour être tuteurs interviennent dans les meilleures conditions, pour ne pas dire dans 

des conditions idéales. Nous nous situons ici dans la démarche exposée par Bensalah et 

Berzin « Il ne s’agit plus uniquement de mettre en évidence des progrès cognitifs consécutifs 

aux situations d’apprentissage, mais de mettre en évidence les conduites spécifiques ou les 

données du discours responsables des progrès obtenus » (Bensalah & Berzin, 2009, p. 13 

§42). 

Dans la première partie de ce chapitre, nous (re-)définirons le contexte dans lequel se 

déroulera notre expérimentation. Ce rappel vise à resituer le contexte de notre problématique. 

Nous y rappellerons le fonctionnement général d’une classe à l’école élémentaire au cours de 

l’année scolaire, ses conséquences dans le cadre d’une classe à cours double de CP-CE1. Ce 

cadre mettra en évidence les éléments intangibles et pour lesquels nous ne pourrons rien 

aménager. A contrario, la deuxième partie recensera dans la littérature scientifique les 

aménagements pensés qui ont déjà fait leur preuve et rendent le tuteur capable de surmonter 

les problèmes identifiés, en lien avec son âge : informer de son statut, le préparer à son rôle, 

proposer un domaine de connaissance facilitant sa fonction. Nous expliquerons comment nous 

les intégrerons à notre protocole de sorte qu’ils favorisent de bonnes conditions d’interaction. 

Enfin, la troisième partie sera consacrée à la mise à disposition pour certains tuteurs de 

ressources numériques, dont nous pensons qu’elles sont susceptibles de faciliter sa fonction 

d’étayage. Pour cela, nous prévoyons la mise en concurrence de deux supports : l’ordinateur 

                                                 
9 pour rappel en référence à Bruner : enrôler le tutoré, simplifier sa tâche, maintenir sa concentration, lui signaler 
les caractéristiques déterminante s de sa tâche, contrôler sa frustration et démontrer) (Wood, Bruner, & Ross, 
1976 traduit par Deleau dans Bruner, 1983, p. 277‑278) 
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et un livret papier. La place du numérique dans la recherche et en milieu scolaire sera abordée 

à cette occasion. 
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2.1. Modalités d’exercices de la tutelle  

La présentation du contexte pour lequel est pensé notre protocole va d’elle-même poser les 

premières conditions de l’interaction. Elles apparaissent clairement dans notre énoncé, elles 

n’ont pas à être déduites, elles vont de soi : elles sont à la fois cadre et condition. Elles se 

succèdent au fil de la présentation et concernent notamment la classe, l’âge des enfants, le 

temps consacré au tutorat dans l’emploi du temps. Cette première série de conditions va 

permettre d’en déduire une seconde. Moins explicites, nous formulerons et expliquerons. 

Nous rappelons dans cette partie le contexte dans lequel nous souhaitons mener notre 

observation afin de mettre en évidence les contraintes qu’il engendre directement et celle qu’il 

induit. 

2.1.1. Les conditions directement liées au contexte 

Nous nous situons dans le prolongement du mémoire à l’origine de cette recherche (Mei, 

2013) et souhaitons donc maintenir le contexte d’une classe à double niveau de CP et CE1. 

Concernant la place de l’interaction dans le fonctionnement de la classe, elle intervient, 

conformément au rappel de Topping en entraînement, après que les connaissances aient été 

abordées avec l’enseignant auprès de tous les élèves (Topping & Ehly, 1998, cité dans 

Topping & Ehly, 2001). Il s’agit sur ce point de mettre en cohérence deux situations 

pédagogiques : une situation d’apprentissage et une situation d’entraînement, de sorte que la 

seconde s’intègre à la première dans les meilleures conditions. Il s’agit également d’optimiser 

cette intégration afin que les deux pratiques non seulement profitent à tous les acteurs de la 

classe (les élèves et l’enseignant) mais aussi ne se gênent ou ne s’excluent pas l’une ou 

l’autre. Sur cette question d’organisation, nous rappelons que notre objectif est de proposer 

une situation simple à mettre en œuvre, qui ne demande pas à l’enseignant d’investir une 

lourde ingénierie pédagogique chronophage qui rende au final le dispositif tutoral, soit trop 

lourd, soit trop artificiel dans sa mise en œuvre régulière.  

Concernant la dissymétrie des connaissances et/ou des compétences qui sous-tend la mise en 

place d’une situation de tutorat entre pairs, nous utilisons la dissymétrie présupposée par le 

niveau scolaire pour placer les élèves de CP dans la situation de tutorés et les élèves de CE1 

dans la situation de tuteurs. L’utilisation du mot « pairs » indique seulement le statut, la 

condition des interactants : ils sont tous les deux apprenants, mais le pair-élève-tuteur est 

supposé être plus expert que son pair-élève-tutoré sur le point de connaissance ou de 
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compétence à entraîner. Nous reviendrons par la suite sur cette organisation implicite, 

légitime pour le maître, mais pas nécessairement pour les élèves d’une classe à cours double.  

Précisons enfin que l’interaction tutorale et son contenu devront s’inscrire en conformité avec 

les programmes en vigueur.  

2.1.2. Les conditions déduites du contexte. 

Les conditions énumérées ci-dessus nous obligent à penser notre situation de tutorat pour des 

élèves ayant un faible écart d’âge et dont les critères d’appariement doivent pouvoir non 

seulement être systématiquement respectés mais aussi rapidement mis en œuvre quelle que 

soit la classe où l’observation aura lieu. Pour ces éléments, le lecteur aura peut-être le 

sentiment que nous énonçons des évidences. Nous pensons que cela n’est pas superflu pour 

mettre en évidence ses contraintes. 

La question de la dissymétrie 

L’année qui concerne le passage d’un enfant dans le niveau supérieur est scolaire et non 

civile. Elle commence le 1er septembre et se termine le 31 août de l’année suivante, du moins 

administrativement, puisque la fin des cours est généralement fixée au début du mois de 

juillet. En revanche, l’affectation dans une classe reste basée sur un critère de l’année civile : 

« les enfants sont inscrits à l'école élémentaire à la rentrée scolaire de l'année civile au cours 

de laquelle ils atteignent l'âge de 6 ans » (Ministère de l’Éducation nationale et de la 

Jeunesse, s. d.-b). Concrètement, ce fonctionnement a une répercussion directe sur 

l’homogénéité de l’âge des élèves concernés par notre observation. En effet, et sans 

mentionner le cas particulier des élèves ayant besoin d’un raccourcissement ou d’un 

allongement de leur cursus, il faut tenir compte du fait qu’au sein d’un même niveau de 

classe, l’âge des élèves pourra varier de presque une année : de 5 ans et 8 mois à 6 ans et 8 

mois pour les élèves de CP et de 6 ans et 8 mois à 7 ans et 8 mois pour les élèves de CE1. 

Certes, d’une promotion à l’autre, les dates de naissances peuvent être plus ou moins 

regroupées, mais il n’est pas exclu que des élèves d’un même niveau puissent atteindre cet 

écart. On pourra donc s’interroger sur l’égalité des élèves de CE1 devant les fonctions de 

tuteur mais aussi sur l’écart d’âge au sein d’une classe à cours double entre un élève tutoré de 

CP et son tuteur, élève de CE1. 

Dans une école, au moment de la constitution des classes d’un même niveau, il est fréquent de 

voir apparaître dans les critères de répartition la date de naissance. Selon qu’elle indiquera 
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janvier ou décembre d’une même année, l’affectation risque de ne pas être la même, le 

postulat communément admis dans la communauté éducative étant qu’un enfant né en début 

d’année sera plus autonome voire « avancé » qu’un enfant né en fin d’année. L’argument est-

il pour autant recevable ? L’exemple suivant montrera en tout cas que le bon sens ne peut y 

rester indifférent. Prenons le cas d’un enfant né le 31 décembre 2010. En septembre 2016, il 

serait donc inscrit au CP. Sur cette année, on va notamment lui demander d’apprendre à lire, 

compter jusqu’à 100, devenir de plus en plus autonome. Imaginons un instant qu’il soit né un 

jour plus tard, le 1er janvier 2011. À la rentrée de septembre 2016, point de CP mais la Grande 

Section de maternelle, avec des exigences moindres tant sur la maitrise de langue que les 

mathématiques ou le vivre ensemble : une année d’apprentissage se décide donc parfois sur 

un seul jour. L’exemple choisi n’a rien de caricatural et même s’il est recevable, il convient 

aussi de relativiser ces présupposés. À un moment de la vie où le développement 

psychologique se compte parfois juste en mois, où l’influence du contexte familial et social 

est reconnue, rien n’est déterminé d’avance même si l’argument mérite d’être entendu. À ce 

stade de notre recherche, nous nous rangeons donc à la règle posée par l’institution scolaire et 

nous supposons arbitrairement que tous les enfants scolarisés dans une même classe 

(notamment au niveau des CE1) ne présentent pas un écart d’âge significatif en termes de 

mois, susceptible de rendre les élèves nés en début d’année civile plus aptes que ceux nés en 

fin d’année. 

La question de l’appariement  

Envisageons maintenant cet écart d’âge entre les élèves de CP et les élèves de CE1, 

respectivement les tutorés et les tuteurs dans la perspective de la constitution des dyades. 

Selon Baudrit, « pour qu’elle soit bénéfique, l’association des tuteurs et des tutorés ne peut 

pas se faire n’importe comment » (Baudrit, 1999, p. 5) et il n’est pas dans notre propos de 

recenser les variables d’appariements. En revanche, nous souhaitons exposer les raisons qui 

ont motivé nos choix, dans le cadre de la classe à cours double qui nous intéresse. Nous avons 

dû renoncer aux critères basés sur l’amitié, l’hétérogénéité, le sexe, le niveau établi de 

compétences ou de connaissances soit qu’ils varient considérablement d’une année sur l’autre, 

soit qu’ils obligent à des temps récurrents consacrés à la préparation du dispositif, temps que 

nous souhaitons éviter à l’enseignant toujours dans une perspective de mise en œuvre rapide 

et sans charge de travail supplémentaire conséquente. En revanche, la configuration de la 

classe permet déjà au tuteur et au tutoré de se connaître. Nous serions ici dans le cadre de 

dyades tutorales ayant un fonctionnement qualifié par Baudrit de « profil expériencié » (au 
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contraire de celles ayant un « profil expérientiel ») : connaître l’autre, permet de faire 

l’économie du temps de découverte de l’autre et « de tirer parti des savoirs de chacun, voire 

de tenter quelques conflits sociocognitifs ». (Baudrit, 2007b, p. 125). Pour cela, il faut 

néanmoins que les enfants concernés aient un vécu scolaire commun assez long pour qu’ils 

soient en mesure d’apprécier les connaissances et les compétences de leur pair et les solliciter 

sur leur point fort. Nous n’avons pas particulièrement travaillé cette connaissance. Notre seule 

précaution a été d’attendre que les premiers mois de l’année scolaire soient écoulés avant de 

mener nos observations afin que tous les élèves aient eu l’occasion de mener des activités 

collectives leur permettant d’interagir avec tous leurs camarades (EPS, travail collaboratif, 

sorties pédagogiques, etc.). Le seul critère sur lequel nous avons véritablement élaboré une 

règle reste celui de l’écart d’âge. Dans le cadre d’une classe à cours double, l’écart d’âge 

pourra varier considérablement et selon les critères évoqués précédemment, le tuteur et son 

tutoré pourront compter un écart d’âge compris entre un jour et vingt-trois mois. La différence 

est notable et peut avoir, d’après les travaux évoqués précédemment, un impact non 

négligeable sur les bénéfices de l’interaction. Nous avons donc retenu comme critère 

d’appariement le plus grand écart d’âge possible. Nous le reconnaissons, cette règle ne 

garantit pas à elle seule une équité parfaite entre les groupes sur une même année, a fortiori 

sur plusieurs. Deux raisons pourtant motivent notre choix : d’une part, c’est le critère le plus 

objectif qui puisse garantir vis-à-vis des élèves une forme d’équité, d’autre part nous avons 

travaillé à l’établissement d’autres critères susceptibles de rétablir une certaine égalité a priori 

entre les dyades. Nous proposons à présent de les présenter. 
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2.2. Privilégier l’effet-tuteur 

La séance de tutorat elle-même doit être pensée pour offrir au tuteur (CE1) la possibilité de 

supporter les difficultés de la tâche et de la rendre plus intelligible à son tutoré (C.P). Pour 

cela, il faut effectivement que la situation proposée mette en jeu des connaissances et des 

compétences dans lesquelles le tuteur possède déjà une certaine expertise qui lui permettra de 

conserver l’attention de son pair moins avancé. Le cadre posé pour notre recherche nous 

impose le respect de certaines conditions sur lesquelles nous n’avons pas la possibilité 

d’aménager le dispositif tutoral : l’âge, l’appariement, les programmes scolaires, etc. Cela 

étant, il reste des paramètres sur lesquels nous pouvons agir de sorte que les composantes de 

la tâche du tuteur soient allégées.  

Nous proposons de les présenter, en références aux recherches déjà réalisées : elles 

concernent l’identification du tuteur, sa préparation à son rôle et la discipline choisie pour 

l’interaction. 

2.2.1. Identifier l’élève qui sera le tuteur 

Berzin, citant Winnykamen (1998), rappelle que « À la différence des interactions de tutelle 

exercées entre un adulte et un enfant, dans lesquelles l’adulte est implicitement considéré 

comme susceptible de venir en aide à un enfant, l’établissement d’une entraide entre enfants 

du même âge mais de niveau d’expertise différent ne va pas nécessairement de soi dans la 

mesure où l’un des deux protagonistes de l’interaction doit être identifié comme une aide 

potentielle pour son partenaire » (Berzin, 2012, p. 74). La construction du cursus scolaire en 

cours hiérarchisés et accessibles année après année, selon un ordre connu de tous, laisse 

comprendre à l’élève que l’enfant inscrit dans la classe au-dessus de la sienne dispose d’un 

savoir supérieur au sien, sentiment peut-être plus encore prégnant pour les élèves de CP qui 

ne sont pas encore entrés dans la lecture. Cet écart risque toutefois de se dissiper, au moins 

psychologiquement, lorsqu’élèves de CP et de CE1 font classe commune : une oreille distraite 

(?) l’élève de CP qui entend prématurément les leçons des CE1, un élève de CE1 en difficulté 

qui suit la séance de lecture avec les élèves de CP les plus avancés. Comment dans ces 

circonstances, les élèves de CP pourront considérer l’expertise de leur camarde de CE1 

comme supérieure dans la mesure où ils ont accès aux mêmes informations ou encore qu’ils 

pratiquent la même activité ? Cette nécessité de clairement identifier le tuteur nous paraît par 

conséquent d’autant plus indispensable dans notre protocole. Même si elle n’impacte pas la 
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tâche du tuteur elle-même, elle légitime aux yeux du tutoré sa fonction et contribue 

indirectement à alléger sa tâche en étant d’emblée reconnu comme l’expert par son tutoré.  

2.2.2. Préparer le tuteur à son rôle 

Préparer le tuteur à son rôle peut effectivement être envisagé en amont par le maître de la 

classe. Cette préparation peut prendre plusieurs formes. Elle pourra ainsi être disciplinaire 

afin d’offrir au tuteur une maîtrise suffisante des connaissances en jeu. Ou encore 

méthodologique afin de donner au tuteur des « pistes » pour guider son tutoré. Elle pourra 

intervenir en amont de l’interaction (repérer les erreurs déjà commises, les interpréter, 

proposer des solutions), a posteriori (faire le point avec l’enseignant sur la séance de tutorat, 

expliquer ses difficultés ou les stratégies déployées) voir les deux. Les apports pourront venir 

soit de l’enseignant soit des élèves eux-mêmes (programme Youth Teaching Youth cité par 

Baudrit, 2007c, p. 66). Dans tous les cas, cette préparation est organisée par et avec 

l’enseignant, qui offre en quelque sorte un pré-étayage au tuteur. À titre d’exemples, nous 

citerons le descriptif du dispositif mis en place par Finkelsztein, malgré l’utilisation du terme 

monitorat10 (Finkelsztein, 1994; Finkelsztein & Ducros, 1989) ou encore la méthode « Pause, 

Prompt, Praise » (MacNaughton, Glynn, & Robinson, 1987) car elle offre un tutorat 

particulièrement structuré pensé à l’origine pour des tuteurs adultes puis testée avec des 

tuteurs enfants. Ces préparations sont-elles pour autant efficaces ? Selon Baudrit, il semblerait 

que le degré de structuration du tutorat profite à l’un ou à l’autre des partenaires. Ainsi un 

tutorat structuré favoriserait l’effet-tuteur, d’autant plus que ce dernier aurait un niveau faible. 

À l’inverse un tutorat spontané, où la préparation est moindre, voir les rôles non distribués, 

profiterait davantage au tutoré. Quant à une préparation permettant de cumuler les deux effets, 

Baudrit propose de mettre à profit la flexibilité du tutorat semi-structuré sans pour autant être 

aussi assuré de ses effets (Baudrit, 2007c, p. 63‑64). Dans la mesure où nous cherchons à 

mettre en évidence l’apparition d’un effet-tuteur et que le tutorat spontané empêche la 

clarification que nous souhaitons quant à l’attribution des rôles de chaque partenaire de la 

dyade, nous optons par conséquent pour un tutorat structuré, celui-ci n’excluant pas pour 

autant une progression chez les tutorés. 

Nous avons mis en évidence des paramètres propres à l’organisation du dispositif sur lesquels 

il est possible d’intervenir pour venir en aide au tuteur dans la prise en charge de sa mission : 

                                                 
10 voir supra. 
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l’identifier, structurer son intervention. Nous proposons une dernière intervention sur la 

connaissance à entraîner, afin de proposer un domaine qui permette non seulement d’assurer 

au tuteur une bonne (meilleure ?) maîtrise des connaissances en jeu, mais aussi qui favorise 

l’interaction entre les deux membres de la dyade. 

2.2.3. Un domaine de connaissance pensé pour l’exercice du tutorat : les sciences 

Les caractéristiques de l’activité joueraient un rôle important dans la manifestation de la 

congruence cognitive chez le tuteur. D’une part, sa nature doit permettre au tuteur d’intervenir 

sans orienter la réponse (Guichard, 1999, p. 62 cité dans Baudrit, 2007), d’autre part son 

degré de complexité doit être raisonnable, afin de ne pas provoquer chez le tuteur une 

surcharge cognitive qui lui ferait privilégier la réalisation de la tâche au détriment du travail 

de compréhension (Ellis & Rogoff, 1982, p. 733‑734). C’est le cas aussi lorsque la nature ou 

la complexité de l’activité gêne voire surcharge ses démarches. Baudrit parle d’« effet-

discipline » ou d’« effet-tâche » à l’intérieur des disciplines (Baudrit, 2007b, p. 117). 

Beaucoup de recherches sur le tutorat entre pairs ont utilisé le français ou les mathématiques, 

particulièrement les situations de résolution de problèmes, pour mettre en place des situations 

d’observation. Le mémoire initiant cette recherche (Mei, 2013) proposait d’ailleurs les 

activités tutorales en lecture : « Lire seul, à haute voix, un texte comprenant des mots connus 

et inconnus et dégager le thème d’un paragraphe ou d’un texte court » (Ministère de 

l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, 2008). Nous avons 

choisi dans cette recherche de renoncer à entraîner ces items dans la mesure où ils sollicitent 

des acquis encore fragiles chez les élèves de CE1. La maîtrise de la langue française écartée 

laissait l’option des mathématiques. Toutefois, le même chercheur qui inspirait notre 

protocole expliquait à propos de la résolution de problème « Les résultats en résolution de 

problèmes n’ont pas apporté la preuve que nous attendions d’un progrès chez les tuteurs. Il 

semble que les échanges qui ont eu lieu entre tuteurs et tutorés se limitent à des aspects 

techniques et laissent peu de place à l’argumentation » (Guichard, 1999). Notre attention 

s’est donc portée sur un autre domaine de connaissances qui selon nous se prête aux exigences 

définies ci-dessus, non seulement sur le plan de son enseignement à l’école élémentaire, mais 

aussi sur celui de la mise en place d’activités qui permettent une mesure de la compréhension 

de l’apprenant : la compréhension de phénomènes scientifiques simples. 
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Sur le plan des connaissances et des compétences, la progression proposée en découverte du 

monde par le Ministère de l’Éducation nationale (MENJVA/DGESCO, 2012)11 est de type 

« spiralaire », caractérisée ainsi : « Les mêmes notions sont retravaillées plusieurs années de 

suite : à chaque étape, l’élève appréhende les notions en fonction de son niveau de 

compréhension, palier par palier. On avance ainsi progressivement dans la complexité ; les 

contenus antérieurs ainsi que le lexique associé sont enrichis petit à petit. […] Les domaines 

sont travaillés de façon complémentaire : démarches, notions abordées, niveau de 

formulation… » (Bulletin de liaison La Main à la Pâte, 2005). Cette approche installe, en 

théorie, des connaissances et des compétences plus avancées pour les élèves de CE1 sur un 

sujet déjà abordé l’année passée, sujet qui reste cependant nouveau pour leurs camarades de 

CP. Ce type de progression assure donc la dissymétrie requise par les situations de tutorat en 

conférant, sur le contenu, l’expertise recherchée chez le tuteur par rapport à son tutoré. 

Mais la discipline se prête-t-elle pour autant à l’interaction et surtout à l’évaluation des 

progrès des apprenants ? Concernant l’interaction, Broadhead ainsi que Herbé, Tremblay, & 

Mallet notent que la mise en place de situations de résolution de problèmes, si elles sont 

cognitivement stimulantes, favorisent la coopération entre enfants (Broadhead, 2001, p. 33; 

Herbé, Tremblay, & Mallet, 2007, p. 406). Sur ce point, le discours de l’institution scolaire 

s’inscrit en faveur de la mise en place de telles situations : « Les élèves dépassent leurs 

représentations initiales par l’observation et la manipulation. Ils mènent des investigations 

qui les amènent à décrire leurs observations et à maîtriser un vocabulaire de plus en plus 

précis. » (MENJVA/DGESCO, 2012).  

Sur le plan de l’évaluation, ce dispositif nous permet d’envisager des activités qui 

mesureraient la capacité des apprenants à transférer leur apprentissage à un nouveau 

problème : « The ability to transfer learning to the solution of new problems has long been 

recognized as a better measure of learner understanding than mere retention of the 

material. »12 (Wertheimer cité par Mayer, 1997, p. 3). 

Toutefois, assurer aux tuteurs une supériorité cognitive n’est peut-être pas la seule aide à leur 

apporter pour mieux supporter les difficultés de la tâche qui leur est confiée. Peut-être faut-il 

aussi introduire une mesure matérielle, à même d’alléger les exigences des composantes de sa 

                                                 
11 La référence est celle en vigueur au moment de la rédaction du protocole. Toutefois les programmes scolaires 
de 2015 maintiennent cette approche. 
12 Ce qu’il nous semble pertinent de traduire ainsi : « La capacité de transférer une connaissance pour résoudre 
des nouveaux problèmes est depuis longtemps reconnue comme une meilleure évaluation de la compréhension 
de l’apprenant que la simple mémorisation des contenus »  
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tâche « susceptible de rendre les tuteurs capables de diriger les autres composantes plus 

efficacement » (Foot et al., 1990). Au commencement de ce projet de thèse, le Ministère de 

l’Éducation nationale déclarer l’ambition de l’institution de faire entrer l’École dans l’ère du 

numérique (Ministère de l’Éducation nationale, 2013; Peillon, 2012). Il nous a paru dès lors 

pertinent de faire de l’utilisation du support numérique une variable de notre protocole. 
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2.3. Le numérique comme aide à l’exercice de la tutelle 

Cette partie a reçu de nombreuses modifications depuis sa première rédaction. Les principales 

viennent du développement de la politique nationale éducative précédemment citée. Les 

premiers retours des expérimentations ainsi que les échanges sur le terrain et auprès de nos 

pairs, concernant l’utilisation du numérique à l’école, nous ont également amenés à 

réactualiser certains éléments. Dans l’ensemble, ces modifications ne sont pas en 

contradiction avec la rédaction initiale et leur insertion n’a pas fondamentalement bouleversé 

l’esprit de l’écrit d’origine. Néanmoins, il est possible que le lecteur perçoive par moment une 

légère rupture entre les informations mises à jour et l’explication de notre démarche. Cette 

actualisation nous a semblé cependant nécessaire, d’autant qu’elle valide ou précise bien 

souvent ce que nous avons choisi de mettre en place il y a cinq ans. 

Lorsque nous avons commencé la rédaction de cette thèse, le Ministère de l’Éducation 

nationale affirmait médiatiquement son ambition de faire entrer l’École dans l’ère du 

numérique (Ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse, s. d.-c ; Peillon, 2012). Cette 

orientation correspondait avec notre projet d’introduire dans notre protocole un élément de 

soutien autonome, l’ordinateur, que nous souhaitions mettre à disposition du tuteur pour 

alléger sa fonction d’étayage et favoriser ainsi le développement de sa congruence cognitive 

et de l’effet-tuteur. Cette association de l’ordinateur et du tutorat entre pairs a depuis trouvé 

une légitimité dans le cadre du deuxième palier du nouveau socle commun de connaissances, 

de compétences et de culture, relatif aux méthodes et outils pour apprendre, qui vise à 

construire chez les élèves la compétence ci-après : « L'élève sait que la classe, l'école, 

l'établissement sont des lieux de collaboration, d'entraide et de mutualisation des savoirs. Il 

aide celui qui ne sait pas comme il apprend des autres. L'utilisation des outils numériques 

contribue à ces modalités d'organisation, d'échange et de collaboration. » (Ministère de 

l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, 2015a, p. 4).  

Dans un premier temps, nous justifierons notre proposition de recourir aux ressources 

numériques pour alléger les fonctions d’étayage du tuteur. Nous questionnerons cette 

introduction non seulement en termes d’efficacité (bénéfices supérieurs lorsque 

l’apprentissage est réalisé avec l’ordinateur) mais aussi dans une perspective d’utilisation du 

numérique comme moyen de réactualiser la pédagogie à travers une diversification des 

ressources et des méthodes. Dans un deuxième temps, nous présenterons la place du 

numérique à l’école élémentaire en référence aux programmes actuels de l’Éducation 
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nationale et aux ressources principales disponibles. Enfin, dans un troisième temps, nous 

intéresserons à la terminologie utilisée et au sens que nous proposons de retenir pour les 

expressions les plus courantes. 

2.3.1. Arguments en faveur de l’utilisation du numérique à l’école élémentaire 

L’idée d’utiliser une nouvelle ressource, un nouveau média ou un nouveau support pour 

dynamiser les apprentissages scolaires n’est pas nouvelle. Tricot ironise d’ailleurs sur 

l’engouement suscité systématiquement par l’introduction dans la pédagogie de nouvelles 

inventions, sensées révolutionner les systèmes scolaires, pour s’apercevoir l’euphorie passée, 

qu’il n’en est rien (Tricot, 2013, §3 et 4). N’est-il pourtant pas légitime d’espérer que 

l’utilisation d’une nouvelle technologie pour favoriser ou développer les apprentissages, 

permette justement aux élèves de mieux apprendre ? À l’origine, nous souhaitions 

essentiellement consacrer cette partie à vérifier si le changement des supports d’apprentissage, 

des médias et des ressources utilisés permettait aux élèves de mieux apprendre. Il apparaît 

finalement que la simple introduction en classe d’un nouveau support, se substituant 

directement à celui traditionnellement utilisé, ne change rien sur le plan du développement 

des connaissances des élèves (Duroisin, Temperman, & De Lièvre, 2011, p. 267; Tricot, 2013, 

§12; Viriot-Goeldel, Crinon, Piquée, & Marin, 2016, p. 92). Notre écrit initial servira donc à 

justifier notre intérêt non plus sur le « est-ce que » mais sur le « comment ».  

Nouveau média et influence sur les apprentissages  

La question de l’influence d’un média sur les apprentissages est ancienne et pour l’illustrer, 

nous reprendrons rapidement les arguments du débat Clark / Kozma, du nom de ses deux 

principaux protagonistes (Dessus, 2015; Dessus & Marquet, 2009). Nous précisons plus loin 

ce que nous désignons par « média ». Il nous semble cependant déjà utile de revenir 

l’interprétation qui peut en être faite ici. Dans le présent contexte, média doit s’entendre selon 

Dessus et Lemaire en référence au triplet de Kozma : technologie, système de symboles et 

traitement, « Cette notion de traitement apparaî[ssan]t quelque peu floue chez Kozma 

puisqu'il ne semble pas toujours explicitement la distinguer du traitement cognitif de 

l'utilisateur du média, tout en semblant parfois ne l'associer qu'au média ordinateur. » 

(Dessus & Lemaire, 1999, partie 2). Cette imprécision, nous permet de proposer ici une 

compréhension du mot média au sens large incluant le support, autrement dit l’ordinateur 

dans sa forme matérielle. 
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Pour Clark, le média n’influence pas l’apprentissage. C’est plutôt la motivation qu’il engendre 

au niveau des acteurs (élève et/ou enseignant) qui est à l’origine ou non de progrès (Clark, 

1983). Pour le Kozma, le média, quel qu’il soit, apporte des résultats positifs non négligeables 

car il influence l’activité cognitive du sujet : on pense à quelque chose avec le média (Kozma, 

1986), on peut même tirer parti des caractéristiques d’un média pour apprendre (Kozma, 

1991). Aujourd’hui, un statu quo est installé entre les deux chercheurs, Kozma n’argumentant 

plus sur la non-influence des médias sur l’apprentissage, mais insistant sur la nécessité 

d’établir une relation entre média et apprentissage : « If there is no relationship between 

media and learning it may be because we have not yet made one. »13 (Kozma, 1994). 

Pour notre part, nous nous rangeons à l’argument de Georges-Louis Baron « il convient de 

garder en mémoire que les technologies ne sont qu’un des éléments du système et qu’il serait 

bien vain de vouloir mettre en correspondance un type d’outil avec un effet unique en milieu 

éducatif. » (Baron, 2016, §1.1.). Nous envisageons effectivement d’utiliser le numérique 

comme un composant de notre protocole et non comme un outil supérieur aux autres, capable 

à lui seul de générer des connaissances ou améliorer des compétences.  

C’est par conséquent dans le cadre de la mise en place de nouvelles stratégies éducatives, que 

nous trouvons la justification de mettre en lien l’utilisation de supports numériques et le 

tutorat entre pairs, afin de proposer aux élèves de « nouvelles formes d’appropriation des 

savoirs » (Tisseron, 2014). 

Utiliser le numérique pour réactualiser la pédagogie  

Un avis de l’Académie des sciences recommande de préparer l’enfant dès l’école élémentaire 

à un usage collaboratif des écrans14 afin qu’il les perçoive « comme un support autour duquel, 

et à travers lequel, développer diverses formes échanges » (Bach, Houdé, Léna, & Tisseron, 

2013, p. 6). Pour atteindre cet objectif, il faut toutefois s’affranchir du recours (sécurisant) à la 

« pédagogie de la reproduction », qui consisterait à transférer simplement une activité d’un 

support15 (papier par exemple) à un autre support (ordinateur). Dans cette logique, Peraya 

préconise de (re-)penser l’activité dans le cadre « d’une pédagogie créative, qui mette 

                                                 
13 « S’il n’y a pas de lien entre médias et apprentissages, c’est peut-être parce que nous n’en avons pas encore 

tissé un » (traduit par nos soins) 
14 « Écran » entendu selon le même avis comme la face visible de la « vaste architecture informatique » page 5  
15 Le terme « support » est utilisé ici pour désigner un « objet dans lequel s'incorpore et se stocke l'information à 

transmettre » (Bureaud, 2004).  
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l’apprenant en activité, en favorisant la collaboration tout en diversifiant les approches, les 

ressources et qui permette la métacognition » 16 (Peraya, 2014). 

Nous avons par conséquent pensé l’utilisation des supports et des ressources numériques 

davantage comme une mise au service de la relation tutorale que de l’apprentissage lui-même. 

Dans ce contexte, en référence aux réflexions menées dans le champ CSCL17, il semble 

intéressant d’envisager cet environnement numérique comme le « garant de la mémoire 

collective » de nos jeunes interactants et qu’il les « aide à la focalisation du discours et de 

l’action, représente les éléments d’une discussion en étant le principal médium de la 

communication. » (Fouénard, 2005). Nous l’envisageons également comme un « médiateur 

du dialogue » entre le tuteur et son tutoré, puisque tous les deux travaillent sur un même 

ordinateur, sans intervention de l’enseignant (Baker, 2003, Introduction).  

Nous précisons également, que notre dispositif ne s’inscrit pas dans une perspective purement 

instrumentale. Nous employons certes les supports et ressources choisis comme des outils au 

service des disciplines : savoir utiliser l’ordinateur (1) pour une activité en sciences (2) et 

c’est certainement l’aspect le plus évident de notre projet. Toutefois, nous visons en parallèle 

d’autres compétences : développer des savoirs permettant aux élèves d’accéder à la littératie 

numérique (utiliser les ressources disponibles sur internet) et approcher l’informatique en tant 

qu’enseignement, même si ce dernier objectif reste très modeste car il nous contraint, compte 

tenu de l’âge des élèves concernés, à rester davantage sur l’utilisation d’un environnement 

simple (traitement de texte) que de mettre en œuvre des activités de programmation. Cette 

mise en perspective de ces trois objectifs nous rapproche du processus ICA décrit par Béziat 

et Villemonteix. Ces auteurs désignent les « trois aspects [Outil, Objet, Savoirs] liés aux 

technologies informatisées » que nous avons cherché à intégrer dans notre projet sous le 

terme d’« attracteurs » » (Béziat & Villemonteix, 2016, p. 42). Ils expliquent en substance 

qu’ils sont tous les trois reliés par « un processus intégré : d’instrumentation des pratiques et 

de l’activité ; de contextualisation des technologies informatisées (produire des situations 

d’usages et d’interprétation) ; d’acculturation par la manipulation d’objets informatisés et 

notions dans le champ de ces technologies » (Béziat & Villemonteix, 2016, p. 45). 

                                                 
16 Extraits de la conférence vidéo Les technologies d’aujourd’hui et les processus d’enseignement et 

d’apprentissage. De la médiatisation des contenus à la médiatisation des dispositifs de formation. Campus 

européen de l’Université de Poitiers.  

17 Computer-Supported Collaborative Learning, un domaine de recherche relatif aux situations d’apprentissage 

collaboratif instrumenté.  
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2.3.2. La place du numérique à l’école élémentaire 

Les nouveaux programmes, applicables depuis la rentrée 2016 (Ministère de l’Éducation 

nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, 2015b) ont semble-t-il validé ce 

choix de l’usage du numérique à l’école par et pour les élèves. Ils insistent clairement sur 

cette présence du numérique tout au long de la scolarité de l’élève. À titre de comparaison, le 

BOHS de juin 2008, portant sur les Horaires et programmes d’enseignement de l’école 

primaire (Ministère de l’Éducation nationale, 2008) et en vigueur au début de cette 

recherche, mentionnaient huit fois18 ce terme, contre près de quatre-vingts19 occurrences 

actuellement. En parallèle avec cette volonté soutenue par les textes que l’École change avec 

le numérique (Ministère de l’Éducation nationale, 2018), les sites institutionnels regorgent 

désormais de ressources, de liens vers des initiatives d’équipes pédagogiques ou 

d’enseignants convaincus promouvant l’utilisation du numérique à l’école. Pour le cadre du 

premier degré, nous citerons notamment parmi les sites officiels Prim à bord, un « espace de 

valorisation des usages avec le numérique et de mutualisation de l’offre numérique à l’échelle 

académique et nationale » (Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur 

et de la Recherche, 2015c), Les Fondamentaux qui, via le réseau Canopé, propose plus d’une 

centaines de films d’animation pour faire « apprendre, de façon ludique, les notions 

fondamentales de l’école élémentaire en français, mathématiques, sciences, technologie, 

enseignement moral » (Réseau Canopé, s. d.) ou encore Éduthèque, site permettant « un 

accès gratuit et sécurisé à un ensemble de ressources de grands établissements publics à 

vocation culturelle et scientifique permettant aux enseignants de mettre en œuvre avec leurs 

élèves tout projet pédagogique disciplinaire et pluridisciplinaire, en particulier pour 

l’enseignement artistique et culturel, l’éducation aux médias et à l’information, 

l’enseignement moral et civique. » (Éduthèque, s. d.). Dans cette injonction démultipliée pour 

l’utilisation du numérique à l’école, l’institution s’affranchit toutefois d’une définition a 

minima de la notion, préférant une utilisation générique du terme. C’est à cette question 

terminologique que nous consacrons la suite de nos propos. 

                                                 
18 déduction faite du terme « numérique » employé pour les mathématiques 
19 id. 
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2.3.3. Accord sur la terminologie  

Nous prenons ici le temps d’aborder un point de terminologie, nécessaire selon nous pour 

minimiser les risques d’ambiguïté inhérent à l’utilisation du mot « numérique » et des termes 

qui y sont associés « supports », « médias », « ressources ». Notre objectif est surtout de 

permettre au lecteur d’identifier ce que nous désignerons ultérieurement dans notre protocole 

avec ces expressions. Dans cette perspective, nous avons opté pour des citations directement 

issues de références choisies, la paraphrase nous semblant au final moins efficace dans ce 

contexte. Cette présentation densifie la lecture, notamment pour le terme « numérique », mais 

elle reflète particulièrement la diversité des interprétations et le sentiment d’égarement qui 

peut en résulter. Nous nous intéresserons d’abord aux sens qui peuvent être donnés au mot 

« numérique ». Pour cela nous aborderons les principaux domaines dans lesquels il est 

employé, puis justifierons le choix que nous avons opéré au regard de notre protocole. Nous 

reprendrons ensuite, et plus rapidement, la même démarche pour les mots « supports », 

« médias », « ressources ». 

À propos du mot « numérique » 

Dans les programmes de 2018, le terme « numérique » est tantôt associé à un support, soit 

concurrent soit complémentaire des « supports traditionnels » et du « support papier », tantôt 

présenté comme un outil alternatif à des « recherches papier / crayon », tantôt considéré 

comme un « environnement » dont il faut s’approprier à la fois les composants matériels 

« dispositif informatique » et immatériels « logiciel » (Ministère de l’Éducation nationale, de 

l’Enseignement supérieur et de la Recherche, 2015b). Au final si le terme n’est pas 

recontextualisé, il pourrait aussi bien qualifier la connexion entre une souris et une unité 

centrale que la recherche d’une information sur Internet. Ce parallèle pourra interpeler et nous 

jouons d’ailleurs volontairement sur cet amalgame car il témoigne, comme le met en avant 

Vitali-Rosati, de la difficulté à utiliser un mot qui « est en train de devenir un mot passe-

partout qui sert à définir un ensemble de pratiques qui caractérisent notre quotidien et dont 

nous avons peut-être encore du mal à saisir la spécificité » (Eberle-Sinatra & Vitali-Rosati, 

2014, p. 64).  

La littérature scientifique préfère de son côté mettre en avant les caractéristiques du 

numérique, dépendantes elles-mêmes du contexte dans lequel le chercheur intervient. D’un 

point de vue de l’édition, l’accent pourra ainsi être mis sur l’aspect technique : « La 

multiplicité qui caractérise les objets numériques est déterminée par deux causes que l’on 
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pourrait appeler la « discrétisation » [processus d’échantillonnage] et la « médiation » [ 

processus d’interprétation nécessaire pour tout objet numérique] » (Eberle-Sinatra & Vitali-

Rosati, 2014) alors que dans une perspective historique et sociale, les conséquences et les 

impacts présents et futurs sur notre mode de vie seront au contraire priorisés : 

« Les dictionnaires restent un peu perplexes devant le numérique, et leurs définitions 

ne renvoient souvent qu’à l’aspect étymologique et technique – un secteur associé au 

calcul, au nombre – et surtout aux dispositifs opposés à l’analogique. Dans notre 

usage, le numérique nomme bien autre chose. Si je me pose la question, c’est qu’il 

me semble qu’elle soulève une difficulté particulière et à mes yeux inédite, et qui est 

inhérente au numérique dans son déploiement actuel, mais une difficulté éclairante 

car elle est capable de nous permettre de mieux cerner cette complexité. Une 

difficulté à la fois épistémologique, institutionnelle et sociale, voire économique et 

politique (presque tous les secteurs – publics ou privés, institutions culturelles, etc. – 

sont concernés). Que tous les domaines de nos sociétés soient touchés par le 

numérique et contraints de repenser leurs méthodes et surtout leurs valeurs n’est 

qu’un symptôme de la mutation globale portée par le numérique. » (Doueihi, 2013) 

En sciences de l’éducation, lorsqu’il s’agit de parler d’apprentissages et de numérique, le 

numérique s’entendrait à la fois comme un objet d’apprentissage et comme un outil : « La 

double dimension des technologies numériques reste une question : tantôt nous insistons sur 

leur existence d’objets (objets d’apprentissage en eux-mêmes), tantôt nous insistons sur leur 

existence d’outils (moyens de rapport à des objets de savoir, de communication, etc.), jusqu’à 

ce que cette distinction soit recouverte par le concept de « ressource » (Fluckiger & Hétier, 

2014, p. 8). 

Dowek explique cette multiplicité de significations par des glissements sémantiques qui, 

sortis de leur cadre, ont amené à une généralisation trop hardie du terme, générant ainsi « le 

flou » qui connote à présent son utilisation (Dowek, 2015). Si l’article cité se présente 

davantage comme une ressource accessible au grand public que comme un article scientifique, 

il retient toutefois notre attention dans ce travail pour sa présentation spiralaire, qui montre 

comment l’usage s’est progressivement emparé d’un terme, dont l’emploi était à l’origine 

bien circonscrit. Utilisé d’abord pour qualifier ce « qui a rapport aux nombres », l’adjectif 

« numérique » est ensuite utilisé pour qualifier un objet « qui contient une quantité (un 

nombre) finie d’information » (comme la photo numérique) ou comme « un « synonyme de 

l’adjectif « informatique » » dans la mesure où « les algorithmes et les ordinateurs [qui 
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appartiennent à l’informatique] transforment des objets numériques [les données qui 

contiennent une quantité finie d’information] ». Dowek explique ainsi la substitution : « on 

définit souvent les révolutions industrielles par leur cause matérielle (la vapeur, le pétrole, les 

objets numériques) ou par leur cause efficiente (la machine à vapeur, le moteur à explosion, 

l’ordinateur et le réseau), plutôt que par le nom des sciences et des techniques qui étudient et 

produisent ces objets (la thermodynamique, la pétrochimie, l’informatique) ». Ce constat du 

glissement sémantique justifie également selon lui que l’on accole l’adjectif « numérique » 

aux « domaines de la connaissance et de l’action » que l’informatique transforme en 

profondeur, telle « « l’économie numérique », une économie dont tous les secteurs 

(conception, production, diffusion) sont devenus numériques » ou encore que l’on utilise 

l’expression « le numérique » pour désigner ces mêmes domaines. Là aurait dû être la limite à 

la substitution systématique du mot « numérique », car l’omniprésence grandissante de 

l’informatique a étendu l’appellation au point qu’il devient à présent difficile de savoir quelle 

interprétation lui donner, Dowek parlant même d’un syncrétisme « dispensant d’une analyse 

précise de l’objet qu’ils [certains locuteurs exploitant le terme] cherchent à désigner » 

(Dowek, 2015). 

Devant ce fourmillement de notions et de caractéristiques, l’utilisation du terme « TIC » 

proposé par Georges-Louis Baron en lieu et place de « numérique » lèverait les ambiguïtés, 

l’auteur estimant d’ailleurs que « « numérique » sert surtout à circonscrire de manière floue 

un champ très vaste (celui des technologies de communication de masse et de l'informatique), 

au sein duquel existent des parcelles très différentes. » (Baron, 2014, p. 91). Nous choisissons 

toutefois de dépasser le confort sécurisant de cette référence. En effet, même s’il parait 

présomptueux de parler de « révolution », notre démarche interroge la possibilité, sinon de 

transformer, du moins d’aménager une pratique pédagogique en utilisant l’informatique et 

rejoint en cela l’argument évoqué précédemment par Dowek de définir cette transformation 

par sa cause matérielle. L’emploi de l’adjectif « numérique » nous paraît à ce titre intéressant 

à conserver. Nous l’utilisons à partir de maintenant comme synonyme de l’adjectif 

« informatique ». Ce choix fait également écho à cette option terminologique privilégiée par 

les programmes scolaires de 2015. Nous expliquons plus loin, dans la partie décrivant notre 

protocole, que cette expression permet également une comparaison plus directe des situations 

de travail proposées, selon que l’interaction entre les élèves se fera ou non sur un ordinateur.  
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À propos des mots « support », « média », « ressources » 

Ces mots étant souvent associés à « numérique » (« supports numériques », « médias 

numériques », « ressources numériques »), nous serons amenés à les utiliser. Il nous paraît 

nécessaire d’exposer ici le sens que nous avons retenu.  

Support et média 

Le langage courant entretient souvent la confusion entre média et « support », surtout lorsque 

l’un et l’autre peuvent être désignés par le même mot, comme par exemple pour le mot 

« journal ».  

Selon l'Observatoire Leonardo pour les Arts et les Techno-Sciences : 

« Un média est un moyen de diffusion, de transmission et de communication de 

l'information. Information est ici entendue au sens de la théorie de l'information (un 

ensemble de "données", quelles que soient leur "matière" et leur "mise en forme", 

leur organisation et indépendamment de leur sens, de leur signification) et non au 

sens journalistique du terme. » 

« Un support est l'objet dans lequel s'incorpore et se stocke l'information à 

transmettre. » 

(Leonardo/OLATS, 2004).  

Fastrez et De Smedt proposent en revanche de voir dans les médias des objets « hybrides » 

qui cumuleraient les deux aspects associant ainsi diffusion de l’information et support, en plus 

d’un aspect social : « chaque média peut être considéré tour à tour comme un objet technique 

(qui fabrique), informationnel (qui représente), et social (qui met des personnes en relation) » 

(Fastrez & De Smedt, 2013, p. 4).  

Ainsi s’il est commode, pour s’épargner un découpage linguistique fastidieux, de qualifier une 

tablette permettant de regarder une chaîne d’information continue de « média numérique », 

notre première source prendrait soin de préciser que c’est par le support (la tablette) qu’il est 

possible d’accéder au média (internet), qui permet la diffusion de ce programme. Pour Fastrez 

et De Smedt la distinction serait en revanche superflue. Cette deuxième conception, désignant 

par le mot média le dispositif dans son ensemble nous séduit d’autant qu’elle y intègre 

l’aspect social. Néanmoins, nous choisissons de différencier le support du média, notre 

principale raison étant un souci de cohérence avec les programmes scolaires qui conservent 

cette distinction « Plus largement, ils [les élèves] s’entraînent à tirer parti des ressources que 
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médias et supports numériques leur offrent pour accéder à la pluralité des langues et à la 

diversité des cultures » (Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de 

la Recherche, 2015b, p. 257), chacun étant entendu comme la définition proposée par Bureau 

« De façon manuscrite ou numérique, ils apprennent à copier ou transcrire sans erreur, 

depuis des supports variés (livre, tableau, affiche…) en veillant à la mise en page. […] 

Témoigner en réalisant des productions pérennes ou éphémères données à voir par différents 

médias : murs de l’école, lieu extérieur, blog… » (Ministère de l’Éducation nationale, de 

l’Enseignement supérieur et de la Recherche, 2015b, p. 20 et 40)  

Le choix du mot « support » pour désigner un objet de stockage de l’information nous oblige 

également à d’autres précisions concernant l’ordinateur. Sous l’apparente unité de cette 

machine, il convient techniquement de distinguer de nombreux composants dont au final seuls 

certains constituent stricto sensu l’ordinateur : la carte mère, le processeur et la mémoire. 

Parmi eux, à nouveau, seule la mémoire correspondrait, au sens de notre définition, à un 

support, sachant que là encore il faudrait distinguer selon que l’information est stockée de 

manière temporaire (mémoire vive) ou définitive (disque dur, SSD). De cet ensemble de 

composants interdépendants aux fonctions différentes vient la difficulté à nommer et à faire 

correspondre pratiquement l’objet auquel nous faisons référence si nous souhaitons être précis 

techniquement. L’unité tangible d’un livret papier dispense de ce découpage. L’information y 

est stockée sur le papier : on voit ce support, on touche ce support, on lit et on agit 

directement sur ce support. Concernant l’ordinateur portable, le lien physique avec le support 

est tout autre : on ne peut pas voir le disque dur, ni le toucher puisqu’il est sous le clavier avec 

les autres composants. Même si on y accède, on ne peut pas non plus lire directement 

l’information qu’il contient : il faut d’abord que le processeur traite ses données par 

l’intermédiaire de la carte mère, que la carte mère transmette ensuite, via un chipset, 

l’affichage du texte à l’écran qui, bien que physiquement relié au boîtier comprenant les 

premiers éléments n’est qu’un périphérique de l’ordinateur. De la même façon, si l’on veut 

agir sur le disque dur support, c’est à nouveau par le couple carte mère-processeur qu’il 

faudra passer pour transmettre les données au disque dur. Il est évident que ce souci 

d’exactitude alourdit considérablement le travail de simplification que nous souhaitions faire 

en cherchant des termes communs pour comparer nos situations de travail. Et encore, 

n’avons-nous pas inclus dans ce parcours le bios, le système d’exploitation ou même les 

logiciels qui ont permis la création de l’activité… Nous proposons cependant d’utiliser 

l’interdépendance des composants de l’ordinateur et de mettre en avant le caractère compact 

de sa forme portable pour étendre la définition du « support » à l’ensemble des composants et 
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des périphériques nécessaires pour accéder à la mémoire de l’ordinateur. Nous rappelons que 

nous sommes bien ici dans une perspective d’accès à l’information stockée et non sur un 

processus de diffusion qui relèverait davantage de l’appellation « média ».  

Ressources 

Le mot « ressources » sera principalement utilisé en référence aux textes, illustrations, 

informations utilisées dans le protocole pour construire les activités qui seront proposées aux 

élèves. Nous opérons une distinction entre « ressources (pédagogiques) traditionnelles » 

quand leur présentation reprend celle des manuels scolaires (de Coëtlogon, 2017) et de 

« ressources (pédagogiques) numériques » correspondant à « l'ensemble des services en ligne, 

des logiciels […], données […] informations […] et aux œuvres numérisées  utiles à 

l'enseignant ou à l'apprenant dans le cadre d'une activité d'enseignement ou d'apprentissage 

utilisant les TIC, activité ou projet pouvant être présenté dans le cadre d'un scénario 

pédagogique » (Bibeau, 2005, §1). 

Nos choix terminologiques étant précisés, nous ajoutons que nous nous autorisons le cas 

échéant une certaine souplesse avec l’utilisation de toutes ces expressions lorsqu’il s’agira de 

privilégier l’efficacité de la compréhension ou l’esprit de la situation rapportée. Par exemple, 

si le contexte permet cette assimilation, « ordinateur » pourra être utilisé comme synonyme de 

« support numérique », même si les deux expressions ne désignent pas techniquement la 

même chose. De la même façon, lorsque nous souhaiterons insister sur l’aspect matériel, nous 

préférerons « numérique » à « média » alors que la distinction serait à opérer. Nous y 

reviendrons ultérieurement.  

Et donc ? 

Sous cet intitulé cavalier, il s’agit de ne pas oublier d’expliquer comment nous envisageons 

d’alléger les fonctions d’étayage en recourant au numérique. Le constat de Winnykamen 

(Winnykamen, 1996) est que les fonctions d’étayage sont trop lourdes à gérer pour un jeune 

enfant. Cette surcharge l’empêche de mener à bien sa tâche. Ne pouvant à la fois simplifier la 

tâche tout en respectant la Zone Proximale de Développement de son tutoré et guider celui-ci, 

le jeune tuteur échoue dans sa mission. Ne pouvant intervenir sur l’âge et l’écart d’âge, 

compte tenu du public concerné et du contexte de l’école, nous proposons d’officialiser le 

statut d’expert de l’élève de CE1 qui sera tuteur, de l’aider à préparer sa mission auprès du 

tutoré et de travailler dans un domaine de connaissances favorisant l’interaction et enfin de 

mettre à sa disposition un support qui devrait l’aider dans sa fonction. Dans cette continuité 
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d’aménagements favorables, nous proposons que l’activité dans laquelle le tuteur interviendra 

soit gérée par un logiciel le dispensant de l’organisation matérielle de l’activité. Il permettra :   

• l’unicité de support (l’écran) pour toutes les activités et la correction (au lieu 

d’une multitude de feuilles), 

• l’utilisation d’un même outil (la souris) pour les réponses et la correction (au lieu 

d’une gomme, d’un crayon, d’une règle), 

• une correction simplifiée par codage directe sur les réponses données (trait vert, 

croix rouge, encadrement) (au lieu d’une comparaison entre feuilles),  

• un accès à une ressource vidéo donnant des informations (au lieu de lire ou faire 

lire un document écrit). 

Ces aménagements peuvent paraître modestes. Ils le sont, à dessein, parce que l’activité 

s’adresse à de jeunes enfants, lecteurs débutants. Mais surtout, ils tentent de prévenir les 

inattendus, ces « petits riens » dont les adultes ne sont plus familiers, mais dont les enfants 

sont friands. Nous avons cherché à les anticiper et nous proposons de les illustrer chacun par 

une scène fictive, qui permettra, à la suite, de présenter l’apport du numérique. Si ces 

exemples ne sont pas directement liés à des situations de tutorat, ils font partie des 

« classiques du quotidien de la classe ». Nous prévenons d’ailleurs le lecteur que toute 

ressemblance avec une situation observée ou ayant été observée en classe n’est absolument 

pas une coïncidence. 

Nous proposons l’unité de support. Pourtant dans le livret papier, les pages sont reliées les 

unes à la suite des autres. Où est le problème d’organisation ? La curiosité du tutoré par 

exemple. Tourner les pages pour savoir ce qu’il y derrière la feuille, si c’est encore long, s’il y 

en a encore beaucoup. L’écran masque la quantité, permet au tuteur de rester le seul 

gestionnaire du déroulé, d’organiser et de prendre le temps qu’il estime nécessaire sans être 

pressé par l’attitude impatience de son pair. 

Relier avec la règle et pas à main levée, entourer au lieu d’encadrer, gommer pour effacer 

jusqu’à ce que le trait trop appuyé disparaisse. Des petits détails sur lesquels les enfants 

peuvent se focaliser, passer du temps, revenir au point d’oublier le fil de leur raisonnement. 

La souris règle tous ces problèmes de présentation : « il n’y a qu’à cliquer ! » 

Comparer avec un modèle pour corriger, revenir sur un élément qui n’a pas été compté ou qui 

est en trop, vérifier si finalement il fait bien partie de ce qu’il fallait entourer. Le discours des 

partenaires se perd dans ces conjectures au lieu de s’intéresser au pourquoi. La superposition 
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directe de la correction à la production d’origine permet de commenter sans autre 

manipulation la réponse et d’engager l’échange « Pourquoi c’est faux, d’après toi ? »  « Où 

fallait-il ranger cet ingrédient ? ».  

Une vidéo qui montre, dit, explique (et en même temps permet de revoir certaines 

connaissances qu’on est censé avoir pour aider l’autre…). Même si son exploitation reste 

modeste, le dispositif prend en charge une partie de la tâche du tuteur. Pour rappel, sur le 

support papier, la vidéo était retranscrite ce qui nécessitait une lecture. 

Certes, ces atouts du numérique portent principalement sur l’organisation, mais ce faisant, 

elles allègent la part de travail du tuteur, qui peut alors porter son attention sur le contenu des 

savoirs, sans être « parasité » par les situations que nous venons d’évoquer. À ce titre, les 

ressources numériques (logiciels, multimédias) que nous proposons de mettre à la disposition 

du tuteur via un ordinateur nous paraissent susceptibles de bénéficier à la qualité de son 

étayage.  

 

Dans ce chapitre, nous avons proposé une situation de tutorat entre pairs tel que nous le 

pensons praticable à l’école élémentaire avec des aménagements qui facilite(raie)nt la 

fonction de tuteur. Nous proposons à présent de présenter les indicateurs que nous avons 

retenus pour apprécier les résultats de notre protocole.  
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Chapitre 3 : Indicateurs retenus pour la situation 

choisie et hypothèses 

Notre propos est ici de présenter, à partir d’une première synthèse sur la situation que 

nous souhaitons mettre en place, les indicateurs qui serviront notre analyse notamment 

qualitative. En effet, si les éléments imposés de notre recherche (âge des enfants, contexte 

notamment) et les éléments négociables qui ont retenu notre attention (structuration du tutorat, 

domaine de connaissance, utilisation de l’ordinateur), nous permettent d’ores et déjà de 

proposer un cadre de travail et d’esquisser les premières composantes de notre protocole, il 

nous semble important à présent de justifier les indicateurs que nous utiliserons. Cela 

permettra, à notre sens, de rendre sinon plus concrètes du moins plus lisibles les hypothèses 

que nous formulerons ensuite quant aux résultats escomptés, tout en réservant le 

réinvestissement de ces indicateurs sur le plan pratique dans la partie méthodologie. 

Nous souhaitons vérifier si une situation d’interaction entre pairs dans laquelle un élève plus 

expert viendra en aide à moins expert que lui peut générer des progrès cognitifs chez les deux 

partenaires. Cette progression s’appréciera au regard des résultats des tests, proposés au tuteur 

et au tutoré. Cette observation de la dyade tutorale complétée par une mise en concurrence de 

la situation de tutorat avec deux autres formes de travail. L’une permettra l’interaction entre 

les partenaires et sera de type collaboratif. L’autre ne permettra aucun échange entre les 

élèves et peut être qualifiée d’individuelle. Elles constituent nos groupes témoins. Les trois 

groupes de travail seront respectivement désigné par : Tutorat, Dyade simple, Individuel. 

Chaque groupe sera subdivisé selon que les activités seront à réaliser sur un ordinateur ou 

non. Les activités seront proposées à de jeunes enfants (6 et 7 ans) dont l’écart d’âge pour les 

groupes travaillant en binôme sera en moyenne d’un an. Ces activités se réfèreront aux 

domaines des sciences et se dérouleront en classe. Elles prendront la forme de tests selon le 

système pré-test et post-tests, le post-test 2 étant identique au pré-test. 

Concernant les résultats de tous les groupes aux tests, notre approche sera quantitative : 

pourcentage de réussite plus élevé, progression plus importante, etc. Nous proposons 

également, à la lumière des résultats du groupe tutorat, une analyse qualitative de l’interaction 

tuteur-tutoré. Notre objectif est de vérifier si le tuteur s’est montré congruent et le cas échéant 

si le support utilisé (ordinateur) a été déterminant. 
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3.1. Indicateurs retenus pour l’analyse des résultats aux tests 

Dans la partie consacrée à la présentation des tests (cf. 5.2), le barème de chaque exercice est 

indiqué. Il fonctionne sur un système de points. Afin de permettre une lecture uniforme des 

tests quel que soit le nombre de points du barème, nous avons converti les résultats de chaque 

test en pourcentage que nous nommons « pourcentage de réussite ». Ainsi un élève qui aura 

obtenu quatre points sur cinq, obtiendra un pourcentage de réussite de soixante. Pour valider 

ensuite la réussite des tests proposés et situer les groupes les uns par rapport aux autres, nous 

avons construit un outil qui nous permette à la fois d’apprécier les scores obtenus mais aussi 

de comparer ces scores entre eux. Pour cela nous avons utilisé deux barèmes de notations 

existants que nous avons fusionnés et aménagés. Nous présenterons d’abord ces barèmes et 

reviendrons sur leur contexte afin d’expliquer leurs différences. Cela nous permettra ensuite 

d’exposer la synthèse opérée et d’expliquer son utilisation. 

3.1.1. Présentation des barèmes retenus 

Le barème du Ministère de l’Éducation nationale (MEN) 

Notre première référence est le barème de notation retenu par le MEN dans les évaluations 

nationales des acquis des élèves en CE1, qui se sont déroulées de 2009 à 2013 (cf. pour 

exemple Les évaluations CE1 et CM2 en 2011 - Académie de Poitiers (Service statistique 

académique, 2011)). L’outil proposé pour la saisie des résultats (« Évaluation des acquis des 

élèves en CE1 et CM2 - Pédagogie - Direction des services départementaux de l’Éducation 

nationale du 79 - Pédagogie - Académie de Poitiers », s. d.) distingue ainsi quatre niveaux 

correspondant chacun à une appréciation des acquis des élèves : 

• moins de 33% d’items réussis : les élèves n’ont pas les acquis suffisants, 

• de 33% à 50 % d’items réussis : les élèves ont des encore acquis fragiles, 

• de 50 à 66% d’items réussis : les élèves ont de bons acquis, 

• 66% et plus d’items réussis : les élèves ont des acquis très solides. 

Le barème de l’OCCE 

Nous avons complété ce barème officiel par celui proposé par l’OCCE dans l’appréciation de 

l’acquisition d’une compétence. Ce deuxième choix trouve une justification non seulement 

institutionnelle, puisque l’OCCE est agréée au titre des associations complémentaires de 
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l'école par le ministère de l'Éducation nationale, mais également philosophique puisque 

qu’apprendre en coopérant fait partie des valeurs qu’il prône (« Office Central de la 

Coopération à l’École », s. d.). La recontextualisation du tutorat par rapport à la coopération 

(cf. supra) légitime donc cette référence. 

Dans la perspective d’une appropriation du contenu des programmes par les élèves et d’une 

démarche d’auto-évaluation leur permettant de situer leur avancement dans l’acquisition d’un 

savoir et/ou d’un savoir-faire, trois niveaux sont distingués (OCCE 66, 1997, p. 16) : 

• de 0% à 49% : niveau insuffisant, 

• de 50% à 74% : en cours de construction, 

• 75% et plus : niveau satisfaisant.  

La structuration différente de ces deux barèmes de notation semble a priori exclure leur mise 

en œuvre simultanée. Nous proposons toutefois une utilisation complémentaire en prenant 

comme appui un seuil commun : 50% d’items réussis. Pour justifier notre démarche, nous 

restituerons d’abord le contexte d’utilisation de chacun avant d’expliquer l’exploitation que 

nous comptons en faire. 

Contexte respectif  

Le MEN, dans le cadre des évaluations nationales précitées, souhaitait apprécier les acquis 

des élèves en CE1 en fin d’année. Même si ces évaluations se voulaient avant tout une 

projection dans les aides à apporter pour l’année scolaire future, il faut en souligner leur 

caractère essentiellement sommatif. De son côté, le barème proposé par l’OCCE dans sa 

démarche d’appropriation par l’élève de son parcours d’apprentissage, se veut avant tout un 

outil d’appréciation de l’avancée d’une connaissance ou d’une compétence. Autrement dit, le 

premier se veut une appréciation statique, le second s’entend comme un outil dynamique. 

D’ailleurs, leur construction respective reflète ces perspectives différentes. Structuré d’abord 

par tiers (33%, 66%) avec un fractionnement dans le second tiers correspondant au seuil de 

50% d’items réussis, le barème des évaluations nationales est pensé pour permettre à 

l’enseignant d’apprécier plus finement la qualité des acquis des élèves de chaque côté de la 

moyenne. En-dessous des 50% d’items réussis sont distingués les élèves n'ayant « pas les 

acquis suffisants » de ceux ayant des « acquis fragiles ». Au-dessus de 50% d’items réussis, 

sont différenciés les élèves ayant « de bons acquis » et de ceux ayant des acquis très solides. 

De son côté, le barème de notation proposé par l’OCCE est pensé comme un outil simplifié au 

service de l’élève et se construit d’abord sur une appréciation binaire et à part égale de type 
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non réussie ou réussie. La subdivision « en cours de construction » / « satisfaisant » de la 

seconde partie s’entend ensuite comme un souci d’honnêteté dans l’appréciation de 

l’acquisition visée : « Pour prendre cette décision [décider du niveau de compétence], l’on 

voit bien que la notion de moyenne n’est absolument pas pertinente : on ne peut pas 

considérer qu’un enfant qui n’a réussi que 50% d’une épreuve est compétent. » (OCCE 66, 

1997, p. 16). 

3.1.2. Présentation de l’outil  

Explications 

Afin de profiter des informations fournies par les deux systèmes, nous superposons les deux 

barèmes pour une analyse des résultats plus complète (Tableau 2). Nous obtenons ainsi cinq 

niveaux : 

Tableau 2 –Fusion des barèmes retenus pour la création d’un nouveau barème 

applicable au protocole 

OCCE 
0% à 49% 

insuffisant 

50% à 74% 

en construction 

75 et plus 

satisfaisant 

MEN 
moins de 33% 

pas d’acquis suffisant 

33% à 49 % 

acquis fragiles 

50% à 66% 

bons acquis 

66% et plus 

acquis très solides 

Barème 

du 

protocole 

moins de 33% 

« insuffisant » 

33% à 49 % 

« fragile » 

50% à 65% 

« en 

construction » 

66% à 

74% 

« acquis » 

75% et plus 

« expert » 

L’aménagement principal, au-delà d’une terminologie délibérément simplifiée et plus 

générique, concerne le pourcentage requis pour considérer qu’un « acquis très solide » devient 

« satisfaisant » et correspond à un « acquis (très) solide ». En effet, sans chercher à contredire 

l’appréciation de l’institution qui estime qu’au-delà de 66% les élèves ont des acquis très 

solides, nous pensons intéressant de considérer que cette part entre 66% et 74% atteste certes 

d’une réussite, mais pour laquelle une progression significative reste encore possible, 

progression qui attesterait que l’élève passe de la maîtrise attendue d’un savoir ou d’un 

savoir-faire à une aisance experte dans son réinvestissement. Ce fractionnement pourra 

paraître redondant, mais dans la mesure où nous cherchons à apprécier l’impact d’une forme 

de travail et/ou d’un support dans les apprentissages cette distinction nous semble utile.  
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Au-delà de l’appréciation portée aux scores de chaque groupe, l’utilisation de ce barème 

permet également de poser un cadre de référence pour comparer les résultats des groupes 

entre eux. Imaginons que le groupe A obtienne un score de 5% et le groupe B 25 %. Sur un 

autre test, ces mêmes groupes obtiennent respectivement un score de 63% et de 68 %. 

Pouvons-nous conclure que les vingt points d’écart de la première situation permettent à B de 

l’emporter et considérer alors dans la deuxième situation que l’écart de cinq points n’est en 

comparaison pas pertinent ? Même si arithmétiquement, la proposition est acceptable, nous 

pensons que le simple calcul de la différence entre les scores n’apporte qu’un argument relatif 

et subjectif. Reprenons à présent la même situation en lui appliquant notre grille. Cette fois, 

nous pourrons conclure qu’avec des scores 5% et 25 % les groupes A et B sont tous les deux à 

un niveau de réussite insuffisant, car en deçà de 33%. À l’inverse, dans le deuxième test, les 

scores A et B les places dans deux niveaux de réussite distincts. Pourtant l’écart rappelons le, 

n’est que de cinq points. 

Critiques 

Pour conclure cette présentation, nous souhaitons évoquer les critiques possibles de l’outil que 

nous proposons, notamment sur le choix de nos références, leur aménagement et l’utilisation 

stricte que nous en faisons. À cela nous répondons d’abord que notre souci de neutralité nous 

a, au contraire, amené à rechercher et à choisir des références choisies et reconnues par 

l’institution scolaire elle-même. Notre sujet proposant le cadre scolaire comme terrain de 

recherche, ces références trouvent ici, selon nous, leur légitimité. Sur la dichotomie proposée 

par notre barème, notamment le niveau « acquis » entre 66% et 74%, nous réaffirmons notre 

volonté de respecter au mieux les intentions des deux barèmes de notation référents et de 

prendre en compte la possibilité raisonnable pour un élève d’améliorer sa maîtrise d’une 

connaissance ou d’une compétence alors même qu’elle est acquise. Enfin, nous revendiquons 

le côté strict voire arbitraire de l’application de notre barème qui considère qu’un score de 

66% correspond à des compétences ou des connaissances acquises, alors qu’avec un point de 

moins elles seraient encore « en construction ». En effet, notre propos est de pouvoir valider 

des hypothèses sur des critères constants, ce qui n’exclut pas au cours de l’analyse de mettre 

en évidence une progression significative en prenant justement appui sur ces mêmes critères 

(passage du minimum au maximum d’un même niveau). Nous le répétons, il s’agit là pour 

nous de la garantie de ne pas céder à l’impression, au sentiment, à l’envie de voir une 

hypothèse validée. 
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En complément de cet outil d’analyse quantitative des résultats, nous avons souhaité mettre en 

place une analyse qualitative des interactions entre le tuteur et son tutoré pour voir dans quelle 

mesure le premier pouvait, grâce aux aménagements apportés, faire preuve de congruence 

cognitive. Nous avons pour cela observé la qualité des échanges verbaux et non verbaux de la 

dyade tutorale. 
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3.2. Indicateurs retenus pour l’analyse des échanges au cours de 

l’interaction 

À la lecture des précédentes références, nous retenons que, pour être efficace, le tuteur doit 

pouvoir mettre place des processus d’étayage appropriés. Cette démarche lui sera d’autant 

facilitée qu’il sera congruent cognitivement, i.e. qu’il aura un certain degré d’expertise associé 

à une « sensibilité aux problèmes éprouvés par son tutoré » (Moust, 1993). Notre cadre 

d’observation doit par conséquent permettre d’observer à la fois la capacité du tuteur à 

percevoir les difficultés de son pair moins avancé (congruence sociale), mais aussi les 

processus d’étayage qu’il mettra en œuvre pour l’aider (expertise). Le « verbal » et le « non 

verbal » (gestuel notamment) générés par les deux interactants, paraissent à ce titre des 

indicateurs pertinents. Toutefois, les limiter à un recensement brut sans chercher à mettre en 

évidence leurs nuances serait, selon nous, négliger leurs apports à même de servir notre 

analyse. Par conséquent, pour mieux observer cette part de verbal et de non verbal dans 

l’étayage et la congruence sociale développés par nos tuteurs, nous avons choisi de nous 

inspirer des analyses de Soidet (Soidet, 2012) pour les échanges verbaux et des travaux de 

Cosnier pour la « communication non verbale » (Cosnier & Vaysse, 1997). Nous présenterons 

dans cette partie les fondements de leurs outils d’analyse, réservant à la partie 

méthodologique une description plus détaillée en vue de leur adaptation à notre propre 

problématique. 

3.2.1. Les échanges verbaux de l’interaction 

La méthodologie présentée par Soidet dans le cadre d’une description des activités tutorielles 

a retenu notre attention car elle « prend en compte deux niveaux d’analyse complémentaires : 

un niveau individuel, via l’identification des stratégies tutorielles, fondée sur une 

catégorisation du discours des tuteurs, un niveau plus séquentiel, via le repérage de 

différentes formes de dynamiques interactives » (Soidet, 2012, p. 203). Le niveau individuel, 

en ce qu’il permet de mettre en évidence les stratégies d’aide verbales des tuteurs, fait 

clairement écho à notre objectif. Nous le réinvestirons donc directement au moment de 

l’analyse des interactions. Le niveau séquentiel s’intéressant à la dynamique elle-même peut 

en revanche paraître sans intérêt direct pour notre observation. Nous la retenons pourtant 

comme pertinente et justifierons notre choix après avoir présenté les indicateurs permettant de 

caractériser les discours des tuteurs.  
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« Le niveau d’étude individuel et diachronique » 

L’identification de la fonction dominante du propos du tuteur (demander, vérifier, relancer…) 

peut constituer une première approche pour analyser les stratégies d’aide que celui-ci met en 

place. Toutefois Soidet propose une méthodologie plus détaillée en tenant compte également 

de la visée de ce propos (« vers la solution ? la démarche ? la communication ? ») et des 

« plans » dans lesquels ils vont s’insérer : gestion ou réalisation de la tâche, gestion de la 

relation. Parce que cette approche combinée de la fonction, de la visée du propos et du plan 

dans lequel il s’insère permettrait de poser un regard à la fois quantitatif et qualitatif sur 

l’étayage et l’expertise du tuteur, nous nous sommes inspirés de la grille d’analyse du discours 

du tuteur présentée dans son article pour servir notre propre observation (Soidet, 2012, p. 207 

et 208). Nous reviendrons plus en détails, dans la partie méthodologie, sur la présentation des 

catégories ainsi retenues.  

En complément de cette étude, relative aux stratégies d’aide des tuteurs, Soidet associe un 

autre niveau : les dynamiques interactives. 

« Le niveau d’étude dyadique et synchronique » 

Soidet définit les dynamiques interactives comme « la part d’activité de chacun des sujets 

dans la réalisation de la tâche et le mode d’activité du tuteur dans le dialogue » (Soidet, 

2012, p. 207). L’approche globale de la situation d’interaction justifie selon elle la 

combinaison de ces deux niveaux d’études. Mais, pour notre part, comment justifier notre 

intérêt pour cette étude dyadique alors que notre propos s’intéresse ici aux indicateurs verbaux 

mettant en évidence le processus d’étayage, l’expertise du tuteur et sa sensibilité à l’égard de 

son tutoré ? Nous avons précédemment souligné que, pour être plus efficace, le tuteur devait 

effectivement s’ajuster au besoin du tutoré (Winnykamen, 1996) ce qui relève bien du 

caractère individuel de celui désigné expert. Mais nous avons aussi mis en évidence que la 

dynamique née de l’interaction entre le tuteur et son tutoré pouvait avoir une incidence sur la 

manifestation de la congruence cognitive, soit par un guidage d’emblée (trop) efficace, soit 

par un déséquilibre dans les interventions de chacun. C’est sur ce dernier aspect que cette 

approche dyadique et synchronique intéresse notre analyse des échanges des groupes tutorat. 

Cinq dynamiques ont ainsi été mises en évidence dans la méthode précitée et désignées selon 

la part et la forme d’intervention de chacun des interactants vis-à-vis de l’autre : « sans aide », 

« accompagnement », « étayage ponctuel », « étayage argument », « modélisation » (Soidet, 

2012, p. 209). À nouveau, nous proposons de présenter plus amplement ces catégories dans la 
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partie méthodologique et d’expliquer la manière dont nous les avons réinvesties en amont de 

notre observation.  

À côté de la composante verbale de l’interaction entre un tuteur et son tutoré, nous avons 

souhaité observer sa composante non-verbale, estimant que certains gestes permettaient sinon 

de mieux « lire » les intentions du tuteur au moins de déterminer plus certainement sa 

démarche générale. Nous nous sommes référés pour cela au classement effectué par Cosnier 

(Cosnier, 1996; Cosnier & Vaysse, 1997).  

3.2.2. Les échanges non verbaux pendant l’interaction : gestes discursifs et gestes 

régulateurs 

D’un point de vue kinésique, « une interaction de face à face se réalise par la synergie de 

deux voies concomitantes : l'une discursive par laquelle est acheminé l'aspect signifiant ou 

"informatif" de l'énoncé ou encore "le contenu propositionnel", et l'autre pragmatique qui en 

assure la maintenance et la régulation par […] le processus de co-pilotage » (Cosnier 

(1988,1989) cité par Cosnier & Vaysse, 1997, p. 2). Comme précédemment, nous 

expliquerons en quoi ces deux approches nous ont semblées pertinentes pour servir notre 

observation avant de présenter les indicateurs retenus. 

La voie discursive 

Par le protocole mis en place, nous souhaitons notamment mettre en évidence ce qui, au cours 

de l’interaction, peut être révélateur chez le tuteur d’une forme de congruence cognitive. Nous 

définissons cette notion d’après les apports de Cornwal et Moust, i.e. comme la capacité chez 

le tuteur à « communiquer dans un langage que les étudiants (pairs) comprendront mais aussi 

de leur expliquer les concepts par des façons qu’ils pourront facilement saisir » (Cornwall, 

1979 cité dans Yew & Yong, 2014, p. 797), marquant ainsi son « degré de sensibilité aux 

problèmes éprouvés par son tutoré » (Moust (1993) cité dans Baudrit, 2007c, p. 24). Même si 

l’on peut gager que les auteurs précités entendaient l’expression « langage » au sens verbal du 

terme, rien n’exclut toutefois d’y inclure le langage corporel au sens du « non verbal gestuel » 

autrement dit la kinésique. Il nous paraît par conséquent justifié de nous intéresser d’une part 

aux gestes que pourrait faire le tuteur pour favoriser la compréhension du tutoré, d‘autre part 

aux gestes manifestant la sensibilité du premier aux difficultés éprouvées par le second.  
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Les gestes favorisant la compréhension par le tutoré 

Dans la gestualité conversationnelle décrite par Cosnier, nous nous nous sommes intéressés 

aux gestes communicatifs i.e. les gestes participant au processus énonciatif et/ou à sa 

régulation. Au sein de cette catégorie, nous retenons :  

• les gestes communicatifs quasi-linguistiques qui sont « des gestes conventionnels 

substituables à la parole et propres à une culture donnée. » Ce qui nous intéresse ici 

c’est leur possibilité d'être utilisé soit seuls, soit en étant « associés à la parole, 

prenant alors un statut de geste "illustratif" » (Cosnier & Vaysse, 1997, p. 4) ; 

• les gestes communicatifs co-verbaux « toujours dépendants d’une production verbale 

simultanée » (Cosnier & Vaysse, 1997, p. 5) qu’ils dénotent, connotent ou servent le 

discours. 

À noter que Cosnier considère qu’une partie seulement de ces unités gestuelles est nécessaire 

à la compréhension du message verbal délivré, notamment les gestes expressifs co-verbaux. 

S’il est indéniable qu’un geste en connotant le discours qu’il accompagne permet d’améliorer 

la compréhension de ce dernier, il nous semble toutefois important de ne pas négliger, dans le 

cadre qui nous intéresse, ceux que Cosnier qualifie de « gestualité purement dénotative, 

"redondante" de l’explication verbale » (Cosnier & Vaysse, 1997, p. 8). En effet, concernant 

de jeunes enfants dont le lexique n’est pas encore suffisamment construit, la gestualité 

illustrative loin d’être redondante peut contribuer à expliciter le sens de l’énoncé, permettant 

ainsi au tuteur de rendre son langage plus accessible à son tutoré et de lui expliquer des 

concepts par des façons qu’il pourra plus facilement saisir. À côté du geste discursif, Cosnier 

pointe aussi l’importance des gestes permettant le partage et la maintenance de la parole au 

cours de l’interaction, ce qu’il appelle « le processus de co-pilotage interactionnel » (Cosnier 

& Vaysse, 1997, p. 9)  

 

Les gestes manifestant la sensibilité du tuteur aux difficultés éprouvées par son tutoré 

Du processus de co-pilotage interactionnel, nous avons retenu plus particulièrement la 

problématique que Cosnier soulève à propos de l’une des questions que se pose le parleur au 

moment de son intervention : « Qu’est-ce qu’il [le receveur] en pense ? ». (Cosnier & 

Vaysse, 1997, p. 12). Selon l‘auteur, cette préoccupation permettrait d’aborder la question de 

l‘empathie et de l’attribution d’affects à autrui. Ramenée à notre problématique, elle 

deviendrait la question qu’un tuteur sensible « aux problèmes éprouvés par son tutoré » 
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pourrait se poser. Nous avons donc choisi de retenir ces gestes comme marqueurs chez le 

tuteur, d’une manifestation de congruence cognitive. Afin de rester dans la dynamique décrite 

par Cosnier et de respecter la complexité de la problématique qu’il soulève à propos de 

l’empathie, nous avons fait le choix du contexte et du faisceau d’indices. Ainsi, pour 

démarquer les gestes susceptibles d’attester de la congruence cognitive des tuteurs des autres 

gestes appuyant sa démarche d’étayage, nous retiendrons les gestes faisant écho à ceux du 

tutoré. Cosnier parle ici de « phénomènes d’échoïsation » ou de « synchronie mimétique » : 

« sourire et mimiques syntones, contact oculaire, orientation frontale du tronc, inclinaison 

antérieure, hochements de tête, gesticulation co-verbale. » (Cosnier & Vaysse, 1997, p. 14 et 

15). 

 

À ce stade de notre réflexion sur les indicateurs à retenir concernant la manifestation de la 

congruence cognitive du tuteur dans le cadre des interactions de tutorat, nous proposons donc 

de nous intéresser aux échanges verbaux mais aussi non-verbaux entre le tuteur et son tutoré. 

En amont, nous chercherons à mettre en évidence la dynamique qui émane du binôme afin de 

s’assurer qu’elle peut favoriser l’observation chez le tuteur d’une manifestation de sa 

congruence cognitive. Effectivement, il serait malaisé de détecter cette congruence chez le 

tuteur, s’il se contente par exemple de commenter le travail de son tutoré en toute fin de tâche 

(« dynamique interactive sans aide »). Cela nous permettra ensuite d’observer non seulement 

la qualité des stratégies qu’il met en œuvre dans sa démarche d’étayage, mais aussi la 

corrélation de ces stratégies avec une forme de congruence cognitive, même si elles sont 

malhabiles. 
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3.3. Hypothèses de la recherche 

Pour vérifier si les ressources numériques peuvent être un support pertinent pour 

accompagner le tuteur dans ses fonctions d’étayage, nous proposons de comparer les résultats 

de tests proposés à des élèves travaillant en situation de tutorat (groupe tutorat) à ceux 

d’élèves travaillant dans des configurations où ce tutorat n'intervient pas (dyade simple sans 

rôle attribué et situations individuelles). Au sein de chaque groupe, le support papier sera mis 

en concurrence avec le support numérique pour vérifier si ce dernier est effectivement plus 

efficace pour le tuteur dans ses fonctions matérielles d’étayage . Les activités qui serviront de 

tests seront choisies dans un domaine de connaissance répondant selon nous favorablement 

aux conditions de dissymétrie des connaissances et des compétences permettant au tuteur 

d’être plus expert. 

Ce cadre ainsi posé nous permet de formuler cinq hypothèses. 

3.3.1. Concernant les résultats aux post-tests 

Notre première hypothèse est une hypothèse simple de réussite des groupes aux post-tests. 

Les résultats du premier post-test seront appréciés en termes de pourcentages de réussite 

(score supérieur à 50%). Les résultats du second post-test seront appréciés en comparaison 

avec ceux du pré-test, en termes de progression, de changement de niveau et du seuil de 50 % 

de réussite atteint.  

3.3.2. Concernant la seule efficacité d’un media, par rapport à un autre, sur la 

progression des connaissances et des compétences 

Clark soutient que la seule utilisation du média n’influence pas directement la réussite de 

l’élève (Clark, 1983 ; Clark & Salomon, 1986). Baron estime « que les technologies ne sont 

qu’un des éléments du système et qu’il serait bien vain de vouloir mettre en correspondance 

un type d’outil avec un effet unique en milieu éducatif. » (Baron, 2016, §1.1.). Nous nous 

rangeons à ces arguments et nous faisons l’hypothèse que, sans être soutenu par un dispositif 

pédagogique pensé pour son utilisation, l’introduction d’un média (ressources numériques ou 

ressources traditionnelles) ne peut suffire à engendrer une plus grande réussite des élèves : les 

groupes travaillant sur ordinateur ne devraient ainsi ni mieux réussir le post-test 1, ni 

progresser davantage au post-test 2 que les groupes travaillant sur le livret papier. Cette 

comparaison restera globale (résultats additionnant les scores de tous les groupes travaillant 
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sur un support numérique, comparés aux résultats additionnant les scores de tous les groupes 

travaillant sur un support papier). Il s’agit, à ce stade, de nous intéresser seulement aux 

ressources utilisées et à leur influence (éventuelle) sur les résultats des élèves, sans tenir 

compte des formes de travail (tutorat, dyade simple, individuel). Nous étudierons cette 

combinaison lors de notre dernière hypothèse.  

3.3.3. Concernant les progrès des tutorés et des tuteurs. 

Sur la progression du groupe Tutorat par rapport aux autres groupes 

Si, comme l’expliquent Goodlad et Hirst, le tutorat est un « système d'enseignement au sein 

duquel les apprenants s'aident les uns les autres et apprennent en enseignant » (Goodlad & 

Hirst, 1989), il est légitime d’attendre de ces apprenants des performances (cognitives 

notamment) en progrès.  

Aussi, nous faisons l’hypothèse que les tutorés et les tuteurs auront de meilleurs résultats à 

leurs post-tests que les autres groupes. Cette première analyse sera statistique.  

Sur la progression des dyades tutorales dans lesquelles le tuteur se sera montré plus 

congruent 

Selon Baudrit, il ne suffit pas de mettre deux interactants potentiels pour que l’un et l’autre 

tirent profit de cette situation (Baudrit, 2007c). Nous proposons par conséquent de doubler 

l’observation de ces premiers résultats d’une observation de la teneur des interactions entre 

tuteur et tutoré pour mettre en évidence des conduites spécifiques ou les données du discours 

(congruence cognitive) responsables des progrès obtenus (effet tutoré et effet-tuteur). Selon 

Baudrit, « les caractéristiques de la tâche, ou celles du tuteur, peuvent jouer un rôle non 

négligeable dans la faisabilité ou non de la congruence cognitive » (Baudrit, 2007c), facteur 

de progression de tutoré et du tuteur. 

Aussi, nous faisons l’hypothèse, au sein des groupes tutorat, que les dyades dans lesquelles le 

tuteur se sera montré plus congruent cognitivement auront des scores supérieurs aux dyades 

tutorales dans lesquelles le tuteur se sera montré peu ou pas congruent. 

3.3.4. Concernant les bénéfices que les ressources numériques peuvent apporter au 

fonctionnement de la dyade tutorale 

Selon Clark, « l’apprentissage suite à un enseignement médiatisé n’est pas dû au média […]. 

Ce sont les méthodes d’enseignement qui sont les ingrédients actifs favorisant 
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l’apprentissage » (Dessus & Marquet, 2009). Selon Kozma, « Chaque média a un ensemble 

d’attributs caractéristiques et par là correspond à des conditions particulières à 

l’apprentissage » (Kozma, 1986). Et pour Serge Tisseron, il faut utiliser l’écran « pour entrer 

en lien avec les autres » (Tisseron, 2014). 

Aussi, à la lumière de ces trois arguments, nous faisons l’hypothèse que l’utilisation de 

ressources numériques va non seulement favoriser les interactions entre les enfants, mais 

surtout apporter une aide matérielle au jeune tuteur, allégeant ainsi sa tâche pour lui permettre 

de mieux guider son tutoré et de le faire progresser. En ce sens, les dyades du groupe tutorat 

travaillant sur un support numérique, devraient obtenir de meilleurs scores à leurs post-tests 

que leurs homologues travaillant sur support papier, mais également de meilleurs résultats que 

les autres groupes, tous supports confondus. 
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Deuxième partie 

Méthodologie 

Notre recherche s’intéresse à la pratique du tutorat entre jeunes enfants dans le cadre scolaire 

et aux bénéfices éventuels que peuvent en retirer non seulement ceux qui sont aidés (les 

tutorés) mais aussi ceux qui aident (les tuteurs), selon qu’ils s’appuient ou non sur des 

ressources numériques. Notre propos dans cette deuxième partie est de présenter le dispositif 

mis en œuvre pour les tester.  

Notre population est composée d’élèves scolarisés en CP et en CE1, principalement dans des 

classes à cours double. Si cette configuration est assez répandue dans le département où nous 

avons mené notre observation, l’exigence supplémentaire, pour certaines dyades, d’un accès à 

l’ordinateur, connecté à internet, a limité les candidatures retenues. Les pratiques de classe ont 

également conduit à des réaménagements a posteriori des groupes. C’est ce que nous 

expliquons dans le premier chapitre. 

Dans le chapitre 5, nous reprenons le cadre général du protocole et le mettons en lien avec les 

éléments théoriques de la partie précédente. Nous expliquons notamment comment il en a été 

tenu compte. Cela nous permet ensuite de détailler le contenu et le déroulement de notre 

protocole élaboré en trois temps : pré-test, phase expérimentale et post-tests.  

Enfin dans le chapitre 6, nous présentons les outils utilisés pour traiter les données, celles 

retenues selon que leur analyse est quantitative ou qualitative ainsi que l’exploitation que nous 

souhaitons en faire pour tester au mieux à nos hypothèses. 
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Chapitre 4 : Population 

L’un de nos objectifs est d’observer les bénéfices en termes de connaissances et de 

compétences que des élèves de CP et de CE1 sont susceptibles de retirer d’une situation de 

tutorat, par rapport à des élèves du même âge qui ne sont pas dans cette situation, soit parce 

qu’ils travaillent avec un pair mais sans consigne invitant le plus expert à aider l’autre, soit 

qu’ils travaillent individuellement. Nous souhaitons également vérifier si l’utilisation de 

l’ordinateur peut favoriser significativement les interactions entre enfants et apporter une aide 

matérielle au jeune tuteur dans son étayage auprès du tutoré. Ces conditions nous ont amenés 

à faire des choix en amont par rapport aux classes et aux écoles sollicitées. L’objet de ce 

chapitre est d’une part de recenser les contraintes qu’il a fallu respecter et d’autre part de 

présenter les aménagements ainsi réalisés.  
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4.1. Les contraintes  

L’objet de cette partie est de présenter les contraintes théoriques imposées par la 

problématique de notre thèse, mais aussi les contraintes pratiques rencontrées sur le terrain. 

4.1.1. La répartition des élèves dans les classes 

Nous souhaitons mettre en place des situations de tutorat entre pairs, à l’école élémentaire, 

auprès de jeunes enfants afin de vérifier si cette situation d’interactions peut être propice aux 

apprentissages des deux élèves concernés. Dans la suite logique du mémoire précédant cette 

recherche (Mei, 2013), nous continuons nos observations auprès d’élèves de CP et de CE1. 

Dans la partie théorique, nous avons déjà indiqué la complexité à mettre en œuvre des 

appariements « idéaux » prenant en compte l’âge, le sexe, les affinités. La pratique a imposé 

en plus le quotidien de la classe, les aléas en termes d’effectifs, de situation géographique, 

d’homogénéité du groupe dans les acquis, de nouveaux arrivants ou d’élèves possédant déjà 

un long vécu commun. Dans ces conditions, constituer les dyades tuteurs / tutorés en les 

adaptant à chacun des facteurs aurait au final conduit à trop disparités. En revanche, par souci 

de poser un critère commun, nous avons retenu l’objection soulevée par Berzin quant à la 

nécessité d’une différence d’âge importante entre les deux partenaires (Berzin, 2001). Notre 

critère d’appariement a donc été celui du plus grand écart d’âge entre CE1 et CP, même si ce 

critère-là peut également varier considérablement selon les promotions, ainsi que nous l’avons 

expliqué précédemment. Toutefois, conscients qu’il ne suffit pas de mettre de côté le facteur 

humain pour qu’il n’influence pas la relation, nous avons veillé, dans ces appariements 

arbitraires, à mettre en présence des élèves qui se connaissaient déjà. En effet, notre protocole 

était contraint dans le temps (année scolaire) et nous n’avions pas les moyens humains et 

temporels de travailler sur des rencontres en amont entre élèves de CP et de CE1, surtout si un 

tel fonctionnement n’était pas déjà ancré dans les habitudes de l’école. Aussi notre première 

condition a été de pouvoir observer les interactions entre élèves appartenant à une même 

classe, autrement dit des enfants scolarisés en CP-CE1 dans des classes à cours double de 

sorte que la découverte de l’autre ne soit pas un obstacle ou un frein à l’entrée dans l’activité. 

4.1.2. L’équipement dans les classes 

L’une des hypothèses de notre recherche est que le support numérique favorise les 

interactions entre enfants et apporte une aide matérielle au jeune tuteur. À l’exigence d’une 
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classe à cours double, il a donc fallu ajouter celle d’un accès à des ordinateurs et à une 

connexion internet. C’est à ce stade que les sélections se sont avérées plus problématiques : si 

une répartition de CP-CE1 dans une même classe sont encore fréquentes, la trouver dans des 

écoles disposant d’un matériel numérique facilement accessible à défaut d’être mobile et 

connecté à un réseau fiable devient tout de suite beaucoup plus délicat. Pour des questions 

d’effectifs, nous avons donc été contraints de renoncer à des classes à cours double pour le 

groupe des élèves qui travailleraient individuellement, notre justification étant que ces élèves 

ne seraient jamais amenés à interagir. 

4.1.3. La question de la culture numérique des élèves 

Même si les élèves concernés sont jeunes, la question de leur expérience avec le numérique au 

sens large fait sens dans la mesure où des pratiques sont également développées dans la 

sphère familiale et selon des perspectives différentes  : usage davantage tourné vers la 

découverte, les apprentissages, la communication (mise à disposition par les parents de 

logiciels ludoéducatifs, usage d’internet pour communiquer avec des amis, la famille, …) ou 

usage privilégiant plutôt les divertissements (jeux vidéo, écoute musicale et visionnage de 

films). Comment le jeune enfant va-t-il intégrer ses découvertes informelles du monde 

numérique de la maison dans le cadre de l’usage éducatif proposé par l’école ? Des inégalités 

pourraient-elles même apparaître du fait d’un usage différent ? Nous avons pensé, dans notre 

protocole, deux temps de découverte : un au début des tests pour les élèves de CP (5.2.1) et au 

début de la phase expérimentale (5.3.1). En plus de la prise en main du dispositif, ils visent à 

communiquer aux élèves concernés les mêmes informations et le même temps de 

manipulation pour compenser d’éventuels décalages. Nous retenons également les 

conclusions de Bernard, Ailincai et Baur à propos d’une comparaison sur l’activité d’élèves 

de classe de 3ème de collège, selon que ces élèves vivent en Guyane (Camopi) ou en France 

métropolitaine (Paris). Les auteurs remarquent que les particularismes culturels, les lieux de 

vie et les contraintes matérielles ne semblent pas avoir d’influence sur la façon dont ces élèves 

abordent les activités en lien avec les TIC, proposées à l’école dans la mesure où leurs 

pratiques sont proches :  

« Les premières observations de cette étude comparative nous invitent à penser que 

les élèves d’une même génération, usagers réguliers des technologies de 

l’information et de la communication dans leur environnement quotidien, 

manifestent aujourd’hui des conduites globalement similaires lorsqu’ils sont 
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confrontés à une même situation éducative inédite impliquant de telles 

technologies. » (Bernard, Ailincai, & Baur, 2010, p. 54).  

4.1.4. Une contrainte extérieure au protocole mais nécessaire : la confiance 

Nous avons contacté les collègues dont les profils de classes correspondaient à ceux que nous 

cherchions (niveau, cours double, matériel). Notre recherche, son objectif, son déroulement, la 

participation attendue de chacun (enseignant et élèves) leur ont été présentés ainsi que la 

possibilité de décliner cette proposition, exclusivement basée sur le volontariat, sans avoir 

d’explication à donner. Si l’enseignant acceptait, il devenait également le premier relai du 

projet auprès de ses élèves, dont les familles étaient également informées par un document 

écrit, demandant de surcroît leur autorisation pour que les élèves soient filmés le temps 

d’exploiter les informations nécessaires. 

Accepter un observateur dans sa classe, même s’il s’agit d’un collègue, même s’il mène seul 

le protocole avec les élèves concernés ne va pas toujours de soi : crainte de ne pas 

correspondre au cadre de la recherche présentée, souci de ne pas voir sa classe trop 

désorganisée ou encore appréhension du jugement qui pourrait être porté sur un 

fonctionnement quotidien. Il en est de même pour de jeunes enfants qui doivent accepter de 

travailler plusieurs jours en présence d’un adulte qu’ils ne connaissent pas et qui va les 

observer sur une forme d’activité qu’ils n’ont peu ou pas l’habitude de pratiquer. Cet aspect 

même s’il est le moins évident est pourtant indispensable. Si les questions en amont ont été 

nombreuses, nous avons pu néanmoins constater que l’adhésion au dispositif est restée la 

règle : l’idée de contribuer à la mise en valeur du tutorat a majoritairement décidé les 

collègues contactés et les élèves, intéressés par l’idée d’aider les adultes à mieux comprendre 

comment ils travaillaient, ont pleinement collaboré.  

Au final, notre population est composée de 235 élèves, 117 inscrits en CP et 118 inscrits en 

CE1, sélectionnés dans 14 classes, réparties dans 11 écoles de Charente. (Tableau 3). 



Maryline MEI – Thèse de doctorat – Année 2018 

Page 92 sur 398 

Tableau 3 – Nombre et répartition des élèves par école et par classe 

  Écoles disposant de supports numériques Écoles ne pouvant proposer qu'un support papier 

 École 1 École 2 École 3 École 4 École 5  

 cours double cours double cours double cours double cours double cours simple 

 Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 4 Classe 5a Classe 5b Classe 5c 

CP 9 9 10 10 9 9  

CE1 9 8 10 10 9  10 

 Écoles disposant de supports numériques 
Écoles ne pouvant proposer 

qu'un support papier 

 École 6 École 7 École 8 École 9 École 10 École 11 

 cours double cours double cours double cours simple cours double cours double 

 Classe 6 Classe 7 Classe 8 Classe 9a Classe 9b Classe 10 Classe 11 

CP 8 9 4 + 5 8 + 8   11 8 

CE1 8 9 4 + 5   10+10 8 8 
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4.2. Constitution des groupes 

Notre protocole doit permettre de vérifier si un entraînement, dans un domaine de 

connaissances favorisant les interactions, permet à des élèves de CP et de CE1 travaillant en 

situation de tutorat, de progresser davantage que des élèves du même âge qui se sont entraînés 

mais dans une situation de travail différente. Le protocole doit aussi vérifier si le support 

numérique peut significativement aider le tuteur dans son étayage et rendre son intervention 

plus efficace. Deux objectifs ont par conséquent guidé la construction de notre protocole :  

• mettre en concurrence des groupes d’élèves travaillant dans un format 

interactionnel différent,  

• mettre en concurrence des groupes d’élèves travaillant sur des supports 

différents. 

Nous retracerons dans cette partie les étapes successives amenant à la constitution finale des 

groupes : entre classes pour les formes de travail, entre écoles pour les supports de travail. 

Nous terminerons cette présentation par quelques exemples extraits du pré-test. 

4.2.1. Mise en place d’un contexte social favorisant ou non l’interaction 

Pour observer dans quelle mesure les interactions entre le tuteur et son tutoré peuvent 

influencer leur progression respective, nous avons choisi de mettre les élèves appartenant au 

groupe tutorat en concurrence avec des élèves réalisant les mêmes activités, soit sous une 

autre forme de travail permettant l’interaction mais s’apparentant à une forme collaborative, 

soit sous une forme de travail individuel, laissant l’élève réaliser seul son activité. Les trois 

groupes ont été ainsi dénommés : Tutorat, Dyade simple, Individuel. La distinction entre les 

groupes s’est donc établie selon la forme de travail proposée : 

• le groupe Tutorat est constitué de pairs CP-CE1. Les rôles y sont clairement 

identifiés : le CE1 est le tuteur, il a pour mission d’aider son camarade de CP 

dans ses activités ; 

• le groupe Dyade simple est également constitué de pairs CP-CE1 mais cette fois 

aucune indication n’est donnée sur les rôles de chacun. Les deux élèves ont pour 

seule consigne de travailler ensemble sur les activités proposées au CP. Nous 

tenons également à préciser que ce contexte, permettant l’interaction, mais sans 

que les rôles des élèves y soient attribués a priori, selon les compétences de 



Maryline MEI – Thèse de doctorat – Année 2018 

Page 94 sur 398 

chacun, nous amènera parfois à utiliser le terme « collaboratif » et ses dérivés 

pour distinguer ce groupe des deux autres ; 

• le groupe Individuel est constitué de CP et de CE1 mais qui travaillent toujours 

individuellement. 

Comme dans le groupe Tutorat, les appariements dans le groupe Dyade simple sont établis sur 

le critère de l’âge, en essayant de respecter l’écart d'âge le plus grand.  

4.2.2. Proposer des supports de travail différents 

C’est l’outil de travail des seuls CP qui a déterminé l’appartenance au sous-groupe. Il a été 

ainsi distingué, au sein de chaque groupe, selon que les élèves de CP réalisaient leurs activités 

sur un support numérique ou sur support papier. Nous avons en effet choisi de ne proposer le 

support numérique qu’aux seuls CP. Voici notre argument : l’un de nos objectifs est 

d’observer l’impact du support numérique auprès du tuteur dans son aide au tutoré et de 

vérifier si son étayage peut être facilité par ce support. Puisque nos observations devaient se 

porter sur les temps d’interaction, il nous a semblé pertinent à ce titre de mettre à disposition 

ce support numérique auprès des élèves de CE1 seulement dans les phases d’interaction avec 

les élèves de CP. L’objectif était d’éviter une nouvelle variable dans l’appréciation des 

progrès des tuteurs. Si une progression était observée chez les CE1 de certains groupes, elle 

ne pouvait être ainsi imputée au fait que certains réalisaient leurs tests sur un support 

différents des autres. Par conséquent, tous les tests des élèves de CE1 ont été proposés sur un 

support papier.  

Six sous-groupes ont été ainsi constitués :  

• deux sous-groupes dans le groupe Tutorat : Tutorat Numérique / Tutorat Papier, 

• deux sous-groupes dans le groupe Dyade simple : Dyade simple Numérique 

(ordinateur) / Dyade simple Papier (livret papier), 

• deux sous-groupes dans le groupe Individuel : Individuel Numérique / Individuel 

Papier. 

L’affectation a été décidée selon deux critères :  

• critère matériel : pour les sous-groupes numériques, la possibilité pour chaque 

élève de CP de pouvoir disposer d’un support numérique adapté, notamment une 

connexion internet haut débit,  
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• critère organisationnel : l’appartenance des élèves à une classe à cours double 

pour les groupes Tutorat et Dyade Simple, afin que la découverte de l’autre ne 

soit pas un obstacle aux interactions.  

À l’intérieur de chaque sous-groupe, une dernière distinction a été effectuée selon que l’élève 

était scolarisé au CP ou au CE1 (Tableau 4). 

Tableau 4 – Dénomination des groupes, sous-groupes et de leurs membres 

Nom des groupes 
selon la forme de 

travail choisie 

Groupe 
Tutorat 

Groupe 
Dyade simple 

Groupe 
Individuel 

Nom des sous-
groupes selon le 

support choisi 

Tutorat 
Numérique 

(TN) 

Tutorat 
Papier 
(TP) 

Dyade 
simple 

Numérique 
(DN) 

Dyade 
simple 
Papier 
(DP) 

Individuel 
Numérique 

(IN) 

Individuel 
Papier 

(IP) 

Nom des élèves de 
CP selon le groupe 

auquel ils 
appartiennent 

tutoré dyade simple CP individuel CP 

Nom des élèves de 
CE1 selon le groupe 

auquel ils 
appartiennent  

tuteur dyade simple CE1 individuel CE1 

Pour une répartition équilibrée des élèves, selon que les CP travailleraient sur support papier 

ou numérique, nous avons dû opérer un fractionnement des effectifs des classes 8, 9a et 9b, 

disposant des deux supports, de sorte qu’une partie de ces élèves se retrouve comptée parmi 

les élèves des écoles disposant d’un support numérique et une autre parmi les élèves des 

écoles ne disposant que d’un support papier (Tableau 5). Dans chacun des trois formats de 

travail, dix-neuf élèves de CP pouvaient ainsi disposer d’un support numérique, soit 

cinquante-sept élèves pour l’ensemble du sous-groupe numérique. Les soixante élèves de CP 

restants travailleraient par conséquent sur un support papier. Pour les élèves de CE1, la 

répartition au sein de chaque groupe de travail a été menée en parallèle. 
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Tableau 5 – Répartition des élèves selon le support sur lequel les élèves de CP vont 

travailler 

TN DSN IN TN DSN IN TN DSN IN TP DSP IP TP DSP IP TP DSP IP

Écoles ne pouvant proposer qu'un support papier Écoles disposant de support numérique 

10 8 8

8

CE1 8 9 4 10 5

8 5 8 11

Classe 9a Classe 9b Classe 10 Classe 11

CP 8 9 4

cours double cours double

Classe 6 Classe 7 Classe 8 Classe 9a Classe 9b Classe 8

Asnière s/ Nouère Montignac

cours double cours double cours double cours simple cours double cours simple

École 10 École 11

Ruelle s/ Touvre Gond-Pontouvre Gourville Ruelle s/ Touvre Gourville Ruelle s/ Touvre

École 6 École 7 École 8 École 9 École 8 École 9

10 9 10CE1 9 8 10

10 9 9

Classe 5b Classe 5c

CP 9 9 10

cours double cours simple

Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 4 Classe 5a

Mornac 

cours double cours double cours double cours double

École 5 

Ruelle s/ Touvre Champniers Fonclaireau Aunac

École 1 École 2 École 3 École 4

 

 

Dans un premier temps, la répartition dans un groupe et un sous-groupe s’est donc effectuée a 

priori selon ces simples critères pratiques : consignes données aux élèves, classe à cours 

double, équipement informatique. Toutefois une première mise en œuvre sur le terrain a 

rapidement démontré les limites de cette répartition pour les élèves du groupe Tutorat et 

Dyade Simple nous obligeant à revoir ces critères. 

4.2.3. Des modalités obligeant à des réajustements dans la répartition des élèves 

Pour les élèves du groupe Individuel, l’élément déterminant était devenu pour des raisons 

pratiques l’appartenance à un cours simple. Pour les élèves des groupes Tutorat et Dyade 

Simple, cette distinction entre les deux formes de travail devait s’opérer à partir des consignes 

données aux élèves. Par exemple au moment de la phase expérimentale, l’observatrice 

indiquait à chaque élève CE1 du groupe Dyade simple : « Je vais appeler ton camarade de CP 

et vous allez devoir vous organiser tous les deux pour corriger la ou les erreurs qu’il a faite(s) 

dans cet exercice ». Pour les élèves CE1 du groupe Tutorat, elle précisait : « Tu dois aider ton 

camarade de CP pour qu’il trouve tout seul la bonne réponse. Cela veut dire tu ne dois pas lui 

dire ou lui montrer la bonne réponse ». Dans la pratique, il est vite apparu que les élèves de 

CE1 ont peu ou pas tenu compte de ces indications, réagissant plutôt à ce que l’on pourrait 

appeler les « us et coutumes de classe » ou pour être plus précis aux habitudes de travail 

privilégiées par l’enseignant : activités individuelles / activités engageant une collaboration 

voire une coopération entre enfants, pratiques de tutorat. Ainsi dans les premiers échanges 

observés entre élèves, certains CE1 appartenant au groupe Tutorat se sont montrés soit très 



Maryline MEI – Thèse de doctorat – Année 2018 

Page 97 sur 398 

directifs ou inversement complètement en retrait, se contentant au mieux d’intervenir en fin 

de tâche. À l’inverse, certains CE1 appartenant au groupe Dyade simple étaient plutôt dans 

une démarche d’accompagnement voire d’étayage plus ou moins soutenu (lecture des 

consignes, demande d’explicitations, relances), se posant de fait plus en tuteur qu’en simple 

pair. À noter également du côté des tutorés que certains se sont peu ou pas impliqués dans les 

phases de correction et d’entraînement limitant de fait les opportunités de guidage du tuteur. 

Ces grandes disparités observées dans les attitudes des élèves de CE1 nous ont interrogés sur 

leur concordance avec les critères distinguant le travail du groupe auquel ils appartenaient et 

sur les conséquences quant aux analyses qui allaient être menées. Par exemple, était-il 

pertinent de prendre en compte parmi les résultats des tuteurs et des tutorés une dyade où les 

deux élèves se partageaient la tâche, répondant tour à tour aux questions, révélant ainsi un 

tuteur davantage dans la collaboration avec son tutoré que dans l’aide ? De la même façon, 

une dyade où l’élève de CE1 guidait fortement l’élève de CP dans la correction avait-elle sa 

place dans le groupe Dyade simple ? Devant ce contraste entre la répartition des élèves a 

priori et la réalité, nous avons choisi privilégier une répartition fondée non plus sur la 

consigne donnée avant l’interaction, mais sur la forme de travail naturellement mise en place 

par les élèves, de sorte que les résultats des tests du groupe Tutorat correspondent aux 

pratiques effectivement engagées par les élèves. Pour cela, nous avons retravaillé la 

répartition en référence au système d’analyse des interactions de tutelle de Soidet et son 

observation des dynamiques interactives :  

• « Sans aide » : tutoré très actif dans la réalisation de la tâche / tuteur en retrait, 

• « Accompagnement » : tutoré actif dans la réalisation de la tâche / tuteur soutient 

ses efforts par des demandes simples ou plus cadrantes, 

• « Étayage ponctuel » : tutoré actif dans la réalisation de la tâche / tuteur propose 

un étayage ponctuel (précision ou complément), 

• « Étayage argumenté » : tutoré et tuteur actifs avec souvent appropriation par le 

tutoré du raisonnement proposé par le tuteur, 

• « Modélisation » : tuteur actif / tutoré suit. 

(Soidet, 2012, p. 209) 

Nous avons réuni les effectifs des groupes Tutorat et Dyade simple, et conservé seulement la 

distinction selon le support de travail « Numérique » et « Papier ». Puis nous avons visionné 

les interactions qui ont eu lieu lors de la phase de correction en nous intéressant seulement à la 



Maryline MEI – Thèse de doctorat – Année 2018 

Page 98 sur 398 

part d’activité de chaque partenaire de la dyade. En nous référant à la grille descriptive des 

dynamiques interactives rappelées ci-dessus, nous avons ainsi conservé ou accueilli dans le 

groupe Tutorat les dyades pour lesquelles nous notions une implication minimum des deux 

partenaires, autrement dit celles où s’était installée une dynamique relevant soit de 

l’accompagnement, soit de l’étayage ponctuel, soit de l’étayage argumenté. Les dyades dans 

lesquelles nous notions une passivité chez l’un ou l’autre des partenaires, i.e. s’inscrivant dans 

une dynamique de type « Sans aide » ou de « Modélisation » étaient recensées dans le groupe 

Dyade simple. 

Le hasard (ou la chance) a voulu que sur l’ensemble des classes, cette nouvelle répartition 

s’équilibre d’elle-même. Nous l’avons donc rendue effective, d’autant qu’elle a également 

permis une meilleure représentation de chaque classe au sein de chaque sous-groupe (Tableau 

6). La répartition gagnait également en neutralité sur les effets possibles d’un apprentissage 

différent du domaine de connaissances concernées dans chaque classe.  

Tableau 6 – Répartition des élèves entre les groupes et sous-groupes dans chaque classe 

après réorganisation 

TN DSN IN TN DSN IN TN DSN IN TP DSP IP TP DSP IP TP DSP IP

8 1 0 2 6 1 0 0 10 4 6 0 3 6 0 0 9

TN DSN IN TN DSN IN TN DSN IN TP DSP IP TP DSP IP TP DSP IP

8 1 0 2 6 0 0 0 10 4 6 0 3 6 0 0 0 10

TN DSN IN TN DSN IN TN DSN IN TN DSN IN TP DSP IP TP DSP IP TP DSP IP TP DSP IP

1 7 0 6 3 0 2 2 0 0 0 8 4 1 0 0 0 8 6 2 3 2 6

TN DSN IN TN DSN IN TN DSN IN TN DSN IN TP DSP IP TP DSP IP TP DSP IP TP DSP IP

1 7 0 6 3 0 2 2 0 0 0 10 4 1 0 0 0 10 6 2 0 2 6 0

Classe 10Classe 9a Classe 9b Classe 11

Écoles disposant de support numérique Écoles ne pouvant proposer qu'un support papier 

Classe 6 Classe 7 Classe 8 Classe 8 Classe 9a Classe 9b

Classe 5c

cours double cours simple

Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 4 Classe 5a Classe 5b

5 10 8 8

11 8

CE1

8 9 4 10

4 8 5 8

cours simple cours double cours double

CP

8 9

cours double cours double cours double cours simple cours double

MontignacRuelle s/ Touvre Gond-Pontouvre Gourville Ruelle s/ Touvre Gourville Ruelle s/ Touvre Asnière s/ Nouère

École 6 École 7 École 8 École 9 École 8 École 9 École 10 École 11

10 9 10

CE1

9 8 10

10 9 9

CP

9 9 10

cours doublecours double cours double cours double

Aunac Mornac 

École 4 École 5 

Ruelle s/ Touvre Champniers Fonclaireau

École 1 École 2 École 3

 

 

Notre population a donc été répartie en trois groupes de travail. La répartition des effectifs 

entre chacun de ces groupes et des sous-groupes qui y sont constitués est quasiment identique 

(Tableau 7). 
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Tableau 7 – Effectifs de chaque groupe et sous-groupe pour les élèves de CP et de CE1 

 Groupe 
Tutorat 

Groupe 
Dyade simple 

Groupe 
Individuel 

CP 38 40 39 

Numérique Papier Numérique Papier Numérique Papier 

19 19 19 21 19 20 

CE1 38 40 40 

Numérique Papier Numérique Papier Numérique Papier 

19 19 19 21 20 20 
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Chapitre 5 : Procédure 

Notre protocole a été pensé afin de pouvoir comparer les situations de tutorat entre pairs entre 

élèves de CP et CE1, à des situations dans lesquelles ce dispositif tutoral n'intervient pas, soit 

parce que les élèves interagissent bien mais sans rôle attribué (travail de type collaboratif), 

soit par ce que les élèves travaillent toujours tout seuls (travail individuel). Il fallait également 

que l’on puisse observer les résultats selon qu’un support numérique avait été mis à 

disposition en lieu et place d’un support traditionnel (livret papier).  

Dans ce chapitre, nous exposerons le cadre du protocole retenu, avant présenter les tests et la 

phase expérimentale en détaillant pour chacun le contenu et le barème.  
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5.1. Cadre général du protocole  

Pour observer les trois groupes constitués, Tutorat, Dyade simple et Individuel, nous avons 

opté pour un protocole en quatre temps : pré-test, post-test 1, post-test 2, le temps entre le pré-

test et le post-test correspondant à la phase expérimentale (Tableau 8).  

Tableau 8 – Déroulement du protocole 

Phases 
PRE-TEST PHASE EXPERIMENTALE POST-TEST 1 POST-TEST 2 

 
correction du 

pré-test du C.P 
entraînement 
(exercice CP) 

 (idem pré-test) 

Calendrier Jour 1 Jour 2 Jour 3 Jour 4 Jour 5 

  4 jours après J1 1 jour après J2 4 jours après J3 1 jour après J4 

Élèves 
concernés  

CP 
ordinateur / 

livret papier * 

• CP et CE1 Tutorat : ensemble 

• CP et CE1 Dyade simple : ensemble  
• CP et CE1 Individuel : seuls  

CP 
ordinateur / 

livret papier * 

CP 
ordinateur / 

livret papier * 
et support 

utilisé 
CE1 

livret papier 
 

ordinateur / livret papier* 
CE1 

livret papier 

CE1 
livret papier 

Déroulement En individuel 
• Tutorat et Dyade simple : selon le 

fonctionnement établi  

• Individuel : menée par l’observatrice  
En individuel En individuel 

 
Consignes lues par 

l’enseignant 
En présence de l’observatrice 

Consignes lues par 
l’enseignant 

Consignes lues 
par l’enseignant 

* selon le sous-groupe : Numérique ou Papier  

À noter que les élèves du groupe Individuel ne sont pas mentionnés dans la phase 

expérimentale car cette phase a été conçue pour observer les interactions. Ils en sont donc 

logiquement exclus. Néanmoins, ils ont eu accès, comme les élèves du groupe Tutorat et 

Dyade simple, à la correction du pré-test et à l’entraînement, mais c’est l’observatrice, sous 

forme de cours magistral, qui a procédé directement à la correction des pré-tests. Pour 

l’entraînement, elle a également validé ou non directement les réponses données par les CP. 

Elle a également présenté l’activité aux CE1, comme elle l’a fait pour les élèves des autres 

groupes (voir infra). Autrement dit, les élèves du groupe Individuel ont eu les mêmes 

informations formelles que les autres élèves, mais il n’y a toujours pas eu d’interaction pour 

eux sur ce temps. Une différence dans leurs résultats ne peut donc être liée à un déficit 

d’informations, puisqu’ils y ont eu également accès, mais sous une autre forme de travail. 

Ce cadre posé, nous proposons de préciser à présent le rôle des adultes intervenant auprès des 

enfants, avant de présenter plus en détail les activités et les connaissances sollicitées ainsi que 

les supports utilisés et les adaptations effectuées.  
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5.1.1. Gestion de l’activité par les adultes 

Pour chaque étape du protocole (pré-test, correction, entraînement, post-test 1 et post-test-2) 

et, pour chaque niveau le cas échéant, un guide passation appelé « Livret enseignant » a été 

rédigé. Ce livret résume les connaissances et les compétences abordées, l’organisation de 

l’activité (passation collective ou individuelle, temps, nombre d’élèves) et l’activité elle-

même, avant d’en présenter en détail le déroulement : consignes, temps accordé pour chaque 

exercice, adaptation(s) éventuelle(s). Les livrets ont été distingués selon le support de travail 

utilisé. Dans les livrets relatifs à la phase expérimentale, des consignes différentes pouvaient 

être spécifiées selon qu’il s’agissait de du groupe Tutorat, du groupe dyade simple ou du 

groupe individuel. L’objectif de ces livrets étaient de garantir à tous les élèves un accès 

identique aux activités (même présentation, mêmes consignes, même temps) dans la mesure 

où il n’était pas certain que les activités puissent être toujours menées par l’observatrice ayant 

participé à l’élaboration du protocole, en l’occurrence moi. Ainsi la passation des premiers 

pré-tests et post-tests (juillet 2015) a été principalement assurée par les enseignants des 

classes concernées. En revanche, l’observatrice a pu intervenir sur toutes les phases 

expérimentales. C’est également elle qui a procédé à toutes les corrections des tests.  

Nous distinguerons donc les adultes intervenant de la façon suivante : « enseignant », lorsqu’à 

l’origine la passation pouvait être assurée par le seul enseignant de la classe avec le livret pour 

le guider et « observatrice » pour la phase expérimentale, même si elle a suivi le déroulement 

indiqué dans le livret. 
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Extrait 1 – Extrait du livret enseignant du Post-test 1 des élèves de CP travaillant avec un 

ordinateur 

 

5.1.2. Activités et connaissances sollicitées.  

Les exercices (tests et entraînement) ont pour thème les changements d’états de la matière, au 

programme de la discipline Découverte du monde pour le cycle 2 (Ministère de l’Éducation 

nationale, 2008). Nous précisons que les programmes scolaires en vigueur au moment de la 

conception de ce protocole sont ceux de 2008 (Ministère de l’Éducation nationale, de 

l’Enseignement supérieur et de la Recherche, 2008), modifiés par l’arrêté du 21/11/2011 

(Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, 2012, p. 

7). Notre expérimentation sur le terrain touchait à sa fin, lorsqu’ils les programmes de 2015 

entraient en vigueur. Les connaissances et les compétences visées par ces derniers non 

seulement sont très proches de nos objectifs et surtout ne remettent pas en cause le maintien 

des connaissances et des compétences choisies alors (Ministère de l’Éducation nationale, de 

l’Enseignement supérieur et de la Recherche, 2015a, p. 65 et 66). Nous conservons donc nos 

anciennes références, sachant qu’elles ne sont plus en vigueur mais que leur maintien est 
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assuré néanmoins par les connaissances et compétences visées par les programmes scolaires 

de 2015. Notre objectif étant de proposer des situations problèmes favorisant les échanges, 

nous avons construit ces activités dans l’esprit de la pédagogie inversée : la connaissance est 

présentée d'abord aux élèves avant qu'ils ne la réinvestissent, notamment sous forme 

d’échanges entre pairs (Lebrun, 2014). 

Les tableaux ci-dessous récapitulent pour chaque niveau les connaissances et les compétences 

attendues, les éléments retenus pour l’évaluation ainsi qu’une présentation rapide de l’activité 

(Tableau 9 et Tableau 10).  

Tableau 9 – Récapitulatif des connaissances, compétences visées pour le pré-test des 

élèves de CP 

Connaissances 
Compétences 

CP 

Observer la fusion et la solidification de l’eau.  
Savoir que l’eau, sous forme liquide et sous forme de glace, est une même 

substance. 

Éléments 

retenus pour 

l’évaluation 

Connaissances :  

• reconnaître l’eau sous ses différents états et classer en solide ou liquide. 

• identifier avec plus de précision les conditions de ces changements d’états : 

solidification pour abaissement de la température 

• connaître le lexique : solide, liquide, solidification, eau, glace, matière 
Compétences :  

• Proposer d’un protocole expérimental pour relever un « défi » en utilisant 

les informations apportées par un support classique / support numérique 

(vidéo : http://www.cea.fr/jeunes/mediatheque/videos/experiences/fabriquer-

de-la-glace-sans-congelateur) 

• Compléter une fiche relatant cette expérience : texte + schéma 

Présentation de 

l’activité 

L’élève doit proposer une expérience pour « faire des glaçons sans congélateur » et 

compléter une fiche pour présenter cette expérience.  
Trois parties sont à compléter : matériel, expérience proposée, ce que je pense 

observer, mon explication (conclusion).  

 



Maryline MEI – Thèse de doctorat – Année 2018 

Page 105 sur 398 

Tableau 10 – Récapitulatif des connaissances, compétences visées pour le pré-test des 

élèves de CE1 

Connaissances 
Compétences 

CE1 

Identifier les facteurs de fusion et de solidification de l’eau.  
Connaître les états liquide et solide de l’eau dans la nature et en relation avec 

certains phénomènes météorologiques observés (formation de glace, neige, grêle, 

brouillard). 

Éléments 

retenus pour 

l’évaluation 
(en plus de 

celles de CP) 

Connaissances :  

• Connaissance des notions suivantes : solidification, fusion, température de 

solidification et de fusion  
Compétences :  

• Lire des températures sur des thermomètres dessinés 

• Proposer d’un protocole expérimental  

• Proposer un titre pour un schéma d’expérience  

• Légender un schéma, une expérience 

Présentation de 

l’activité 

L’élève doit imaginer une expérience qui permet de mesurer la température de l'eau 

la plus froide possible (schéma de l'expérience - liste du matériel ...) 
Il dispose d’une fiche avec 4 parties à compléter : matériel, l’expérience que je 

propose, ce que je vais observer, mes conclusions 

 

5.1.3. Supports et ressources utilisés 

Avant de retracer les questions qui ont motivé le choix de nos supports et de nos ressources, 

nous prenons un temps pour réexposer et développer nos choix terminologiques. 

Terminologie 

L’adjectif « numérique » est utilisé comme synonyme d’« informatique ». Nous l’utiliserons 

dès qu’il s’agira de distinguer les supports, les ressources, l’environnement. 

Nous qualifions de support « l'objet dans lequel s'incorpore et se stocke l'information à 

transmettre. » (Leonardo/OLATS, 2004). Pour les ressources, nous distinguons « ressources 

(pédagogiques) traditionnelles » quand leur présentation reprend celle des manuels scolaires 

(de Coëtlogon, 2017) et des « ressources (pédagogiques) numériques » correspondant à 

« l'ensemble des services en ligne, des logiciels […], données […] informations […] et aux 

œuvres numérisées  utiles à l'enseignant ou à l'apprenant dans le cadre d'une activité 

d'enseignement ou d'apprentissage utilisant les TIC, activité ou projet pouvant être présenté 

dans le cadre d'un scénario pédagogique » (Bibeau, 2005, §1) (voir supra p. 64). 
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L’un de nos objectifs est de comparer les situations de travail proposées selon que 

l’interaction entre élèves de CP et de CE1 se déroule à partir d’activités à réaliser sur un livret 

papier ou sur un ordinateur portable. Nous utiliserons parfois directement le nom des objets 

utilisés : « ordinateur », « feuille », « clavier », « crayon », etc. Néanmoins, dès que nous 

serons dans une perspective de comparaison et pour qu’elle soit la plus compréhensible 

possible, nous utiliserons des termes communs pour désigner « ce avec quoi » les élèves vont 

interagir et préciserons ensuite si cet usage relève du numérique ou au contraire d’un usage 

plus traditionnel.  

Choix des supports et des ressources 

Les CP des sous-groupes Numérique ont travaillé chacun sur un ordinateur portable connecté. 

Les CE1 de ces mêmes sous-groupes ont travaillé chacun sur un livret pour les tests. Ils ont eu 

accès à l’ordinateur seulement lors de la phase expérimentale. Chaque binôme disposait dans 

ce cas d’un seul ordinateur. Pour les élèves de CE1 du groupe Individuel Numérique, la 

correction et l’entraînement ont été proposés par l’enseignante sur un VPI (Vidéo Projecteur 

Interactif) reprenant le format numérique. Les CP et les CE1 des sous-groupes Papier ont 

travaillé chacun sur un livret papier. Les CE1 des groupes Tutorat Papier et Dyade simple 

Papier ont travaillé chacun sur un même livret lors de la phase expérimentale  

Au moment de la conception du protocole, peu de ressources numériques étaient disponibles 

pour les jeunes enfants concernant la découverte du monde et, le cas échéant, elles se prêtaient 

peu à l’interaction. Nous avons donc choisi de créer nos propres documents en cherchant la 

meilleure accommodation possible des instruments disponibles à la situation d’apprentissages 

que nous recherchions (Bruillard & Baron, 2006). Nous ne regrettons pas ce choix contraint et 

pensons même qu’il a servi notre objectif de validité écologique. En effet, en présentant un 

dispositif qui offre à l’enseignant la possibilité d’organiser le contenu des exercices de la 

séance de tutorat, selon le contenu de sa propre séquence et de sa progression, nous favorisons 

l’argument de souplesse dont il peut disposer en termes d’organisation. Associer les 

ressources numériques existantes et celles créées par l’enseignant(e), s’inscrit au final dans 

une vision très pragmatique de l’utilisation des premières, dans le cadre d’une situation de 

tutorat entre pairs. Il n’est bien sûr nullement question de négliger ou critiquer l’intérêt et 

l’apport en termes pédagogiques des offres existantes, d’autant que l’offre s’est 

considérablement enrichie depuis le début de cette recherche (voir p. 63). Mais il est 

nécessaire aussi d’encourager les professeurs des écoles à s’approprier des outils numériques 

qui leur permettent de dynamiser leurs enseignements en proposant des scénarii pédagogiques 
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en lien avec le vécu de leur classe et les objectifs d’apprentissages qu’ils souhaitent 

développer.  

Pour nous assister, nous avons choisi la chaîne éditoriale Opale, notamment pour sa 

possibilité d’éditer une même activité pédagogique sur des supports imprimables (ODT - 

OpenDocument Text et PDF) et web (HTML), pour la liberté laissée à l’enseignant sur le 

contenu de l’activité et sur le choix des formats de surcroît gérées automatiquement (question 

à choix unique, question à choix multiple, texte à trous...), pour l’insertion possible et aisées 

de ressources multimédia (vidéos, animations, son, images...). Autre élément d’importance, le 

stockage du contenu au format XML qui permet une lecture sur les ordinateurs sans avoir à 

installer de programmes spécifique (Bur, Heyvaerts, & Poinsart, 2012, p. 6 et 7). De plus, 

Opale permet une correction directe sur l’exercice lui-même. Si elle est rendue disponible par 

le concepteur de l’exercice, cette correction peut être activée par l’utilisateur lui-même au 

moyen d’une intégrée sur une barre d’outils. Le contenu des activités a été emprunté aux sites 

du CEA (CEA, 2014), de Francetvéducation (France Télévisions, 2005) et de l’École des 

sciences (« École des sciences », s. d.).  

Adaptations des supports et des ressources 

À l’origine, nous souhaitions utiliser les ressources proposées par les deux derniers sites en 

l’état mais, dans le souci de confronter les enfants au même scénario pédagogique, il nous a 

fallu repenser leur utilisation pour qu’elles puissent être exploitées de manière identique que 

le média soit un support numérique ou un support papier. Dans ce même souci, un guide de 

passation des consignes, avec indication du temps pour chaque étape a été élaboré afin de 

garantir au moins sur ce plan des conditions de réalisation identiques.  

La production des supports papier par Opale n’a posé aucun souci majeur, si ce n’est le 

réagencement des documents ODT générés, trop denses et par conséquent peu lisibles pour de 

jeunes élèves. En revanche, l’utilisation de la version numérique nous a posé une difficulté 

que nous n’avions pas anticipée : l’impossibilité d’enregistrer les résultats ou même de les 

conserver dès que les élèves changeaient de page. Renseignements pris auprès de collègues 

chevronnés dans l’utilisation d’Opale, il nous fallait, pour pouvoir enregistrer les réponses, 

disposer d’une plate-forme de type Moodle ou Claronlinee, que nous n’avions évidemment 

pas à notre disposition. Nous avons finalement opté pour une solution plus artisanale : faire 

une copie d’écran des réponses avant de passer à l’exercice suivant et les copier sur une page 

du logiciel Paint, préalablement ouverte par l’enseignant. Cette procédure, si elle nous a 

quelque peu inquiétés sur sa mise en œuvre avec neuf jeunes enfants à guider simultanément a 
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finalement obtenu un réel succès auprès de ces derniers, dès qu’ils ont compris la 

manipulation à effectuer. 
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5.2. Présentation des tests 

Nous présentons ici le contenu des tests ainsi que les barèmes utilisés pour attribuer un score 

de réussite. Nous précisons que nous n’avons pas employé le terme d’« évaluation » auprès 

des élèves, préférant leur parler de « tests », de « correction » ou d’« entraînements » qui 

allaient aider les adultes travaillant sur ce projet à mieux comprendre comment les enfants 

travaillaient ensemble. Cette présentation a d’ailleurs dissipé les inquiétudes de beaucoup qui 

voyaient ce protocole comme une sorte de contrôle noté sur leurs connaissances. Si à présent 

nous parlons d’évaluation, ce n’est pas que nous avons trompé délibérément ces enfants, mais 

c’est au contraire pour confirmer que leur aide a été un précieux moyen d’évaluation de 

l’évolution de leurs acquis tout au long de ce protocole. Nous rappelons également le choix de 

distinguer les supports pour les activités (ordinateur / livret papier) pour les seuls CP (cf. 

4.2.2). Des extraits des activités, générées avec Opale, seront chaque fois présentés en version 

numérique et en version papier. Les extraits des tests des élèves de CE1, tous proposés sur un 

support papier, seront également présentés. 

5.2.1. Pré-test des élèves de CP : Comment fabriquer un glaçon sans congélateur ? 

Première activité du pré-test des CP  

Le pré-test, comme les tests suivants, est construit sur un « module », un « module » étant 

défini par la documentation logicielle Opale comme « un cours complet auquel on peut 

associer des métadonnées » (Bur, Heyvaerts, & Poinsart, 2011). Même si Opale n’est pas 

vraiment destinée à un jeune public, la structure du module s’est révélée compatible avec le 

scénario que nous souhaitions proposer. Nous l’avons organisé en deux parties (« activités ») : 

une partie destinée à la mise en situation et la mise en confiance (découverte du thème des 

tests, présentation d’expérience, entraînement) et une partie constituant l’évaluation elle-

même. L’objectif annoncé aux élèves est de proposer une expérience pour fabriquer un glaçon 

sans congélateur. Dans la première activité, on présente d’abord aux élèves l’expérience d’une 

petite fille, Margaux, qui réussit à fabriquer une glace (crème glacée) sans congélateur. Sur le 

support numérique, nous utilisons une vidéo mise en ligne sur le site du CEA. Nous avons 

importé cette ressource, afin qu’en cliquant seulement sur l’image, les élèves aient un accès 

direct à la vidéo (Extrait 2). Par comparaison, le support papier propose l’expérience sur trois 

feuilles « Ingrédients et matériel / Manipulation / Comment ça marche ? » (Extrait 3). 
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Extrait 2 – Première activité du pré-test CP sur support numérique 

En respect du droit d'auteur et de la propriété intellectuelle,  

ce contenu a été retiré de cette version. 

 

Source : CEA 

Extrait 3 – Première activité du pré-test CP sur support papier, feuille 

En respect du droit d'auteur et de la propriété intellectuelle,  

ce contenu a été retiré de cette version. 

 

 

La présentation de cette expérience est suivie d’une information destinée à attirer l’attention 

des élèves sur le procédé utilisé pour refroidir la crème ainsi que d’un exercice de 

catégorisation dont l’objectif principal est d’entraîner aux manipulations ultérieures à 

effectuer, comme faire glisser des images dans une fenêtre ou dans une autre. Dans cette 

première activité, le temps est donné à titre indicatif, les enseignants ayant la possibilité de le 

dépasser pour expliquer ou renouveler une manipulation. 
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Seconde activité du pré-test des CP et barème 

La seconde activité constitue le véritable test. Elle est présentée aux élèves comme un défi à 

relever : « À toi de jouer ! ». Le temps est limité et les consignes imposées. Après l’énoncé du 

défi : « Propose une expérience qui permette de faire un glaçon avec de l'eau. Ce glaçon devra 

avoir la forme d'un cœur. », trois exercices se succèdent : 

 

Item n°1 : exercice de catégorisation dans lequel l’élève doit ranger le matériel et les 

ingrédients proposés, selon qu’il pense en avoir besoin ou non pour l’expérience (Extrait 4 

et Extrait 5 

 

Extrait 4 – Item 1 de la seconde activité du pré-test CP sur support numérique 

En respect du droit d'auteur et de la propriété intellectuelle,  

ce contenu a été retiré de cette version. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Maryline MEI – Thèse de doctorat – Année 2018 

Page 112 sur 398 

Extrait 5 – Item 1 de la seconde activité du pré-test CP sur support papier 

En respect du droit d'auteur et de la propriété intellectuelle,  

ce contenu a été retiré de cette version. 

 

 

Le barème utilisé pour déterminer le score est basé sur un système d’ajout de points selon que 

l’élément nécessaire à l’expérience est effectivement gardé ou laissé (Tableau 11). 

Tableau 11 – Barème de l’item 1 du pré-test CP 
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Item n°2 : un questionnaire graphique à choix multiples dans lequel l’élève doit choisir, 

parmi les expériences représentées, celle qu’il proposerait pour fabriquer le glaçon (Extrait 

6 et Extrait 7) 

Extrait 6 – Item 2 de la seconde activité du pré-test CP sur support numérique 

 

Extrait 7 – Item 2 de la seconde activité du pré-test CP sur support papier 
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Le barème utilisé pour déterminer le score est basé sur un système de décompte selon que le 

dispositif choisi laisse apparaître une compréhension plus ou moins complète du processus 

(Tableau 12). 

Tableau 12 – Barème de l’item 2 du pré-test CP 

 

 

Item n°3 : un exercice rédactionnel dans lequel l’élève doit expliquer ce qu’il pense 

observer et le résultat qu’il va obtenir (Extrait 8 et Extrait 9) 

Extrait 8 – Item 3 de la seconde activité du pré-test CP sur support numérique 

 

Extrait 9 – Item 3 de la seconde activité du pré-test CP sur support papier 
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Pour information, nous avons sélectionné pour cette activité non pas l’exercice du même nom, 

mais « l’exercice à trous » parce qu’il permettait aux enfants, en l’aménageant légèrement, de 

rédiger le texte directement sous la question. 

Remarque : 

Une première série d’observations a eu lieu en juin 2015. Notre population totale s’élevait 

alors à cent huit élèves (cinquante-quatre CP et cinquante-quatre CE1). Pour une meilleure 

représentativité, nous avons choisi de doubler les effectifs. Une seconde série d’observations a 

donc eu lieu en janvier 2016, mais nous nous sommes heurtés, du moins pour les CP, au 

problème de la rédaction pour la troisième partie du pré-test et du post-test 2 « Ce que je 

pense observer ». Déjà délicate à mener dans le temps imparti avec la majorité des CP, qui se 

focalisaient essentiellement sur la transcription phonétique, cet exercice s’est révélé 

impossible à mener en janvier avec des élèves qui entraient juste dans la lecture et 

dépendaient encore trop de la dictée à l’adulte. Nous avons donc choisi d’abandonner cet item 

et de le retirer du protocole. Nous l’avons toutefois présenté ici pour information mais sans 

indiquer le barème. 

 

5.2.2. Pré-test des élèves de CE1 

Une seule activité et un support identique pour tous les CE1 : le livret papier 

Alors que dans le pré-test l’activité de référence des CP est constituée des deux exercices 

distincts (catégorisation et QCM sans l’exercice de production d’écrit), sur deux pages 

différentes, le pré-test des CE1 est présenté sur un seul document demandant aux élèves 

d’imaginer une expérience qui permette de mesurer la température de l’eau la plus froide 

possible. Sous cette forme unique, il convient néanmoins de distinguer quatre items 

correspondant à quatre tâches différentes auxquelles sont réservées un espace délimité (Extrait 

10) : présenter le matériel utilisé pour l’expérience (item 1), l’expérience proposée (item 2), 

décrire ce que l’on va observer pendant l’expérience (item 3) et le résultat obtenu (item 4). 
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Extrait 10 – Items 1 à 4 du pré-test des CE1 

 

Défi 
Dessine une expérience qui permettrait  

de mesurer la température de l'eau la plus froide possible 

Matériel 

 

 

 

 

 

 

L’expérience  
que je propose  

schéma + texte 

 

 

Ce que je vais 
observer  

schéma + texte 

 

 

Le résultat 
schéma + texte 

 
 

  

Le barème utilisé pour déterminer le score est construit ainsi :  

• item 1 : ajout de points pour chaque élément nécessaire (matériel) à l’expérience, 

• items 2 à 4 : décompte de points pour chaque item selon que les éléments 

considérés comme pertinents sont formulés ou non. Par exemple l’expérience 

proposée (item 2) doit faire apparaître l’utilisation d’un dispositif permettant de 

refroidir l’eau et indiquer l’utilisation d’un thermomètre (Tableau 13). 
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Tableau 13 – Barème des items 1 à 4 du pré-test CE1 

 

5.2.3. Post-test 1 des élèves de CP 

Item 4 : Choisir les éléments permettant d’obtenir de la glace 

Extrait 11 – Item 4 du post-test 1 CP sur support numérique 

En respect du droit d'auteur et de la propriété intellectuelle,  

ce contenu a été retiré de cette version. 

 

Source : france•tvéducation
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Extrait 12 – Item 4 du post-test 1 CP sur support papier 

En respect du droit d'auteur et de la propriété intellectuelle,  

ce contenu a été retiré de cette version. 

 

Source : france•tvéducation 

Le barème utilisé pour déterminer le score est basé sur un système de décompte selon que 

tous les éléments pour obtenir de la glace sont identifiés. (Tableau 14). 

Tableau 14 – Barème de l’item 4 du post-test 1 CP 

 



Maryline MEI – Thèse de doctorat – Année 2018 

Page 119 sur 398 

Item 5 : Ordonner les images d’un verre placé dans un congélateur : de l’eau à l’état 

liquide à l’eau à l’état solide 

Extrait 13 – Item 5 du post-test 1 CP sur support numérique 

En respect du droit d'auteur et de la propriété intellectuelle,  

ce contenu a été retiré de cette version. 

 
 
 

Extrait 14 – Item 5 du post-test 1 CP sur support papier 

En respect du droit d'auteur et de la propriété intellectuelle,  

ce contenu a été retiré de cette version. 

 

 

 

 

 

 

Il s’agit ici de s’assurer de la bonne compréhension chronologique du 

phénomène représentant le passage de l’eau à l’état liquide à l’état solide. Le barème utilisé 

pour déterminer le score est basé sur un système de décompte de points, vérifiant que l’élève 
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comprend bien que le phénomène de fusion. Ainsi deux points acquis si toutes les images sont 

en ordre. Si un désordre est noté dès la première image le score est de zéro. (Tableau 15). 

Tableau 15 – Barème de l’item 5 du post-test 1 CP 

 

 

5.2.4. Post-test 1 des élèves de CE1 : Retrouver la température de l’eau au cours du 

processus de fusion 

Item 5 : Correspondance 

Extrait 15 – Item 5 du post-test 1 CE1 

En respect du droit d'auteur et de la propriété intellectuelle,  

ce contenu a été retiré de cette version. 

 

Le barème utilisé pour déterminer le score est basé sur un système de décompte selon que la 

bonne heure est indiquée sous le thermomètre. (Tableau 16). 



Maryline MEI – Thèse de doctorat – Année 2018 

Page 121 sur 398 

Tableau 16 – Barème de l’item 5 du post-test 1 CE1 

 

 

Item 6 : Utilisation du vocabulaire requis 

Extrait 16 – Item 6 du post-test 1 CE1 

 

Le barème utilisé pour déterminer le score est basé sur un système de décompte de points 

selon que la phrase rédigée par l’élèves formule tout ou partie des éléments considérés comme 

pertinents. (Tableau 17). 

Tableau 17 – Barème de l’item 6 du post-test 1 CE1 
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5.2.5. Post-test 2 

Pour les élèves de CP comme pour les élèves de CE1, le post-test 2 reprend les items du pré-

test. Nous ne représenterons donc pas ici son contenu. Nous précisons également que 

l’activité 1 du pré-test des CP ne leur a pas été reproposée pour le post-test 2. 

5.2.6. Sur le lien entre les tests des CP et les tests des CE1 

Les connaissances visées dans les tests n’étaient en théorie pas nouvelles. Sur le principe de 

l’apprentissage spiralaire décrit précédemment, les notions abordées étaient familières, ce que 

nous ont confirmé les enseignants concernés. Néanmoins, les progressions d’une classe à 

l’autre n’étant pas les mêmes, il était possible que cette partie du programme ait été traitée 

pour certains en début d’année et pour d’autres plus récemment. Nous avons voulu la phase 

de correction et d’entraînement comme une opportunité pour les CE1 de pouvoir remettre à 

jour leurs connaissances. Ainsi, certaines informations pouvant servir leurs réponses pour 

leurs propres activités sont implicitement communiquées dans les activités des CP. C’est le 

cas par exemple des dispositifs réfrigérants évoqués dans le pré-test 1 des CP (le mélange de 

Margot, le congélateur par défaut) qu’ils peuvent réinvestir pour proposer un dispositif 

permettant de mesurer l’eau la plus froide possible (l’item 1 et l’item 2 du Pré-test et Post-test 

2 (Tableau 13). C’est également le cas pour le rappel terminologique « solide, liquide, 

gazeux » de la partie révision et les deux activités de recherche et de classement de la phase 

d’entraînement des CP qui pourraient les inciter à utiliser le vocabulaire requis pour la phrase 

d’explication du phénomène de fusion observée (item 6 du post-test 1 (Tableau 17)) ou de 

solidification imaginée (item 3 et l’item 4 du Pré-test et Post-test 2 (Tableau 13)).  
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5.3. Présentation de la phase expérimentale 

C’est au cours de la phase expérimentale que les interactions sont autorisées entre les enfants 

appartenant au groupe tutorat et dyade simple. C’est aussi à ce moment que l’ordinateur est 

mis à disposition des élèves de CE1 lorsque les CP de leur sous-groupe l’utilisent. La phase 

expérimentale comprend deux étapes : une phase de correction du pré-test des CP et une 

phase d’entraînement destinée aux CP. Les élèves de CE1 ont été différemment impliqués, 

selon qu’ils appartenaient aux groupes Tutorat et Dyade simple ou au groupe Individuel. 

5.3.1. Les activités de la phase expérimentale : la correction et l’entraînement 

La correction  

Les exercices de la phase de correction qui sont ceux du pré-test, nous n’en représentons donc 

pas d’extrait. En revanche, nous souhaitons mettre en avant l’importance de cette phase qui se 

veut davantage qu’une simple étape de rectification. Nous l’avons voulue pour les élèves des 

groupes Tutorat et Dyades simples comme une étape préparatoire à l’entraînement, à la fois 

sur le plan relationnel, matériel et organisationnel. 

Le premier objectif de la correction, est en effet de permettre aux élèves des groupes Tutorat 

et Dyade simple de « se découvrir » dans le cadre d’une situation particulière où ils vont 

devoir travailler à deux, selon les modalités fixées dans chaque groupe. Le deuxième, plus 

pratique, souhaite offrir aux élèves de CE1 des sous-groupes Tutorat Numérique et Dyade 

simple Numérique de se (re-)familiariser avec l’ordinateur. Enfin, le troisième objectif est de 

permettre aux élèves des sous-groupes Tutorat Numérique et Dyade simple Numérique de 

« prendre leurs marques » pour organiser un travail à deux avec l’ordinateur : qui tient la 

souris ? qui actionne quoi sur l’écran ?  

La phase d’entraînement 

La phase d’entraînement débute par un rappel illustré des trois états de l’eau (liquide, solide, 

gazeux). Nous présentons ici seulement les révisions du support numérique, car la mise en 

page est identique à celle du support papier (Extrait 17). 
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Extrait 17 – Révision de la phase d’entraînement 

En respect du droit d'auteur et de la propriété intellectuelle,  

ce contenu a été retiré de cette version. 

 

Les élèves sont ensuite invités à retrouver 10 aspects différents de l’eau dans la nature sur une 

illustration (Extrait 18 et Extrait 19). Une fois ces dix éléments validés, ils doivent retrouver à 

quel état de l’eau chacun correspondait (Extrait 20 et Extrait 21). Un dispositif de correction 

est disponible pour chaque activité. Il est laissé à l’appréciation du tuteur pour le groupe 

Tutorat, des deux partenaires pour le groupe Dyade simple et sert directement de support pour 

l’observatrice pour les groupes Individuel. La correction sur le format numérique s’active en 

cliquant sur une icône en forme de clé. Elle est directe : les éléments erronés apparaissent 

d’une couleur différente des bonnes réponses (Extrait 22). Sur le format papier, la correction 

est proposée à la suite de l’exercice. Elle est différée car elle nécessite une comparaison entre 

les deux feuilles : exercice et correction (Extrait 23). 
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Extrait 18 – Activité 1 de la phase d’entraînement sur support numérique 

En respect du droit d'auteur et de la propriété intellectuelle,  

ce contenu a été retiré de cette version. 

Source inconnue 

 

Extrait 19 – Activité 1 de la phase d’entraînement sur support papier 

En respect du droit d'auteur et de la propriété intellectuelle,  

ce contenu a été retiré de cette version. 

 Source inconnue 



Maryline MEI – Thèse de doctorat – Année 2018 

Page 126 sur 398 

Extrait 20 – Activité 2 de la phase d’entraînement sur support numérique 

En respect du droit d'auteur et de la propriété intellectuelle,  

ce contenu a été retiré de cette version. 

 
 
 
 

Extrait 21 – Activité 2 de la phase d’entraînement sur support papier 

En respect du droit d'auteur et de la propriété intellectuelle,  

ce contenu a été retiré de cette version. 
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Extrait 22 – Correction activité 2 de la phase d’entraînement sur support numérique 

En respect du droit d'auteur et de la propriété intellectuelle,  

ce contenu a été retiré de cette version. 

 
 
 
 

Extrait 23 – Correction activité 2 de la phase d’entraînement sur support numérique 
 
 
            À gauche, exemple d’une activité réalisée              À droite, correction donnée à la suite dans le livret 

En respect du droit d'auteur et de la propriété intellectuelle,  

ce contenu a été retiré de cette version. 

 

 

5.3.2. Gestion des groupes par l’observatrice 

Le support utilisé par l’observatrice pour cette phase est le même que celui des CP avec 

lesquels les CE1 vont intervenir : papier si les CP travaillent sur un livret papier, numérique si 

les CP travaillent sur un ordinateur. Pour les CE1 du groupe Individuel, la distinction est 

également conservée, même s’ils n’interagissent pas avec les élèves de CP sur ce temps. 
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Ainsi, pour ces élèves, l’observatrice organisera la correction de ce pré-test sur un support 

numérique (VPI). 

Pour tous les groupes, l’observatrice intervient : elle lit les consignes, présente le déroulé, 

organise la recherche et les réponses des élèves de CE1.  

La phase de correction  

Le début de la phase de correction est identique pour tous les groupes : réunion des élèves de 

CE1, présentation collective par l’observatrice du pré-test vierge en leur indiquant qu’il s’agit 

du test que les CP ont passé dans le même temps qu’eux. Le déroulement est ensuite différent 

selon le groupe auquel le CE1 appartient.  

Le groupe Tutorat  

D’abord, l’observatrice informe les CE1 de leur rôle (ils vont être le tuteur de l’un de leur 

camarade de CP), de leur mission à venir (aider leur tutoré à corriger ce test et l’entraîner pour 

d’autres tests à venir) et de leurs obligations (ne pas se moquer, être patient, etc.). Ensuite, elle 

prend un temps avec chaque tuteur pour analyser avec lui le travail de son tutoré. Elle propose 

le test sans les réponses, pour s’assurer de la bonne compréhension de la consigne. Puis elle 

présente le test réalisé par le tutoré et demande au tuteur de trouver les erreurs. Elle l’invite 

pour chacune à trouver la cause de l’erreur et un moyen d’aider le tutoré à corriger. Si le CE1 

échoue à trouver l’erreur après plusieurs essais, elle peut donner la réponse, mais ne poursuit 

pas sur la stratégie à développer pour aider le tutoré. Cette démarche est la même pour 

l’exercice 1 et l’exercice 2. Enfin, elle rassure le tuteur en lui expliquant qu’il est en mesure 

d’aider son camarade de CP. Au moment de la réunion du tuteur et du tutoré, l’observatrice 

explique le déroulement de la séance à l’élève de CP : l’objectif (corriger) et le rôle du 

CE1(l’aider). 

Le groupe Dyade simple 

D’abord, l’observatrice informe les CE1 qu’après ce moment collectif, ils vont travailler avec 

un CP pour corriger avec lui les erreurs qu’il/elle a faite à son test et faire ensuite un autre 

exercice avec lui/elle pour s’entraîner. L’observatrice présente les exercices 1 et 2 vierges et 

demande aux élèves de CE1 les réponses qui peuvent être données. Les réponses sont 

collectives. Comme dans le groupe Tutorat, si les réponses ne sont pas exactes après plusieurs 

essais, elle peut donner la réponse. Au moment de la réunion de l’élève de CE1 e de l’élève de 

CP, l’observatrice leur explique le fonctionnement de la séance : s’organiser pour corriger les 

erreurs faites dans le pré-test de l’élève de CP.  
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Dans ce groupe, l’observatrice régule la communication des CE1 qui peuvent esquisser une 

forme de collaboration pour trouver la bonne réponse. Cette démarche, volontaire, permet 

selon nous, d’induire un mode de fonctionnement et de rétablir une certaine égalité entre les 

élèves.  

Le groupe Individuel 

L’observatrice lit les consignes, manipule, n’interroge pas les élèves et donne directement les 

bonnes réponses. Son intervention est directive et ne permet aucune interaction entre les 

élèves. 

La phase d’entraînement  

La phase d’entraînement reste identique dans la démarche à la phase de correction. Toutefois 

chaque élève de CE1 est informé de son rôle et connaît le cas échéant son partenaire.  

Le groupe Tutorat  

L’observatrice prend un temps avec chaque tuteur pour analyser avec lui les exercices de la 

séance d’entraînement. Elle rappelle son rôle en tant que tuteur (aider et non faire à la place) 

ainsi que ses obligations. Dans cette phase, il n’y a pas réponse du tutoré à analyser. 

L’observatrice demande par conséquent au tuteur ce qu’il pense être la bonne réponse et 

l’invite à trouver un moyen d’aider le tutoré à la trouver si ce dernier se trompait. Si le CE1 ne 

trouve pas de lui-même la bonne réponse après plusieurs essais, l’observatrice lui donne, mais 

ne poursuit pas sur la stratégie à développer pour aider le tutoré. 

Au moment de la réunion du tuteur et du tutoré, l’observatrice explique le déroulement de la 

séance à l’élève de CP : l’objectif (faire l’exercice d’entraînement) et le rôle du CE1 (l’aider). 

Le groupe Dyade simple 

L’observatrice présente les exercices de la séance d’entraînement et demande aux élèves de 

CE1 les réponses qui peuvent être données. Les réponses sont collectives. Comme dans le 

groupe Tutorat, si les réponses ne sont pas exactes après plusieurs essais, elle peut donner la 

réponse. Au moment de la réunion de l’élève de CE1 et de l’élève de CP, l’observatrice leur 

explique le fonctionnement de la séance : s’organiser pour faire l’exercice ensemble.  

Le groupe Individuel 

L’observatrice lit les consignes, manipule, n’interroge pas les élèves et donne directement les 

bonnes réponses. Son intervention est directive et ne permet aucune interaction entre les 

élèves. 
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L’influence de la préparation préalable des CE1 sur les résultats des groupes 

reconstitués 

Nous avons expliqué précédemment (4.2.3) que certains élèves de CE1 n’avaient finalement 

pas ou peu tenu compte des consignes relatives à leur statut : certains, désignés tuteur 

s’inscrivaient davantage dans une démarche de collaboration tandis que d’autres, appelés à 

collaborer, se sont positionnés davantage tuteurs qu’en partenaire. Nous avons également 

présenté le réaménagement opéré afin de pouvoir compter sur des résultats correspondant à 

des pratiques effectivement mises en œuvre pas les élèves : CE1 agissant plutôt comme des 

tuteurs, CE1 s’inscrivant davantage dans une forme de travail collaboratif. Toutefois, cette 

répartition est intervenue après que l’observatrice ait fixé aux élèves de CE1 leurs conditions 

d’intervention (rôle, mission et obligations pour le tuteur, travail de correction avec le CP 

pour le CE1 de la Dyade simple) et, surtout, les ait préparés à leur rôle. Pour les tuteurs en 

effet, la préparation en amont de l’interaction est individuelle : les réponses de son tutoré sont 

présentées (correction) ou anticipées (entraînement) et les erreurs commises sont interrogées 

pour trouver les moyens de l’aider. Pour les élèves de CE1 de la Dyade simple en revanche, 

les temps de préparation avec l’observatrice sont collectifs, les erreurs (possibles) ne sont pas 

analysées. Aucune stratégie n’est travaillée pour aider l’élève de CP.  

 

En conclusion de ce chapitre, nous récapitulerons explicitement les objectifs de chacun de ces 

quatre temps (pré-test, correction et entraînement, post-test 1 et post-test 2) dans une 

perspective de mesure des progrès des élèves. À nouveau, nous précisons, qu’il ne s’agit pas 

d’évaluer individuellement les élèves sur ces activités mais bien de rendre compte de 

l’évolution globale de leurs acquis en termes de connaissances à l’issue du protocole mis en 

place.  

Nous considérons le pré-test comme un diagnostic dans la mesure où il permet de faire un 

premier « bilan » sur les connaissances des élèves. La phase expérimentale se pose plutôt 

comme un temps de formation car elle permet aux élèves (CP et CE1) de prendre conscience 

de ce qu’ils savent, de comprendre ce qu’ils n’ont pas réussi à comprendre, voire de 

déterminer ce qu’il leur faut encore apprendre. Les deux post-tests ont été proposés à la fois 

pour permettre un bilan du niveau des acquisitions des élèves sur une situation nouvelle (post-

test 1) et par rapport au pré-test (post-test 2), mais aussi de les situer les uns par rapport aux 

autres et de les classer.  
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Chapitre 6 : Organisation des données recueillies 

Concernant le traitement des données recueillies, une analyse quantitative a permis dans un 

premier temps de comparer les résultats des tests effectués par les élèves de chaque groupe 

(Tutorat / Dyade simple / Individuel) en distinguant d’une part le niveau des élèves (CP ou 

CE1) et d’autre part le support utilisé (livret papier ou ordinateur portable). L’objectif 

principal était de vérifier si le recours à un nouvel environnement permettait aux deux 

partenaires de la dyade tutorale de progresser de façon significative, non seulement par 

rapport aux élèves des autres groupes, mais aussi par rapport à leurs homologues ayant 

travaillé sur un livret papier.  

Dans un second temps, la teneur des échanges entre les tuteurs et leur tutoré, selon qu’ils 

interagissaient en travaillant sur un livret papier ou sur un ordinateur, a été analysée 

qualitativement. Cette observation portait sur les aspects verbaux des échanges (Soidet, 2012), 

mais aussi non verbaux (Cosnier & Vaysse, 1997) et avait pour but de mettre en évidence la 

congruence cognitive du tuteur et le cas échéant de son impact sur ses propres résultats et sur 

celui de son tutoré (données qualitatives).  
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6.1. Données quantitatives : éléments retenus pour l’interprétation des 

résultats aux tests 

Les tests ont été corrigés à partir des barèmes établis, présentés précédemment (voir 5.2). Pour 

chaque test, les points obtenus ont été convertis en pourcentage, dénommé « pourcentage de 

réussite » (cf. 3.1). Les résultats obtenus par les élèves de CP et de CE1 restent distincts car il 

s’agit pour nous d’éprouver la pertinence des situations tutorales pour le tutoré et pour le 

tuteur. Toute réunion ou ajout des scores d’un niveau à un autre est donc exclue. Les résultats 

recueillis ont été exploités avec le logiciel Excel, qui permet une approche statistique.  Nous 

avons entré les résultats recueillis pour chaque enfant à chaque test sur un tableur Excel, en 

réservant une feuille à chaque niveau, CP ou CE1. Pour préserver l’anonymat des élèves, nous 

avons opté pour un codage permettant une lecture renseignant sur : 

• la forme de travail : Tutorat, Dyade simple, Individuel, 

• le support choisi : Numérique ou Papier, 

• le niveau de l’élève : CP ou CE1. 

Nous avons ajouté à ce codage un numéro attribué arbitrairement à chaque binôme (y compris 

pour les élèves des groupes Individuels n’ayant pas travaillé ensemble). On comprendra ainsi 

que TNCP3 est un élève qui a travaillé dans le groupe Tutorat sur support Numérique et qui 

est inscrit au CP. Son pair de CE1 sera désigné par désigné par le code TNCE3. Sur chaque 

feuille les élèves sont recensés par forme de travail (Tutorat / Dyade Simple / Individuel), en 

indiquant à chaque fois en premier sous-groupe les élèves ayant travaillé sur support 

numérique, puis en second sous-groupe ceux ayant travaillé sur support papier. Chaque ligne 

correspond à un élève. 

Nous avons opté pour une présentation des résultats en colonnes. Les premières colonnes sont 

réservées au recensement des points obtenus à chaque test, selon le barème présenté 

précédemment (Tableau 18) :  

• pré-test sur dix points (items 1 à 2 pour les CP et 1 à 4 pour les CE1), 

• post-test 1 sur cinq points (item 4 à 5 pour les CP et 5 à 6 pour les CE1),  

• post test 2 sur dix points (items 1 à 2 pour les CP et 1 à 4 pour les CE1). 
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Tableau 18 – Points obtenus par chaque élève de CE1 du groupe Tutorat Papier (extrait) 

  PRE-TEST  /10 POST-TEST 1 /5 POST-TEST 2  /10 

  item 1 item 2 item 3 item 4 item 5 item 6 item 1 item 2 item 3 item 4 

  3 points 2 points 3 points 2 points  2 points 3 points  3 points  2 points 3 points 2 points  

TPCE 20 2 0 0 0 2 1 2 0 0 0 

TPCE 21 0 0 0 1 2 1 0 1 0 0 

TPCE 22 3 2 0 0 0 1 3 1 0 1 

TPCE 23 2 1 0 0 0 2 2 1 0 0 

TPCE 24 2 1 0 0 2 1 2 1 0 0 

TPCE 25 2 2 1 1 2 1 3 2 0 0 

TPCE 26 1 0 0 0 2 1 1 1 0 0 

TPCE 28 2 1 1 0 0 1 3 1 0 1 

TPCE 29 3 2 0 1 0 0 2 1 0 0 

TPCE 30 1 1 0 0 1 0 2 1 0 0 

TPCE 31 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 

TPCE 34 2 0 0 0 2 1 1 1 0 0 

TPCE 36 2 0 0 0 0 0 1 0 0 0 

TPCE 37 1 0 0 0 0 0 2 1 0 0 

TPCE 38 2 0 0 0 2 0 2 1 0 0 

 

Viennent ensuite les colonnes indiquant le total des points obtenus à chaque test, 

immédiatement suivi du pourcentage de réussite correspondant (Tableau 19) 

Tableau 19 – Total des points et pourcentages de réussite de chaque élève de CE1 du 

groupe Tutorat Papier (extrait) 

  Pré-test Post-test 1 Post-test 2 

  /10 % /5 % /10 % 

TPCE 20 2 20% 3 60% 2 20% 

TPCE 21 1 10% 3 60% 1 10% 

TPCE 22 5 50% 1 20% 5 50% 

TPCE 23 3 30% 2 40% 3 30% 

TPCE 24 3 30% 3 60% 3 30% 

TPCE 25 6 60% 3 60% 5 50% 

TPCE 26 1 10% 3 60% 2 20% 

TPCE 28 4 40% 1 20% 5 50% 

TPCE 29 6 60% 0 0% 3 30% 

TPCE 30 2 20% 1 20% 3 30% 

TPCE 31 1 10% 0 0% 0 0% 

TPCE 34 2 20% 3 60% 2 20% 

TPCE 36 2 20% 0 0% 1 10% 

TPCE 37 1 10% 0 0% 3 30% 

TPCE 38 2 20% 2 40% 3 30% 

  2,7 27% 1,7 33% 2,7 27% 

 

Enfin, un tableau emprunté aux outils statistiques présentés par Grosjean (Grosjean, 2011, p. 

53) et permettant de vérifier calculer la moyenne de chaque groupe pour chaque test, occupe 

les dernières colonnes (Tableau 20).  
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Tableau 20 – Moyenne du groupe CE1 Tutorat Papier pour chaque test (extrait) 

Pré-test Post-test1 Post-test2 

Valeur Effectif ni xi Valeur Effectif ni xi Valeur Effectif ni xi 

0 0 0 0 4 0 0 1 0 

1 4 4 1 3 3 1 2 2 

2 5 10 2 2 4 2 3 6 

3 2 6 3 6 18 3 6 18 

4 1 4 4 0 0 4 0 0 

5 1 5 5 0 0 5 3 15 

6 2 12  = 15 25 6 0 0 

7 0 0    7 0 0 

8 0 0    8 0 0 

9 0 0    9 0 0 

10 0 0    10 0 0 

 = 15 41     = 15 41 

 = 2,7   = 1,7   = 2,7  

 

Nous en proposons de la lecture suivante. Les colonnes un, deux et trois concernent le pré-

test, les colonnes 3, 4 et 6 le post-test 1 et les colonnes 7, 8 et 9 le post-test 2. La première 

colonne (valeur) du pré-test recense tous les scores qu’il est possible d’obtenir : de zéro à dix 

points. Le deuxième colonne (effectif) indique pour chaque score le nombre d’élèves ayant 

obtenu ce score. La dernière ligne de cette colonne indique le nombre total d’élèves et permet 

de vérifier dans le même temps qu’aucun élève n’a été oublié. Dans notre exemple, quatre 

CE1 sur les dix-neuf du groupe Tutorat Papier ont obtenu un score d’un point. La troisième 

colonne (ni xi) indique le nombre total de points obtenu avec chaque score, sur l’ensemble du 

test. Pour reprendre notre exemple, dans le pré-test, le groupe CE1 Tutorat totalise quarante et 

un point. Sur ces quarante et un points, quatre proviennent des élèves ayant obtenu un score 

de deux. En divisant le total de cette troisième colonne (dernière ligne) par le total de la 

deuxième colonne, on obtient le score moyen du groupe pour le pré-test : 2,7. La lecture du 

tableau est la même pour le post-test 1 et le post-test 2. 

Le lecteur aura peut-être, à l’occasion de cette présentation, remarqué la différence entre les 

effectifs annoncés pour le groupe CE1 Tutorat Papier (19) et l’effectif inscrit dans nos 

extraits. Nous renvoyons à l’introduction de la troisième partie pour expliquer cette 

différence.  

 

Les résultats recueillis selon la présentation ci-dessus nous ont permis d’abord d’observer la 

progression générale des groupes : scores au pré-test, réussite du post-test 1, progression au 

post-test 2 par rapport au pré-test. Ensuite, nous avons affiné ces observations selon les 

modalités mises en place : formes de travail (tutorat, dyade simple, individuel) et supports 

proposés (papier ou numérique). Ces analyses sont présentées dans le chapitre 7.  
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6.2. Données qualitatives : éléments retenus pour l’observation des 

interactions du groupe tutorat 

À côté d’une collecte des résultats évaluant les progressions de chaque groupe en termes de 

réussite, nous nous sommes également intéressés à vérifier l’existence d’une congruence 

cognitive chez les jeunes tuteurs afin le cas échéant de les mettre en relation avec les réussites 

précitées. 

6.2.1. Les limites d’une vision exhaustive des procédures 

Lors de notre précédente recherche (Mei, 2013), nous avions fait le choix d’une approche 

visant à dénombrer et lister, de la façon la plus exhaustive possible, les procédures d’étayages 

des tuteurs. Pour les analyser, nous avions réinvesti la grille d’observation proposée par 

Bruner (Wood, Bruner, & Ross, 1976 traduit par Deleau dans Bruner, 1983, p. 273), dans un 

chapitre consacré à « étudier la nature du processus de tutelle, les moyens grâce auxquels un 

adulte ou un « spécialiste » vient en aide à quelqu’un de moins adulte ou spécialiste que lui ». 

Nous aurions pu reprendre cette classification aménagée des interventions de la tutrice adulte 

proposée, car elle permettait de mettre en évidence les procédures d’étayage menées par les 

jeunes tuteurs. Plusieurs éléments nous ont finalement décidé à repenser notre outil.  

Le premier obstacle rencontré est lié à l’organisation même de la situation dont nous avions 

déjà perçu les limites. La séance décrite par Bruner met en présence une tutrice adulte dont 

l’objectif est de soutenir l’activité d’enfants âgés de 3 à 5 ans dans une tâche d’assemblage 

d’une pyramide à six niveaux, composée de vingt et un blocs en bois. Toutefois, il est précisé 

que l’intervention de cette tutrice, son « programme », « avait fait l’objet d’une convention 

préalable » qui passait notamment par le suivi d’un « ensemble de prescriptions simples ». 

(Wood, Bruner, & Ross, 1976 traduit par Deleau dans Bruner, 1983, p. 267). Dès lors ces 

interventions étant déjà pensées, calibrées, justifiées il était somme toute assez simple de les 

ranger dans l’une des trois catégories retenues : aide directe, suggestion d’erreurs soufflées 

verbalement, effort verbal direct (pour inciter l’enfant à faire davantage de constructions). 

Dans la situation de tutorat entre pairs que nous proposons en revanche, l’élève tuteur, même 

s’il est (censé être) le plus avancé en termes de connaissances, ne bénéficie pas de la même 

préparation que l’adulte observatrice. Certes, il lui a bien été expliqué qu’il devait aider son 

(sa) camarade, il lui a bien été proposé un temps avec l’observatrice pour découvrir les 

exercices et débattre des solutions pertinentes. En revanche aucune proposition, aucun 
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programme ne lui ont été communiqués pour organiser ses interventions selon les réponses ou 

les attitudes de son tutoré, le laissant ainsi libre de multiplier les formes et les natures de son 

intervention. Lors de notre première observation, cet état de fait nous avait amené à adapter et 

à détailler le déroulement des interventions des élèves, afin qu’il restitue autant que possible 

l’ensemble des moyens mis en œuvre par les jeunes tuteurs pour essayer de mener à bien leur 

objectif. L’effectif assez modeste des dyades à observer et le domaine choisi (lecture) avaient 

alors limité cette réorganisation. Nous avions ainsi ajouté au recensement des interventions, 

les interventions corporelles à destination des tutorés ainsi que des procédures dans les 

interventions existantes, notamment au niveau des consignes. Dans le cadre de notre 

expérimentation actuelle, le changement de domaine et l’augmentation sensible du nombre de 

dyades à observer laissaient présager d’un accroissement des procédures mises en œuvre 

rendant illisibles voire ingérable l’outil d’origine. 

Le second obstacle, sous-tendu par le premier, concerne le recensement des interventions et 

des procédures observées chez les jeunes tuteurs. Rappelons-le, nous formulons entre autres 

l’hypothèse que, au sein des groupes Tutorat, les dyades dans lesquelles le tuteur se sera 

montré plus congruent cognitivement auront des scores supérieurs aux dyades tutorales dans 

lesquelles le tuteur se sera montré peu ou pas congruent. Pour cela, nous proposons 

d’observer en complément de notre analyse statistique des résultats, la teneur des interactions 

entre tuteur et tutoré pour mettre en évidence des conduites spécifiques ou les données du 

discours (congruence cognitive) responsables des progrès obtenus (effet tutoré et effet-tuteur). 

Notre outil d’origine permettait le recueil de deux séries d’informations : le nombre de tuteurs 

par procédure (combien de tuteurs ont choisi une même procédure) et le nombre de 

procédure(s) différente(s) par tuteur (combien de procédure(s) différente(s) chaque tuteur a 

mis en œuvre). Toutefois il ne permettait pas, dans une même lecture, de rendre compte de ce 

qui relevait de l’expertise ou de la congruence sociale du tuteur, ni même de mettre en 

évidence un lien entre les deux. Notre exposé sur ce point était donc limité à une présentation, 

dyade par dyade, des éléments particulièrement représentatifs d’une forme de congruence 

cognitive. À nouveau le nombre plus conséquent d’interactions, leur durée et surtout la 

volonté de rendre plus fiable notre interprétation nous ont amenés à utiliser de nouvelles 

références pour mettre en place un outil d’observation et d’analyse à la fois plus complet mais 

aussi plus synthétique. 
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6.2.2. L’intérêt d’une analyse qualitative des échanges 

Par « qualitative », nous entendons une analyse qui ne s’intéresse plus seulement à un 

dénombrement exhaustif des différentes démarches entreprises par le tuteur, mais à une 

analyse qui s’intéresse à leur qualité en termes de congruence cognitive : les stratégies d’aide 

(expertise) développées par le tuteur sont-elles en lien avec une capacité de ce dernier à 

percevoir la difficulté éprouvée par son tutoré (congruence sociale) ? Pour mettre en avant ce 

lien nous avons pour cela choisi de nous inspirer de dispositifs présentés par des travaux 

s’intéressant non seulement à l’aspect verbal mais aussi à l’aspect non verbal des interactions. 

Nous avons présenté dans le chapitre 3 la méthodologie de Soidet (Soidet, 2012) relative aux 

activités tutorielles et à la composante verbale de l’interaction entre un tuteur et son tutoré. 

Nous avons également expliqué notre intérêt pour la composante non-verbale de ces 

interactions en référence au classement effectué par Cosnier (Cosnier, 1996; Cosnier & 

Vaysse, 1997). Notre propos à présent est de présenter de quelle façon nous avons investi ces 

éléments pour les intégrer à notre problématique.  

Le recensement des dynamiques proposées dans la méthodologie de Soidet a servi notre 

protocole pour répartir a posteriori les dyades selon les échanges observés pendant 

l’interaction (voir 4.2.3). Nous empruntons à présent la grille d’analyse du discours du tuteur 

qu’elle propose, pour catégoriser a priori les interventions verbales des tuteurs selon « la 

fonction dominante du propos tenu » (énoncer, contrôler, soutenir, etc.) et son objectif 

(gestion de la tâche, relationnel, réalisation de la tâche) (Soidet, 2012, p. 208). Cette approche 

correspond en effet à notre objectif de substituer à une énumération exhaustive de toutes les 

procédures engagées par les tuteurs une approche synthétique des stratégies, d’autant qu’une 

telle approche reste souple, « les catégories qui constituent [les grilles d’analyse] ne sont pas 

strictement déterminées, afin de permettre une certaine prise en compte du contexte dans leur 

construction » (Soidet, 2012, p. 206). La composante non-verbale des échanges du tuteur avec 

son tutoré a également utilement complété la composante verbale de leur interaction. Nous 

nous sommes référés pour cela au classement effectué par COSNIER (Cosnier, 1996; Cosnier 

& Vaysse, 1997) relatif aux « gestes du dialogue », également présenté dans le chapitre 3. 

Pour servir notre observation, nous conservons de ce classement non seulement les gestes 

communicatifs mais aussi les gestes régulateurs du tuteur assurant la maintenance des tours et 

les manifestations kinésiques de l’empathie, qui ont particulièrement retenu notre attention 

pour le cadre de cette recherche. Ces gestes sont associés aux interventions verbales afin de 



Maryline MEI – Thèse de doctorat – Année 2018 

Page 138 sur 398 

préciser, le cas échéant, l’intention, la stratégie du tuteur, sans toutefois aller jusque dans des 

distinctions accessoires et ce, afin de rester dans l’approche synthétique recherchée. 

6.2.3. Éléments retenus pour l’observation 

L’hypothèse que nous formulons est que les dyades tutorales dans lesquelles le tuteur se sera 

montré le plus congruent réussiront mieux leur post-test 1 et progresseront mieux à leur post-

test 2 que les autres. La congruence cognitive, telle que nous l’avons présentée, s’établit sur 

deux attitudes du tuteur : d’une part, elle marque la sensibilité du tuteur au problème éprouvés 

par son tutoré, d’autre part, elle relève de la capacité du premier à utiliser son expertise pour 

répondre aux difficultés du second.  

Concernant l’appréciation de la sensibilité du tuteur aux problèmes éprouvés par son tutoré 

(congruence sociale), nous entendons « problèmes » au sens large, i.e. en termes de 

connaissances, de compétences liées directement au contenu didactique de l’activité, mais 

aussi en termes d’attention, de participation d’engagement dans l’activité. Dans cette logique, 

nous avons d’abord recensé les paroles et les gestes qui, à notre sens, attestent de cette 

sensibilité du tuteur aux difficultés de son tutoré à investir l’interaction, que ce soit au niveau 

des connaissances ou de l’interaction. Sur le plan verbal, nous considérons que tout ce qui 

relève, dans le discours du tuteur, du « Relationnel » (stimulation, encouragements, 

félicitations) reflète sa perception du besoin de son tutoré d’être soutenu et accompagné dans 

son activité. Sur le plan gestuel, nous retenons les gestes du tuteur qui relèvent d’une forme de 

maintenance, à savoir les gestes par lesquels il cherche à vérifier que son interlocuteur le 

comprend, l’écoute (« Système de maintenance des tours ») et les gestes par lesquels il engage 

son tutoré dans l’échange (de la parole) (« Système d’alternance des tours ») (Cosnier & 

Vaysse, 1997). Nous sommes également attentifs aux manifestations d’empathie du tuteur, 

qui peuvent se manifester, selon Cosnier, lorsque celui-ci se demande ce que son tutoré pense 

de son discours. (Cosnier & Vaysse, 1997, p. 12). Sur ce point, comme l’auteur, nous 

retiendrons tant les gestes qui marquent la « convergence communicative » (sourires et 

mimiques syntones, hochement de tête, etc.) que la « divergence ». Nous désignons 

l’ensemble de ces gestes par l’expression « Gestes de sensibilité ». 

Concernant les moyens mis en œuvre par le tuteur pour aider son tutoré (expertise), nous 

recensons parmi ses paroles et ses gestes celles et ceux qui relèvent de stratégies possibles. 

Ainsi, nous considérons comme pertinent de retenir, sur le plan verbal, les stratégies d’aide du 

tuteur relevant de la gestion de la tâche et de la réalisation de la tâche et sur le plan gestuel, les 
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gestes quasi-linguistiques et co-verbaux. Pour les raisons présentées précédemment (3.2.2) 

nous nous détachons des préconisations de Cosnier (Cosnier & Vaysse, 1997) et nous 

retenons comme pertinents pour cette partie de notre observation, non seulement l’ensemble 

les gestes co-verbaux, qu’ils dénotent (« co-verbaux référentiels »), connotent (« expressifs 

co-verbaux ») ou soient au service du discours du tuteur (« paraverbaux »), mais aussi les 

« gestes quasi-linguistiques » qu’ils soient utilisés seuls ou qu’ils soient associés à la parole. 

Nous désignons l’ensemble de ces gestes par l’expression « Gestes d’expertise » (Tableau 21, 

Tableau 22, Tableau 23, Tableau 24)  

Tableau 21 – Récapitulatif des indicateurs verbaux et non verbaux retenus 

pour la manifestation de la congruence cognitive du tuteur 

 Indicateurs de la  

SENSIBILITE du tuteur 

Indicateurs de  

l’EXPERTISE du tuteur 

Plan verbal  

(Soidet, 2012) 

• relationnel (Rl) • gestion de la tâche (GT) 

• réalisation de la tâche (RT) 

Plan non-verbal 

(Cosnier & Vaysse, 1997) 

• gestes de sensibilité (Geste sens.)  • gestes d’expertise (Geste exp.)  
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Tableau 22 – Grille des indicateurs de l’expertise du tuteur / PLAN VERBAL 

Plans Catégorie d'analyse Codage Description 

G
e
s
ti
o
n

 d
e
 l
a
 t

â
c
h
e

 

Lire la Consigne LC  

Faire Lire la Consigne FLC  

Enoncer la Tâche, les Règles 
directement 

ETRd 
Le Tuteur énonce directement la tâche sans lire sans lire ou faire 
lire la consigne au tutoré. 

Enoncer la Tâche, les Règles après 
lecture de la consigne 

ETRl 
Le Tuteur énonce directement la tâche après avoir lu et/ou fait lire 
la consigne au tutoré. 

Enoncer la Tâche, le Matériel quand 
première réponse. 

ETMr 
Le Tuteur complète les consignes en parlant de l'utilisation du 
matériel au moment où le tutoré donne sa première réponse. 

Reformule la Tâche, les Règles RTR Le tuteur reformule la tâche 

Reformule la Tâche, le Matériel RTM Le tuteur reformule l'utilisation du matériel 

Contrôle la Sûreté du travail  CST Tuteur contrôle si la solution est juste 

Répondre à question RQ 
Tuteur répond à une question du tutoré sur les règles ou sur le 
matériel.  

Contrôle la Sûreté du travail : juste CSTj 
Tuteur vérifie à la fin si le problème est juste : utilisation du support 
de correction. 

Contrôle la Sûreté du travail : assimilé CS 
Tuteur vérifie à la fin si le problème est compris par le tutoré : 
demande de réexpliquer ou de reformule 

R
é
a
lis

a
ti
o
n
 d

e
 l
a
 t

â
c
h
e

 

Demander d'Evaluer une Proposition de 
Solution 

DEPS 
Tuteur propose une solution (tout ou partie) au tutoré en lui 
demandant de ses positionner quant à sa faisabilité. 

Demander un Raisonnement  DR Tuteur demande au tutoré d'exposer un raisonnement. 

Demander une Solution DS Tuteur demande au tutoré de réaliser le problème. 

Demander un nouvel essai D2 
Tuteur demande au tutoré de résoudre à nouveau la tâche ou de 
mieux regarder. 

Contrôler Solution concernant les Règles CS 
Tuteur évalue la qualité de la solution proposée oralement par le 
tutoré 

Contrôler Solution concernant le Matériel  CSM 
Tuteur évalue la qualité de la manipulation proposée oralement par 
le tutoré 

Contrôler Raisonnement  CR Tuteur contrôle la qualité du raisonnement proposé par le tutoré. 

Contrôle la Sûreté de la proposition de t  CSP 
Tuteur contrôle que le tutoré est bien certain de sa réponse 
(hasard) 

Contrôle Proposition du tutoré 
CPR
O 

Tuteur contrôle que c'est bien cette réponse que voulait donner le 
tutoré  

Expliquer la réponse EXP 

Tuteur explique pourquoi la réponse est correcte ou incorrecte. On 
attend pour cet item une explication prenant appui sur la leçon et 
non sur l'expérience du tuteur : "moi aussi j'avais fait ça et ce 
n’était pas bon" 

Démonstration DEM 
Tuteur annonce qu'il va réaliser la tâche devant le tutoré et le fait. 
Il est conscient de son rôle de modèle. 

Reformuler ou répéter une proposition 
de solution 

REF Tuteur répète une proposition qu'il a déjà émise. 

(d’après Soidet, 2012) 
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Tableau 23 – Grille des indicateurs de l’expertise du tuteur / PLAN GESTUEL 

Désignation Catégories Codage Description 

Gestes co-verbaux 
co-verbaux 
référentiels 

CVR Explicitent l'évocation verbale du référent 

 expressifs  
co-verbaux 

CVE Connotent le discours. Par exemple les mimiques faciales 

 paraverbaux CVP 
Au service du processus énonciatif : battements, mouvements 
rythmant les paroles 

Gestes quasi-linguistiques QL Gestes conventionnels substituables à la parole et propres à une 
culture donnée 

d’après (Cosnier & Vaysse, 1997) 

Tableau 24 – Grille des indicateurs de la sensibilité du tuteur / PLAN VERBAL 

Plans Catégorie d'analyse Codage Description 

R
E

L
A

T
IO

N
N

E
L

 
 

Soutenir travail ST Tuteur stimule le tutoré "vas-y", "voilà" 
 

Réguler la communication RC Phatèmes, réflexions d'ordre général 
 

d’après (Soidet, 2012) 

6.2.4. Organisation de l’observation 

Pour recenser ces échanges et apprécier si les tuteurs étaient plus congruents cognitivement 

dans l’interaction avec le support de l’ordinateur, nous avons utilisé le logiciel Elan pour 

revisionner les vidéos enregistrées au moment des interactions entre tuteurs et tutorés. Cela 

nous a permis d’une part de pointer les différents plans du discours des tuteurs mais aussi 

d’indiquer les gestes que nous avons retenus pour notre observation. Pour compter les 

interventions recensées avec Elan nous avons eu recours au logiciel Excel. 

Utilisation du logiciel Elan pour recenser les interventions 

La phase d’entraînement de chaque dyade tutorale a été filmée, puis annotée à l’aide du 

logiciel Elan (Extrait 24). Elan est un « instrument pour la création d’annotations complexes 

sur des ressources audio et vidéo » (Colón de Carvajal, 2013). « Complexe » ne s’entend pas 

dans cette définition comme une difficulté relative à la démarche d’annotation ou à sa nature 

mais, au contraire, comme une possibilité de réunir plusieurs annotations différentes 

(discours, descriptions, commentaires, …) afin de mieux analyser la ressource concernée.  

Six lignes ont été créées pour recenser les catégories d’intervention verbales et non-verbales 

du tuteur et les situer par rapport à l’interaction tuteur tutoré : 

• première ligne : retranscription des paroles du tuteur, 
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• deuxième ligne : propos du tuteur relevant de la gestion de la tâche20, 

• troisième ligne : propos du tuteur relevant du relationnel21, 

• quatrième ligne : propos du tuteur relevant de la réalisation de la tâche22, 

• cinquième ligne : gestes du tuteur, 

• sixième ligne : retranscription des paroles du tutoré. 

Les catégories et codages du plan verbal sont empruntés à la grille précitée et le cas échéant 

redétaillés afin de prendre en compte le contexte de réalisation de l’interaction. Les catégories 

du plan non-verbal sont reprises de l’article de Cosnier et les codages librement créés par nous 

(cf. Tableau 21). À chaque stratégie du tuteur est attribuée un numéro suivi d’une lettre. Le 

numéro correspond à la numérotation chronologique des tâches dans lesquelles le tuteur 

apporte son aide à son tutoré. La lettre indique la place du propos dans cette démarche d’aide, 

en référence à l’ordre alphabétique. Ainsi dans notre exemple, RTR_3b signifie que le tuteur 

reformule la tâche, les règles pour aider son tutoré dans une troisième tâche : trouver un 

nouvel « aspect de l’eau ». C’est le deuxième propos (lettre « b ») qu’il tient dans le cadre de 

cette tâche. 

                                                 
20 la gestion de la tâche est l’un des trois plans du « prototype d’analyse de la grille du discours du tuteur » 
(Soidet, 2012, p. 208) 
21 le relationnel est l’un des trois plans du « prototype d’analyse de la grille du discours du tuteur » (Soidet, 2012, 
p. 208)idem 20 
22 la réalisation de la tâche est un des trois plans du « prototype d’analyse de la grille du discours du tuteur » 
(Soidet, 2012, p. 208)idem 20 
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Extrait 24 – Exemple d’annotations sur logiciel Elan d’une phase d’entraînement filmée 

 

Utilisation du logiciel Excel pour permettre plusieurs niveaux de lecture des 

interventions 

Le logiciel Excel est utilisé pour compter les interventions de chaque tuteur, recensées avec 

Elan et permettre une lecture selon que l’on souhaite observer particulièrement :  

• un élément : composantes de la congruence cognitive du tuteur (expertise et 

congruence sociale), stratégies verbales et/ou non-verbales, catégories d’analyse 

verbales et/ou non-verbales 

• un moment : tout ou partie de la phase d’entraînement 

Voici comment nous avons procédé. 

La phase d’entraînement est composée de deux activités (retrouver 10 aspects différents de 

l’eau dans la nature sur une illustration puis retrouver à quel état de l’eau chacun correspond) 

(voir supra 5.3.1). Nous avons découpé chacune de ces activités en trois temps : 

- étape 1 : entrée dans l’activité (découverte) 

- étape 2 : activité elle-même (réalisation par le tutoré) 

- étape 3 : fin de l’activité (vérification avec la correction jointe) 
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Chacune de ces trois étapes est caractérisée par tout ou partie des indicateurs et des catégories 

leur correspondant, en distinguant toujours ce qui relève de l’expertise de ce qui relève de la 

sensibilité du tuteur. 

Pour chaque tuteur et dans chaque étape de l’activité concernée, les catégories d’analyse (lire 

la consigne, demander un raisonnement, etc.) recensées grâce à Elan sont chiffrées puis 

exprimées en pourcentages. Dans l’extrait ci-dessous, on peut lire que dans la première 

activité de la phase d’entraînement, au cours de l’entrée dans l’activité (Étape 1), la catégorie 

« Enoncer la tâche, les règles directement » a été recensée une fois et représente 100% dans 

l’indicateur « gestion de la tâche ». Cette même catégorie a été également recensée une fois 

dans la deuxième activité et pour la même étape, mais cette fois elle fait part égale (50%) avec 

la catégorie « Enoncer la tâche, le matériel directement ».  

Ces données sont ensuite utilisées pour calculer, au sein de l’étape, le pourcentage de chaque 

indicateur retenu, ainsi que la part d’expertise et la part de congruence sociale du tuteur. 

Toujours dans notre exemple et pour la première étape, ce sont la gestion de la tâche et les 

gestes d’expertise qui ont été retenus comme indicateurs pour apprécier l’expertise. Dans la 

première activité, la gestion de la tâche représente 14% de l’expertise et les gestes 86%. En 

comparaison avec les indicateurs de sensibilité relevés sur cette même étape et dans la même 

activité, la part d’expertise représente 64% de la manifestation de la congruence cognitive du 

tuteur et la sensibilité 36%.  

Les mêmes calculs et regroupements sont effectués pour la deuxième étape et la troisième. 

En début de feuille, sont ensuite indiqués pour chaque activité (1 ou 2) et pour l’ensemble du 

test la part d’expertise et la part de sensibilité de chaque tuteur sur les trois étapes. Dans 

l’extrait présenté (Tableau 25), la part d’expertise représente 65% de la congruence cognitive 

du tuteur dans la première activité, 89% dans la seconde et 73% sur l’ensemble de 

l’entraînement.  
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Tableau 25 – Exemple de dénombrement des manifestations de la sensibilité d’un tuteur     

et des stratégies relevant de son expertise l’étape 1 (extrait) 

    Activité 1 Activité 2 
Les deux 
activités 

  EXPERTISE  61 65% 41 89% 102 73% 

  Gestion  11 18% 5 12% 16 16% 

  Réalisation  26 43% 16 39% 42 41% 

  Gestes d'expertise (gestes communicatifs)  24 39% 20 49% 44 43% 

  SENSIBILITÉ  33 35% 5 11% 38 27% 

  Gestes de sensibilité  27 82% 5 100% 32 84% 

  Verbal relationnel  6 18% 0 0% 6 16% 

  TOTAL EXPERTISE + SENSIBILITÉ   94  46  140  
          

ÉTAPE 1 
  EXPERTISE   7 64% 4 100% 11 73% 

  Gestion   14%  50%  27% 

  Gestes d'expertise (gestes communicatifs)   86%  50%  73% 

  SENSIBILITE   4 36% 0 0% 4 27% 

  Geste de sensibilité  11  4  15  
          

EX
P

ER
TISE 

Gestion Lire la Consigne LC   0%   0% 0 0% 

 Faire Lire la Consigne FLC  0%  0% 0 0% 

 Énoncer la Tâche, les Règles directement ETRd 1 100% 1 50% 2 67% 

 Énoncer la Tâche, les Règles après lecture de la consigne ETRl  0%  0% 0 0% 

 Énoncer la tâche, le matériel directement. ETMd  0% 1 50% 1 33% 

 Énoncer la Tâche, le Matériel quand première réponse. ETMr  0%  0% 0 0% 

 Contrôler Écoute / compréhension / sûreté tâche directement CETD  0%  0% 0 0% 

      1   2   3   

Geste exp. Quasi-linguistique QL  0% 0 0% 0 0% 

 Co-Verbal Référentiel CVR 4 67% 1 50% 5 63% 

 Co-Verbal Expressif  CVE  0% 0 0% 0 0% 

 Co-Verbal Paraverbal CVP 2 33% 1 50% 3 38% 

      6   2 100% 8   

          

SEN
S 

Geste 
sens. Système de maintenance des tours SMT 4 100%   0% 4 100% 

 Empathie EXP  0%  0% 0 0% 

      4 100% 0 0% 4 100% 
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Troisième partie 

Résultats 

Dans cette partie, nous proposons de tester nos hypothèses à partir des éléments recueillis au 

cours de notre protocole : résultats des élèves aux pré-tests et post-tests, analyse des 

interactions des tuteurs et de leurs tutorés au cours de la phase expérimentale.  

En préambule, nous précisons qu’avant toute lecture des résultats au regard de nos 

hypothèses, nous avons retiré de notre population des élèves dont les résultats ne se révélaient 

pas pertinents, au sens où il n’était pas possible d’envisager une progression significative 

selon le barème retenu (cf. 3.1.2) et d’apprécier, par conséquent, la manifestation d’un effet-

tutoré ou d’un effet-tuteur. Après le pré-test, nous avons ainsi repéré les scores supérieurs à 

75%, car le niveau acquis par ces élèves, dès le début du protocole, rend impossible leur 

changement de statut : ils sont classés comme « expert » et même si leurs résultats 

progressent, ils resteront dans cette catégorie la plus haute. Nous n’avons toutefois pas exclu 

d’emblée leur participation à la phase expérimentale et aux post-tests, afin de nous assurer que 

leur score initial se confirmait aux post-tests et n’était pas lié à un « heureux » concours de 

circonstances. Les premiers résultats obtenus par ces élèves ont tous été confirmés aux post-

tests.  

Pour les élèves appartenant au groupe Individuel, qu’ils soient donc inscrits au CP ou au CE1, 

cette sortie de l’analyse n’a pas posé problème puisqu’ils travaillaient toujours seuls. En 

revanche, nous nous sommes interrogés pour les élèves des groupes Tutorat et Dyade simple, 

dont les résultats du pair venaient d’être exclus : fallait-il malgré tout prendre en considération 

leurs propres résultats ? Au regard de notre problématique, nous avons opté pour le choix de 

l’exclusion des résultats de la dyade compète (tutorale ou simple), même si un seul des 

partenaires avait obtenu un score égal ou supérieur à 75%. Nous justifions notre choix ainsi : 

notre situation de tutorat met en présence un élève de CP et un élève de CE1, le second devant 

aider le premier. Si le CP réussit ses tests, cette aide n’a plus lieu d’être. Nous voulons 

également mettre en lien la manifestation de la congruence cognitive avec la progression du 

tutoré et du tuteur. Si l’élève de CE1 réussit d’emblée ses tests, nous ne serons pas en mesure 

d’apprécier sa progression. Dans le cadre de la situation de type collaborative du groupe 

Dyade simple, le raisonnement est sensiblement identique : l’élève de CP comme l’élève de 
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CE1 dont le score au pré-test atteint déjà 75 % n’ont plus besoin de s’engager dans une 

recherche car ils ont déjà trouvé la majeure partie des solutions pour régler leur problème.  

Les effectifs de la population finale retenue pour l’observation des résultats s’établissent 

ainsi :  

Tableau 26 – Effectifs retenus après la correction des tests de chaque groupe 

 Groupe 
Tutorat 

Groupe 
Dyade simple 

Groupe 
Individuel 

CP 31 32 25 

Numérique Papier Numérique Papier Numérique Papier 

16 15 17 15 9 16 

CE1 31 32 36 

Numérique Papier Numérique Papier Numérique Papier 

16 15 17 15 16 20 

 

Nous organisons la présentation de cette troisième partie selon que nos hypothèses relèvent 

d’une approche quantitative (Chapitre 7) ou qualitative (Chapitre 8) car les outils utilisés pour 

lire les résultats ne sont pas les mêmes.  
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Chapitre 7 : Résultats relevant d’une approche 

quantitative 

Quatre de nos hypothèses correspondent à cette analyse et concernent successivement la 

progression de tous les groupes, l’efficacité seule d’un nouveau support sur la progression des 

connaissances et des compétences, la progression des élèves du groupe Tutorat et enfin le lien 

entre forme de travail et supports utilisés. Nous rappellerons brièvement chacune d’elles, 

avant de présenter la population concernée et le traitement graphique des résultats. Leur 

lecture permettra ensuite de conclure sur leur incidence par rapport à l’hypothèse en jeu. Nous 

resterons dans cette partie sur une description des résultats et procèderons à l’analyse dans la 

quatrième partie. 

Les scores des élèves sont indiqués en pourcentage de réussite (cf. 3.1) et appréciés à partir de 

l’outil que nous avons construit (cf. 3.1.2) ci-dessous : 

Tableau 27 –Classement d’après le pourcentage de réussite obtenu 

Score de 

réussite 

moins de 

33% 
33% à 49 % 50% à 65% 66% à 74% 75% et plus 

Niveau  insuffisant fragile 
en 

construction 
acquis expert 

Le post-test 1 est considéré comme réussi, si le pourcentage de réussite est au moins égal à 

50%. 

La réussite au post-test 2 s’apprécie par rapport à celui du post-test 1 sur trois points cumulés : 

• progression par rapport au pré-test, 

• progression permettant un changement de niveau, 

• score égal ou supérieur à 50 %. 

Dans les situations de comparaison, les pourcentages de réussite au post-test 1 et au post-test 

2 de tous les groupes ou sous-groupes concernés sont mis en concurrence, sur ces mêmes 

critères. Les niveaux différents permettent d’indiquer d’une part le(s) groupe(s) qui valide(nt) 

l’hypothèse émise et d’autre part celui(ceux) qui surpasse(nt) les autres. En cas de niveau 

identique, l’égalité est constatée. 
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7.1. Sur la réussite de tous les groupes aux deux post-tests 

7.1.1. Rappel de l’hypothèse 

Nous formulons une hypothèse simple de réussite de tous les groupes aux deux post-tests, 

dans la mesure où : 

- les élèves de CP ont bénéficié d’une correction du pré-test et d’un entraînement 

- tous les élèves de CE1 ont eu accès à la correction du pré-test des CP et à l’activité 

d’entraînement qui destinée à ces derniers, même si le but de cette communication, selon les 

groupes était différent : aider son tutoré (groupe Tutorat), interagir avec un camarade de CP 

(groupe Dyade simple), prendre connaissance du contenu des activités des élèves de CP 

comme les autres groupes mais sans pouvoir les réinvestir avec un pair (groupe Individuel).    

7.1.2. Groupes concernés 

Tous les groupes du protocole sont concernés quelle qu’ait été leur forme de travail. Les 

résultats des groupes Tutorat, Dyade simple et Individuel sont comptabilisés en distinguant les 

résultats des élèves de CP de ceux des élèves de CE1. 

7.1.3. Résultats  

Résultats des élèves de CP 

Graphique 1 – Pourcentage de réussite de tous les élèves de CP aux trois tests (n=88) 

 



Maryline MEI – Thèse de doctorat – Année 2018 

Page 151 sur 398 

Au post-test 1, les élèves de CP obtiennent un pourcentage moyen de réussite de 66%. 

D’après le barème de notation utilisé, les connaissances et les compétences sollicitées pour le 

post-test 1 sont donc « acquises ».  

Le post-test 2 est également réussi d’après les trois conditions posées :  

• le score progresse (dix-sept points par rapport au pré-test),  

• cette progression permet au groupe de passer du niveau « en construction » au niveau 

« acquis », 

• le pourcentage de réussite est supérieur à 50%. 

Au regard de ces résultats et des critères retenus, l’hypothèse est validée pour les élèves de 

CP : la correction du pré-test et l’entraînement organisés en amont aux post-tests ont permis 

une progression générale des scores calculés pour l’ensemble des CP, toutes formes et tous 

supports de travail confondus. 

Résultats des élèves de CE1 

Graphique 2 – Pourcentage de réussite des élèves de CE1 aux trois tests (n=99) 

 

 

Au post-test 1 les élèves de CE1 obtiennent en moyenne un pourcentage de réussite de 36% 

correspondant au niveau « fragile » (selon le barème considéré). Il leur manque quatorze 

points pour atteindre les 50% exigés a minima. Au post-test 2, seule une des trois conditions 

est réalisée : le score progresse mais les quatre points gagnés ne permettent pas d’atteindre le 

niveau supérieur et reste « insuffisant ».  
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Au regard de ces résultats et des critères retenus, l’hypothèse n’est pas validée pour les élèves 

de CE1 : l’accès aux informations nécessaires à la correction des tests des CP ainsi que la 

phase d’entraînement (interaction avec des pairs CP ou séance avec l’observatrice) n’ont pas 

permis à l’ensemble des CE1, toutes formes et tous supports de travail confondus, de réussir 

le post-test 1 et le post-test 2. 
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7.2. Sur la seule efficacité d’un média par rapport à un autre, sur la 

progression des connaissances et des compétences 

7.2.1. Rappel de l’hypothèse 

Est-ce que le média choisi peut avoir une influence intrinsèque sur les résultats ? Il s’agit ici 

toujours d’avoir une vision globale des résultats des élèves mais en distinguant cette fois le 

support sur lequel ils ont travaillé (papier ou numérique). Nous nous rangeons en effet à 

l’argument de Baron qui estime « que les technologies ne sont qu’un des éléments du système 

et qu’il serait bien vain de vouloir mettre en correspondance un type d’outil avec un effet 

unique en milieu éducatif. »(Baron, 2016, §1.1.) et formulons l’hypothèse qu’à contenu 

pédagogique identique, la seule utilisation support différent ne devrait pas influencer la 

réussite des élèves.  

7.2.2. Groupes concernés 

La différence entre les deux supports (ordinateur et livret papier) concerne tous les tests des 

élèves de CP et la phase expérimentale. Pour les CE1, la distinction de support a lieu au 

moment de la phase expérimentale : les élèves de CE1 des sous-groupes Tutorat numérique et 

Dyade simple numérique ont accès directement à l’ordinateur lors de l’interaction avec les 

élèves de CP. Les CE1 du sous-groupe Individuel numérique ont accès indirectement à 

l’ordinateur par l’intermédiaire de l’observatrice qui manipule pour eux (5.3.2.)  

Les résultats de tous les groupes travaillant sur un support numérique sont additionnés et 

comparés aux résultats additionnés de tous les groupes travaillant sur un support papier. La 

forme de travail (tutorat, dyade simple, individuel) n’est toujours pas, à ce stade, retenue. 

Sont toujours distingués les résultats des élèves de CP et ceux des élèves de CE1. 

7.2.3. Résultats  

Résultats des élèves de CP 

Pour la suite de notre propos, nous désignerons le groupe des élèves de CP ayant travaillé sur 

des supports papier tout au long du protocole par CP Papier et le groupe des de CP ayant 

travaillé sur ordinateur tout au long du protocole par CP Numérique. 
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Graphique 3 – Comparaison des résultats des élèves de CP selon leur support de travail 

(n=88) 

 

     Résultats des CP Numérique 

      
     Résultats des CP Papier 

 

Au post-test 1, les deux groupes obtiennent un score de réussite dépassant 50, seuil retenu 

pour valider la réussite au post-test 1. Avec 73%, le groupe CP Papier atteint le niveau 

« acquis ». Il devance de quinze points le groupe CP numérique qui est au niveau « en 

construction » avec un pourcentage de réussite est de 58. 

Au post-test 2, les trois conditions posées pour la réussite du test sont réunies :  

• le score des deux groupes progresse par rapport au pré-test : seize points en plus 

pour le groupe CP numérique et dix-sept points pour le groupe CP papier, 

• Cette progression leur permet de franchir le niveau supérieur : le groupe CP 

numérique passe du niveau « fragile » au niveau « en construction » et le groupe 

CP Papier du niveau « en construction » au niveau « acquis », 

• le pourcentage de réussite des deux groupes au post-test 2 est supérieur à 50, 

MAIS,  

• le groupe CP Papier devance systématique d’un niveau le groupe CP numérique. 

 Au regard de la situation observée et des critères retenus, il semblerait que l’utilisation d’un 

média différent soit en mesure d’influencer la réussite des élèves de CP, puisque le niveau 

atteint par le groupe CP Papier est supérieur à celui du groupe CP Numérique. 
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Résultats des élèves de CE1 

Pour la suite de notre propos, nous désignerons le groupe des élèves de CE1 ayant travaillé 

sur des supports papier au cours de la phase expérimentale par CE1 Papier et les élèves de 

CE1 ayant eu accès directement ou indirectement à un ordinateur au cours de la phase 

expérimentale par CE1 Numérique.  

Graphique 4 – Comparaison des résultats des élèves de CE1 selon leur support de travail 

au cours de la phase expérimentale (n=99) 

 

     Résultats des CE1 Numérique  

      
     Résultats des CE1 Papier 

 

Au post-test 1, aucun des deux groupes n’atteint le seuil des 50% retenu pour valider la 

réussite du test. Ils se situent tous les deux au même niveau : « insuffisant ».  

Au post-test 2, les trois conditions posées pour la réussite du test ne sont pas réunies :  

• les groupes CE1 Numérique et le groupe CE1 Papier progressent respectivement 

de trois et quatre points par rapport à leur post-test 1,  

MAIS 

• cette progression est insuffisante pour leur permettre d’accéder au niveau 

supérieur : ils restent au niveau « insuffisant », 

• le pourcentage de réussite est inférieur à 50. 
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Au regard de cette observation et des critères retenus et dans les conditions spécifiques qui 

sont les nôtres, il semble que la seule utilisation d’un média différent ne puisse influencer la 

réussite des élèves, dans la mesure où aucun des deux groupes ne réussit et ne progresse dans 

ses post-tests. Nous observons toutefois que, contrairement aux groupes de CP observés 

précédemment, les scores des deux groupes de CE1 se situent dans le même niveau au post-

test 1 (« fragile ») et au post-test 2 (« insuffisant »). 
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7.3. Sur la progression des élèves du groupe Tutorat par rapport aux 

élèves des groupes Dyade simple et Individuel 

Est-ce que les tutorés et les tuteurs progressent davantage dans les résultats de leurs post-tests 

que les élèves appartenant aux groupes Dyade Simple et Individuel ? Nous reprenons 

l’observation de la progression des résultats tout support confondu, mais en distinguant cette 

fois la forme de travail : Tutorat, Dyade simple ou Individuel. Les résultats de cette 

observation seront réinvestis dans le chapitre 8, pour vérifier si un lien entre réussite des 

tutorés et congruence cognitive du tuteur peut être mis en évidence. 

7.3.1. Rappel de l’hypothèse  

Goodlad et Hirst expliquent le tutorat comme un « système d'enseignement au sein duquel les 

apprenants s'aident les uns les autres et apprennent en enseignant » (Goodlad & Hirst, 1989). 

Déduisant de ce dispositif un bénéfice direct pour le tutoré – qui va profiter du soutien de son 

tuteur- et indirect pour le tuteur – qui va pouvoir « retravailler » ses propres connaissances en 

les expliquant à son tutoré -, nous formulons l’hypothèse que les élèves bénéficiant du 

dispositif tutoral vont progresser et mieux réussir leurs deux post-tests que les élèves des deux 

autres groupes.  

7.3.2. Groupes concernés 

Tous les groupes du protocole sont concernés. L’observation est portée sur la forme de travail 

proposée lors de la phase expérimentale : tutorat, interaction de type collaborative, travail en 

individuel. On distinguera donc les résultats selon que les élèves sont inscrits au CP ou au 

CE1 et selon qu’ils appartiennent au groupe Tutorat, Dyade simple ou Individuel. 

7.3.3. Résultats  

Résultats des élèves de CP  

Pour la suite de notre propos, nous désignerons le groupe des élèves de CP du groupe Tutorat 

« Tutorat / CP », le groupe des élèves de CP du groupe Dyade simple « Dyade simple / CP » 

et le groupe des élèves de CP du groupe Individuel « Individuel / CP ». 
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Graphique 5 – Comparaison des résultats des élèves de CP selon leur groupe de travail 

(n=88) 

 

     TCP : groupe Tutorat / CP  

      
     DCP : groupe Dyade simple / CP  

      
     ICP : groupe Individuel / CP 

 

Au post-test 1, chacun des trois groupes obtient un pourcentage de réussite requis pour valider 

la réussite du test. Le groupe Tutorat / CP est premier avec un score de réussite de 70, le 

groupe Dyade simple / CP est deuxième avec un score de réussite de 68. Ces résultats situent 

ces deux groupes au niveau « acquis ». Le groupe Individuel / CP est dernier avec un score de 

réussite de 59. Ce score le place à un niveau inférieur au deux autres : « en construction ». 

Au post-test 2, les trois groupes réunissent les trois conditions posées pour la réussite du test :  

• leurs scores progressent par rapport au pré-test, 

• cette progression leur permet de passer au niveau supérieur : le groupe Tutorat / 

CP et le groupe Dyade simple / CP atteignent le niveau « acquis ». Le groupe 

Individuel atteint le niveau « en construction », 

• le pourcentage de réussite de chaque groupe est supérieur à 50. 

Au regard de cette observation et des critères retenus, l’hypothèse n’est pas validée pour les 

élèves de CP : les élèves de CP bénéficiant du dispositif tutoral ne progressent pas davantage 

et ne réussissent pas mieux leurs post-tests que les élèves de CP des autres groupes. Nous 

notons d’ailleurs que sur le post-test 2, la meilleure progression revient au groupe Dyades / 



Maryline MEI – Thèse de doctorat – Année 2018 

Page 159 sur 398 

CP : les vingt-deux points gagnés entre les deux tests les amènent du seuil du niveau « en 

construction » (50%) aux portes du niveau « expert » (72%).  
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Résultats des élèves de CE1 

Pour la suite de notre propos, nous désignerons le groupe des élèves de CE1 du groupe 

Tutorat « Tutorat / CE1 », le groupe des élèves de CE1 du groupe Dyade simple « Dyade 

simple / CE1 » et le groupe des élèves de CE1 du groupe Individuel « Individuel / CE1 ». 

Graphique 6 – Comparaison des résultats des élèves de CE1 selon leur groupe de travail 

(n=99) 

 

     TCE : groupe Tutorat  

      
     DCE : élèves de CE du groupe Dyade simple  

      
     ICE : élèves de CE du groupe Individuel » 

 

Au post-test 1, aucun des trois groupes n’atteint le seuil retenu pour valider la réussite du 

post-test 1. Les scores des groupes Dyade / CE1 (44%) et Tutorat / CE1 (37%) les situent au 

niveau « fragile ». Les Individuels / CE1 sont encore en dessous avec un niveau 

« insuffisant » (28 %).  

Au post-test 2, aucun des trois groupes ne réunit les trois conditions posées pour la réussite du 

test. Pour les groupes Tutorat / CE1et Dyade / CE1 :  

• les scores progressent par rapport au pré-test : respectivement plus huit et trois 

points,  

MAIS 

• cette progression est insuffisante pour leur permettre d’accéder au niveau 

supérieur : ils restent au niveau « insuffisant », 
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• le pourcentage de réussite est inférieur à 50. 

Le groupe Individuel / CE1 ne remplit quant à lui aucune des trois conditions.  

Au regard de cette observation et des critères retenus, l’hypothèse n’est pas validée, par 

défaut, pour les élèves de CE1 : les élèves de CE1 participant au dispositif tutoral ne 

réussissent pas mieux leurs post-tests que les élèves de CE1, dans la mesure où aucun des 

trois groupes ne réussit et/ou ne progresse suffisamment dans ses post-tests. Nous notons 

également que les élèves n’ayant jamais travaillé en situation d’interaction sont les seuls au 

niveau « insuffisant » au post-test 1 et ne progressent pas au post-test 2. 
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7.4. Sur un lien entre formes de travail et supports utilisés 

7.4.1. Rappel de l’hypothèse 

Est-ce que les dyades du groupe tutorat travaillant sur un support numérique, obtiennent de 

meilleurs scores à leurs post-tests, non seulement par rapport à leurs homologues travaillant 

sur support papier, mais aussi par rapport aux autres sous-groupes, tous supports confondus ? 

Nous rangeant aux arguments de Clark (Dessus et Marquet 2009) et Kozma (Kozma 1986), 

nous pensons que l’apprentissage ne peut être favorisé par la seule introduction d’un nouveau 

média, mais plutôt par les modalités d’intervention qui saura mettre à profit les 

caractéristiques de ce média. Joignant à ces arguments la proposition de Serge Tisseron 

d’utiliser l’écran « pour entrer en lien avec les autres » (Tisseron 2014), nous pensons que 

l’utilisation de l’ordinateur au sein des dyades tutorales va non seulement favoriser les 

échanges entre les deux partenaires mais aussi permettre au tuteur d’alléger sa tâche 

d’organisation et lui permettre de se concentrer sur ses tâches d’étayage.  

Nous testerons donc cette hypothèse en deux temps : d’abord en vérifiant si les dyades du 

groupe tutorat travaillant sur un support numérique, obtiennent de meilleurs scores à leurs 

post-tests que leurs homologues également en situation de tutorat travaillant sur support 

papier, ensuite en vérifiant s’ils obtiennent également de meilleurs résultats que les autres 

groupes, tous supports confondus. 

 

7.4.2. Premier temps : comparaison des scores des groupes Tutorat Numérique et 

Tutorat Papier 

Pour cette partie, seuls les élèves du groupe Tutorat sont concernés. Nous distinguons selon 

que les interactions ont eu lieu sur un support Numérique ou un support Papier et selon le 

niveau des élèves : CP ou CE1. 

Résultats 

Les élèves de CP 

Pour la suite de notre propos, nous désignerons les élèves de CP du groupe Tutorat ayant 

travaillé sur des supports papier tout au long du protocole par « CP Tutorat papier » et le 

groupe des de CP ayant travaillé sur ordinateur tout au long du protocole par « CP Tutorat 

numérique ». 
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Graphique 7 – Comparaison des scores des élèves de CP du groupe Tutorat selon le 

support de leurs activités (n=31) 

 
     

 

     
Résultats du groupe des élèves de CP Tutorat Numérique 

      
     Résultats du groupe des élèves de CP Tutorat Papier  

      

 

Au post-test 1, les deux groupes obtiennent un pourcentage de réussite dépassant le seuil 

retenu pour valider la réussite du post-test 1. Toutefois leur score respectif ne les situe pas au 

même niveau : avec un score de 75 %, le groupe CP Tutorat Papier atteint le niveau 

« expert », tandis que groupe CP Tutorat Numérique, avec un score de 66% parvient juste au 

niveau « acquis ». 

Au post-test 2, les deux groupes progressent par rapport au pré-test et obtiennent un 

pourcentage de réussite supérieur à 50, mais seul le groupe CP Tutorat Papier changent de 

niveau et passant de « en, construction » à « acquis ». Le groupe CP Tutorat Numérique reste 

au niveau « en construction ». 

Au regard de ces observations et des critères retenus, l’hypothèse n’est pas validée : même 

mis en œuvre au sein d’un dispositif pédagogique ad hoc, l’utilisation du support numérique 

ne permet pas aux tutorés de mieux réussir et progresser dans leurs post-tests que leurs pairs 

utilisant le support papier. Au-delà de ce constat, on notera même les meilleurs scores et la 

meilleure progression des tutorés travaillant sur support papier. 
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Les élèves de CE1 

Pour la suite de notre propos, nous désignerons les élèves de CE1 du groupe Tutorat ayant 

travaillé sur des supports papier tout au long du protocole par « CE1 Tutorat papier » et le 

groupe des de CE1 ayant travaillé sur ordinateur tout au long du protocole par « CE1 Tutorat 

numérique ». 

Graphique 8 – Comparaison des scores des élèves de CE1 du groupe Tutorat selon le 

support de leurs activités (n=31) 

 

     
Résultats du groupe des élèves de CE1 Tutorat Numérique 

      
     Résultats du groupe des élèves de CE1 Tutorat Papier  

 

Au post-test 1, aucun des deux groupes ne dépasse les 50% d’items réussis, seuil retenu pour 

valider la réussite du post-test 1. Leur score respectif les situe tous les deux au niveau 

« fragile ». 

Au post-test 2, seul le groupe Tutorat Numérique CE1 progresse par rapport aux résultats du 

pré-test, mais cette progression est insuffisante pour obtenir un pourcentage de réussite au 

moins égal à 50 (25% pour le groupe CE1 Tutorat Numérique, 27% pour le groupe CE1 

Tutorat Papier) et pour permettre un changement de niveau. Celui-ci reste à « insuffisant » 

tout comme le groupe Tutorat Papier CE1. 

Au regard de ces observations et des critères retenus, l’hypothèse n’est pas validée : même 

mis en œuvre au sein d’un dispositif pédagogique ad hoc, l’utilisation du support numérique 

ne permet pas aux tuteurs de mieux réussir leurs tests que leurs pairs utilisant le support 

papier. 
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Nous notons toutefois que les élèves du groupe CE1 Tutorat Numérique devancent leurs pairs 

du groupe CE1 Tutorat Papier au post-test 1 et contrairement à eux améliorent leur score au 

post-test 2. Cette situation, même si elle ne permet pas au premier groupe de devancer le 

second en termes de niveau suscite néanmoins des interrogations dans la mesure où les 

situations précédentes opposant les CE1 sur le support de travail « numérique » / « papier » ou 

les formes de travail Tutorat / Dyade simple donnaient systématiquement l’avantage en 

termes de scores et/ou de progression soit au « format papier » soit à la forme de travail 

Dyade simple. Nous proposons de revenir sur cet élément dans notre discussion. 

7.4.3. Second temps : comparaison des scores des groupes Tutorat Numérique avec les 

tous autres groupes 

Nous souhaitons tester à présent si le cumul du tutorat entre pairs et de l’utilisation du support 

numérique permet aux élèves travaillant dans cette configuration d’obtenir de meilleurs scores 

que ceux concernés par les autres dispositifs.  

Les résultats précédents n’apportent pas d’éléments pertinents pour les tutorés concernés, 

leurs homologues travaillant sur un support papier les devançant systématiquement. De plus, 

lors d’une précédente comparaison selon le média utilisé et indépendamment de la forme de 

travail, le niveau atteint par les élèves du groupe CP Papier dépassait celui du groupe CP 

Numérique. À noter également que les élèves de CP bénéficiant du dispositif tutoral n’ont pas 

mieux réussi leurs post-tests que les élèves de CP des autres groupes. Dans ce contexte, 

l’hypothèse selon laquelle les tutorés travaillant sur un support numérique obtiendraient de 

meilleurs scores à leurs post-tests, non seulement par rapport à leurs homologues travaillant 

sur support papier, mais aussi par rapport aux autres sous-groupes, tous supports 

confondus n’ont plus, selon nous de chance d’être validée. Nous proposons par conséquent de 

ne pas poursuivre les comparaisons pour ce groupe.  

Concernant les CE1, les résultats du groupe CE1 Tutorat Numérique ne lui ont pas permis de 

devancer en termes de réussite ceux du groupe CE1 Tutorat Papier. En revanche, leur score et 

leur progression supérieurs au Post-test 1 et au Post-test 2, nous invite à vérifier si ces deux 

constats perdurent dans une comparaison, d’une part avec les autres sous-groupes numériques 

et d’autre part avec les sous-groupes travaillant sur support papier. Par ce double regard, nous 

cherchons à mettre en évidence s’il s’agit bien de la combinaison : tutorat et support 

numérique qui peut expliquer les meilleurs scores. 
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Résultats 

Comparaison des résultats du groupe de CE1 Tutorat Numérique avec les autres sous-

groupes Numérique 

Pour la suite de notre propos, nous désignerons le sous-groupe des élèves de CE1 du groupe 

Tutorat Numérique « CE1 Tutorat numérique », le sous-groupe des élèves de CE1 Dyade 

simple Numérique « CE1 Dyade simple Numérique » et le sous-groupe des élèves de CE1 

Individuel Papier « CE1 Individuel Numérique ». 

Graphique 9 – Comparaison des résultats des élèves des sous-groupes CE1 Tutorat 

Numérique avec les élèves des sous-groupes CE1 Dyade simple Numérique et CE1 

Individuel Numérique (n=49) 

 

     TNCE : élèves du groupe  CE1 Tutorat Numérique 

      
     DNCE : élèves du groupe CE1 Dyade simple Numérique 

      
     INCE : élèves du groupe CE1 Individuel Numérique 

 

Au post-test 1, aucun des trois groupes n’atteint le score de 50%, seuil retenu pour considérer 

le test réussi :  

• le groupe CE1 Tutorat Numérique et le groupe CE1 Dyade simple Numérique 

sont au niveau « fragile » (respectivement 41% et 40%), 

• le groupe Individuel Numérique est au niveau en-dessous : « insuffisant » avec 

un score de 25%. 
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Au post-test 2, aucun des trois groupes ne réunit les trois conditions posées pour la réussite du 

test : 

• le score du groupe CE1 Tutorat Numérique progresse de 6 points entre le post-

test 2 et le pré-test, mais le pourcentage de réussite est inférieur à 50 et cette 

progression ne permet pas un changement de niveau (reste à « insuffisant »), 

• le score du groupe CE1 Dyade simple Numérique progresse de 7 points, permet 

un changement de niveau (de « insuffisant » à « fragile ») mais le pourcentage de 

réussite est inférieur à 50, 

• le score du groupe CE1 Individuel Numérique régresse d’un point. Cela 

n’entraîne pas de changement de niveau (reste à « insuffisant ») et le score de 

réussite est inférieur.  

Au regard de ces observations et des critères retenus, l’hypothèse n’est pas validée : les élèves 

de CE1 participant au dispositif tutoral ne progressent pas davantage que leurs pairs utilisant 

le même support et placés en situation de collaboration avec un pair ou en situation 

individuelle.  

Nous notons toutefois que : 

• le groupe CE1 Tutorat Numérique : 

 au post-test 1 a un score quasi égal au score du groupe CE1 Dyade 

simple Numérique, 

 au post-test 2 est devancé en termes de niveau par le groupe CE1 

Dyade simple Numérique ; 

• le groupe CE1 Individuel Numérique est le seul à perdre des points au post-test 2. 

 

Comparaison des résultats du groupe CE1 Tutorat Numérique avec les autres sous-groupes 

« Papier », sous-groupe Tutorat Papier exclu (puisque déjà fait) 

Nous nous intéresserons à présent aux élèves de CE1 des groupes Dyade simple Papier et 

Individuel Papier. Pour la suite de notre propos, nous désignerons le sous-groupe des élèves 

de CE1 du groupe Tutorat Numérique « CE1 Tutorat numérique », le sous-groupe des élèves 

de CE1 Dyade simple Papier « CE1 Dyade simple Papier » et le sous-groupe des élèves de 

CE1 Individuel Papier « CE1 Individuel Papier ». 
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Graphique 10 – Comparaison des résultats des élèves des sous-groupes CE1 Tutorat 

Numérique avec les résultats des sous-groupes CE1 Dyade simple Numérique et CE1 

Individuel Numérique (n=51) 

 
 

     TNCE : élèves du groupe CE1 Tutorat Numérique  

      
     DPCE : élèves du groupe CE1 Dyade simple Papier 

      
     IPCE : élèves du groupe CE1 Individuel papie 

 

Au post-test 1, aucun des trois groupes n’atteint le score de 50%, seuil retenu pour considérer 

le test réussi :  

Au post-test 1 :  

• Seul le groupe CE1 Dyade simple Papier réussit le test en atteignant le score de 

50%. Il est ainsi au niveau « en construction », 

• Le groupe CE1 Tutorat Numérique et le groupe Individuel Papier ne réussissent 

pas ce test. Ils obtiennent respectivement un score de 41 (niveau « fragile ») de 

30% (niveau « insuffisant »). 

Au post-test 2, aucun des trois groupes ne réunit les trois conditions posées pour la réussite du 

test : 

• Le score du groupe CE1 Tutorat Numérique progresse de 6 points mais le 

pourcentage de réussite est inférieur à 50 et cette progression ne permet pas un 

changement de niveau (reste à « insuffisant ») ; 
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• Le score du groupe CE1 Dyade simple Papier progresse de 9 points, permet un 

changement de niveau (de « insuffisant » à « fragile ») mais le pourcentage de 

réussite est inférieur à 50 ; 

• Le score du groupe CE1 Individuel Papier progresse de 2 points mais le 

pourcentage de réussite est inférieur à 50 et cette progression ne permet pas un 

changement de niveau (reste à « insuffisant »). 

Au regard de ces observations et des critères retenus, l’hypothèse n’est pas validée : les élèves 

de CE1 participant au dispositif tutoral et utilisant un support numérique ne progressent pas 

davantage que leurs pairs placés en situation de collaboration avec un pair ou en situation 

individuelle et utilisant un support papier.  

Nous notons toutefois que le groupe CE1 Dyade simple Papier est le seul groupe : 

• à réussir le post-test 1, 

• à avoir une progression suffisante pour changer de niveau au post-test 2 (+9). 

 

Nous avons présenté dans ce chapitre les analyses des résultats relevant d’une approche 

quantitative : réussites de tous les groupes aux post-tests, influence du média utilisé, 

progression des élèves selon leur groupe de travail, lien entre forme de travail et support 

utilisé. Nous proposons à présent de nous intéresser à l’existence d’un lien entre congruence 

cognitive du tuteur et scores de la dyade tutorale. À l’origine cette hypothèse devait 

s’apprécier également en termes statistiques. La lecture des résultats a conduit à une 

réinterprétation de l’hypothèse et à une nouvelle approche privilégiant l’aspect qualitatif. 
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Chapitre 8 : D’une analyse quantitative des stratégies à 

une observation qualitative de la posture du tuteur 

L’hypothèse concernée s’inscrit dans la continuité de celle relative à la progression des élèves 

du groupe Tutorat par rapport aux élèves des groupes Dyade simple et Individuel (cf. 7.3). 

Son objectif est d’examiner plus finement les résultats du groupe Tutorat en observant la 

teneur des interactions entre les tuteurs et leur tutoré respectif pour mettre en évidence s’il est 

possible de faire correspondre des conduites spécifiques ou des données du discours des 

premiers avec des réussites ou des progrès des deux partenaires : effet-tutoré et effet-tuteur. 

Pour cette observation, nous avons utilisé les informations collectées lors la phase 

d’entraînement de chaque dyade tutorale. Filmé, cette phase d’entraînement a été annotée à 

l’aide du logiciel Elan pour préciser, parallèlement aux discours des partenaires, les objectifs 

dominants du tuteur dans ses interventions verbales et non verbales : gestion de la tâche, 

réalisation de la tâche, relationnel. Le logiciel Excel a permis ensuite une exploitation 

sélective des informations recueillies, selon que l’on s’intéresse aux interventions elles-

mêmes ou au moment de leur manifestation dans l’activité (cf. 6.2.4.).  

C’est avec cet outil, que nous avons débuté notre analyse des stratégies mises en place par les 

tuteurs en nous intéressant particulièrement à l’aspect quantitatif de leurs interventions, notre 

hypothèse étant qu’une situation de tutorat réussie dépendrait de l’équilibre entre expertise et 

congruence sociale de la médiation du tuteur, le terme « équilibre » devant s’entendre ici 

comme une répartition idéale de ces deux éléments et non comme la stricte égalité de leur 

manifestation. Aucune correspondance régulière entre les données collectées n’ayant pu être 

mise en évidence sur l’ensemble des dyades tutorales, cette hypothèse n’a pu être vérifiée. En 

revanche, nous avons été amenés à approfondir notre réflexion dans le cadre d’une 

communication, en nous intéressant cette fois à l’aspect qualitatif de la congruence cognitive. 

Nous avons ainsi reformulé notre hypothèse en questionnant les manifestations de cette 

congruence selon la compréhension que le tuteur a de son rôle. La première partie de ce 

chapitre est consacrée à notre hypothèse initiale, la seconde présente son évolution.  
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8.1. Une hypothèse appelant une analyse quantitative de la congruence 

cognitive du tuteur  

8.1.1. Rappel de l’hypothèse 

Dans la continuité de la comparaison des scores des dyades tutorales avec les autres formes de 

travail, nous formulons l’hypothèse que les dyades tutorales dans lesquelles le tuteur aura fait 

preuve de congruence cognitive seront celles qui réussiront le mieux le post-test 1 et 

progresseront davantage au post-test 2. Nous rappelons toutefois notre parti pris de ne pas 

construire notre analyse en comparant les résultats des dyades tutorales d’après la 

manifestation plus ou moins prononcée de cette congruence. Nous nous rangeons en effet aux 

observation de Baudrit qui relève que des facteurs tels que l’implication du tutoré, la nature 

ou à la complexité de l’activité peuvent gêner la manifestation plus ou moins tangible de la 

congruence cognitive chez le tuteur (Baudrit, 2007b, p. 43).  

Ainsi une dyade pour laquelle on aurait relevé peu d’éléments dénotant une forme de 

congruence cognitive chez le tuteur, ne signifierait pas pour autant que celui-ci en était 

incapable. Sa part d’intervention a pu simplement être diminuée parce qu’il s’est montré 

d’emblée particulièrement efficace à guider son tutoré et/ou que celui-ci s’est très vite 

impliqué. Pour limiter cet écueil, nous renonçons à une approche comptable s’appuyant sur un 

simple recensement, pour nous intéresser plus particulièrement aux manifestations des deux 

composantes de la congruence cognitive : l’expertise et la congruence sociale. Dans cette 

logique, notre démarche consiste à relever les stratégies verbales et non verbales mises en 

œuvre par chaque tuteur, en distinguant justement le fait qu’elles relèvent de son expertise ou 

de sa congruence sociale, la part de chacune étant exprimée en pourcentages. Si l’aspect 

quantitatif demeure, la distinction opérée recentre l’attention sur la composante de la 

congruence cognitive privilégiée (consciemment ou inconsciemment) par le tuteur, au cours 

de son intervention. Cette approche offre selon nous deux avantages. D’abord, elle respecte la 

particularité de l’évolution de l’interaction au sein de chaque dyade : peu importe que le tuteur 

diminue sa part d’intervention, puisque c’est la répartition entre sa congruence sociale et son 

expertise qui est appréciée et non le nombre des manifestations de sa congruence cognitive. 

Ensuite, et surtout, elle autorise une comparaison inter-dyades permettant de chercher si un 

équilibre – idéal ? – susceptible de produire l’effet-tuteur et l’effet-tutoré attendus peut être 
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mis en évidence entre la part d’expertise et la part congruence sociale, que le tuteur est amené 

à mettre en œuvre au cours de sa médiation. 

Pour vérifier cela, nous proposons de nous intéresser aux résultats des post-tests de chaque 

dyade, de regrouper ces dernières selon leurs résultats et de vérifier a posteriori si, au cours 

de la phase d’entraînement, une tendance apparaît dans la relation entre réussite ou échec aux 

post-tests et utilisation par le tuteur d’une stratégie plutôt que d’une autre. 

8.1.2. Groupes concernés et dyades retenus 

Seuls les élèves du groupe Tutorat sont concernés par cette hypothèse. L’observation porte sur 

les échanges ayant eu lieu lors de la phase d’entraînement entre les tuteurs et leur tutoré 

respectif et sur leurs scores aux post-tests, qu’ils aient travaillé sur support numérique ou sur 

support papier. L’approche est individuelle, au sens où les résultats de chaque dyade sont mis 

en correspondance avec les échanges de l’interaction. 

Deux raisons ont justifié, en amont, le choix du moment observé. La volonté d’inscrire notre 

dispositif au plus près des conditions de classe (effectifs, temps limité) contraint d’emblée les 

appariements et limite considérablement le temps de découverte de l’autre, qui pourrait même 

être considérée comme déjà acquise, du simple fait de l’appartenance des deux élèves à la 

même classe. Néanmoins, il n’est pas raisonnable – et les faits nous ont donné raison – de 

considérer qu’a priori la relation avec l’autre, dans une forme de travail particulière, avec un 

support particulier et en présence d’un adulte étranger, qui de surcroît les filme, ne va pas 

influencer la spontanéité des enfants concernés. La phase de correction et la phase 

d’entraînement, organisées à un jour d’intervalle, ont donc été filmées, mais la première a été 

pensée comme une prise de repères pour les enfants afin de les mettre en confiance : avec qui 

je vais travailler ? Comment cela va-t-il se passer ? Que va faire / dire l’adulte qui est avec 

nous ? etc. C’est également la raison pour laquelle la phase de correction commence par un 

rappel de connaissances : il permet à chaque élève de « reprendre ses marques » et de se 

recentrer progressivement sur sa relation avec l’autre. Les aléas de la correction ont également 

motivé notre choix de ne pas focaliser notre recensement des interventions du tuteur sur ce 

premier temps de correction. En effet, le tuteur y intervient a posteriori : sa démarche, ses 

stratégies ne seront pas les mêmes selon qu’il va devoir aider son tutoré à corriger l’exercice 

de catégorisation, le questionnaire graphique ou les deux. Autrement dit, il n’y a aucune 

assurance de pouvoir comparer leurs stratégies car elles ne vont pas être motivées par les 
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mêmes raisons. En revanche, pour la phase d’entraînement, les tuteurs sont « les maîtres » de 

l’organisation et le scénario est le même pour tous dès le départ. 

Le temps effectif passé par les dyades à la phase de correction et à la phase d’entraînement a, 

par la suite, conforté cette décision. En effet, il avait été décidé de ne pas limiter le temps pour 

l’une et l’autre de ces phases. Cela n’était pas précisé aux élèves, sauf à ceux qui auraient pu 

en faire la demande, ce qui ne s’est pas produit. Pour le temps passé à la correction du pré-test 

des tutorés, et en considérant le support utilisé (numérique ou papier), de fortes disparités 

entre les dyades ont pu être relevées, alors que sur le même critère, les écarts relevés sur les 

temps d’entraînement sont restés moindres. À titre d’exemple, une dyade travaillant sur un 

support numérique a passé cinq minutes23 en temps de correction alors qu’une autre en a 

utilisé quinze. Sur support papier, le temps de correction le plus rapide a été de trois minutes 

et le plus long de dix. Entre ces deux extrêmes, pour chaque sous-groupe, les temps se sont 

assez uniformément répartis : sept, neuf, douze minutes pour le sous-groupe numérique et 

cinq, six, huit minutes pour le sous-groupe papier. Pour la phase d’entraînement, en revanche, 

les écarts de temps relevés sont moindres : la moyenne du temps consacré à l’entraînement est 

de huit minutes, quel que soit le support et l’écart le plus important, noté entre deux dyades, 

n’est plus que de trois minutes. Les différences constatées sur la phase de correction se 

justifient principalement par rapport aux nombres d’erreurs (trois erreurs se corrigent plus vite 

que sept ou huit) et par l’habitude des élèves de travailler plutôt avec le support papier, 

qu’avec le support numérique. À notre sens, nos arguments précédents (familiarisation des 

élèves avec un nouveau support et aléas liés à la correction) sont ici vérifiés et légitiment 

d’autant notre choix.  

Avant de présenter nos résultats, nous souhaitons également apporter une précision 

concernant les dyades retenues, notamment sur les interactions que nous avons observées 

entre tuteurs et tutorés durant la phase expérimentale et celles que nous avons pu 

effectivement filmer pour cette partie de notre observation. Notre protocole s’adressant à des 

mineurs, nous avons demandé à leurs représentants légaux l’autorisation d’intervenir auprès 

d’eux dans le cadre de leur classe et aussi de filmer les échanges auxquels ils allaient 

participer. Certains, s’ils ont accepté que leur enfant participe au protocole, n’ont en revanche 

pas donné leur accord pour qu’il soit filmé. Nous avions songé dans un premier temps à ne 

filmer que l’autre partenaire de la dyade et noter tous les gestes et paroles de l’enfant non 

                                                 
23 Pour simplifier notre comparaison, nous les exprimerons ici, en passant à la minute inférieure en dessous de 
trente secondes et à la minutes supérieures à partir de trente secondes. 
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filmé, espérant pouvoir restituer au maximum l’ensemble de l’échange. Force a été de 

constater que trop d’éléments nous ont fait défaut, principalement lorsque que c’était le tuteur 

que nous ne pouvions filmer. Nous avons donc choisi de ne pas exploiter ici les résultats des 

élèves appartenant à ces dyades puisque nous n’avons pu observer de façon satisfaisante 

l’ensemble de l’échange. Notre propos concernera par conséquent vingt dyades sur les trente 

et une composant les effectifs du groupe Tutorat, retenus après correction des tests (cf. 

Tableau 21). 

8.1.3. Résultats 

Nous souhaitons vérifier s’il existe un lien entre la qualité de la médiation mise en œuvre par 

le tuteur au cours de son interaction avec son tutoré et les résultats que tous les deux 

obtiennent aux post-tests. Nous proposons pour cela de recenser les manifestations de 

l’expertise et de la congruence sociale du tuteur, composantes de sa congruence cognitive, 

afin d’interroger ensuite la possibilité d’un équilibre, d’une répartition entre ces deux 

éléments, qui soit puisse être liée à la réussite des deux partenaires aux post-tests.  

Dans un premier temps, nous nous intéresserons aux résultats des tuteurs. Il s’agit en effet de 

s’assurer d’une part, que des compétences ou des connaissances des tuteurs, acquises 

indépendamment de notre expérimentation, ne suffisent pas pour permettre la réussite des 

tutoré aux post-tests et d’autre part, qu’il reste pertinent d’interroger simultanément les 

résultats des post-tests de deux partenaires au regard de la qualité de la congruence cognitive 

du tuteur. Dans un second temps, nous pourrons revenir ainsi au cœur même de notre 

hypothèse pour vérifier s’il est possible qu’une certaine répartition entre expertise et 

congruence sociale dans l’intervention du tuteur puisse engager son tutoré (et lui-même) dans 

la réussite des post-tests. 

Les résultats des tuteurs  

Cette partie de notre analyse, centrée sur les seuls résultats des tuteurs, se veut principalement 

comme une prise de distance entre les analyses que nous avions projetées au moment de la 

formulation de nos hypothèses et l’intérêt de les engager, à présent que nous disposons des 

résultats. En effet, nous avons dès le début de notre argumentation subordonné la progression 

des tutorés à une intervention des tuteurs combinant à la fois expertise et congruence sociale. 

Mais finalement, est-ce que la simple expertise de ces derniers ne suffirait pas ? De la même 

façon, nous avons implicitement lié la progression des tutorés (effet-tutoré) à celle des tuteurs 
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(effet-tuteur). Mais est-ce qu’en mettant en œuvre les stratégies suffisantes pour permettre à 

son tutoré de progresser, le tuteur a effectivement pu tirer un bénéfice de son enseignement ?  

Concernant l’expertise des tuteurs, il est possible que le tuteur dispose de bonnes compétences 

et/ou de connaissances disciplinaires préalables sur le contenu des tests. Par exemple, il aura 

déjà participé à des manifestations sur cette thématique (expositions, ateliers, etc.) ou 

s’intéressera en général aux documentaires écrits ou télévisuels destiné au jeune public. On 

pourra supposer encore que les séances menées précédemment en classe, sur cette thématique, 

l’auront particulièrement intéressé, favorisant en cela l’acquisition des connaissances visées. 

Dans tous les cas, ces connaissances, renforcées par rapport aux autres tuteurs de son groupe, 

pourraient influencer la qualité de sa médiation en offrant à son tutoré une information plus 

complète que celle disponible dans le protocole, facilitant d’autant sa réussite. Dans cette 

logique, nous proposons de considérer que les tuteurs obtenant un score supérieur à 50% au 

pré-test peuvent développer une meilleure expertise que ceux dont le score serait inférieur ou 

égal à 50. Et pour vérifier que cette seule expertise « renforcée » ne suffit pas pour permettre à 

leur tutoré de réussir leurs tests après l’interaction, nous proposons de faire correspondre les 

scores du pré-test des premiers à ceux des post-tests des seconds. Si l’expertise suffit, il 

devrait ainsi y avoir une correspondance entre scores supérieurs à 50% du tuteur et réussite de 

son tutoré au pré-test. Inversement, un tutoré dont le tuteur aurait obtenu moins de 50% au 

pré-test ne réussirait pas ses post-tests. 

Le tableau ci-dessous (Tableau 28) présente dans sa première colonne les dyades tutorales. 

Elles sont désignées par leur code (Dyade Tutorale Numérique / Papier_ + numéro) et sont 

classées selon le support de travail : les dix premières sont les dyades ayant travaillé sur un 

support numérique au cours de l’interaction, les dix autres celles ayant travaillé sur un support 

papier. Dans la deuxième colonne sont indiqués les scores des pré-tests des tuteurs. Selon 

notre raisonnement, ce score pourrait donc révéler de meilleures connaissances que les autres 

tuteurs. Les deux dernières colonnes sont réservées aux scores des tutorés aux post-tests, i.e. 

aux tests passés après l’entraînement. Seul le tuteur de la dyade vingt-neuf obtient un score 

supérieur à 50 %. Son tutoré obtient un score de 100% au post-test 1 et progresse de quarante 

points au post-test 2 ce qui lui permet également de changer de niveau. Pour cette dyade, il 

semblerait donc que le bon score du tuteur au pré-test entraîne une bonne réussite de son 

tutoré aux post-tests. Néanmoins, cette dyade est la seule dans cette situation sur les vingt 

dyades observées. Pour les dix-neuf autres, il est apparu que la quasi-totalité des tuteurs sont 

en échec sur le pré-test. Leur expertise a priori n’étant pas constatée leur tutoré respectif 
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devrait, selon notre proposition, être en échec aux post-tests. Or, les résultats recueillis 

montrent que les tutorés de dix-sept dyades, où les tuteurs sont effectivement en échec sur 

leur pré-test, réussissent au moins l’un des deux post-tests. Parmi ces tutorés, huit d’entre eux 

réussissent les deux post-tests. Par exemple, pour la dyade DTN15, le tuteur obtient un score 

de 0% à son pré-test mais son tutoré réussit ses deux post-tests : score de 100% au post-test 1 

et progression avec changement de niveau au post-test 2.  

Tableau 28 – Mise en correspondance des résultats aux pré-tests des tuteurs et des 

résultats des post-tests de leurs tutorés 

  Tuteurs  Tutorés  

Dyade 
tutorale 

Score au 
Pré-test 

 
Score au PT1 Progression au PT2 

DTN_01 30  60 +10 

DTN_05 30  40 +20 

DTN_06 30  20 +10 

DTN_11 30  60 -10 

DTN_12 10  60 0 

DTN_13 20  60 +20 

DTN_14 10  60 0 

DTN_15 0  100 +10 

DTN_16 40  100 -10 

DTN_18 30  0 + 40 

DTP_20 20  20 0 

DTP_21 10  100 +20 

DTP_26 10  100 40 

DTP_29 60  100 +40 

DTP_30 20  100 +30 

DTP_31 10  100 0 

DTP_34 20  60 +20 

DTP_36 20  20 -10 

DTP_37 10  60 +20 

DTP_38 20  60 +10 

 

Légende      

PT1 : Post-test 1     score < 50 % 

PT2 : Post-test 2     score > 50 % 

DTN : Dyade Tutorat Numérique  - progression négative 

DTP : Dyade Tutorat Papier  + progression positive avec changement de niveau 

 
   + progression positive sans un changement de niveau 

 
   0 pas de progression 
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Il semblerait donc que même sans connaissance particulière, les tuteurs parviennent à assurer 

la progression de leur tutoré. Une appréciation de la congruence cognitive du tuteur 

uniquement focalisée sur son expertise n’apparaît donc pas pertinente dans le cadre de notre 

recherche. Ces résultats nous permettent par conséquent de maintenir notre projet d’observer 

les deux composantes de la congruence cognitive du tuteur : expertise et congruence sociale.  

Concernant l’intérêt porté au lien entre la progression du tutoré (effet-tutoré) et celle de son 

tuteur (effet-tuteur), notre objectif est de nous assurer qu’il est toujours pertinent d’interroger 

simultanément ces deux progressions dans le cadre d’une analyse de la congruence cognitive 

du tuteur. Depuis le début de notre recherche, nous supposons que le tuteur va retirer un 

bénéfice cognitif de l’aide qu’il va apporter à son tutoré (Barnier, 1989), parce qu’en agissant 

en tant qu’enseignant et non plus en tant qu’apprenant il opèrerait un travail de restructuration 

de ses propres connaissances (Allen & Feldman, 1972) susceptible de lui permettre de 

progresser dans les tests qui lui sont dédiés. Les résultats présentés précédemment montrent 

les élèves de CE1 participant au dispositif tutoral ne réussissent pas mieux leurs post-tests que 

les autres (cf. 7.3). Néanmoins, ce résultat reste global et il demeure possible qu’une 

observation dyade par dyade mette en évidence que la progression d’un tutoré s’accompagne 

de celle de son tuteur. Pour cela, nous proposons de faire correspondre les résultats des post-

tests du premier à ceux des post-tests du second. Si un lien existe entre l’effet-tutoré et l’effet-

tuteur, il sera possible d‘observer a minima une correspondance entre la réussite des tutorés et 

celle de leur tuteur respectif. 

Le Tableau 29 présente dans sa première colonne les dyades tutorales. Elles sont désignées 

par leur code (Dyade Tutorale Numérique / Papier_+ numéro) et classées selon les résultats 

des tutorés, présenté dans la deuxième colonne.  Par souci de lisibilité, les scores eux-mêmes 

ne sont pas rappelés, mais les raisons de l’échec du post-test 2 sont indiquées : score identique 

ou progression négative par rapport au pré-test. La distinction selon le support de travail n’est 

pas le critère déterminant de ce classement. Les deux dernières colonnes sont réservées aux 

scores des tuteurs aux post-tests, i.e. aux tests passés après l’entraînement.  

Globalement, aucun tuteur ne remplit les conditions pour que ses deux post-tests soient 

validés : score supérieur à 50 % au post-test 1 et progression avec changement de niveau au 

post-test 2. Au mieux, certains tuteurs réussissent le post-test 1 et progressent dans le post-test 

2, mais cette progression est insuffisante pour leur permettre de changer de niveau ou 

d’atteindre un score de 50%. Même en assouplissant les critères de réussite au post-test 2 et en 



Maryline MEI – Thèse de doctorat – Année 2018 

Page 178 sur 398 

validant le test sur la simple progression du score, aucun lien récurrent n’apparaît : à 

l’exception du tuteur de la dyade 26, les tuteurs des tutorés en réussite à leurs post-tests 

échouent à leurs deux post-tests.  

Tableau 29 – Classement des dyades tutorales  

selon les résultats des tutorés aux deux post-tests 

  Tutorés  Tuteurs  

Dyade tutorale Synthèse des post-tests 
 

Score au PT1 Progression au PT2 

DTN_18 échec PT1  
 40 0 

DTN_06 échec PT1   80 0 

DTN_05 échec PT1   80 0 

DTN_11 progression négative PT2  60 +10 

DTN_16 progression négative PT2  60 -20 

DTP_31 identique PT2  0 -10 

DTN_14 identique PT2  0 0 

DTN_12 identique PT2  40 0 

DTP_36 échec PT1 et PT2  0 -10 

DTP_20 échec PT1 et identique PT2   20 0 

DTP_38 Réussite   40 +10 

DTP_34 Réussite   60 0 

DTP_37 Réussite   0 +20 

DTP_21 Réussite   60 0 

DTP_30 Réussite   20 +10 

DTP_26 Réussite   60 +10 

DTP_29 Réussite   0 -30 

DTN_15 Réussite   0 +20 

DTN_01 Réussite   40 +20 

DTN_13 Réussite   40 +20 

 

Légende      

PT1 : Post-test 1     score < 50 % 

PT2 : Post-test 2     score > 50 % 

DTN : Dyade Tutorat Numérique  - progression négative 

DTP : Dyade Tutorat Papier  + progression positive avec changement de niveau 

 
   + progression positive sans un changement de niveau 

 
   0 pas de progression 

 

Compte-tenu de ce qui vient d’être observé, il ne semble plus pertinent d’interroger la qualité 

de la congruence cognitive du tuteur en la mettant en lien avec ses propres progrès, dans la 
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mesure où aucun des tuteurs des dyades retenues pour notre observation n’a réussi ses deux 

post-tests. Nous concentrerons par conséquent la suite de nos analyses au lien entre progrès 

des tutorés et manifestations de la congruence cognitive de leur tuteur respectif. 

Approche quantitative des stratégies de tuteurs et des résultats de leurs tutorés 

Malgré nos effectifs réduits, nous avons tenté une approche quantitative sur la qualité de la 

médiation engagée par les tuteurs sur la phase d’entraînement, pour vérifier si une constante 

émergeait, en relation avec la réussite ou l’échec de leur tutoré aux post-tests. Pour cela, nous 

avons d’abord procédé à une observation de ce temps d’entraînement activité par activité : 

retrouver les différents aspects de l’eau dans un paysage (activité 1) et retrouver à quel état un 

aspect appartient (activité 2). Au sein de chacune, ont été distinguées trois étapes : l’entrée 

dans l’activité, sa réalisation et sa conclusion. Pour tous ces moments, les indicateurs relatifs à 

l’expertise et à la congruence sociale du tuteur, qu’ils soient verbaux ou non-verbaux, ont été 

relevés et comptabilisés. Pour chaque dyade, nous avons renseigné le tableau créé dans Excel 

(cf. Tableau 25) ce qui nous a permis d’obtenir plusieurs niveaux de lecture : manifestation de 

toute ou partie des indicateurs de la sensibilité du tuteur et des stratégies relevant de son 

expertise, soit sur l’ensemble de la phase d’entraînement, soit sur une activité seulement. Par 

exemple, nous avons sélectionné les stratégies verbales de chaque tuteur (gestion de la tâche, 

réalisation de la tâche, relationnel) et nous avons observé le pourcentage qu’elles représentent 

dans son intervention, avant de comparer avec les autres tuteurs. Cette comparaison a été 

générale (pour toute la phase d’entraînement) puis a concerné seulement une activité et enfin 

une étape dans l’activité. De la même façon, les stratégies verbales ont été progressivement 

distinguées en leur sein : ainsi nous avons relevé pour tout ce qui relève de la gestion de la 

tâche le nombre d’interventions du tuteur correspondant à « lire la consigne », « faire lire la 

consigne », « énoncer la tâche, les règles directement » etc. Malgré la multitude des données 

ainsi recueillies et des multiples possibilités de lecture, aucun élément saillant, susceptible de 

servir notre analyse, n’a été trouvé sur l’ensemble de vingt dyades. À titre d’illustration, dans 

l’activité 1, la gestion peut représenter de 0% à 67 % dans l’expertise déployée par un tuteur. 

Si l’on considère ces mêmes pourcentages, aucun lien ne peut être établi avec la réussite ou 

l’échec (partiel ou total) du tutoré : ainsi au post-test 1, pour DTN_18, DTN_06 et DTN_22, 

la gestion de la tâche des tuteurs des tutorés en échec représente respectivement 24%, 22% et 

20% de leur expertise sur l’activité 1. Nous retrouvons un pourcentage sensiblement égal pour 

les tuteurs des dyades DTN_15, DTP_30 et DTP_26 (21%, 20%, 21%) dont les tutorés sont 

en réussite sur les deux post-tests.  Au final, que l’analyse s’intéresse au moment de 
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l’entraînement (activité, étape dans une activité), à l’élément interrogé (stratégies verbales 

et/ou non-verbales, catégories d’analyse verbales et/ou non-verbales, expertise et/ou 

congruence sociale) ou aux deux combinés, rien de pertinent n’a émergé en lien avec la 

réussite ou l’échec du tutorés aux post-tests.  

Nous avons alors déplacé l’observation sur le rapport entre l’expertise et la sensibilité sur 

l’ensemble de la phase d’entraînement : existe-t-il une répartition entre ces deux composantes 

de la congruence cognitive du tuteur qui garantirait la réussite de sa médiation ? Autrement 

dit, nous pouvons imaginer par exemple qu’un pourcentage d’expertise ne dépassant pas 85% 

de la congruence cognitive et qui amène dans le même temps la part de congruence sociale au 

seuil de 15% permettrait au tuteur de faire progresser son tutoré ? Sur cette approche, nous 

n’avons à nouveau trouvé aucune répartition significative, en lien avec l’échec ou la réussite 

aux deux post-tests. Nous avons alors affiné notre examen selon que le tuteur avait géré la 

médiation avec le seul support papier ou à l’appui d’un ordinateur. Les tableaux ci-dessous 

(Tableau 30 et Tableau 31)  présentent cette correspondance entre rapport de l’expertise et de 

la sensibilité du tuteur, avec les résultats des tutorés selon leur support de travail : dyades 

tutorales travaillant sur un support papier et celles travaillant sur un support numérique. Pour 

chacun, la première colonne indique les dyades tutorales. Elles sont désignées par leur code 

(Dyade Tutorale Numérique / Papier_+ numéro) et sont classées dans un ordre croissant, 

d’après la part d’expertise (exprimée en pourcentage) relevée dans la congruence cognitive du 

tuteur. La deuxième colonne indique cette part en pourcentage, la troisième celle de la 

sensibilité. La quatrième, pour une meilleure lisibilité, indique simplement si les deux post-

tests sont réussis (R) ou s’ils sont tout ou partie échoués (E).  

Considérant cette variable du support, il semblerait, qu’une sensibilité représentant plus de 

25% de la médiation du tuteur puisse être mise en correspondance avec un échec du tutoré, au 

moins à l’un des post-tests et puisse être vérifiée a contrario. Toutefois, ce constat effectué 

dans le cadre de l’utilisation du support papier ne se confirme pas dans le cas d’une médiation 

double (avec ordinateur). Si en effet, il apparaît que dans le groupe Tutorat Papier, tous les 

tutorés, dont les tuteurs manifestent une sensibilité représentant au plus 22 % de leur 

congruence cognitive, réussissent leur deux post-tests (Tableau 30), une telle régularité n’est 

pas observée  pour le groupe Tutorat Numérique, les échecs des tutorés se constatant 

également lorsque la sensibilité de leur tuteur représente jusqu’à 13 % de la congruence 

cognitive relevée (Tableau 31).  
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Tableau 30 – Mise en lien du rapport expertise et sensibilité du tuteur avec les résultats    

des tutorés (Groupe Tutorat Papier) 

  
Congruence cognitive 

du Tuteur 

Résultats des 
tutorés 

Dyade 
tutorale 

Expertise 
% 

Sensibilité 
% 

 

DTP_36 70 30 E 

DTP_28 73 27 E 

DTP_21 73 27 R 

DTP_31 74 26 E 

DTP_34 78 22 R 

DTP_37 87 13 R 

DTP_26 88 12 R 

DTP_38 88 12 R 

DTP_29 90 10 R 

DTP_30 93 8 R 

 

Tableau 31 – Mise en lien du rapport expertise et sensibilité du tuteur avec les résultats    

des tutorés (Groupe Tutorat Numérique) 

  
Congruence cognitive 

du Tuteur 

Résultats des 
tutorés 

Dyade 
tutorale 

Expertise 
% 

Sensibilité 
% 

 

DTN_05 73 27 E 

DTN_11 78 22 E 

DTN_01 79 21 R 

DTN_16 80 20 E 

DTN_15 82 18 R 

DTN_13 86 14 R 

DTN_18 87 13 E 

DTN_06 90 10 E 

DTN_14 95 5 E 

DTN_12 96 4 E 

 

Cette dernière observation engagerait à poursuivre notre analyse en nous intéressant à chaque 

groupe de façon indépendante. Toutefois, la population ainsi réduite à dix CP et dix CE1 ne 

permettrait plus une analyse raisonnable sur le plan quantitatif.  

Néanmoins, ces derniers constats permettent de formuler, en conclusion de cette approche 

quantitative, deux observations. D’une part, chez tous les tuteurs observés, une sensibilité aux 
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problèmes éprouvés par le tutoré a pu être observée, même si pour certains elle reste faible 

comme dans les dyades numériques 14 et 12 où elle ne représente pas plus de 5% de la 

congruence cognitive. Si pour les dyades où le tutoré est en réussite, nous n’avons pas pu 

vérifier l’existence d’un seuil minimum ou maximum de cette sensibilité, cette présence 

systématique des deux composantes de la congruence cognitive, même à parts inégales, 

confirmerait que la simple expertise n’est pas suffisante pour favoriser l’effet-tutoré. 

L’autre élément qui retient d’autre part notre attention, concerne la différence entre le support 

utilisé par les dyades sur la systématisation possible d’une répartition expertise-sensibilité. En 

proposant aux tuteurs d’utiliser un support numérique pour leur interaction, nous 

présupposions que celui-ci allègerait leur tâche, les rendrait plus disponibles pour exercer leur 

fonction d’étayage en assurant une forme de régularité dans l’organisation matérielle de leur 

intervention. Dans cette perspective, si un lien entre l’équilibre de l’expertise et de la 

congruence sociale avec la réussite du tutoré devait se manifester, il était logique d’attendre 

que ce soit au sein des dyades numériques et non des dyades papier qu’il se manifeste. Nos 

résultats montrent l’inverse. Même si nous convenons que le faible effectif de ces deux sous-

groupes ne permet pas de généraliser cette observation, nous souhaitons néanmoins souligner 

ce phénomène, car il apparaît à nouveau dans l’analyse qualitative que nous avons mise en 

place en procédant à une nouvelle lecture de notre hypothèse.  
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8.2. Une hypothèse réinterrogée, appelant à une analyse qualitative de la 

congruence cognitive du tuteur 

8.2.1. Evolution de l’hypothèse  

Notre hypothèse d’origine était qu’une situation de tutorat réussie dépendrait de l’équilibre 

entre expertise et congruence sociale de la médiation du tuteur. Nos essais pour apprécier 

quantitativement la part de chacun des indicateurs de la congruence cognitive du tuteur et la 

mettre en correspondance avec la réussite ou l’échec de son tutoré ne se sont pas révélés 

concluants. Même en regroupant ces indicateurs, selon qu’ils relèvent de l’expertise ou de la 

congruence sociale, nous n’avons pas pu confirmer de répartition(s) susceptible(s) 

d’influencer les résultats des post-tests, faute d’effectifs suffisants. En l’état, notre hypothèse 

n’a donc pu être vérifiée. Toutefois, à l’occasion d’une soumission pour un appel à 

communication du GLAT (Groupe de Linguistique Appliquée des Télécommunications) 

relatif à la médiation, nous avons été amenés à travailler sur la qualité de la médiation du 

tuteur et son « émotion ». Dans cette nouvelle approche, nous avons parallèlement réinterrogé 

notre hypothèse et prolongé son analyse : est-ce qu’une situation de tutorat réussie pourrait 

dépendre avant tout de la part émotionnelle du tuteur (sensibilité), émotion qui conditionnerait 

ensuite sa part rationnelle (expertise) ? Nous avons donc repris les données collectées 

précédemment dans la perspective d’interroger l’émotion du tuteur et de vérifier l’influence 

de cette dernière sur les stratégies qu’il peut mettre en place pour aider son tutoré. 

L’évolution de cette hypothèse s’accompagne aussi de l’utilisation de la terminologie présente 

dans l’appel à communication du GLAT. Nous présentons rapidement les liens avec les 

termes jusqu’à présent employés. 

« Raison et sentiments dans les médiations : l'agir et le dire 

Si […] le médiateur « doit savoir créer la passerelle, le pont—médiation, à partir de 

ses connaissances, sa disponibilité mais également sa bienveillance, sa sensibilité » 

(Sablé et Gourvès-Hayward, 2017), cela reviendrait-il à oublier la position neutre 

médiateur évoquée par M. Guillaume-Hofnung, 2012 : « Le tiers doit cumuler des 

qualités précises (neutralité, indépendance) » ? » 

(IMT Atlantique, s. d.) 

Notre approche de la congruence cognitive s’inscrit selon nous dans la perspective de cet 

argumentaire. Pour y présenter la place de l’émotion et de la raison dans le tutorat entre pairs, 
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nous avons intégré ces éléments à la définition de la congruence cognitive de (Moust, 1993) : 

l’expertise y serait la part de raison du tuteur (part rationnelle), parce que fondée sur des 

connaissances objectives et la congruence sociale traduirait son désir, celui d’être proche de 

son pair en difficulté (part émotionnelle). Cette interprétation nous a permis de mettre en 

balance « raison » et « désir » (Renaut, 2014 cité dans l'appel à communications du GLAT 

2018) dans le tutorat entre pairs et de faire la correspondance avec notre analyse sur le rapport 

entre la part d’expertise et la part de sensibilité du tuteur pour l’ensemble de la phase 

d’entraînement.  

8.2.2. L’importance de l’émotion du tuteur 

Pour cette phase qualitative, nous avons choisi de réinterroger nos indicateurs de la sensibilité 

du tuteur sous un aspect émotionnel de la médiation. Suffit-il de noter et de compter chez le 

tuteur des indicateurs de sensibilité, comme un soutien verbal, des gestes assurant une 

maintenance de l’échange, des expressions d’empathie, pour considérer qu’il a réellement le 

désir d’être proche de son tutoré et/ou qu’il comprend ses difficultés ? Comment l’expertise 

du tuteur se manifeste-t-elle par rapport à sa propre émotion vis-à-vis de son tutoré ?  

Dans cette perspective – mettre en relation congruence sociale (désir) et expertise (raison) – 

nous avons donc cherché à mettre à jour les objectifs du tuteur selon ces deux volets : que 

cherche-t-il à faire exactement ? Pour cela nous avons opéré un second niveau d’analyse 

relativement à notre hypothèse, considérant que la situation de tutorat serait efficace, si 

l’émotion ressentie par le tuteur dans l’interaction lui permettait de mettre en œuvre une 

expertise adaptée. Autrement dit, nous questionnons l’efficacité de la congruence cognitive 

non plus sur une répartition entre expertise et congruence sociale, mais à partir d’un équilibre 

entre le désir du tuteur d’aider son tutoré et la réponse raisonnable qu’il peut apporter en 

termes de stratégie. Par raisonnable, nous entendons ici que le tuteur, d’une part, ne se 

substitue pas à son tutoré pour lui venir en aide et, d’autre part, que sa réaction montre qu’il 

perçoit effectivement la difficulté éprouvée, même si sa stratégie n’est pas adaptée. Ce peut 

être le cas, par exemple, lorsqu’un tutoré qui ne répond pas à une question, parce qu’il ne 

comprend pas la consigne. Nous considérons que le tuteur comprend sa difficulté s’il lui 

demande de relire la consigne (c’est effectivement bien à ce niveau que réside la difficulté) 

alors qu’idéalement il pourrait la reformuler pour permettre à son partenaire une 

compréhension directement plus aisée. 
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Pour cette nouvelle observation, nous avons conservé les mêmes indicateurs que 

précédemment : indicateurs verbaux et non verbaux de la sensibilité et de l’expertise du 

tuteur. Nous avons également réutilisé séances filmées de la phase d’entraînement et annotées 

avec Elan, ainsi que les tableaux réalisés avec Excel, dans lesquels sont recensés nos résultats 

et nos observations. En revanche, nous avons réorganisé l’ensemble, de sorte que nous 

puissions mettre en correspondance la manifestation de la sensibilité du tuteur – au(x) 

problème(s) éprouvé(s) par son tutoré – avec l’expression de son expertise. Ce sont ces outils, 

construits successivement, que vont être maintenant présentés. 

8.2.3. Nouvelle organisation des outils d’analyse  

Nous avons d’abord travaillé sur une correspondance « théorique » de chacun des indicateurs 

de la sensibilité du tuteur avec les attitudes qu’il pouvait manifester au cours de l’interaction. 

Nous avons distingué selon qu’elles répondent aux attentes théoriques et simplifiées de sa 

fonction de tuteur (aider son tutoré) ou qu’elles s’en écartent, ce qui peut être une réaction liée 

à une mauvaise compréhension de son rôle. Nous avons pour cela repris, sur le plan verbal, 

les propositions de Soidet (Soidet, 2012) pour le relationnel et, sur le plan non verbal, les 

descriptions de Cosnier (Cosnier & Vaysse, 1997) sur les gestes régulateurs (partage et 

maintenance de la parole) et les manifestations d’empathie. Le Tableau 32 synthétise ces 

correspondances. Nous en proposons la lecture suivante. Les colonnes deux, trois, quatre et 

cinq sont consacrées chacune à l’un des indicateurs retenus pour marquer la sensibilité du 

tuteur : relationnel, alternance des tours, maintenance des tours, empathie, le premier étant un 

indicateur verbal, les autres des indicateurs non verbaux. Pour chacun, sont précisés les 

objectifs. Par exemple, nous pouvons considérer que l’objectif du relationnel au plan verbal 

est de soutenir le travail et de réguler la communication. Les références théoriques sur le 

tutorat, permettant d’expliquer le recours à ces indicateurs dans le cadre de notre recherche, 

sont également rappelées. Sont précisées ensuite les attitudes du tuteur susceptibles de lui 

faire percevoir la difficulté éprouvée par son tutoré, des exemples de situations révélant ces 

attitudes et les paroles ou gestes déclenchés chez le tuteur si la difficulté est effectivement 

perçue. On pourra ainsi supposer qu’un tuteur qui pose la main sur le bras de son tutoré tout 

en continuant à parler, s’est aperçu de la difficulté de ce dernier à maintenir son attention. 

Pour percevoir cette difficulté, le tuteur a au préalable porté une attention particulière au fait 

que son tutoré l’entende, l’écoute et/ou le comprenne et le regarde pour cela régulièrement. 

En fin de tableau (dernière ligne), sont proposés d’autres attitudes ne permettant pas ou peu la 

perception par le tuteur des difficultés éprouvés par son tutoré. Pour revenir à la situation 
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évoquée précédemment, il est également possible que le tuteur ne perçoive rien de la difficulté 

d’attention de son tutoré, parce qu’il ne le regarde pas et ne peut vérifier que celui-ci l’écoute. 



Maryline MEI – Thèse de doctorat – Année 2018 

Page 187 sur 398 

Tableau 32 – Mise en lien théorique des indicateurs de la congruence sociale du tuteur avec ses démarches possibles 

 Indicateur verbal Indicateurs non verbaux 

(soutiennent l’échange informatif) 

 Relationnel  

(Soidet, 2012) 

Alternance des tours Maintenance des tours Empathie  

(Cosnier & Vaysse, 1997) 

Objectif(s) - soutenir le travail 

- réguler la communication 

partager de la parole gérer au mieux la participation  connaître les affects d’autrui  

Références théoriques Enrôlement des partenaires  

Première tâche du tuteur dans son processus de soutien : « engager l’intérêt et l’adhésion du chercheur envers les exigences de la tâches » 
(Bruner, 1983). 

Attitude (consciente ou 

inconsciente) permettant au 

tuteur de percevoir les 

difficultés éprouvées par son 

tutoré de son tutoré.  

Je stimule, j’encourage, je félicite 

mon tutoré.  

J’évalue la façon dont le tutoré 

comprend sa tâche : je 

l’interroge, je le laisse 

s’exprimer. 

Je vérifie que mon tutoré 

m’entend, m’écoute, me 

comprend, en pense ? 

Je me demande ce que mon 

tutoré pense. 

Exemples Je positive les démarches, 

j’insiste sur les réussites  

Accepter de donner la parole 

au tutoré pour écouter ce qu’il 

a à dire. 

Regarder son tutoré 

régulièrement pour « mesurer » 

son attention. 

« accéder à la félicité 

interactionnelle » (Cosnier & 

Vaysse, 1997). 

Percevoir les sentiments du 

tutoré : indices / indicateurs. 

Paroles ou gestes déclenchées si 

la difficulté est perçue 

(exemples) 

- paroles d’encouragements,  

- félicitation 

(in Cosnier & Vaysse, 1997) 

Indices kinésiques : 

- regard vers le partenaire,  

- absence de geste illustratif,  

- geste déictique vers 

l’allocataire désigné » 

Geste ou maintien de la main du 

tuteur dans une position active 

qui indique que le tour n’est pas 

fini. 

Echoïsation ou synchronie 

mimétique :  

- sourires et mimiques syntones, 

- hochement de tête. 

Attitude (consciente ou 

inconsciente) ne permettant pas 

au tuteur de percevoir les 

difficultés éprouvées par son 

tutoré de son tutoré.  

Le tuteur reste dans le jugement 

de valeur et ses paroles peuvent 

être blessantes : « T’es pas si bête 

tu vois ! » 

Le tuteur juge que sa seule 

parole est pertinente et reste 

dans le monologue 

Le tuteur ne vérifie pas ou peu 

que son tutoré l’écoute 

Le jeune tuteur est totalement 

incapable de s’intéresser à ce 

que ressent son tutoré. 
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Ce tableau nous a ensuite servi de guide pour revisionner les séances filmées de la phase 

d’entraînement, afin de repérer pour chaque tuteur les attitudes lui permettant de percevoir les 

difficultés éprouvées par son tutoré et celles ne lui permettant pas. Se faisant, cette nouvelle 

lecture des interactions successives de chaque dyade a mis en évidence un élément que notre 

organisation précédente ne permettait pas de percevoir hors contexte : la compréhension que 

le tuteur a de son rôle et la représentation qu’il s’en fait. Nous appelons cette représentation sa 

« posture ». Ainsi, parmi les tuteurs observés certains privilégient la fonction, le titre qui leur 

est donné et se placent eux-mêmes au centre de l’interaction : leur statut d’expert désigné de 

la dyade leur confère une légitimité dont ils usent le plus souvent pour imposer leur 

raisonnement, leur solution, leur commentaire. Nous désignons ces postures sous le terme 

d’EGO. À l’opposé, d’autres tuteurs privilégient leur tutoré et lui consacrent toute leur 

attention : ils conçoivent leur statut d’expert comme un moyen de se mettre au service de sa 

progression. C’est principalement parmi ces tuteurs que l’on relève des attitudes leur 

permettant de percevoir les difficultés éprouvées par leur tutoré, présenté dans le tableau 

précédent (Tableau 32). Nous désignons ces postures sous le terme de L’AUTRE. Enfin, dans 

le cadre des manifestations d’empathie, une posture particulière, que nous désignons sous le 

terme de PARTAGE, a été relevée chez certains tuteurs. Dans ces situations, le tuteur se 

détache provisoirement de son statut d’expert pour partager avec son tutoré une distraction ou 

une réussite. Ce sera le cas par exemple pour un sourire échangé après une activité réussie ou 

un rire partagé suite à une erreur dans la manipulation. Dans le même temps, nous avons pu 

observer que, selon la représentation qu’ils avaient de leur rôle, les tuteurs étaient amenés à 

déployer une expertise différente, pour répondre à la difficulté perçue de chez leur tutoré. 

Nous avons répertorié et classé les postures observées dans nos séances filmées, selon 

l’indicateur de sensibilité dans lequel elles se manifestent. Chaque fois, nous avons reprécisé 

l’objectif sous-tendu par cette manifestation de sensibilité : soutenir le travail et réguler la 

communication (relationnel), partager la parole (alternance des tours, gérer au mieux la 

participation (maintenance des tours), connaître les affects d’autrui (empathie). Pour chaque 

indicateur, nous avons organisé les données recueillies dans un tableau dont chaque ligne 

présente les informations relatives aux postures observées : Tableau 33 (plan relationnel) 

Tableau 34 (alternance des tours), Tableau 35 (maintenance des tours) et Tableau 36 

(empathie). Il convient de les lire ainsi : d’abord est indiquée la posture du tuteur (EGO / 

L’AUTRE / PARTAGE) accompagnée d’une présentation en contexte. Viennent ensuite une 

description synthétique des attitudes récurrentes du tuteur observées lors des échanges filmés, 
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l(es)’expertise(s) souvent en lien avec cette posture et l’effet généralement observé chez le 

tutoré. Enfin est indiqué le nom que nous avons donné à ce sous-indicateur : il comprend 

nécessairement le nom de l’indicateur dont il relève, un adjectif ou un nom se voulant le plus 

représentatif de l’état d’esprit du tuteur. Par exemple, « l’alternance d’encouragement » est 

utilisée pour les situations où le tuteur s’arrête de parler, par ce qu’il souhaite ainsi encourager 

son tutoré à prendre la parole. Pour le « relationnel injonctif », il faut comprendre que 

l’échange verbal sert au tuteur à donner un ordre.  
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Tableau 33 – Lien entre congruence cognitive du tuteur et l’expertise déployée : le plan relationnel 

RELATIONNEL Objectifs  soutenir le travail et réguler la communication  

Postures du tuteur Description 
Lien fréquent avec la 
situation d’expertise 

Effet(s) observé(s) chez le 
tutoré 

Désignation 

EGO  
Le tuteur veut rester celui qui 
gère la tâche, qui 
commande.  

Le compliment, 
l’encouragement sont suivis 
d’un ordre « C’est bien, 
continue ! » 

Suit ou équivaut à une 
validation de réponse.  

Tutoré continue sa tâche. Le 
compliment pourrait 
disparaître derrière la 
consigne. 

Relationnel injonctif 

L’AUTRE  
Le tuteur cherche avant tout 
à saluer la réussite du tutoré 
et à le mettre en confiance. 

Seul le compliment ou 
l’encouragement sont 
formulés « C’est ça ! Très 
fort ! »  

Suit ou équivaut une 
validation de réponse. 

Tutoré prend plaisir à faire et 
peut gagner en confiance. 

Relationnel pur 
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Tableau 34 – Lien entre congruence cognitive du tuteur et l’expertise déployée : l’alternance des tours 

ALTERNANCE DES 
TOURS  

Objectif : partager la parole  

Posture du tuteur Description 
Lien fréquent avec la 
situation d’expertise 

Effet(s) observé(s) chez le 
tutoré 

Désignation 

EGO  
La situation d’inégalité est 
évidente pour le tuteur. S’il 
accorde la parole au tutoré 
c’est seulement pour entendre 
sa réponse. Céder la parole 
n’est pas pour lui un moyen 
d’échange, c’est un cadeau 
qu’il veut bien faire au tutoré. 

Le tuteur cède la parole au 
tutoré pour entendre sa 
proposition : « oui » / 
« non » / réponse directe.  
Il cherche seulement à 
valider et se pose comme 
celui qui contrôle, le maître 
ou la maîtresse. 

Tuteur demande au tutoré 
s’il a bien compris tout ce qui 
est en rapport avec les 
consignes. 
Concerne aussi la réponse 
quand il propose tout ou 
partie de la solution (DEPS). 

Le tutoré sait simplement que 
sa réponse est correcte ou 
non. Il ne justifie pas sa 
réponse ou son choix.  
Il fait l’exercice. 

Alternance de validation  

AUTRE  
Le tuteur veut entendre ce 
que le tutoré a à dire soit pour 
savoir s’il a compris et le cas 
échéant l’aider, soit l’obliger à 
s’exprimer pour vérifier son 
raisonnement. 

Le tuteur s’arrête de parler 
car il veut laisser le tutoré 
s’exprimer ou l’inciter à 
prendre la parole. 

Tuteur demande au tutoré :  
- de réaliser le problème 
(DS) 
- d’exposer un raisonnement 
(DR)  
- de vérifier que la réponse 
du tutoré n’est pas liée au 
hasard (CSP / PRO) 

Le tutoré peut formuler ses 
propres idées, il devient actif. 

Alternance d’encouragement  

EGO / L’AUTRE 
Le tuteur cède la parole par 
confort mais sans expliquer 
au tutoré ce qu’il attend 
(EGO). Il souhaite aussi 
entendre le tutoré (L’AUTRE) 
mais ne peut pas parler et 
l’écouter en même temps.  

Le tuteur laisse la parole 
parce qu’il n’a plus rien à 
dire. Il attend par exemple 
que le tutoré débute l’activité 
et explique ce qu’il fait ou lui 
pose des questions. 

Tuteur valide ou non la 
lecture du tutoré, son 
explication des consignes, 
l’explication d’un mot de 
vocabulaire (CS) 
Enonciation et reformulation 

Rien si le tutoré ne prend pas 
de lui-même la parole 

Alternance de confort  
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Tableau 35 – Lien entre congruence cognitive du tuteur et l’expertise déployée : la maintenance des tours 

MAINTENANCE  DES TOURS  Objectif : gérer au mieux la participation  

Posture du tuteur Description 
Lien fréquent avec la situation 

d’expertise 
Effet(s) observé(s) chez le 

tutoré 
Désignation 

EGO 
Le tuteur veut s’assurer que le tutoré 
est disponible pour l’écouter, mais la 
compréhension n’est pas son objectif 
premier. 

Le tuteur cherche 
simplement à savoir si le 
tutoré l’écoute, l‘entend ou 
s’il ne fait pas autre chose 

Tuteur contrôle que tutoré l’écoute en 
le regardant de façon insistante, en 
augmentant la voix ou en interpelant 
directement le tutoré. 
Se constate dans les catégories 
Enoncer, Reformuler, Proposer 

Le tutoré se sent 
éventuellement obligé de 
se recentrer sur l’activité 

La maintenance 
de gestion 

L’AUTRE 
Le tuteur veut que le tutoré le 
comprenne pour s’assurer qu’il va 
entrer efficacement dans la tâche  

Le tuteur désir être 
compris. Il cherche et 
guette des signes chez le 
tutoré attestant de sa 
compréhension 

Tuteur explique, reformule ou 
demande au tutoré de justifier ses 
réponses.  
Se constate dans la catégorie 
Expliquer, Contrôler, Proposer 

Le tutoré peut voir sa 
compréhension améliorée 
du fait du réajustement 
opéré par le tuteur 

La maintenance 
de 
compréhension  

Tableau 36 – Lien entre congruence cognitive du tuteur et l’expertise déployée : l’empathie 

EMPATHIE  Objectif : connaître les affects d’autrui  

Posture du tuteur Description 
Lien fréquent avec la situation 

d’expertise 
Effet(s) observé(s) chez le 

tutoré 
Désignation 

PARTAGE 
Le tuteur est satisfait de voir le tutoré 
réagir positivement  

Le tuteur échange un 
sourire avec le tutoré.  

Souvent lors des validations des 
réponses, de contrôle à la réaction des 
tutorés 

Complicité et confiance 
renforcée mais rien en 
termes d’apprentissages 

Empathie 
complice   
 

AUTRE 
Le tuteur a conscience que le tutoré 
n’arrive pas à faire la tâche ou à la 
comprendre. Il veut l’aider  

Le tuteur perçoit la 
difficulté de son tutoré.  

Souvent au moment de demander ou 
de faire des propositions. 

Peu ou pas d’effet car 
dans notre observation 
tuteur remédie en 
donnant la réponse. 

Empathie de 
secours 

AUTRE 
Le tuteur a conscience que le tutoré 
n’arrive pas à faire / à comprendre la 
tâche, mais ne trouve pas de stratégie.  

Le tuteur perçoit la 
difficulté de son tutoré  

Pas de lien. 
Souvent dans catégories Demander 

Rien Empathie 
d’abandon  
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Cette organisation nous a amenés à nous rapprocher de « théorie implicite enseignement » 

(Ziv & Frye, 2004) en distinguant différentes postures selon que le tuteur était centré sur son 

statut d’expert désigné de la dyade en charge de faire progresser le tutoré (ego), que le tuteur 

avait conscience que son expertise l’obligeait à se mettre au service de la progression du 

tutoré (l’autre) ou qu’il y avait un partage entre le tuteur et le tutoré (partage). Nous reprenons 

en effet l’argument de Berzin qui pose que « la représentation que le tuteur se fait de son rôle 

en lien avec cette théorie implicite d’enseignement oriente également les modalités 

interactives déployées par les élève tuteurs » (Berzin, 2012, p. 75).  

8.2.4. Résultats 

Avec ces nouveaux indicateurs, nous avons donc cherché à déterminer si la réussite ou l’échec 

du tutoré aux post-tests pouvait être lié à l’émotion dominante du tuteur et à l’expertise qu’il 

développait en conséquence. Pour cela, nous avons une nouvelle (et dernière ?) fois visionné 

la phase d’entraînement de chaque dyade et noté pour chaque expertise mise en œuvre par le 

tuteur de la dyade observée non seulement la sensibilité qui la déclenche, mais aussi la 

posture du tuteur au moment où il manifeste cette sensibilité.  

Par exemple, dans la seconde activité (retrouver à quel état appartient l’eau figurant sur le 

paysage de la première activité), les représentations de l’eau sont extraites du paysage de 

l’activité 1 et sont reproduites dans des vignettes. Cette transposition hors contexte peut 

rendre ces éléments (glacier, lac, pluie, neige, etc.) difficiles à identifier. Certains tuteurs 

notent cette difficulté, ce que nous considérons comme une posture tournée vers L’AUTRE, 

comme cela a pu être noté chez la tutrice de la dyade 29. Nous présentons ici brièvement la 

situation. La dyade a débuté l’activité. Le tutoré a bien compris la consigne et relie 

directement à la bonne réponse la vignette que la tutrice lui présente le plus souvent en la 

nommant. Une sorte de routine s’installe. La tutrice ne regarde plus son tutoré, n’attend pas de 

réponse orale, mais simplement qu’il s’exécute en reliant la vignette proposée au bon état : 

« eau à l’état solide » ou « eau à l’état liquide ». Il reste trois images : le lac, la brume, la 

pluie. La tutrice pointe la vignette représentant le lac et demande :  

Tutrice [pointant la vignette] : l’eau là, là celle-là, le p’tit lac. 

Le tutoré hésite sur la réponse à laquelle il doit faire correspondre cette vignette tandis que sa 

tutrice anticipe déjà du regard la prochaine qu’elle va lui proposer. C’est seulement lorsque 

son tutoré commence à bredouiller « soli… » qu’elle le regarde et prend conscience de son 
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hésitation. Effectivement, la seule image du lac avec de l’eau figée peut laisser penser que le 

lac est gelé. La tutrice précise alors : 

Tutrice : lac ! Un lac. Mais on met pas le gelé hein. 

Nous interprétons cette proposition de la tutrice, comme la manifestation de sa sensibilité au 

fait que son tutoré ne peut entrer dans l’action car il n’a pas compris ce que pouvait 

représenter cette image hors du contexte du paysage présenté lors de la première activité. Sa 

réaction montre qu’elle veut qu’il entre efficacement dans la tâche en lui proposant une piste 

pour sa réflexion. En revanche, elle ne souhaite pas spécialement lui accorder la parole, elle 

cherche seulement à gérer au mieux sa participation à l’activité. D’ailleurs, lorsque le tutoré 

formule la bonne réponse (liquide), elle ne valide pas et l’invite simplement à relier la 

vignette à la bonne proposition. De cette séquence, nous relevons donc que la tutrice propose 

une piste pour guider son tutoré (expertise) parce qu’elle a perçu la difficulté de ce dernier à 

entrer efficacement dans la tâche, parce qu’il ne comprenait pas (maintenance de 

compréhension).  

Pour synthétiser ces nouvelles observations, nous avons choisi de relever pour chaque dyade 

les émotions observées chez le tuteur et l’expertise qu’il déploie en conséquence pour aider 

son tutoré (Tableau 37). Les différentes expertises recensées dans cette approche sont classées 

par colonnes. Les dyades sont présentées en ligne d’après les résultats des tutorés et selon leur 

appartenance au sous-groupe papier ou au sous-groupe numérique. Elles sont désignées par 

leur code (Dyade Tutorale Numérique / Papier_+ numéro). Pour chaque dyade est indiqué 

dans les colonnes d’expertise concernées le nombre d’alternance des tours (A), de 

maintenance des tours (M) et d’empathie (E) comptés au cours de l’interaction. La posture du 

tuteur au moment où il manifesté cette forme de congruence sociale est également 

renseignées : EGO (é), L’AUTRE (a), PARTAGE (p) 24. 

 

                                                 
24 Pour cette raison, nous n’avons pas fait figurer le plan relationnel, dans la mesure où quel que soit son statut, 
le relationnel se manifeste toujours dans la même situation d’expertise : validation de réponse. 
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Tableau 37 – Lien entre émotion dominante du tuteur et résultats du tutoré 

 

Dyades 
tutorales 

ÉTAPE 1  
(Activités 1 et 2) 

ÉTAPE 2   
(Activités 1 et 2) 

ÉTAPE 3  
(Act. 1 et 2) 

   ETRI ETRD ETM RTR RTM RQ DEPS DS DR D2 CS CSM CR CSP CPRO PRO EXP DEM REF CSTJ CS 

E DTN_05         Mé   Mé   Mé   AC         Mé 2Mé         

            Ea  3Ea  Mé     2 Es Es        

E DTN 06   2Mé Mé       Aa Ma             Aa         Mé   

E DTN_18         Ae   Aa   Aa             2Mé 2Ma   Mé     

E DTN_12                               Ma           

E DTN_14                               Mé           

E DTN_11   2Mé Ac Mé Mé     Ma     4Mé 2Mé       4Mé 2Mé Mé       

                  Ec Ec            

E DTN_16 Mé 2Ac             Aa   2Mé Mé       Mé     Mé     

            Es       Ea                         

R DTN_15       3AC       2_Aa   Aa           Mé           

R DTN_01       2Mé 2Mé     2Mé 3Aa   2Mé 2Mé         2Ma   Mé Mé   

             4Aa   Ac              

        Es      Ea Ea   Ec     Es    Ec   

R DTN_13     Mé       Aa   Aa   Mé         Mé 2Ma         

                                   Es         
                                              

E DTP_36   Ac Ac       8Aa                       Mé   Ae 

E DTP_31       Mé     Aa   Aa             3Mé     Ae     

  
 

          Ea                 

E DTP_30   3Mé   3Aa     8Mé   Mé   Mé               2Mé     

          Mé   Es 8Ea       3Ec                     

R DTP_38     2Aa      Aa                 

  
 

    3Mé         Ec              

R DTP34 3Mé       Mé   7_Aa       Ec     Aa               

R DTP_37 Ac           3_Aa Aa     Ac Ac   Aa               

R DTP_21     Ac       4_Aa 9_Aa     Mé         Ma           

R DTP_26                     2Mé         2_Es 2Ma         

R DTP_29       Mé Ac                     2_Ma           

                        Ec         Es           
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Légende 

E Echec du tutoré sur tout ou partie des post-tests  Aé Alternance des tours / Posture EGO Ec Empathie complice 

R Réussite du tutoré aux deux post-tests  Aa Alternance des tours / Posture l’AUTRE Es Empathie secours 

   Mé Maintenance des tours / Posture EGO  Ea Empathie d’abandon  

DTP Dyade Tutorat Papier  Ma Maintenance des tours / Posture L’AUTRE  

DTN Dyade Tutorat Numérique  Ac Alternance des tours / Posture EGO et L’AUTRE  
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À la lecture de ce tableau, nous pouvons formuler quatre constats. Premièrement, aucun des 

tuteurs ne manifeste des émotions exclusivement centrées sur sa posture (égo) ou sur la 

progression du tutoré (autre). En revanche, une dominante dans la posture existe pour chaque 

tuteur. Par exemple, lorsque le tuteur de la dyade DTN_11 perçoit une difficulté chez son 

tutoré, il ne lui laisse pour ainsi dire pas la parole pour s’exprimer et cherche principalement à 

s’assurer qu’il l’écoute sans véritablement chercher sa compréhension. On note ainsi que son 

expertise se déploie essentiellement sur de la gestion de la tâche (énoncer et reformuler les 

consignes), le contrôle et la proposition de solutions (CS et PRO). À l’inverse, le tuteur de la 

dyade DTP_21 cherche avant tout à laisser la parole à son tutoré lorsqu’il devine qu’il est en 

difficulté. Il l’invite ainsi à s’engager dans la réalisation du problème (DS) ou à argumenter en 

se positionnant par rapport à une proposition de solution qu’il lui fait (DEPS). 

Deuxièmement, les tuteurs dont les tutorés échouent aux post-tests comptabilisent plus de 

maintenance des tours que d’alternance des tours. La maintenance observée y est souvent une 

maintenance en rapport avec la gestion de l’activité. En prenant en compte la nature du 

support de travail, nous constatons également que ces tuteurs, pour l’essentiel, ont travaillé 

sur un support numérique.  

Troisièmement, des manifestations d’empathie sont relevées chez neuf tuteurs. La plus 

fréquente est l’empathie d’abandon : seize manifestations sur trente-sept. Toutefois, la moitié 

revient au tuteur de la dyade DTP_30 qui recourt toujours la même stratégie : proposer une 

solution au tutoré en lui demandant de se positionner quant à sa faisabilité, alors qu’elle n’est 

d’aucun secours à celui-ci. Cette forme d’empathie ne concerne donc que cinq dyades 

différentes. Au final, celle qui touche le plus de dyades est l’empathie de secours : sept tuteurs 

répondent ainsi à la difficulté qu’ils ont décelée en dirigeant directement leur tutoré vers la 

solution.  

Quatrièmement, il reste quelques dyades tutorales dont les résultats ne suivent pas ces 

tendances générales. Par exemple, le tutoré de TN_01 est en réussite, alors que son tuteur 

utilise majoritairement un système de maintenance des tours dans une posture d’égo.  

 

Notre première idée de questionner la congruence cognitive du tuteur en nous intéressant 

quantitativement la part d’expertise et la part de congruence sociale n’a pas abouti, faute 

d’indicateurs et d’effectifs suffisants. En revanche, la démarche qualitative consistant à 

questionner plus directement l’émotion qui guide le tuteur lorsqu’il choisit une stratégie 

d’aide a mis en évidence l’importance de la compréhension que celui-ci a de son rôle : soit il 
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considère que son expertise lui permet de guider l’autre, soit, plus subtilement, il considère 

que son expertise l’oblige à se mettre au service de l’autre pour l’amener à progresser. Si tous 

les tuteurs ont effectivement fait preuve de congruence sociale vis-à-vis de leur tutoré 

respectif, il semblerait néanmoins qu’une posture centrée sur l’autre leur permette de remplir 

plus efficacement leur fonction de soutien assurant ainsi les progrès de leur partenaire. Ce 

sont les résultats exposés pour cette nouvelle hypothèse que nous discuterons dans le chapitre 

qui lui sera consacré dans notre dernière partie.  
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Quatrième partie 

Discussion 

Pour vérifier si les ressources numériques peuvent être proposées comme un support pertinent 

aux fonctions d’étayage d’un jeune élève tuteur, nous avons élaboré un protocole mettant en 

concurrence trois situations où des élèves de CP et CE1 travaillent soit en tutorat (CP tutoré / 

CE1 tuteur), soit en collaboration sans rôle attribué, soit individuellement. Articulé en trois 

étapes (un pré-test, une phase expérimentale, deux post-tests), il propose de vérifier cinq 

hypothèses. La première présume que l’organisation, pour tous les élèves, d’un temps de 

correction et d’entraînement entre le pré-test et les post-tests doit suffire pour permettre à tous 

les groupes de réussir aux post-tests, indépendamment de leur organisation (tutorat, situation 

collaborative, individuel) et du support utilisé. La deuxième considère qu’un média n’est pas 

plus efficace qu’un autre et, qu’à contenu pédagogique identique, la simple utilisation d’une 

ressource différente (papier ou numérique) ne peut, à elle, seule influencer la réussite des 

élèves. La troisième s’intéresse aux élèves de CP et de CE1, interagissant dans la cadre d’une 

situation de tutorat et compare leur réussite aux post-tests à celle des élèves des autres 

groupes. Parallèlement, la quatrième hypothèse questionne l’existence d’une meilleure 

réussite parmi les dyades tutorales dans lesquelles le tuteur aura fait preuve de congruence 

cognitive. Enfin, la cinquième et dernière hypothèse interroge la réussite des tutorés et les 

tuteurs, utilisant le support numérique dans le cadre de leur interaction, par rapport à celle de 

leurs homologues travaillant sur support papier et que les élèves des autres groupes, tous 

supports confondus.  

Nous avons présenté dans la partie précédente les résultats obtenus pour chacune de ces 

hypothèses. Nous proposons à présent de les discuter au regard notre problématique. Nous 

organiserons notre propos en deux temps. Dans le chapitre 9, nous distinguerons d’abord les 

hypothèses validées de celles qui ne l’ont pas été afin de discuter, dans le chapitre 10, de 

chacune selon cette organisation.  



Maryline MEI – Thèse de doctorat – Année 2018 

Page 200 sur 398 

Chapitre 9 : Présentation synthétique des résultats  

La mise à l’épreuve de nos hypothèses et la réinterprétation opérée à propos de l’appréciation 

de la congruence cognitive du tuteur ont permis de recueillir de nombreuses données. Avant 

de pouvoir les discuter, il nous paraît nécessaire de les réorganiser pour assurer une meilleure 

lisibilité. Dans ce chapitre, nous rappelons donc brièvement les résultats obtenus aux pré-tests 

et post-tests, ainsi que les informations collectées après visionnage de la phase d’entraînement 

filmée des tuteurs et tutorés. Nous présenterons ces résultats selon qu’ils ont permis ou non de 

les valider nos hypothèses. 

Cette présentation se veut avant tout synthétique, en ce sens qu’elle présente seulement les 

éléments pertinents au regard de l’hypothèse émise et ne reprend pas systématiquement les 

remarques qui ont pu être faites dans la partie précédente après chaque exposé des résultats.  

Nous organiserons notre propos en deux temps : les hypothèses validées (tout ou partie) et les 

hypothèses qui ne l’ont pas été. 
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9.1. Les hypothèses (partiellement) validées au regard des résultats 

recueillis 

Parmi les hypothèses que nous allons présenter ici, aucune n’a pu être validée simultanément 

pour les élèves de CP et pour les élèves de CE1. En revanche, en opérant une distinction selon 

le niveau, trois d’entre elles ont pu être vérifiées. Les résultats obtenus révèlent ainsi une 

réussite aux post-tests, quels que soient la forme de travail et le support utilisé, de tous les 

élèves de CP. L’absence d’influence du seul média sur les résultats des CE1 est également 

constatée. Enfin, un lien entre la réussite du tutoré et la manifestation de la congruence 

cognitive de son tuteur a pu être mis en évidence, mais cette dernière a dû être appréciée non 

plus quantitativement comme initialement pensée, mais qualitativement. 

Nous rappelons que valider la réussite aux deux post-tests, il fallait que le score du post-test 1 

soit au moins égal à 50% et que le résultat du post-test 2 (identique au pré-test) non seulement 

progresse suffisamment par rapport au premier score obtenu pour permettre un passage au 

niveau supérieur, mais atteigne aussi, le cas échéant, le seuil minimum de 50 % de réussite.  

9.1.1. Tous les élèves de CP, quel que soit leur groupe, ont réussi leurs deux post-tests 

Il s’agit ici de notre première hypothèse, dans laquelle nous présumions que l’organisation 

systématique d’un temps de correction et d’entraînement entre le pré-test et les post-tests 

devait suffire pour permettre à tous les groupes de réussir aux post-tests, que les élèves 

réalisent les activités en situation de tutorat, de collaboration (sans rôle attribué) ou 

individuellement et ce, quel que soit le support utilisé (papier ou numérique). Pour se faire, les 

scores de tous les groupes, tout support confondu, ont été additionnés pour le post-test 1 puis 

pour le post-test 2, la distinction étant maintenue entre les élèves de CP et les élèves de CE1.  

Une progression est effectivement constatée aux post-tests pour les résultats impliquant des 

élèves de CP. Au post-test 1, leur pourcentage de réussite de 66% et au post-test 2 leur score 

de 67 % résulte d’une progression de dix-sept points par rapport au pré-test, leur permettant 

de passer du niveau « en construction » au niveau « acquis ». En revanche, les résultats des 

élèves de CE1 ne valident pas l’hypothèse, ni pour le post-test 1 (score de 36%), ni pour le 

post-test 2 (score de 29% et sans changement de niveau). 
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9.1.2. Pour les élèves de CE1, l’absence d’influence du seul média sur les résultats des 

post-tests est constatée 

Notre deuxième hypothèse, dont il est question ici, supposait que, dans un contenu 

pédagogique identique, l’utilisation d’un média ne pouvait être suffisant pour permettre aux 

élèves concernés de mieux réussir leurs post-tests. Les scores additionnés de tous les groupes 

travaillant sur un support numérique étaient comparés à ceux des groupes travaillant sur un 

support papier, sans tenir compte des formes de travail (tutorat, collaboratif, individuel), mais 

toujours en conservant la distinction entre élèves de CP et élèves de CE1.  

Pour les élèves de CE1, nous constatons effectivement que la seule utilisation d’un support 

différent (papier ou ordinateur) dans le cadre d’une activité et/ou d’une interaction et/ou d’une 

correction n’a pas influencé leur réussite : les scores des deux groupes ainsi constitués, papier 

et numérique, n’atteignent pas les 50% requis a minima au post-test 1 et ne progressent pas de 

façon significative au post-test 2 pour passer au niveau supérieur et atteindre 50%. Une 

première observation des résultats des élèves de CP tendrait également à valider cette 

hypothèse, car les deux groupes réussissent leurs post-tests. Toutefois, en comparant les 

scores, il apparaît que le groupe utilisant le support papier devance systématiquement d’un 

niveau celui utilisant le support numérique : niveau « acquis » pour le groupe papier (73% au 

post-test 1 et 71 au post-test 2) contre niveau « en construction » (58% au post-test 1 et 63% 

au post-test 2). Cette différence, même dans la réussite, ne permet pas de valider l’hypothèse 

pour les élèves de CP, l’utilisation du support papier semblant effectivement influencer 

favorablement la réussite des élèves de ce groupe. 

9.1.3. Dans le groupe tutorat, les tutorés dont les tuteurs se sont montrés congruents 

cognitivement ont mieux réussi leurs post-tests 

Dans les hypothèses s’intéressant particulièrement aux scores des dyades tutorales, nous 

avancions que celles dans lesquelles le tuteur aurait fait preuve de congruence cognitive, 

réussiraient le mieux leurs deux post-tests. Nous avons effectivement validé cette hypothèse, 

mais en abandonnant notre approche initiale et quantitative des stratégies des tuteurs, au profit 

de leur approche qualitative. Nous avons pour cela renoncé à dénombrer les stratégies 

utilisées par les tuteurs en fonction des résultats des post-tests ou encore à chercher un rapport 

entre la part d’expertise et la part de congruence sociale mises en œuvre au cours de 

l’interaction. En revanche, en nous intéressant aux manifestations des émotions du tuteur, 

nous avons pu mettre en évidence trois postures de ce dernier, selon qu’il donnait la priorité à 



Maryline MEI – Thèse de doctorat – Année 2018 

Page 203 sur 398 

ses fonctions (EGO), à la progression du tutoré (L’AUTRE) ou qu’il abandonnait 

provisoirement son statut pour partager avec le tutoré une émotion (PARTAGE). Selon la 

posture ainsi privilégiée, il est apparu que le tuteur ne mettait pas en œuvre les mêmes 

stratégies au cours de l’interaction. Dans l’hypothèse questionnant la réussite ou l’échec aux 

post-tests selon la manifestation de la congruence cognitive du tuteur, nous avons alors 

constaté que les tuteurs privilégiant une posture tournée vers l’AUTRE, assuraient plus 

efficacement leur fonction de soutien et, de fait, les progrès de leur partenaire. Il a même été 

possible de préciser que les tuteurs du groupe tutorat papier semblaient plus sensibles à cette 

interprétation de leur statut. Cette validation du lien entre manifestation de la congruence 

cognitive des tuteurs et constat d’un effet-tutoré, n’a en revanche pas pu être travaillée pour 

l’effet-tuteur. En effet, ayant constaté qu’aucun des tuteurs des dyades retenues pour notre 

observation n’avait réussi ses deux post-tests, il ne semblait pas pertinent de poursuivre le 

questionnement sur cet aspect. 
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9.2. Les hypothèses qui n’ont pas été validées au regard des résultats 

recueillis 

Les hypothèses auxquelles nous nous intéressons à présent sont celles que les résultats 

recueillis n’ont pas permis de valider. Nous pourrions bien sûr, pour commencer, reciter les 

parties invalidées des hypothèses vues précédemment : l’échec de tous les élèves de CEl aux 

deux post-tests – malgré la phase de correction et d’entraînement – ainsi que l’influence 

supposée du média sur les résultats pour les élèves de CP. Pour éviter les redondances, nous 

prenons le parti de ne pas les représenter. Nous les discuterons en même temps que les 

résultats qui ont permis de valider partiellement l’hypothèse à laquelle ils appartiennent. 

Cette précision faite, nous proposons de nous intéresser à présent aux deux hypothèses 

restantes. La première concerne la meilleure réussite et progression des tutorés et des tuteurs 

aux post-tests par rapport aux élèves des autres groupes. La seconde se rapporte à la meilleure 

réussite et progression des tutorés et les tuteurs travaillant sur support numérique. 

9.2.1. Les tutorés et les tuteurs ne réussissent pas mieux leurs post-tests que les autres 

groupes 

Dans notre troisième hypothèse, nous formulions que le dispositif tutoral, en permettant aux 

apprenants de s’aider et d’apprendre en enseignant (Goodlad & Hirst, 1989), développerait, 

chez les deux partenaires de la dyade, des performances cognitives susceptibles de les faire 

progresser davantage que les autres élèves travaillant en situation de collaboration ou 

individuellement. Les résultats obtenus n’ont pas permis de valider cette hypothèse ni pour les 

tutorés, ni pour les tuteurs. 

Certes, les élèves de CP du groupe Tutorat atteignent, aux deux post-tests, un meilleur niveau 

(« acquis ») que les CP du groupe Individuel (« en construction »). En revanche, leur score au 

post-test 1 (70%) et la progression réalisée au post-test 2 les situent à chaque fois au même 

niveau que les élèves de CP du groupe Dyade simple. Autrement dit, même si les tutorés 

réussissent leurs deux post-tests, ils ne les réussissent pas mieux que leurs pairs travaillant en 

situation de collaboration. Cette égalité relative entre les deux groupes ne nous permet donc 

pas de valider notre hypothèse pour les élèves de CP. 

La situation d’égalité est la même pour les élèves de CE1 du groupe Tutorat mais, à la 

différence des élèves de CP, aucun des groupes ne réussit les post-tests. En effet, comme pour 
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les élèves des groupes Dyade simple et Individuel, le pourcentage de réussite calculé pour les 

tuteurs au post-test 1 (37%) les situe en dessous du seuil des 50% requis et la progression, 

légère, au post-test 2 ne leur permet ni d’accéder au niveau supérieur ni d’atteindre le score de 

50%. Ne constatant donc là encore pas de meilleurs résultats du groupe Tutorat, nous ne 

pouvons valider notre hypothèse pour les élèves de CE1. 

9.2.2. Les tutorés et les tuteurs travaillant sur un support numérique ne réussissent pas 

mieux leurs post-tests que les autres groupes 

Dans cette dernière hypothèse, nous avancions l’argument qu’en mettant à disposition des 

jeunes tuteurs les atouts supposés des ressources numériques (caractéristiques propres 

(Kozma, 1986) et/ou communication avec l’autre facilitée (Tisseron, 2014)), les interactions 

avec leur tutoré seraient favorisées et leur tâche allégée. En conséquence de quoi, les élèves 

du groupe tutorat interagissant sur un support numérique seraient susceptibles obtenir de 

meilleurs scores à leurs post-tests que leurs homologues travaillant sur support papier, mais 

également de meilleurs résultats que les élèves des autres groupes, tous supports confondus. 

Les dyades tutorales travaillant sur support numérique ne réussissent pas mieux leurs 

post-tests que les dyades tutorales travaillant sur support papier 

Sur les comparaisons entre dyades tutorales selon le support de travail (papier ou numérique), 

l’hypothèse n’a pas été validée pour les élèves de CP du groupe Tutorat numérique. En effet, 

s’ils réussissent leur post-test 1, ils échouent au post-test 2 (score en progression mais pas de 

changement de niveau), à la différence des élèves du groupe Tutorat papier qui non seulement 

réussissent leurs deux post-tests mais aussi les devancent systématiquement d’un niveau. 

L’hypothèse n’a pas été validée non plus pour les élèves de CE1 : les deux groupes Tutorat 

Numérique et Tutorat papier échouent aux deux post-tests et leur scores respectifs les situent 

au même niveau « fragile » au post-test 1 et « insuffisant » au post-test 2. 

En toute logique, la supériorité des dyades tutorales numériques par rapport aux dyades 

tutorales papier n’ayant pas été confirmée, nous aurions dû arrêter la comparaison de leurs 

résultats avec ceux des autres dyades. En effet, lorsque l’hypothèse questionnant l’influence 

de la seule utilisation des médias est validée, elle donne l’avantage au support papier (élèves 

de CP). De plus, l’hypothèse relative à une meilleure réussite des élèves travaillant en 

situation de tutorat semble révéler, au mieux, une égalité de résultats avec les élèves 

travaillant en situation de collaboration. Dans ce contexte, poursuivre la comparaison des 
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résultats des dyades tutorales numériques avec les groupes restants (dyade simple et 

individuel) tout support confondu ne semble pas utile. Nous nous sommes rangés à cet 

argument pour les élèves de CP, puisque les tutorés travaillant sur support papier ont à chaque 

fois l’avantage aux deux post-tests en termes de réussite. En revanche, même s’ils ne 

remplissent pas les conditions définies pour être validés, les résultats des tuteurs du groupe 

numérique ont attiré notre attention, dans la mesure où ils obtiennent un meilleur score au 

post-test 1 et une progression plus élevée au post-test 2 que les tuteurs travaillant sur support 

papier. Ainsi, même si nous nous écartons des conditions strictes de validation des résultats, 

cette particularité relevée chez les tuteurs, nous a décidés à poursuivre la comparaison des 

résultats des élèves de CE1 du groupe Tutorat numérique avec les autres groupes (dyade 

simple / individuel et numérique / papier) pour vérifier si la combinaison entre tutorat et 

support numérique confirme au moins son avance. 

Les tuteurs utilisant un support numérique ne progressent pas davantage que leurs 

pairs travaillant en situation collaborative ou individuelle et utilisant le même support 

Si les trois groupes de CE1 échouent aux deux post-tests, la progression obtenue par le groupe 

dyade simple numérique au post-test 2 lui permet de changer de niveau et de dépasser le 

groupe tutorat numérique. Sur cette comparaison entre formes de travail utilisant un même 

support, le support numérique semble donc davantage profiter aux élèves de CE1 travaillant 

en situation collaborative, qu’aux tuteurs. 

Les tuteurs utilisant un support numérique ne progressent pas davantage que leurs 

pairs travaillant en situation collaborative ou individuelle et utilisant un support papier 

Dans cette situation, ce sont les CE1 du groupe dyade simple qui obtiennent les meilleurs 

scores par rapport aux autres groupes, dans les deux post-tests. Il est en effet le seul à réussir 

le post-test 1 et à changer de niveau au post-test 2, devançant ainsi le groupe tutorat 

numérique. Sur cette comparaison entre formes de travail utilisant des supports différents, le 

support papier sert mieux les élèves de CE1 travaillant en situation collaborative, que le 

support numérique ne sert les tuteurs. Au regard de la précédente comparaison, nous pouvons 

même avancer que le support papier semble servir encore mieux la dyade tutorale que ne le 

fait le support numérique. 

Dans ce paragraphe, nous retenons donc que la(les) réussite(s) du groupe tutorat que nous 

souhaitions mettre en évidence n’a(ont) pas été confirmée(s), que ce soit en opposant les 
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formes de travail (tutorat vs situation de travail collaborative vs situation de travail individuel) 

ou en mettant en concurrence le support d’étayage (ordinateur vs papier) utilisé par le tuteur. 

 

Pour conclure ce chapitre, nous proposons dans les tableaux ci-après, une synthèse des 

résultats présentés selon que les hypothèses ont été validées, même partiellement (Tableau 38 

et Tableau 39) ou qu’elles ne l’ont pas été (Tableau 40 et Tableau 41). Dans la première et la 

deuxième colonne sont rappelées l’hypothèse et son organisation (distinction ou non des 

groupes, des sous-groupes, des supports). Ensuite, les troisième, quatrième et cinquième 

colonne indiquent respectivement pour chaque niveau (CP, CE1), si l’hypothèse a été validée 

(oui / non) en résumant les résultats obtenus au post-test 1 et au post-test 2.  
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Tableau 38 – Tableau récapitulatif des hypothèses validées au regard des résultats recueillis (1 / 2) 
 

Hypothèses Organisation Niveaux 
Validation de 

l’hypothèse 
Résultat(s) 

Progression de tous les groupes aux 

post-tests.  

Toutes formes de travail 

confondues 

Tous supports confondus 

CP • OUI 
• PT1 > 50% 

• PT2 : changement de niveau et > 50% 

CE1 • NON 
• PT1 < 50% 

• PT2 < 50 % et reste au niveau I  
   •  •  

La seule utilisation d’un média 

différent ne peut influencer la réussite 

des élèves. 

Toutes formes de travail 

confondues 

CP Numérique 

vs 

CP Papier 
• NON 

• réussite et progression parallèle des deux 

groupes  

MAIS 

• niveaux des CP Papier supérieurs 

Opposition des supports CE1 Numérique 

vs 

CE1 Papier 
• OUI 

• échec de deux groupes à PT1 <50% 

• aucun groupe ne progresse significativement au 

PT2 

 

Légende :  

PT1 : Post-Test 1  PT2 : Post-Test 2       

I : niveau « Insuffisant »  F : niveau « Fragile »  EC : niveau « En Construction »  A : niveau « Acquis »  EX : niveau « EXpert » 
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Tableau 39 – Tableau récapitulatif des hypothèses validées au regard des résultats recueillis (2 / 2) 
 

Hypothèses Organisation Niveaux 
Validation de 

l’hypothèse 
Résultat(s) 

Meilleure 

réussite des 

dyades 

tutorales dans 

lesquelles le 

tuteur aura fait 

preuve de 

congruence 

cognitive 

Approche quantitative des stratégies de tuteurs et des résultats de leurs tutorés.  

Lien entre stratégies 

des tuteurs et 

résultats de tutorés 

1) Même forme de travail 

2) Tous supports 

confondus 

CP Tutorat 
Pas d’élément 

pertinent  

 

Rapport entre 

l’expertise et la 

sensibilité du tuteur 

1) Même forme de travail 

2) Tous supports 

confondus 

CP Tutorat 
Pas d’élément 

pertinent 

 

1) Même forme de travail 

2) Opposition des supports  

CP Tutorat Numérique 

vs 

CP Tutorat Papier 

OUI (?) si Tuteur 

utilise support 

papier  

• sensibilité > 25% dans la médiation 

du tuteur gagerait d’un échec du 

tutoré, au moins à l’un des post-

tests  

NON si Tuteur 

utilise support 

numérique 

• pas de confirmation 

Approche qualitative des stratégies de tuteurs et des résultats de leurs tutorés 

Lien entre émotion 

dominante du tuteur 

(EGO / L’AUTRE) et 

son expertise 

1) Même forme de travail 

2) Tous supports 

confondus 

CP Tutorat OUI  
• Quand postures du tuteur tournées vers 

L’AUTRE dominent, tutoré réussit 

post-tests 

1) Même forme de travail 

2) Opposition des supports 

CP Tutorat Numérique 

vs 

CP Tutorat Papier 

OUI 

• Tuteurs qui interagissent pour 

l’essentiel avec un support papier 

utilisent d’avantage posture tournée 

vers L’AUTRE. 
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Tableau 40 – Tableau récapitulatif des hypothèses non validées au regard des résultats recueillis (1 / 2) 

Hypothèses Organisation Niveaux 
Validation de 

l’hypothèse 
Résultat(s) 

Meilleure réussite et progression des 

tutorés et des tuteurs aux post-tests 

que les élèves des autres groupes.  

1) Opposition des formes de 

travail 

CP Tutorat 

vs 

CP Dyade simple 

vs 

CP Individuel 

NON 

• PT1 et PT2 : réussis pour les trois groupes 

• CP Tutorat même niveau que CP Dyade 

simple  

• CP Individuel toujours un niveau en dessous. 

2) Tous supports confondus CE1 Tutorat 

vs 

CE1 Dyade simple 

vs 

CE1 Individuel 

NON 

• PT1 et PT2 : échecs pour les trois groupes 

• CE1 Tutorat même niveau que CE1 dyade 

simple 

• CE1 Individuel ne progresse pas au PT2 

 

Légende :  

PT1 : Post-Test 1  PT2 : Post-Test 2       

I : niveau « Insuffisant »  F : niveau « Fragile »  EC : niveau « En Construction »  A : niveau « Acquis »  EX : niveau « EXpert » 
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Tableau 41 – Tableau récapitulatif des hypothèses non validées au regard des résultats recueillis (2 / 2) 

Hypothèses Organisation Niveaux 
Validation de 

l’hypothèse 
Résultat(s) 

Meilleure réussite et 

progression des tutorés et les 

tuteurs travaillant sur support 

numérique. 

Étape 1  

1) Même forme de travail 

2) Opposition des supports 

CP Tutorat Numérique 

vs 

CP Tutorat Papier 

NON 

• CP Tutorat Numérique : échec au PT1 

• CP Tutorat Papier toujours un niveau au-

dessus de CP Tutorat Numérique 

CE1 Tutorat Numérique 

vs 

CE1 Tutorat Papier 

NON… 

• Echec des deux groupes aux deux post-tests 

• Même niveau pour les deux groupes aux deux 

post-tests 

mais… 

• PT1 score CE1 Tutorat Numérique supérieur 

au CE1 Tutorat Papier (41% vs 33%)  

• PT2 CE1 Tutorat numérique seul à progresser 

(+6 vs 0) 

Étape 2 temps 1 

1) Opposition des formes 

de travail 

CP Tutorat Numérique 
vs 

CP Dyade simple Numérique 

vs 
CP Individuel Numérique 

NON PERTINENT 

2) Même support 
CE1 Tutorat Numérique 

vs 

CE1 Dyade simple Numérique 

vs 

CE1 Individuel Numérique 

NON  

• PT1 : score CE1 Tutorat Numérique<50% et 

quasi égal à CE1 Dyade simple Numérique  

• PT2 : CE1 Dyade simple Numérique 

o score < 50 %  

o MAIS seul à changer de niveau.  

o niveau le plus élevé des trois groupes. 

Étape 2 temps 2 

1) Opposition des formes 

de travail 

2) Opposition des supports 

CE1 Tutorat Numérique 

vs 

CE1 Dyade simple Papier 

vs 

CE1 Individuel Papier 

NON 

• PT1 : seul CE1 Dyade simple Papier réussit 

• PT2 CE1 Dyade simple Papier   

o score < 50 %  

o MAIS seul à changer de niveau (de I à 

F).  

o niveau le plus élevé des trois groupes. 

Légende :  

PT1 : Post-Test 1  PT2 : Post-Test 2       

I : niveau « Insuffisant »  F : niveau « Fragile »  EC : niveau « En Construction »  A : niveau « Acquis »  EX : niveau « EXpert » 
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Chapitre 10 : Analyses et discussion des hypothèses 

partiellement validées 

Ce chapitre est consacré aux trois hypothèses que les résultats recueillis nous ont permis de 

valider. Elles concernent la réussite de tous les groupes aux deux post-tests, l’absence 

d’influence de la seule utilisation d’un média différent sur les résultats des groupes et enfin la 

progression des dyades tutorales dans lesquelles le tuteur se sera montré le plus congruent 

cognitivement. Pour cette dernière, nous reprécisons que l’approche quantitative a dû être 

abandonnée au profit d’un questionnement qualitatif de la congruence cognitive du tuteur et 

de sa posture. Nous rappelons également que la première hypothèse n’a pu être vérifiée que 

pour les élèves de CP et la deuxième que pour les élèves de CE1.  

Chaque partie de ce chapitre sera consacré à l’une des trois hypothèses précitées : nous la 

représenterons d’abord rapidement avant de rappeler les résultats obtenus, qui serviront 

ensuite de base à notre discussion. 
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10.1. Sur la réussite au post-test 1 et la progression au post-test 2 de tous 

les groupes de CP 

10.1.1. Présentation 

Au cours de la phase expérimentale, située entre le pré-test et les deux post-tests, tous les 

élèves, quel que soit leur niveau (CP et CE1), leur groupe (tutorat, dyade simple, individuel) 

et le support utilisé au cours de l’interaction (papier ou numérique) ont eu accès à la 

correction du pré-test des CP. En revanche, aucune correction n‘a été donnée pour celui des 

CE1. Notre présupposé était le suivant : puisque le post-test 2 est identique au pré-test, la 

correction du pré-test, quelle que soit son organisation, donne directement aux élèves de CP 

les réponses du post-test 2. La participation des élèves de CE1 à cette correction est également 

pensée comme un moyen de guider les élèves de CE1 dans les réponses à donner à leurs 

propres post-tests. Par exemple, le dispositif utilisé par Margot pour fabriquer de la glace sans 

congélateur, peut être réutilisé par les CE1 dans leur post-test 2 pour proposer l’expérience 

qui permette de mesurer l’eau la plus froide possible. La simple mention du « congélateur » 

peut également induire l’utilisation de ce matériel. Dans le même esprit, la phase 

d’entraînement, précédée notamment d’une révision sur les états de l’eau dans la nature, 

(ré)introduit des connaissances et du vocabulaire (« eau à l’état solide », « eau à l’état 

liquide » par exemple) qui sont susceptibles de faciliter la compréhension et la réalisation des 

activités des deux post-tests. Dans ce contexte, tous les élèves disposaient directement ou 

indirectement selon leur niveau d’éléments susceptibles d’obtenir un score égal ou supérieur à 

50% au post-test 1 et de progresser au post-test 2 (changement de niveau avec un score 

atteignant 50% au moins).  

Pour les élèves de CP, les conditions pour valider la réussite au post-test 1 et la progression au 

post-test 2 sont remplies. Au premier post-test, ils obtiennent un pourcentage de réussite de 66 

(niveau « acquis »). Au post-test 2, leur pourcentage de réussite, supérieur à 50, est en 

progression et leur permet de changer de niveau (« acquis »). Pour les élèves de CE1, les 

résultats sont moins probants. Non seulement, leur pourcentage de réussite au post-test 1 est 

inférieur aux cinquante retenus a minima (36%). Mais encore au post-test 2, la progression 

réalisée ne leur permet pas d’atteindre le seuil de 50% de réussite et leur score reste au niveau 

« insuffisant ».  
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10.1.2. Discussion  

Concernant la réussite aux deux post-tests des élèves de CP 

Pour expliquer la réussite des élèves de CP, nous reprenons nos premiers arguments. L’accès 

à un entraînement préparant au post-test 1 et à des éléments de correction directe du pré-test 

pour le post-test 2 leur ont donné des informations certaines et des avantages évidents en 

termes de connaissances à réinvestir pour réussir cette dernière phase du protocole. La 

confusion des formes de travail (Tutorat, Dyade simple, Individuel) ne permet pas de 

distinguer à ce niveau les stratégies utilisées. Nous pouvons supposer que la plus économique 

aura consisté à mémoriser des résultats du pré-test fait partie de celles déployées.  

Concernant l’échec aux deux post-tests des élèves CE1 

La correction et l’entraînement auxquels les élèves de CE1 ont accès, ne concernent pas 

directement l’activité de leur pré-test. Néanmoins, il convient de rappeler que les 

connaissances sollicitées ne sont pas / ne devraient pas être nouvelles pour eux, car les 

différents états de l’eau sont – en principe – déjà abordés au cours de l’année de CP. D’autre 

part, nous avons précédemment indiqué que la phase expérimentale (correction du pré-test et 

entraînement) avait construite de manière à consolider ou réactiver leurs connaissances. 

Considérant cela, si une moins grande aisance pouvait être notée chez les élèves de CE1, une 

réussite, même minime, à l’un des post-tests, sinon aux deux aurait dû être constatée, ce qui 

n’est pas le cas. Nous avons donc cherché les erreurs les plus fréquemment commises pour 

voir si elles étaient en lien avec ces contenus. 

Constats pour le post-test 1 

Pour le post-test 1, la lecture des thermomètres n’a pas posé de difficulté majeure. En 

revanche, l’habitude de passer de l’eau de l’état liquide à l’eau à l’état solide a amené certains 

élèves à se détacher de l’expérience proposée pour noter comme premier thermomètre celui 

indiquant 12°C au lieu de celui indiquant -6°C (item 5). Pour l’item 6, les élèves sont très 

souvent restés dans le descriptif et si certains ont bien fait un lien entre fonte et hausse de 

température, ils n’ont pas utilisé le vocabulaire requis (Extrait 25). Compte-tenu du barème, 

au-delà de trois points perdus, le pourcentage de réussite passe obligatoirement au-dessous du 

seuil des 50%, invalidant ainsi le test.  
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Extrait 25 – Post-test 1 item 6 : exemples de production 

 

 

Constats pour le post-test 2 

Pour le post-test 2, les principales difficultés relevées ont été les suivantes :  

• schémas peu clairs et absence de texte écrit par l’élève, rendant ainsi difficile 

l’évaluation de l’item 3 (indiquer que la température baisse, que l’eau refroidit et 

devient de la glace) et l’item 4 (parler de l’état de l’eau et dire que la température 

est <0) (Extrait 26) : 

• pour le matériel, focalisation sur l’outil permettant de mesurer l’eau la plus 

froide : le thermomètre. L’eau et le dispositif réfrigérants sont absents ; 

• mauvaise compréhension de la partie « Ce que je vais observer » comprise 

comme « sur quoi je vais porter mon attention pendant l’expérience ». Exemple 

de réponse donnée dans ce cas par l’élève :« le glaçon » ; 

• un document de travail globalement mal compris, car peu familiers pour certains 

élèves de CE1 (Extrait 27). 

Ces erreurs peuvent entraîner une perte de points allant de deux à la totalité. 
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Extrait 26 – Post-test 2 item 3 : pas de texte 

explicatif pour interpréter les schémas 

Extrait 27 – Post-test 2 item 3 : problème de 

compréhension du document de travail 

 

 

 

Explications possibles  

Lorsque nous avons conçu ce protocole, nous avons souhaité un post-test 1 court, n’excédant 

pas dix minutes d’activité. Chaque test devait en conséquence permettre des réponses rapides 

entraînant un système de notation peu flexible de type : réponse juste, partiellement juste, 

erronée. En respectant ces critères, nous avons obtenu un barème n’autorisant pas plus de 

deux erreurs pour obtenir 50% de score de réussite. Cela pourrait expliquer l’échec des élèves 

de CE1. Cependant, le barème du post-test 1 des CP reprend ce fonctionnement et leurs 

résultats s’en ressentent moins.  

Concernant le post-test 2, celui des CE1 est basé sur l’idée de ne pas proposer directement de 

réponses au défi posé mais d’amener les élèves à rédiger par eux-mêmes, les connaissances 

dont ils disposent. La phase expérimentale devait à ce titre leur fournir des éléments de 
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réponse et/ou de réflexion supplémentaires par rapport au moment où ils avaient rédigé le pré-

test. Les erreurs pointées précédemment ne mettent pas véritablement en cause ces 

connaissances, ni même la compréhension de phénomènes scientifiques, mais plutôt les 

difficultés essentiellement liées aux problèmes d’interprétation et d’élaboration des 

représentations de ces phénomènes : lecture et compréhension des consignes, productions de 

textes à caractère scientifique, réalisation de schémas. Autrement dit, c’est essentiellement sur 

des compétences (Proposer d’un protocole expérimental / Compléter une fiche relatant cette 

expérience / Proposer un titre pour un schéma d’expérience / Légender un schéma) que les 

productions des élèves de CE1 ont été dans les faits évaluées. Leur score reflète par 

conséquent essentiellement le manque de maîtrise de ces compétences et non véritablement la 

compréhension des phénomènes scientifiques en jeu dans la mesure, ils n’ont pas eu 

l’occasion de l’exprimer dans ce dispositif.  

Les élèves de CP de leur côté n’avaient pas à rédiger, mais à choisir une ou plusieurs réponses 

parmi plusieurs propositions. De surcroît, la correction leur avait été donnée en amont, via le 

pré-test. L’échec des CE1 s’expliquerait donc ici par une tâche supplémentaire (et 

inhabituelle) pour CE1. Il a été vérifié par la suite ces élèves avaient davantage l’habitude de 

travailler à partir expériences décrites sur des manuels et de répondre à des questionnaires en 

lien avec ces documents écrits. Ils avaient peu l’habitude de manipuler et de construire leurs 

séances à partir de leurs propres observations. La production de schéma et/ou de textes était 

dans ce cas quasi-nulle ou complètement hors-sujet. 

Cette difficulté supplémentaire si elle doit être relevée, n’empêchent toutefois pas de belles 

réalisations (Extrait 28). Ces réussites, même si elles ne sont pas majoritaires, justifient à 

notre sens la forme de l’activité. C’est donc en amont qu’il faudrait pouvoir s’assurer que tous 

les élèves sont coutumiers de cette forme d’activité afin que sa compréhension ne soit pas un 

obstacle à sa réalisation. 
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Extrait 28 – Exemple d’un post-test 2 permettant de valider l’ensemble des items 
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10.2. La seule utilisation d’un média différent ne peut influencer la réussite 

des élèves 

10.2.1. Présentation 

Nous souhaitions ici mettre en évidence que la seule mise à disposition d’un média différent 

dans une activité ne permet pas aux élèves d’obtenir de meilleurs résultats à contenu 

pédagogique identique, c’est-à-dire sans prendre en compte les formes de travail. Pour cela, 

les résultats cumulés des trois groupes (Tutorat, Dyade simple et Individuel) des élèves de CP 

d’une part et des élèves de CE1 d’autre part ont été comparés, avec comme seul critère de 

comparaison le support (numérique / papier) sur lequel ils avaient travaillé et/ou interagi et/ou 

corrigé lors du protocole.  

Dans le sens de cette hypothèse, ni le groupe des élèves de CE1, utilisant un ordinateur pour 

la correction et l’entraînement, ni le groupe des élèves de CE1 utilisant un livret papier pour 

ces mêmes temps, n’a réussi l’un ou l’autre des post-tests. La mise à disposition d’un support 

différent n’a donc pas permis à l’un ou à l’autre groupe d’élèves de CE1, de réussir les post-

tests.  

Concernant les élèves de CP, le groupe travaillant sur un ordinateur et le groupe travaillant sur 

un livret papier ont réussi tous les deux leurs post-tests d’après les critères posés (score du 

post-test 1 >50%, progression au post-test 2 amenant un changement de niveau post plus un 

score > 50%). La différence se situe sur le niveau obtenu par chaque groupe : au post-test 1, le 

groupe CP Papier atteint le niveau « acquis », alors que le groupe CP numérique est au niveau 

juste en-dessous : « en construction ». Idem pour le post-test 2 : le groupe CP Papier passe du 

niveau « en construction » au niveau « acquis » alors que le groupe CP numérique passe du 

niveau « fragile » au niveau « en construction ».  

10.2.2. Discussion 

Concernant les élèves de CE1, il est finalement peu surprenant que les résultats de leurs tests 

ne varient pas en fonction des supports utilisés, puisque tous les élèves de CE1 ont réalisé 

leurs tests sur… un support papier. Pourquoi dès lors persister à vérifier notre hypothèse avec 

ce groupe ? Parce que c’est aussi l’occasion de confirmer que la simple utilisation d’un 

support différent (ordinateur) à un moment d’une activité (correction et entraînement) n’a pas 

d’effet intrinsèque sur les résultats.  
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Concernant les élèves de CP, nous ferons plusieurs observations sur le lien entre résultats aux 

post-test et média utilisé. D’abord, les élèves de CP sont tous en réussite sur les deux post-

tests. La différence relevée se joue sur un écart d’un niveau entre les deux groupes. 

L’influence du média irait donc dans le sens d’une meilleure réussite et non d’une situation 

d’opposition où l’introduction d’un support différent aurait permis à un groupe d’être en 

réussite alors que celui travaillant avec le support « traditionnel » serait entre échec. Ensuite et 

surtout, l’influence du support ne va pas dans le sens que nous pourrions attendre. Ce ne sont 

pas les élèves travaillant sur un nouveau support (ordinateur) qui performent mais au contraire 

ceux qui travaillent sur le support traditionnellement utilisé dans la classe : le papier. À ce 

phénomène, nous apportons l’explication suivante, basée sur les observations faites au 

moment du passage des post-tests. Les élèves de CP utilisant le support numérique, bien que 

familiers de l’utilisation de l’ordinateur dans leur classe, étaient malgré tout moins habiles 

avec le clavier et la souris qu’avec leur gomme et leur crayon. Relier, entourer sur du papier 

est plus coutumier que de déplacer un élément avec la souris dont on doit garder le bouton 

gauche appuyé. L’autonomie acquise avec les outils traditionnels enhardit à gommer et 

réécrire, alors que la manipulation sur l’ordinateur fait douter. C’est par conséquent l’aspect 

technique sollicité pour la production de la réponse qui a fait la différence.  

Prenant en compte ces éléments, nous proposons de dépasser notre première lecture des 

résultats pour valider également notre hypothèse pour les CP en précisant toutefois que c’est 

par une lecture de leurs résultats a contrario. Autrement dit ce ne sont pas les élèves qui ont 

travaillé sur un nouveau support qui ont mieux réussi leurs post-tests mais ceux qui ont 

continué à travailler sur le support dont ils ont l’habitude. Dans les faits, la seule utilisation 

d’un support différent [de celui habituellement utilisé dans la classe] n’a pas influencer 

[positivement] la réussite des élèves. L’incidence positive des technologies sur les 

apprentissages ne trouve pas dans notre situation un écho favorable. Jouant sur cette 

adaptation, nous reprenons donc en conclusion de cette discussion l’argument précité de 

Baron « Les technologies ne sont qu’un des éléments du système et qu’il serait bien vain de 

vouloir mettre en correspondance un type d’outil avec un effet unique en milieu éducatif. » 

(Baron, 2016, §1.1.) 
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10.3.  Sur la progression des dyades tutorales dans lesquelles le tuteur se 

sera montré plus congruent. 

10.3.1. Présentation 

L’hypothèse défendue ici est que les dyades dans lesquelles le tuteur se montre plus congruent 

cognitivement obtiennent des scores supérieurs aux dyades tutorales dans lesquelles le tuteur 

s’est montré peu ou pas congruent. Pour vérifier cela, nous nous sommes intéressés aux 

manifestations verbales ou gestuelles de la congruence cognitive du tuteur dans l’interaction 

lors de l’entraînement de la phase expérimentale. Notre argument reprend celui de Baudrit, 

qui lie l’effectivité de cette congruence cognitive aux caractéristiques inhérentes au tuteur : 

« les caractéristiques de la tâche, ou celles du tuteur, peuvent jouer un rôle non négligeable 

dans la faisabilité ou non de la congruence cognitive » (Baudrit, 2007c). Pour relever les 

manifestations verbales, nous avons emprunté à Soidet sa description des activités tutorielles 

(Soidet, 2012). Pour relever les manifestations non-verbales, nous nous sommes inspirés des 

travaux de Cosnier sur les gestes discursifs et les gestes régulateurs. (Cosnier & Vaysse, 

1997).  

Dans le chapitre huit, consacré à cette hypothèse, nous avons également interrogé la 

pertinence de poursuivre notre analyse sur le lien entre la congruence cognitive des tuteurs sur 

leur propres résultats aux post-tests. Ayant constaté qu’aucun des tuteurs des dyades retenues 

pour notre observation n’avait réussi ses deux post-tests, nous avons choisi de nous concentrer 

sur les seuls résultats des tutorés. Après l’analyse quantitative, choisie à l’origine et 

finalement infructueuse, nous avons préféré une approche qualitative qui a toutefois déplacé 

nos critères d’analyse. Nous discuterons successivement de ces deux approches. 

10.3.2. Sur l’approche quantitative des stratégies de tuteurs et des résultats de leur 

tutoré 

Rappel 

Les échanges entre le tuteur et son tutoré au cours de l’interaction sont ici le cadre de 

l’observation. C’est la qualité des interventions verbales et non verbales du tuteur qui est 

interrogée en termes de stratégies (gestion, réalisation de l’activité, relationnel) pour apprécier 

son expertise et sa congruence sociale (congruence cognitive). Notre approche s’est voulue 

ouverte – au sens où nous n’avions ni hiérarchisé ni priorisé nos observables (stratégie, 
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fonction dominante du propos, du geste) – et quantitative – au sens où nous cherchions au 

moins une occurrence, récurrente dans toutes les interactions concernées. Quel que soit le 

filtre retenu, aucun élément pertinent n’a émergé permettant d’établir un lien entre l’expertise 

et/ou la sensibilité du tuteur et la réussite ou l’échec de son tutoré aux post-tests. En déplaçant 

l’observation sur le seul rapport entre l’expertise et la sensibilité manifestées par le tuteur sur 

l’ensemble de la phase d’entraînement, il est apparu qu’une sensibilité représentant plus de 

25% de la médiation du tuteur, utilisant un support papier, puisse être mise en correspondance 

avec un échec du tutoré, au moins à l’un des post-tests et vérifiée a contrario. Toutefois, cette 

correspondance ne se confirme pas dans le cas d’une médiation double (avec ordinateur). De 

plus, avec un effectif ainsi réduit à dix dyades, nous n’avons pas jugé pertinent de poursuivre 

cette analyse.  

Discussion 

Nous avions souligné, dans la partie théorique, la difficulté à organiser a priori les 

interventions verbales du tuteur, d’autant que notre protocole ne prévoyait (volontairement) 

pas de guide ou de temps de formation à l’attention du tuteur pour l’aider à orienter ou 

réorienter sa démarche, comme ce peut être le cas dans les situations expérimentales mettant 

en présence un enfant et un tuteur (Wood, Bruner, & Ross, 1976). Même en optant pour une 

présentation exhaustive des interventions verbales et non verbales du tuteur, aucune constante 

n’a pu être mise en évidence. Certes, l’étude de Soidet, qui a inspiré notre démarche, y 

parvient en pointant particulièrement l’influence des caractéristiques de la tâche sur la 

répartition des interventions : plus de relationnel que de gestion, nombres de demandes, de 

contrôles en lien avec l’existence d’une ou plusieurs solution, etc. (Soidet, 2012, p. 210, 212). 

Toutefois notre objectif est différent puisque nous cherchions « la » stratégie, voire à un 

niveau infra, « la » démarche dans « la » stratégie qui pouvait être révélatrice chez le tuteur 

d’une expertise ou d’une sensibilité le rendant apte malgré son jeune âge à guider au mieux 

son tutoré. Nous critiquons nous-mêmes l’effectif au final très (trop) réduit pour spéculer plus 

longtemps sur une analyse quantitative. Avec le recul, nous pensons surtout que nous n’avons 

pas questionné cette hypothèse de la bonne façon. Winnykamen pointe les difficultés des 

jeunes enfants à rendre en charge des fonctions d’étayage (Winnykamen, 1996, p. 30). 

Pourtant, Allen et Feldman pensent que les jeunes enfants tuteurs perçoivent (mieux) les 

difficultés non verbalisées de leur tutoré et seraient donc en capacité de mieux les aider (Allen 

& Feldman, 1976). Sur cette opposition, nous proposons de retenir que les jeunes tuteurs 

observés sont bien capables de congruence cognitive, qu’ils se montrent effectivement 
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sensibles aux difficultés que peuvent éprouver leur tutoré, qu’ils réussissent à mettre en œuvre 

une expertise pour les guider, mais qu’elle est difficilement mesurable en termes de progrès 

directement observables, car elle est souvent peu efficiente. Néanmoins, nous avons mis en 

évidence des indicateurs verbaux et non verbaux permettant d’apprécier la part d’expertise et 

la part de congruence sociale manifestées au cours de l’interaction. C’est ce rapport que nous 

allons questionner davantage, non pas en cherchant directement une relation entre 

l’appréciation par le tuteur des difficultés de son tutoré et la stratégie à mettre en œuvre (Foot 

et al., 1990), mais au regard de la façon dont le tuteur perçoit sa mission. 

10.3.3. Sur l’approche qualitative du lien entre expertise et congruence sociale 

Rappel 

Le cadre reste celui de l’observation des échanges entre le tuteur et son tutoré au cours de 

l’interaction, mais nous nous sommes ici intéressés à la façon dont le tuteur comprenait sa 

mission et la représentation qu’il s’en fait. Nous appelons cette représentation « posture ». 

Ainsi, nous désignons sous le terme d’EGO, la posture où le tuteur privilégie sa fonction et se 

place au centre de l’interaction. Le plus souvent il impose au tutoré son raisonnement, sa 

solution. À l’opposé, se trouve une posture tournée vers L’AUTRE où le tuteur conçoit son 

statut d’expert comme un moyen de se mettre au service de la progression de son tutoré 

auquel il consacre d’ailleurs toute son attention. Enfin, une posture de PARTAGE où le tuteur 

se détache provisoirement de son statut d’expert pour partager avec son tutoré une distraction 

ou une réussite.  

Nous avons constaté chez le tuteur que la compréhension de son rôle avait une incidence sur 

la façon même de percevoir la difficulté de son tutoré et qu’il pouvait engager une stratégie 

qu’il estimait adaptée à cette difficulté. Sur ces observations, il est apparu ainsi que les tuteurs 

privilégiant leur fonction d’expert de la dyade (EGO) ne permettent globalement pas à leur 

tutoré de réussir leurs post-tests. Nous avons pu ainsi relever que ces tuteurs sont d’ailleurs 

davantage sensibles aux problèmes d’attention et d’écoute de leur tutoré (Maintenance de 

tours) qu’aux difficultés de connaissance nécessitant une prise de parole (Alternance des 

tours). Si l’on distingue le support de travail, on constate que ces tuteurs sensibles au 

problème d’attention ont pour l’essentiel travaillé sur un support numérique. Enfin l’empathie 

reste pour beaucoup de tuteurs une empathie de secours voire d’abandon. 
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Discussion 

Faut-il s’étonner de constater que les tuteurs davantage tournés vers leurs tutorés que sur leur 

propre statut permettent à ces derniers de mieux progresser ? A priori non, puisque c’est en 

s’intéressant effectivement à l’autre, que le tuteur peut être sensible à ses difficultés et 

engager l’expertise adaptée. Toutefois, il faut préciser que nos tuteurs « EGO » sont loin de 

vouloir ignorer les problèmes de leur tutoré, au contraire. Si les premiers valorisent à ce point 

leur statut, c’est qu’ils ont à cœur de réussir leur mission pour aider au mieux leur pair moins 

expert, preuve en est la multitude de stratégies qu’ils déploient pour répondre aux difficultés 

perçues. Ainsi que nous l’avons précédemment expliqué, ce repositionnement de notre 

hypothèse s’inscrit dans le cadre d’un appel à communication interrogeant la neutralité du 

médiateur (Guillaume-Hofnung, 2012.). Nous avons modestement proposé de voir ce 

questionnement comme le thymos (Renaut, 2014) du jeune tuteur i.e. une médiation où il se 

construit comme tuteur dans ses rapports avec sa raison, son désir et l'autre qu'est le tutoré, 

interrogeant cette aptitude quant au jeune âge du tuteur et à la distance qu'il peut prendre avec 

le tutoré s'il est trop proche de lui en termes d'âge. Pour notre propos actuel, cette mise en 

perspective de la conception que le tuteur a de sa mission avec la manifestation de sa 

congruence sociale, et le cas échéant de l’expertise qu’il déploie, mérite selon nous d’être 

réinterrogée dans un contexte pensé à cet effet. De la même façon, il serait pertinent de 

vérifier si le souci des tuteurs du groupe Tutorat Numérique de gérer l’attention de leur tutoré 

ne s’estomperait pas dans la mesure où l’ordinateur deviendrait un élément récurrent de 

l’interaction, posant la question de l’appropriation instrumentale par les élèves tuteurs 

(Rabardel, 1995). Sur la réponse immédiate que nous pouvons apporter, nous sommes tentés 

de considérer l’existence d’un lien entre congruence cognitive et résultats du tutoré et 

constatons que la qualité de cette congruence dépend de la représentation que le tuteur se fait 

de sa mission. C’est peut-être là un levier à exploiter : préparer le tuteur à son rôle, non pas 

tant à cet âge sur les connaissances elles-mêmes mais sur la compréhension de sa mission.  
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Chapitre 11 : Analyses et discussion des hypothèses 

non validées 

Ce dernier chapitre est consacré aux deux hypothèses que les résultats recueillis ne nous ont 

permis pas de valider, même partiellement. Ces hypothèses questionnaient la supériorité du 

dispositif tutoral, en termes de progrès chez les deux partenaires, par rapport aux autres 

formes de travail et au support utilisé par les apprenants. La première s’intéressait aux scores 

que les tuteurs et les tutorés obtiendraient aux post-tests par rapport que tous les autres 

groupes. La seconde interrogeait la progression des tuteurs et tutorés utilisant le support 

numérique non seulement par rapport à ceux utilisant le support papier, mais également par 

rapport aux élèves des autres groupes, tous supports confondus. 

Comme précédemment, nous consacrerons chaque partie de ce chapitre une hypothèse : nous 

la présenterons à nouveau avant de rappeler les résultats obtenus, qui serviront ensuite à notre 

discussion. 
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11.1. Sur la meilleure réussite des tutorés et des tuteurs aux post-tests que 

les élèves des autres groupes 

11.1.1. Présentation 

Nous abordons ici le cœur de notre comparaison en mettant en concurrence les formes de 

travail : une situation de tutorat entre pairs (Tutorat), une situation de travail mettant 

également en jeu des interactions, mais de type collaboratif (Dyade simple) et une situation 

individuelle (Individuel), où il n’y a aucune interaction entre les élèves. La distinction selon 

les supports de travail n’est pas encore ici questionnée. Notre hypothèse posait que le groupe 

tutorat réussirait mieux ses deux post-tests que les autres groupes. Dans ce contexte, il ne 

s’agissait pas seulement d’observer que les élèves de ce groupe réussissaient leurs post-tests : 

score supérieur égal ou supérieur à 50% avec en plus, pour le post-test 2, une progression 

constatée par rapport au pré-test entraînant un changement de niveau. Pour que l’hypothèse 

soit validée, il fallait vérifier pour chaque niveau (CP et CE1) que le score obtenu au post-test 

1 et la progression constatée au post-test 2 permettaient au groupe tutorat de devancer le score 

et la progression des deux autres groupes. 

Les élèves de CP 

Si les élèves du groupe Tutorat réussissent bien les deux post-tests, ils sont en revanche à 

égalité de niveau avec le groupe Dyade (« acquis »). Si l’on souhaite affiner la comparaison, 

les élèves de ce dernier groupe obtiennent même la meilleure progression au post-test 2 

(vingt-deux points versus quatorze pour les élèves du groupe Tutorat). Concernant les élèves 

de CP, cette hypothèse n’est pas validée, la supériorité du groupe tutorat n’est donc pas 

vérifiée. 

Les élèves de CE1 

Les élèves de CE1 du groupe Tutorat ne réussissent aucun de leurs post-tests : scores 

inférieurs à 50% et progression insuffisante au post-test 2 pour changer de niveau. Toutefois, 

nous observons également que les élèves de CE1 du groupe Dyade simple et Individuel sont 

dans la même situation. À nouveau, nous constatons la proximité des résultats des élèves du 

groupe Tutorat avec ceux des élèves du groupe Dyade simple : même niveau au post-test 1 

(« fragile ») et progression insuffisante pour changer de niveau au post-test 2 (« insuffisant »). 
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Concernant les élèves de CE1, cette hypothèse n’est pas validée : ils ne réussissent pas mieux 

que les autres groupes. 

11.1.2. Discussion 

Faut-il s’étonner de vérifier (une nouvelle fois) que de jeunes élèves, placés en situation de 

tutorat, n’obtiennent pas les résultats espérés. L’argument de Winnykamen liant les difficultés 

de guidage du jeune tuteur à son âge (Winnykamen, 1996, p. 30) semblent se vérifier. 

Néanmoins, si l’effet-tuteur et l’effet-tutoré ne peuvent être confirmés du fait des similitudes 

entres les résultats du groupe Tutorat et du groupe Dyade Simple, ce n’est peut-être pas aussi 

directement en raison du jeune âge des élèves tuteur. 

Pour les CP du groupe Tutorat par exemple, la progression est bien confirmée. Sur ce point ils 

sont même au niveau supérieur par rapport aux élèves de CP du groupe Individuel : 

l’interaction pourrait donc avoir eu un effet positif et, en cela, l’aide du tuteur pourrait avoir 

contribué non seulement à la progression des tutorés dans le post-test 2 voire à leur réussite 

dans du post-test 1. Ce constat rejoint les conclusions de Guichard « Grâce à l’intervention de 

leur tuteur, ils ont pu intégrer une stratégie qu’ils ont su mobiliser alors qu’ils se trouvaient à 

nouveau seuls devant une épreuve dans laquelle ils devaient adopter la même démarche. » 

(Guichard, 2009, p. 23). Mais justement, plus que l’interaction entre un « expert » et un 

« novice », c’est davantage la situation d’interaction qui semble profiter aux élèves. 

Emulation, amitiés, challenge, nous n’avons pas assez d’observables constants pour les élèves 

de CP et un tel questionnement ne relève pas de notre propos : groupe Tutorat ou groupe 

Dyade simple, les élèves y ont réussi et dans les mêmes proportions. En revanche, on pourra 

supposer, pour expliquer la dernière place des élèves du groupe Individuel, que le recours 

majeur aux illustrations, dans les activités des tests et des entraînements, destinées à favoriser 

la compréhension des textes, n’a pas bénéficié du même soutien du partenaire de CE1 (tuteur 

ou « collaborateur »). En effet, ce dernier, par son travail de lecture des consignes, de 

reformulation, de questionnement a permis à l’élève de CP de sa dyade d’accéder à 

« [l]’énonciation et [l]’explicitation, des transformations d’état (événements et actions), des 

relations […], causales (causalité du monde physique et causalité intentionnelle) » facilitant 

ainsi « la construction d’une représentation cohérente de la situation évoquée par un texte. » 

(Denhière & Jhean-Larose, 2011). 

Pour les élèves de CE1, nous proposons également une autre explication de cette proximité de 

résultats entre les deux groupes Tutorat et Dyade Simple. Nous avons expliqué qu’en 
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référence aux dynamiques interactives de Soidet (Soidet, 2012), nous avions procédé à une 

nouvelle répartition dans les groupes Tutorat, Dyade Simple et Individuel selon la part et la 

forme d’intervention de chacun des inter actants vis-à-vis de l’autre (3.2.1). Néanmoins cette 

redistribution s’est effectuée une fois la première partie de la phase expérimentale achevée. 

Par conséquent certains élèves de CE1 ont été réaffectés au Groupe Dyade alors 

qu’initialement considérés comme tuteurs ils ont pu au cours de la préparation avec 

l’observatrice (5.3.2) analyser le travail de l’élève de CP, chercher les causes de l’erreur et les 

moyens d’aider le tutoré à corriger. Et inversement, certains élèves de CE1 qui n’ont eu 

initialement accès qu’à une préparation collective avec les autres CE1 de leur groupe sont 

devenus tuteurs sans en avoir la préparation. Est-ce que cela a changé quelque chose pour les 

élèves de CP ? Dans une moindre mesure, puisqu’au final la redistribution s’est opérée avant 

tout dans leur intérêt, en fonction du respect par l’élève de CE1 des consignes relatives à son 

rôle (4.2.3). En revanche nous voyons dans l’égalité des résultats des tuteurs une 

manifestation du tutorat fictif mis en évidence par Filippaki, Barnier, & Papamichaël. Nos 

CE1 « transfuges », arrivant dans le groupe Dyade simple, auraient peut-être profité des effets 

de la situation de « communication anticipée » décrite par les chercheurs. Au cours d’un 

entretien avec l’expérimentateur, des enfants, placés en situation tuteurs, expliquent leur(s) 

démarche(s) pour aider un potentiel tutoré avec lequel ils n’interagiront jamais dans les faits 

par opposition à des situations de communications réelle mettant directement en présence 

tuteur et tutoré. Les résultats obtenus montrent que les enfants des deux groupes obtiennent 

des performances supérieures à celles de élèves des groupes témoins. Les auteurs estiment 

que plus que la situation de tutorat réelle, c’est « le travail d’élaboration et de mise en œuvre 

de guidage de l’action de l’autre qui peut être profitable au tuteur à travers le type d’activité 

qu’il requiert , surtout s’il ne se contente pas de guider directement l’action du tutoré, mais 

cherche à lui expliquer comment s’y prendre » (Filippaki et al., 2001, p. 29). C’est donc peut-

être donc par excès de zèle, en cherchant à privilégier une dynamique favorable à l’interaction 

tutorale (accompagnement, étayage ponctuel) au détriment du déroulement d’origine de notre 

protocole que nous avons peut-être faussé les comparaisons des résultats entre les élèves de 

CE1 du groupe Tutorat et Dyade simple.  

Si au regard des résultats obtenus, nous ne pouvons donc valider l’hypothèse d’une meilleure 

réussite des tutorés et des tuteurs aux post-tests que les élèves des autres groupes, nous avons 

en revanche pu relever leurs meilleurs scores des groupes permettant l’interaction par rapport 

au groupe Individuel. 
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11.2. Sur la meilleure réussite et progression des tutorés et les tuteurs 

travaillant sur support numérique 

11.2.1. Présentation 

Cette dernière hypothèse teste cette fois la pertinence de mettre à la disposition du tuteur un 

support susceptible d’alléger ses fonctions d’étayage : l’ordinateur.  

Cette hypothèse a été mise à l’épreuve en deux temps : d’abord pour les seuls élèves du 

groupe Tutorat selon leur niveau (CP et CE1) et en distinguant les supports. Ensuite entre 

élèves du groupe Tutorat Numérique et les autres sous-groupes numériques puis les autres 

sous-groupes papier. 

Les élèves de CP 

Les tutorés du groupe papier devancent, sur les deux post-tests, les tutorés du groupe 

numérique. L’hypothèse n’est pas validée et entraîne de fin de la comparaison pour les CP. 

Les élèves de CE1 

Quel que soit le support de travail, les élèves de CE1 des deux sous-groupes Tutorat ne 

réussissent aucun de leurs deux post-tests : ils sont au niveau fragile pour le post-test 1 et 

restent au niveau insuffisant au post-test 2. Toutefois, compte tenu de la difficulté inhérente 

aux items des post-tests, nous avons affiné nos observations et constaté que si l’hypothèse 

n’était pas formellement validée, l’avance systématique en terme de points et de progression 

du groupe tutorat numérique méritait d’être interrogée dans la mesure où les situations 

précédentes opposant les CE1 simplement sur le support de travail « numérique » / « papier » 

ou les formes de travail Tutorat / Dyade simple donnaient systématiquement l’avantage en 

terme de scores et/ou de progression soit au « format papier » soit à la forme de travail Dyade 

simple. Sur les mises en concurrence suivantes (même support, formes de travail différentes / 

support et formes de travail différents) cette avance relative des CE1 du groupe Tutorat 

Numérique n’apparaîtra plus.  

11.2.2. Discussion 

La présente hypothèse remet en perspective celle validée précédemment et relative à la 

neutralité d’un média par rapport à un autre, dans contexte pédagogique identique, sur les 

résultats des élèves. Il s’agit ici de requestionner l’introduction du support numérique, mais 
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dans des situations de travail différentes pour les élèves : tutorat, travail collaboratif, travail 

individuel. Nous supposons en effet que le tuteur, soulagé dans ses fonctions d’étayage par 

l’ordinateur, serait plus disponible pour être congruent cognitivement, assurant ainsi une 

meilleure réussite de son tutoré (effet-tutoré). Il tirerait également lui-même un plus grand 

bénéfice de ces interactions en termes de connaissances (effet-tuteur).  

Pour les tutorés, l’hypothèse n’a pas pu être validée pour le groupe Tutorat numérique, les 

résultats recueillis indiquant même de meilleures performances chez les élèves du groupe 

Tutorat papier. Pour les tuteurs, les résultats obtenus n’ont rien confirmé en termes de 

supériorité pour ceux ayant interagi sur un support numérique. 

De ces constats, nous proposons l’explication suivante. En proposant le support numérique, 

nous supposions que les élèves auraient tous la même aisance dans son utilisation. Les 

enseignants engagés nous avaient d’ailleurs confirmé que, sans être quotidienne, l’utilisation 

de l’ordinateur (activités en ligne ou sur logiciels, rédaction de textes, recherche 

documentaire, etc.) s’inscrivait dans leur pratique de classe. Nous avions également prévu, en 

amont des activités un temps d’adaptation pour la manipulation. Cela suffisait-il ? Oui… mais 

non. Oui car, effectivement les temps préalables de manipulation ont permis à chacun de 

(re)prendre ses marques par rapport au matériel. Non, car l’utilisation dans les classes 

n’avaient pas été (encore) travaillée à deux. Par exemple, les luttes de pouvoir pour la souris 

ont duré pour certaines dyades tutorales numériques, mais ces désaccords n’étaient pas tant le 

problème : ils restaient somme toute mineurs et au final, l’élève de CE1 abandonnait son tour 

lorsqu’il comprenait que le CP le sollicitait pour les manipulations plus complexes. En 

revanche, la forme du document numérique (écran vertical au lieu d’une feuille horizontale), 

l’action sur ce support par la souris parfois hésitante ont monopolisé la sensibilité du tuteur 

sur des perceptions d’une difficulté de son tutoré à se concentrer, à comprendre à agir sur ce 

support plus qu’à résoudre l’activité elle-même. Cette situation se révèle particulièrement 

dans le cadre de l’analyse de la congruence cognitive du tuteur où l’on constate un nombre 

important de maintenances des tours traduisant qu’il s’assure que son tutoré l’écoute le 

comprend car il perçoit une difficulté à ce niveau. Cela explique par la même occasion que les 

CE1 n’ont pas pu procéder à la distanciation nécessaire en termes de connaissances pour tirer 

bénéfice de la situation : ils étaient dans un guidage matériel très présent, reléguant les 

questions mettant en jeu les connaissances à une validation. Au final, le support numérique 

leur a donné une double charge d’étayage. Sur le support papier, les tuteurs étaient en 

revanche davantage disponibles pour une aide sur les questions de connaissances comme 
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l’indique le recours plus important à l’alternance des tours, traduisant selon notre 

interprétation, leur perception d’une difficulté du tutoré à verbaliser sa réponse ou son 

raisonnement.  

Il serait d’ailleurs intéressant de pouvoir prolonger cette observation de façon à vérifier si les 

tutorés, une fois familiarisés avec les contingences du support numérique, sont en demande 

d’aides différentes susceptibles d’engager les tuteurs dans d’autres interprétations de leurs 

difficultés et de développer d’autres expertises en conséquence. Dans ce cas, le support 

numérique pourrait prendre la fonction de soutien que nous souhaitions offrir au tuteur dans 

son étayage. Pour vérifier cette évolution sur la nature des aides sollicitées par les tutorés, une 

attention particulière pourrait être portée à leurs propres stratégies (Soidet, 2012, p. 213, 214) 

pour vérifier quel plan elles investissent en particulier : gestion ou réalisation. 
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Conclusion générale et perspectives 

Nous avons proposé de mettre en place à l’école une situation de tutorat entre pairs offrant au 

jeune tuteur l’appui de ressources numériques, en vue d’examiner si sa fonction d’étayage 

pouvait s’en trouver allégée. L’objectif vis-à-vis des élèves se posait principalement en termes 

de connaissances et de compétences. Il était de permettre, non seulement au tutoré, mais aussi 

au tuteur de progresser. L’objectif en termes de pratique pédagogique était de proposer une 

situation facilement transposable dans le quotidien d’une classe.  

Les hypothèses formulées pour tester la plus grande efficacité de la dyade tutorale (meilleure 

réussite des élèves du groupe Tutorat), a fortiori si les ressources numériques soutenaient 

l’interaction (meilleure réussite des élèves du sous-groupe Tutorat numérique) n’ont pas été 

vérifiées stricto sensu. Mais les résultats obtenus offrent, à notre sens, des perspectives 

encourageantes. Quant au transfert du protocole dans une pratique de classe régulière, nous 

sommes conscients que, malgré notre volonté de nous rapprocher au plus près des conditions 

réelles, notre démarche reste expérimentale et conserve une part artificielle, que seule une 

transposition effective, prenant en compte le quotidien de la classe, nous permettrait de 

réajuster.  

Nous proposons, dans cette conclusion, d’aborder successivement de ces deux aspects de 

notre recherche. Pour la partie consacrée aux hypothèses, nous rappellerons pour chacune les 

résultats obtenus, les observations que nous pouvons formuler, les limites de notre protocole 

ce qui nous permettra dans le même temps d’aborder les perspectives que nous souhaiterions 

lui donner. Pour la partie questionnant le transfert du protocole dans une pratique régulière de 

classe, nous relèverons pour chaque point abordé les éléments qui pourraient y contribuer tout 

en soulignant ceux qui mérite(raie)nt d’être approfondis pour y parvenir.  
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12.1. Des perspectives encourageantes sur la forme de travail et les 

ressources utilisées  

Si les résultats obtenus à l’issue de la phase expérimentale et des post-tests ne confirment pas 

de meilleurs scores chez les élèves du groupe tutorat et parmi eux, chez les élèves utilisant un 

ordinateur, ils permettent en revanche de donner une lecture encourageante de ces hypothèses, 

non seulement sur la forme de travail mais aussi sur le support utilisé. 

12.1.1. Pertinence du dispositif tutoral 

Résultats  

Sur une observation globale, les niveaux des élèves de CP du groupe Tutorat ne devancent pas 

ceux des élèves de CP des autres groupes. En revanche, sur une observation plus ciblée, il 

apparaît que les tutorés réussissent leurs deux post-tests. De plus, ils sont à égalité en termes 

de progression et de niveau avec les élèves de CP du groupe Dyade simple et devancent les 

élèves de CP du groupe Individuel. Les élèves du groupe CP Tutorat partage donc la première 

place avec un autre groupe proposant également une situation d’interaction avec un pair plus 

âgé (Tableau 42). Sur la même approche, on observe que les élèves de CE1 du groupe Tutorat 

ne se démarquent des autres groupes. De surcroît, la réussite aux deux post-tests, observée 

pour leur tutoré, n’apparait pas pour eux : le post-test 1 et le post-test 2 sont échoués. 

Toutefois, sur une comparaison des scores avec les autres groupes, les tuteurs sont à égalité en 

termes de progression et de niveau avec les élèves de CE1 du groupe Dyade simple et 

devancent les élèves de CE1 du groupe Individuel : niveau supérieur pour le Post-test 1, 

progression par rapport au pré-test nulle (Tableau 43).  

Le dispositif tutoral que nous avons mis en place n’a, certes, pas permis d’observer l’effet-

tuteur et l’effet-tutoré possiblement escomptés. Mais dans le même temps, il ne semble pas 

pénaliser les tutorés et les tuteurs dans leurs résultats, par rapport aux élèves des dispositifs 

concurrents. Il leur permet même de mieux réussir que les élèves n’ayant pas eu la possibilité 

d’interagir avec un pair plus jeune.  
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Tableau 42 – Tableau récapitulatif des résultats des élèves de CP selon leur groupe de 

travail (n=88) 

 Pré-test Post-test 1 Post-test 2 

 niveau score niveau score niveau 
progression 
r/ prétest 

score 

Tutorat / CP EC 55% A 70% A +14 69% 
        

Dyade simple / CP EC 50% A 68% A +22 72% 
        

Individuel / CP F 46% EC 59% EC +15 61% 

 

I : « Insuffisant » F : « Fragile » EC : « En Construction » A : « Acquis » EX : « Expert » 

 

Tableau 43 – Tableau récapitulatif des résultats des élèves de CE1 selon leur groupe de 

travail (n=99) 

 Pré-test Post-test 1 Post-test 2 

 niveau score niveau score niveau 
progression 
r/ prétest 

score 

Tutorat / CE1 I 23% F 37% I +3 26% 
        

Dyade simple / CE1 I 23% F 44% I +8 31% 
        

Individuel / CE1 I 29% I 28% I = 29% 

 

I : « Insuffisant » F : « Fragile » EC : « En Construction » A : « Acquis » EX : « Expert » 

 

Observations 

À ces premiers résultats, nous souhaitons apporter deux remarques relatives aux élèves de 

CE1. La première concerne le contenu de leurs tests, la seconde la répartition des élèves au 

sein des groupes de travail. 

Le contenu des tests de CE1 

À l’exception du groupe CE1 Dyade simple papier, qui valide le post-test 1, aucun des 

groupes de CE1, quels que soient les critères retenus pour les constituer (supports de travail, 

formes de travail, distincts ou confondus) ne réussit le post-test 1 et le post-test 2. Cette 

constante révèlerait, à notre sens, des difficultés inhérentes aux post-tests eux-mêmes et que 

nous avons précédemment indiquées (10.1.2) : d’une part, le temps limité à dix minutes pour 

le post-test 1 s’est accompagné d’un système de validation arbitraire des réponses, offrant peu 

de souplesse quant à l’interprétation possible des réponses des élèves de CE1. D’autre part, 
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les erreurs du post-test 2 sont apparues essentiellement comme des difficultés d’interprétation 

et d’élaboration des représentations de phénomènes scientifiques, difficultés que nous 

supposons liées à un manque d’entraînement sur le type d’activité proposée : proposer d’un 

protocole expérimental / Compléter une fiche relatant cette expérience / Proposer un titre pour 

un schéma d’expérience / Légender un schéma. Cette lecture des résultats inviterait par 

conséquent à relativiser l’échec des élèves de CE1 en termes de score et de progression exigés 

par notre barème.  

 

La re-répartition des élèves des groupes Tutorat et Dyade simple  

Une autre difficulté à pouvoir vérifier l’effet-tuteur pourrait également venir de la re-

répartition, a posteriori, de certains élèves de CE1 dans les groupes Tutorat ou Dyade simple. 

Ce changement intervenait selon qu’ils s’étaient positionnés au cours de la phase 

expérimentale, et malgré les consignes données par l’observatrice, soit comme tuteur, alors 

qu’ils appartenaient au groupe Dyade simple, soit comme simple partenaire, alors qu’ils 

étaient inscrits dans le groupe Tutorat. Nous avons en effet choisi de privilégier une 

répartition fondée sur la forme de travail naturellement mise en place par les élèves, afin que 

les résultats des tests du groupe Tutorat correspondent aux pratiques effectivement engagées 

par les élèves (4.2.3). Toutefois, il est possible que ce choix ait eu des conséquences sur les 

résultats ainsi obtenus (5.3.2). Par exemple, l’arrivée dans le groupe Dyade simple d’un élève 

de CE1 inscrit au début du protocole, dans le groupe Tutorat pourrait influencer les résultats 

de cet élève (et de son nouveau groupe), dans la mesure où l’observatrice l’a préparé à un rôle 

qui ne correspond finalement plus à son nouveau groupe. Autrement dit, un élève de CE1 

initialement tuteur et passant dans le groupe Dyade simple, pourrait obtenir de meilleurs 

résultats qu’un élève de CE1 dans la situation inverse, puisque le premier a pu discuter avec 

l’observatrice des erreurs du pré-test de l’élève de CP, proposer des stratégies pour l’aider, 

dispositif dont le second n’a pas bénéficié.  

Pour notre part, nous ne pensons pas que cette « formation initiale » ait pu suffisamment 

influencer la qualité des résultats des élèves de CE1 et de leurs partenaires de CP pour deux 

raisons. La première est que ce temps de formation, comme nous venons de le dire, devait 

orienter les élèves de CE1 dans leur démarche. Certains n’en n’ont finalement pas tenu 

compte et en ont choisi une autre. Puisque les interactions n’ont pas été celles attendues, il 

n’est donc pas possible qu’elles influencent la qualité des résultats. En effet, si un élève du 

groupe tutorat s’est impliqué davantage comme simple partenaire et a été réaffecté en 
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conséquence au groupe Dyade simple, la question de l’effet-tuteur et de l’effet-tutoré ne se 

pose pas, puisqu’il n’a justement pas agi en tant que tuteur. Le second argument concerne les 

connaissances elles-mêmes. Quelle que soit la manière dont elles ont été communiquées (par 

l’enfant lui-même, par un pair, par une interaction, ou par l’observatrice), elles sont identiques 

pour tous les groupes. Tous les élèves de CE1 ont donc a priori les mêmes bases. Toutefois, 

nous ne pouvons non plus exclure que le tuteur, intégrant finalement le groupe Dyade simple, 

se soit retrouvé, du fait de sa préparation initiale dans une situation proche d’une 

communication fictive que les travaux Filippaki, Barnier, & Papamichaël (Filippaki et al., 

2001) reconnaissent comme favorable à l’émergence d’un effet-tuteur.  

Limites et perspectives  

À partir des observations précédentes, nous présentons ce qui nous paraît constituer les limites 

de notre protocole sur cette question de la pertinence du dispositif tutoral. Elles concernent 

avant tout le format des tests de CE1, peut-être trop ambitieux sur les compétences sollicitées, 

dans le cadre d’un protocole limité dans le temps scolaire, qui ne pouvait prévoir de 

développer a minima des formes d’activités communes dans le domaine de connaissances et 

de compétences sollicitées. La constitution de groupes de travail sur un monde aléatoire, à 

l’exception de l’écart d’âge et de l’appartenance à un cours double, interroge également. Il 

s’agissait de concilier les contingences de la vie de la classe et l’objectif de notre projet : tous 

les élèves de CE1, a priori, sont susceptibles d’être tuteurs. À nouveau, la théorie a dû 

s’adapter à la réalité de la démarche scientifique.  

Par conséquent, même si nos résultats tendent à montrer que l’interaction proposée (qu’elle 

soit tutorale ou collaborative) semble favoriser sinon les progrès, du moins la réussite relative 

des élèves, nous envisageons deux orientations, pour conforter ou non l’effet-tutoré et l’effet-

tuteur recherché, dans la perspective de la mise en place d’un nouveau protocole. 

D’abord, repenser les tests des CE1 et leur élaboration en lien plus direct avec la progression 

effective de chaque classe, de manière à s’assurer que les connaissances et compétences 

visées soient bien mobilisables pour tous les élèves. Il ne s’agit pas ici de réduire le niveau en 

termes de compétences et de connaissance sollicitées, mais plutôt de proposer en amont, aux 

enseignants des classes participantes, une séance, voire des séances construites sur le même 

modèle, dans le domaine choisi. Ils pourraient la(les) mener eux-mêmes, selon leur propre 

sensibilité pédagogique, mais la structure commune assurerait que le contenu et les formes 

d’activités soient identiques et ainsi connues de tous les élèves au moment de les engager dans 

le protocole. Ensuite, il faudrait également vérifier en amont les dynamiques interactives que 
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les élèves de CE1 sont susceptibles de mobiliser pour les considérer ou non comme tuteur 

potentiel, de sorte qu’ils soient les seuls à bénéficier de la phase d’entraînement qui leur est 

réservée.  

12.1.2. Pertinence des ressources proposées au tuteur pour alléger sa fonction d’étayage 

Résultats  

Sur la comparaison des résultats des élèves des groupes Tutorat selon le support de travail, les 

élèves de CP du sous-groupe papier obtiennent des scores plus élevés que leurs homologues 

du sous-groupe numérique. Pour ces derniers, il semblerait donc que l’utilisation de 

l’ordinateur pour leurs tests, et en dépit de la phase de correction et d’entraînement avec leur 

tuteur sur ce même support, les aient moins bien servis que les tutorés du sous-groupe Papier 

(Tableau 44). De leur côté, les élèves de CE1 du sous-groupe Tutorat numérique ne devancent 

pas les tuteurs du sous-groupe Papier, du moins en référence au barème retenu. En effet, si 

nous considérons seulement les pourcentages obtenus, les tuteurs Numérique sont en tête. 

Cette avance, toute relative, ne dépassera pas toutefois le cadre de cette mise en concurrence, 

puisque les comparaisons successives menées par la suite entre ces tuteurs et les CE1 des 

autres groupes n’ont pas confirmé cette première observation (Tableau 45). 

Tableau 44 – Tableau récapitulatif comparant les scores des élèves de CP du groupe 

Tutorat selon le support de leurs activités (n=31) 

 Pré-test Post-test 1 Post-test 2 

 niveau score niveau score niveau 
progression 
r/ prétest 

score 

Tutorat Numérique / CP EC 56% A 66% EC +8 64% 
        

Tutorat Papier / CP EC 55% E 75% A +18 73% 

 

I : « Insuffisant » F : « Fragile » EC : « En Construction » A : « Acquis » EX : « Expert » 
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Tableau 45 – Tableau récapitulatif comparant les scores des élèves de CE1 du groupe 

Tutorat Numérique avec les autres groupes de CE1 (n=31) 

 Pré-test Post-test 1 Post-test 2 

 niveau score niveau score niveau 
progression 
r/ prétest 

score 

Tutorat Numérique / CE1 I 19% F 41% I +6 25% 
        

Tutorat Papier / CE1 I 27% F 33% I = 27% 
        

Dyade simple Numérique / CE1 I 24% F 38% I +5 29% 
        

Dyade simple Papier / CE1 I 23% EC 50% F +11 34% 
        

Individuel Numérique / CE1 I 29% I 25% I -1 28% 
        

Individuel Papier / CE1 I 29% I 30% I +2 31% 

 

I : « Insuffisant » F : « Fragile » EC : « En Construction » A : « Acquis » EX : « Expert » 

Observations 

Cette moins bonne réussite des élèves de CP du sous-groupe Tutorat Numérique par rapport 

aux élèves de CP du sous-groupe Tutorat Papier et cette avance singulière des scores des 

élèves de CE1 du sous-groupe Tutorat Numérique par rapport aux élèves de CE1 du sous-

groupe Tutorat papier seraient à mettre en lien, selon nous, avec les manifestations de la 

congruence cognitive du tuteur.  

Plus particulièrement, ces résultats rappellent l’observation de l’expertise déployée par le 

tuteur au moment où il perçoit la difficulté de son tutoré. Nous avons précédemment relevé 

chez les tuteurs du sous-groupe Numérique, un recours important lors de la phase 

d’entraînement à une expertise en lien avec la gestion la tâche (8.2.4) et notamment tout ce 

qui relève de l’usage et des manipulations propres au support numérique (souris, clavier). 

Cette part importante dévolue par le tuteur à l’utilisation du matériel est liée aux demandes 

nombreuses du tutoré sur cette question. On pourrait ainsi déduire de cette situation que, 

tuteur a tellement été accaparé par ce type de demandes qu’il a relégué les questions de 

connaissances nécessaires à la réussite de l’entraînement à une activité secondaire.  

Limites et perspectives  

Le support numérique voulu pour « aider le tuteur à aider » l’a finalement desservi 

doublement, d’une part en déplaçant la difficulté de son pair moins expert sur un plan 

technique (utilisation du matériel), d’autre part en doublant sa mission d’étayage : aider à 

l’entraînement des connaissances et aider à utiliser le matériel.  
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Toutefois, nous pouvons nous questionner sur l’évolution du phénomène dans le temps. Est-

ce qu’après plusieurs séances, une fois les manipulations sur l’ordinateur acquises, les 

ressources numériques ne rempliraient pas leur fonction de support à l’étayage du tuteur. Une 

phase expérimentale plus longue, intégrant notamment cette période d’appropriation pourrait 

être proposée. Les indicateurs de la congruence cognitive constatés pourraient alors être 

réinterrogés pour vérifier si les perceptions des tuteurs relatives aux difficultés de leur tutoré 

ont évolué et si les stratégies alors mises en œuvre pourraient être à l’origine de progrès 

significatifs chez les tutorés et les tuteurs. Le cas échéant, cette observation pourrait être 

doublée d’une observation des stratégies des tutorés (Soidet, 2012, p. 213,214). 
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12.2. Adaptation du protocole à la réalité d’une classe 

Concernant la possibilité d’adapter cette recherche pour la mise en place d’une pratique 

régulière du tutorat entre pairs en classe, nous pensons que les aménagements mis en place 

demeurent raisonnables, d’autant qu’ils ont contribué également à favoriser les conditions de 

l’interaction.  Toutefois, le déroulement du protocole a mis en évidence des éléments 

susceptibles de gêner immédiatement ce transfert et qui mériteraient d’être encore 

approfondis. 

12.2.1. Préparer le tuteur  

L’identification du tuteur, comme celui qui « sait plus » et qui vient en aide à celui qui « sait 

moins » mais sans lui donner la réponse n’a pas posé de problème aux élèves quel que soit 

leur niveau. Les CE1 à qui a été dévolu ce rôle n’ont pas non plus eu à s’imposer vis-à-vis de 

leur tutoré, leur statut n’a jamais été remis en question. En revanche, se positionner comme 

tuteur, lorsque ce dispositif n’est pas dans les habitudes de classe pose davantage de problème 

pour l‘élève concerné qui situe difficilement le cadre de sa mission. Et inversement, il est 

difficile pour un élève de se détacher de cette approche dans une situation d’interaction, 

lorsqu’il est régulièrement sollicité pour apporter son aide en raison de ces connaissances ou 

ces compétences plus développées. En témoigne ainsi la nouvelle répartition des CE1 après la 

phase expérimentale, les élèves ayant davantage réagi par rapport aux habitudes de la classe 

(tutorat pratiqué ou non) qu’aux consignes données par l’observatrice. Dans le même esprit, 

se positionner en tant que tuteur est certes un premier pas, mais encore faut-il pouvoir mettre 

en place des stratégies efficaces pour aider son tutoré.   

Sur ces questions, la préparation en amont de la phase expérimentale des CE1 pourrait être 

développée. Toutefois, dans la perspective d’une mise en place facilitée pour une pratique 

régulière du tutorat en classe, il faut se garder d’alourdir formellement le dispositif au risque 

de s’éloigner de ces objectifs. Néanmoins, dans le cadre d’un travail en langage oral, peut-être 

serait-il intéressant de prévoir, comme le propose Olry-Louis des « mises en situation 

pratiques pour initier les tuteurs aux formes de communication dans le champ pédagogique » 

(Olry-Louis, 2009, p. 87). Sachant que les tuteurs pour lesquels elle recommande cette 

formation sont de niveau universitaire, la proposition pourra paraître ambitieuse mais dans le 

cadre des attendus de fin de cycle 2 des programmes scolaires de 2015 « Participer avec 

pertinence à un échange (questionner, répondre à une interpellation, exprimer un accord ou 
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un désaccord, apporter un complément…) » (Ministère de l’Éducation nationale, de 

l’Enseignement supérieur et de la Recherche, 2015a, p. 13) une activité permettant cette 

sensibilisation est tout à fait envisageable. 

12.2.2. Choisir un domaine de connaissances et de compétences favorables aux 

interactions 

Concernant les aspects disciplinaires, le positionnement de l’activité d’entraînement sous 

forme de questionnement et de recherche a également favorisé les échanges entre les élèves et 

par-delà l’interaction. Si l’acquisition de connaissances sous forme spiralaire a pu également 

être vérifiée, les disparités, même faibles, entre le moment (et le comment) où les 

connaissances ont été abordées en classe et le moment où elles ont été sollicitées par le 

protocole, gagneraient à être uniformisées pour s’assurer d’une plus grande homogénéité des 

connaissances et compétences disponibles notamment chez les CE1. Nous renouvelons notre 

suggestion (12.1.1) d’utiliser pour les classes participantes un même modèle de séance 

assurant un contenu et des formes d’activités identiques aux élèves concernés au moment de 

les engager dans le protocole.   

12.2.3. Mettre à disposition du tuteur des ressources numériques 

C’est la mise à disposition de ressources numériques pour aider le tuteur dans son étayage qui 

suscite à notre sens le plus de difficultés, non pas au regard de la volonté des enseignants de 

les utiliser mais plutôt de leurs propres dispositions à les utiliser. Nous avons évoqué 

précédemment les trois attracteurs (Outil, Objet, Savoirs) liés aux technologies informatisées 

et le processus ICA, qui les relie (Béziat & Villemonteix, 2016, p. 42). Nous pensons notre 

dispositif d’aide numérique pour le tuteur proche de cette dynamique ce qui nécessite, selon 

les mêmes auteurs que l’enseignant, puisse être « à l’aise » avec ces technologies 

informatisées : « Les enseignants qui se déclarent peu à l’aise techniquement vont développer 

des pratiques orientées « usages », avec toutes les limitations que cela suppose dans leur 

propre appropriation des technologies informatisées et les usages qu’ils vont développer avec 

leurs élèves » (Béziat & Villemonteix, 2016, p. 49). Dans cette situation, comment le soutien 

prévu pour le tuteur pourrait-il se développer ?  

Mais au-delà de ce dernier argument, n’est-ce pas tout simplement l’aisance voire l’audace 

pédagogique de l’enseignant qui mérite d’être questionnée pour rendre effective la mise en 

place du tutorat entre pairs à l’école ? Faire confiance aux élèves, se départir de son rôle 
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d’expert, oser prendre du temps et accepter le sentiment (erroné) qu’on en perd ? Plutôt que la 

simple proposition d’un dispositif facilitateur n’est-ce pas la confiance de l’enseignant dans le 

tutorat entre pairs qu’il faut privilégier pour que ce dispositif trouve une place pérenne à 

l’école élémentaire ? Certes les programmes scolaires citent le tutorat entre pairs comme une 

pratique susceptible d’encourager les conduites d’entraide (Ministère de l’Éducation 

nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, 2015, p. 61), mais ne proposent 

pas d’outils ou de situation détaillée permettant une mise en œuvre pratique. Peut-être qu’un 

espace, mis en place par l’institution elle-même, et dédié aux pratiques déjà engagées dans 

certaines classes, valorisant les essais, permettant les échanges libres entre enseignants, les 

retours sur les progrès constatés chez les élèves pourrait décider les plus hésitants à s’engager 

et, se faisant, à contribuer eux-mêmes au développement du tutorat entre pairs à l’école 

élémentaire. 
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Annexe 19 – Livret passation du post-test 1 CE1 
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Annexe 20 – Livret passation du post-test 2 CE1 
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Annexe 21 – Barème des items du pré-test et du post-test 2 CP 
 

 

 

 
 

item 3 : retiré du protocole  

Pour information : exercice rédactionnel dans lequel l’élève doit expliquer ce qu’il pense 

observer et le résultat qu’il va obtenir  
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Annexe 22 – Barème des items du post-test 1 CP 
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Annexe 23 – Barème des items du pré-test et du post-test 2 CE1 
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Annexe 24 – Barème des items du post-test 1 CE1 
 

 

 
 


